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Préambule

Les auteurs dédient cet ouvrage à Philippe Bonnal qui, avant sa dispa-
rition, a œuvré sans relâche à sa conception. Plus qu’un collègue rigou-
reux et inventif, Philippe était un ami, dont la disponibilité et la géné-
rosité ont permis de mener à bien un grand nombre de projets dans le 
cadre du Cirad et de l’unité de recherche ART-Dev de Montpellier.

Durant plusieurs années, Philippe a été également chercheur visi-
tant au C.P.D.A. de l’Université fédérale de Rio de Janeiro et a intégré 
l'équipe de l'Observatoire de politiques publiques agricoles (OPPA). Il 
y laisse des amis et bien des souvenirs, ayant établi une collaboration 
académique productive, participé à divers projets de recherche et signé 
plusieurs publications du groupe.

Architecte et animateur d’un accord franco brésilien CAPES/COFECUB, 
il a largement contribué à l’organisation du séminaire de Rio de Janeiro 
(novembre 2014) dont les communications constituent l’ossature de 
cet ouvrage. Malgré la maladie, il n’a cessé de s’investir dans les pro-
grammes de recherche consacrés à la lutte contre la pauvreté et, plus 
précisément, ceux impliquant les politiques publiques menées au Brésil 
dans ces dernières décennies. En nous faisant partager ses connaissances 
du terrain mais aussi sa passion pour ce pays, il a su mobiliser de nom-
breux chercheurs d’origines disciplinaire et institutionnelle très diverses, 
dans un souci permanent d’échanges constructifs et conviviaux.

Nous espérons simplement que le lecteur puisse percevoir dans cet 
ouvrage la richesse des échanges et l’enthousiasme des rencontres qui 
ont jalonné le parcours de notre groupe franco-brésilien ; bref, l’esprit 
que Philippe a su lui insuffler.

ActionPubliqueEPimp.indb   9 16/10/2019   13:17
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Philippe Bonnal, Geneviève Cortes,  Nelson Giordano Delgado, 
Sergio Pereira Leite et Éric Sabourin

Introduction 

Constat est fait du volume considérable de la littérature produite au 
cours des quatre dernières décennies sur les questions relatives au ter-
ritoire, sous l’angle de la territorialisation, des territorialités ou plus 
largement du développement territorial. Cette abondante littérature 
académique, professionnelle, administrative et militante a d’abord été 
alimentée par l’émergence du développement local, dans les années 
1970, lequel a battu en brèche les certitudes des aménageurs nationaux 
qui ne concevaient le local qu’au prisme de la mise en valeur de l’espace 
national considéré dans son ensemble. C’est ensuite la remise en cause 
de la place de l’État dans la gouvernance territoriale, dans les années 
1980, laquelle a redéfini les rôles respectifs des acteurs publics et privés 
et a plébiscité le principe de la subsidiarité, qui a donné lieu à nombreux 
écrits. Mais, c’est surtout la montée en puissance, à partir des années 
1990, du territoire comme entité spatiale d’expression et de gestion des 
problèmes de société (en particulier liés aux situations de pauvreté) et 
de complexification croissante liée à la multiplication des acteurs et des 
échelles de gouvernance, qui a donné lieu à une production scientifique 
nourrie.

Outre le fait de révéler le caractère polysémique des notions de ter-
ritoires et de territorialisation, cette littérature académique foisonnante 
présente deux particularités. Elle affiche d’abord un caractère nettement 
disciplinaire — même si une diversité de sens des deux notions s’observe 
au sein de chaque discipline  — alors même que l’objet d’analyse, le 
territoire, est par essence interdisciplinaire. Ensuite, elle est fortement 
centrée sur les expériences des pays du nord et plus particulièrement sur 
l’expérience française. Or, les processus de territorialisation sont aussi 
largement mis en œuvre dans les pays du sud (Caron et al., 2017), le plus 
souvent selon des modalités relevant du mimétisme institutionnel ou de 
la circulation des normes (Bonnal et al., 2016).

ActionPubliqueEPimp.indb   11 16/10/2019   13:17



P. Bonnal, G. Cortes,  N. G. Delgado, S. Pereira Leite et É. Sabourin12

Premières épreuves — Acton publique —14 octobre 2019 2:12
Merci de porter les corrections à l’encre rouge dans la marge.

1  Interdisciplinarité et pluralité de l’approche 
par la territorialisation

Cet ouvrage est le résultat d’un projet de coopération universitaire 
CAPES-COFECUB (2013-2016), réunissant des chercheurs brésiliens et 
français, pour certains géographes, pour d’autres sociologues ou éco-
nomistes 1. Ce cadre de collaboration scientifique, qui est au fondement 
de l’ouvrage, ouvre la voie à une approche interdisciplinaire de la ter-
ritorialisation de l’action publique, dans ses liens en particulier avec le 
développement, la pauvreté et les dynamiques sociales qui leurs sont 
associées. Il explique aussi que les contributions portent, d’une part, 
sur le Brésil mais sans pour autant écarter d’autres pays latino-améri-
cains (Nicaragua, Bolivie) et, d’autre part, sur des situations et des ter-
ritoires en France. Si la vocation de l’ouvrage n’est pas de conduire une 
approche comparée de ces différents espaces géographiques, le croise-
ment des situations et des processus qui s’y déploient permet la mise en 
dialogue de différentes formes de territorialisation de l’action publique, 
et de confronter des lectures et des approches relevant de différentes 
traditions disciplinaires géographiquement situées. Il s’agit en d’autres 
termes de mettre en regard des résultats de recherche empirique et/ou 
théorique portant sur les processus de territorialisation en précisant les 
cadres d’analyse et les contextes d’action.

L’approche interdisciplinaire consiste cependant à se doter d’une 
conception générale commune concernant le territoire et la territoria-
lisation pour mieux mettre en complémentarité les approches discipli-
naires. On part de l’hypothèse qu’il est possible de formuler certaines 
postures communes et transversales, à partir d’éclairages disciplinaires 
complémentaires, concernant les conceptions (i) de territoire et (ii) du 
processus de territorialisation.

(i) Le territoire du géographe (social), dans sa dimension d’espace 
vécu, le territoire institutionnalisé et administré de l’analyste politique 
et le territoire de production et d’échange de l’économiste (social, ins-
titutionnaliste), présentent de nombreuses porosités. Dans les différents 
cas, le territoire correspond à une construction sociale supposant une 

1. Ce programme a associé, côté français, l’UMR ART-Dev de Montpellier et, côté 
brésilien, le CPDA (Programme de post-graduation en sciences sociales sur le dévelop-
pement, l’agriculture et la société) de l’Université Fédérale de Rio de Janeiro ainsi que 
le LEMATE (Laboratoire d’étude de la multifonctionnalité agricole et du territoire) à 
l’Université de Santa Catarina. Le projet « Territoires, pauvreté et politiques publiques : une 
approche par la territorialisation » avait pour objectif de revisiter les processus de pauvreté 
et d’exclusion à l’aune des processus de territorialisation des politiques publiques et des 
phénomènes sociaux. Une partie des contributions présentes dans cet ouvrage a fait 
l’objet de communications orales lors d’un séminaire international qui s’est tenu à Rio 
de Janeiro en novembre 2014.
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traduction spatiale autour de la mobilisation de ressources : naturelles, 
physiques (infrastructures), sociales, symboliques (croyances, valeurs, 
idées), humaines (compétences), techniques ou encore financières, etc. 
La mise en sens de cette mobilisation est réalisée dans des cadres de 
représentation et d’interprétation du réel et du possible partagés par 
des acteurs collectifs. C’est sur la base de ces représentations que les 
acteurs définissent leurs stratégies d’action compte tenu de leurs inté-
rêts, attentes et valeurs auxquelles ils adhèrent, qu’ils soient collectifs et 
individuels ainsi que du faisceau de contraintes existantes.

Cette construction du territoire revêt alors plusieurs caractéristiques :
 — Elle est conflictuelle car il est illusoire d’imaginer que l’en-

semble des acteurs territoriaux a les mêmes objectifs et les 
mêmes représentations du réel et du possible.

 — Elle est discriminante car inscrite dans un rapport de force entre 
des groupes constitués — il y a des gagnants, des perdants et des 
laissés pour compte — processus inducteur de diverses formes 
d’inégalités, d’exclusions, de pauvreté mais aussi de mobilisations 
sociales.

 — Elle n’est pas autonome car interconnectée au contexte global 
par des règles et des normes qui régissent le degré de liberté des 
acteurs territoriaux, par les jeux d’alliance entre des acteurs lo-
calisés à différentes échelles de gouvernance, de l’international 
au niveau local, par les modalités de fonctionnement du marché 
ou encore par la mobilité des acteurs, la prégnance des réseaux 
d’acteurs, etc. À ce titre, il n’y a pas d’antinomie entre l’acteur- 
territoire et l’acteur-réseau.

 — Elle n’est jamais définitive car constamment remise en cause par 
l’évolution du contexte général, l’évolution des dynamiques so-
ciales, la remise en cause de l’équilibre entre les forces en présence, 
l’évolution des normes. Son existence même peut être remise en 
cause par des crises ponctuelles ou durables et l’inadéquation des 
réponses apportées pour les résoudre.

 — Elle s’inscrit dans une trame historique, plus ou moins longue, 
configurée par des institutions au sens large du terme (normes so-
ciales, règles, cadre juridique, etc.), et éventuellement ponctuée 
par des crises pouvant imprimer des bifurcations institutionnelles.

Cette conception partagée est enrichie par les approches discipli-
naires. Le politiste ou l’analyste politique, de son côté, porte son atten-
tion sur l’organisation du gouvernement local (local goverment), sur 
le processus de transfert et de construction de politiques publiques 
territoriales, sur l’ingénierie institutionnelle, sur la coordination des 
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échelles d’intervention. Le géographe (social), quant à lui, s’intéresse 
tout particulièrement à la territorialité — ici de la pauvreté et des poli-
tiques publiques associées — activée par des actions, des pratiques, des 
mobiles, des intentions, etc.  ; territorialité qui peut être diversement 
qualifiée selon la nature des phénomènes en jeu  : territorialité habi-
tante, développante, médiatrice, etc. L’économiste (territorial, social, 
institutionnaliste), enfin, cherche des solutions innovantes en matière 
de production et de compétitivité dans un univers économique désor-
mais largement ouvert à la concurrence ou, au contraire, à comprendre 
et accompagner les formes inédites d’échange qui émergent et sont 
expérimentées au niveau des territoires.

(ii) Le processus de territorialisation peut être conçu comme un pro-
cessus d’intervention ou de transformation sur/de cet espace (le terri-
toire) socialement construit. Il peut s’agir d’une intervention exogène, 
notamment de la part de la puissance publique, par le biais de dispositifs 
et d’actions publiques, ou d’une transformation endogène au sein du 
territoire, induite ou intrinsèque, liée au jeu des acteurs, aux conflits ou 
aux dynamiques sociales provoqués par l’évolution du contexte social 
et politique d’ensemble. Le processus de territorialisation donne lieu à 
des effets de rupture, d’inégalités, de discontinuité d’ordre social, écono-
mique, environnemental, politique et de conflits porteurs d’ajustements.

La question de la territorialisation est appréhendée également de 
façon différenciée selon les disciplines. Pour les uns, elle correspond 
à un ensemble de processus, de différentes natures, à travers lesquels 
les acteurs sociaux s’inscrivent dans l’espace, lui confèrent du sens, le 
chargent de valeurs, en tirent des ressources et, ce faisant, construisent 
et/ou connectent des territoires (Vanier, 2009). Pour d’autres, la terri-
torialisation est conçue comme un processus d’intervention spatialisée. 
Il s’agit de définir des interventions publiques capables de répondre à 
des problèmes de société spécifiques à chaque territoire, en essayant de 
trouver des solutions acceptables compte tenu du fait que  le territoire 
de l’autorité juridique est clos et déterminé quand le territoire de gestion 
des problèmes reste ouvert et indéterminé » (Duran, 2011 : 479).

Partant de ces éléments, l’ouvrage privilégie deux entrées thématiques. 
La première vise à rendre compte du caractère multidimensionnel du 
territoire, à savoir sa vocation économique et productive d’une part, sa 
configuration institutionnelle et organisationnelle d’autre part, et sa 
dimension sociale et identitaire enfin. La deuxième entrée thématique 
concerne l’expression, la nature et la prégnance des disjonctions intro-
duites par les modes de territorialisation des individus et des groupes 
sociaux, d’un côté, et de l’action publique, de l’autre. Ces disjonctions 
peuvent concerner l’ensemble des facteurs constitutifs de la territoria-
lité : les idées, les cadres de représentation, les projets, les stratégies, les 
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alliances, les modalités de concertation, la mise en place des actions, etc. 
Elles concernent également les différences de temporalités des règles, 
normes et institutions mises en place et leurs éventuelles contradictions 
eu égard à leurs objets spécifiques (i. e. entre « le temps du politique », 
«  le temps de l’économiste du territoire  », «  le temps des ajustements 
sociaux », etc.).

2  Structuration de l’ouvrage

L’ouvrage s’organise en quatre parties. Tandis que la première engage 
un débat théorique autour du concept de territorialisation, les trois 
autres parties déclinent la territorialisation de l’action publique sous 
des angles différents et complémentaires : celui, tout d’abord, de la spé-
cialisation fonctionnelle et sectorielle des territoires productifs  ; celui, 
ensuite, des dispositifs de l’action publique et des cadres institutionnels 
d’intervention ; et celui, enfin, des situations sociales de pauvreté et des 
processus d’exclusion à proprement parler.

Dans une première partie de l’ouvrage, deux auteurs ouvrent le débat 
autour du cadre conceptuel et méthodologique de l’analyse de la territo-
rialisation. En partant du même constat de brouillage et d’ambiguïté de 
sens attribués à la notion de territorialisation, ils apportent un éclaircis-
sement théorique du concept sous des angles à la fois complémentaires 
et convergents.

La contribution de David Giband relève l’effet de confusion entre deux 
modes d’appréhension de la territorialisation  : celle qui relève d’une 
pratique sociale de l’espace et celle qui renvoie à la spatialisation des 
politiques publiques. Après avoir posé les jalons de ces deux acceptions, 
l’auteur propose d’avancer dans la réflexion sur le territoire comme 
catégorie de l’action publique. Il montre qu’en France, les politiques 
publiques (de lutte contre la pauvreté et l’exclusion, d’éducation, ou de 
la ville) souffrent de mouvements successifs de territorialisation-déter-
ritorialisation-reterritorialisation. Prise au piège d’une «  contradiction 
territoriale », l’action publique oscille dans un jeu d’échelles permanent 
entre local et national, entre déconcentration administrative de la ges-
tion locale d’une question sociale et priorisation de l’action de l’État 
dans certains territoires. De manière à dépasser cette contradiction, l’au-
teur s’inspire de l’idée de « territorialisation réflexive » pour prôner des 
approches bottom-up centrées sur l’analyse des interfaces entre, d’un 
côté, les habitants et leurs territoires de vie et, de l’autre, les politiques 
publiques. La territorialisation réflexive, qui se construit dans les conflits 
et la contestation, naît alors du « processus de confrontation et d’hybri-
dation entre territoires institutionnels et territoires vécus des habitants ».
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Valter do Como, quant à lui, propose une épistémologie de la notion 
de territoire en rappelant son historicité et sa variation de sens dans l’his-
toire de la géographie, et plus largement des sciences sociales. En s’inspi-
rant des apports fondamentaux de plusieurs auteurs (Sack, Souza, Haes-
bert), il insiste sur la « dimension politique de la spatialité humaine », 
en montrant que le territoire est avant tout une question de rapport 
de pouvoir, tels que l’ont montrées les nouvelles théories de l’action 
se déclinant aux différentes échelles et sous de multiples dimensions, 
et mettant à jour la portée fondamentale de la relation espace-temps. 
Construction sociale et historique toujours mouvante, le territoire est le 
produit d’une territorialité comme stratégie de pouvoir — rappelle l’au-
teur — qui passe par des assignations de sens, par la création de normes 
d’accès et donc de formes d’exclusion. Dans ces conceptions, cependant, 
le rapport au pouvoir est pluriel, tant matériel, fonctionnel que symbo-
lique, relevant à la fois du contrôle, du découpage, de l’appropriation, 
du symbole, et dont les modalités varient selon les contextes socio-his-
toriques et géographiques. En partant de ces approches, l’auteur nous 
livre au final une proposition de lecture méthodologique du processus 
de territorialisation qu’il convient de regarder depuis i) son caractère 
historique, relationnel et situationnel ii) la pluralité des acteurs et les 
sens de l’action iii) la multi-dimensionnalité de l’exercice du pouvoir iv) 
l’antagonisme et la conflictivité sociale v) le caractère multi-échelles et 
la diversité des agencements spatio-temporels vi) les systèmes de strati-
fication et de classification sociale vii) les ordres normatifs et les formes 
d’utilisation du territoire.

La deuxième partie de l’ouvrage traite de la spécialisation fonction-
nelle et sectorielle des territoires en situation de tension, concurrence, 
opposition ou conflit entre les régulations territoriales des habitants 
et celles des projets industriels ou de développements productifs. Les 
quatre textes, deux sur la France et deux autres sur l’Amérique Latine, 
traitent la question sous des angles très divers.

Le texte d’Isabelle Berry-Chikhaoui et Valérie Lavaud-Letilleul porte 
sur la non régulation par les politiques publiques d’un territoire pro-
ductif industriel, celui de la zone industrialo-portuaire de Fos sur Mer 
en France, qualifiée d’espace de dérégulation sociale par les auteurs et 
d’agression sociale par les acteurs, lesquels ont pourtant fait preuve de 
mobilisation et ont été entendus, mais sans résultat. Les explications 
retenues sont diverses : complexité et manque de transparence des dis-
positifs d’intercommunalité, politique industrielle aveugle aux priorités 
des habitants, action collective politique sans transparence, annonce 
déçue du fonctionnement de la démocratie participative. De ce cas com-
plexe, les auteures retiennent l’intérêt d’une approche croisant sciences 
politiques, sociologie des mobilisations, géographie sociale et radicale.
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Sophie Masson interroge la territorialisation des espaces logistiques 
(essentiellement les infrastructures et plateformes de fret et de trans-
port) en France. Dans un contexte d’inégalités d’accès aux ressources, la 
régulation territoriale de ces infrastructures est soumise aux contraintes 
croisées de la compétitivité et des exigences du modèle productif, de 
la réglementation publique en matière d’urbanisme et d’objectifs de 
développement durable. L’auteure conclut à la nécessité d’innovations 
territoriales entre acteurs permettant d’initier des structures sociales 
d’animation et d’orientation du développement logistique.

Geneviève Cortes, Ludivine Eloy et Anaïs Vassas Toral proposent une 
lecture comparée entre Altiplano bolivien et Cerrados brésiliens des rela-
tions entre politiques publiques, territorialités habitantes et dynamiques 
rurales. Dans les deux pays, la participation pour la définition de pro-
jets de développement territorial se trouve limitée par les principes du 
zonage et du bornage, de la spécialisation de l’espace et de l’intensifica-
tion des systèmes productifs, de la fixation et sédentarité supposées des 
populations. Les auteures pointent la difficulté de concevoir et mettre en 
œuvre des politiques publiques prenant en compte l’existence de « ter-
ritorialités réticulaires, souples et extensives d’usage de l’espace », alors 
même que les populations concernées y ont toujours eu recours dans 
le cadre de leurs stratégies de reproduction sociale et de réponse à des 
situations de vulnérabilité.

Henri Acselrad, quant à lui, examine les stratégies de territorialisa-
tion des grandes entreprises sur les terres des communautés indigènes 
et quilombolas au Brésil. Selon l’auteur, les discours et pratiques de phi-
lanthropie, de « gouvernance », de « responsabilité sociale » et « d’inves-
tissement social privé » ont été actionnés pour légitimer les stratégies 
territoriales des grandes entreprises contre les droits des peuples tra-
ditionnels, lesquels sont les plus confrontés aux situations de pauvreté. 
Il conclut en notant que les départements de planification des grandes 
entreprises possédant des intérêts dans les zones limitrophes où sont ins-
tallés les grands projets adoptent des catégories comptables telles que le 
« coût indigène » ou le « coût quilombo » afin de payer à moindres frais 
l’occupation du territoire ou le règlement de conflits (y compris par des 
voies non légales ou criminelles). L’auteur conclut que cette réalité a été 
rendue possible par la « relative dépolitisation de l’action publique gou-
vernementale et la politisation de l’action des entreprises » et le recours 
toujours plus explicite à des stratégies dites de « non-marché ».

Notons que les approches théoriques mobilisées dans cette deuxième 
partie sont fort différentes allant de la géographie radicale à l’écono-
mie politique, mais elles militent toutes pour le croisement pensé et 
anticipé d’approches interdisciplinaires pour traiter des processus de 
territorialisation et des dynamiques sociales.
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La troisième partie de l’ouvrage se penche sur le rapport souvent 
ambigu qu’entretiennent politique publique et territoire. D’un côté, 
l’action publique ramène le territoire à un découpage administratif (et 
objectif) permettant de cibler ses interventions (une population circons-
crite sur un espace physique)  ; de l’autre, le territoire comme espace 
social dans lequel la proximité entre individus conduit à l’émergence 
d’une identité plus ou moins forte et explicite. Que ce soit au Brésil, en 
France ou au Nicaragua, l’écart dans la conception des territoires qui 
s’exprime entre politique publique et population ciblée, induit un cer-
tain nombre de dérives au regard des objectifs initialement visés. L’affi-
chage d’une volonté politique pour aborder un problème social généra-
lement se modifie en s’imprégnant des conditions sociales rencontrées 
sur le terrain. Il en résulte une transformation plus ou moins profonde 
des objectifs politiques initiaux, transformation qui relève souvent d’une 
forme locale de bricolage. Cette confrontation entre la volonté politique 
et le tissu social sur lequel elle s’applique s’exprime au travers d’une 
sorte d’hybridation pouvant parfois conduire à des résultats très éloignés 
des visées initiales. Les contributions de cette partie proposent de com-
prendre la manière dont s’opère le cheminement d’un projet politique 
vers un espace d’application, et principalement d’en étudier les effets à 
la lumière des reconstructions opérées localement.

Philippe Bonnal et Christian Poncet, dans leur contribution, soulèvent 
la question de l’adéquation entre des politiques territoriales de déve-
loppement rural et la définition institutionnelle des territoires impli-
qués. La succession chronologique de politiques publiques de soutien 
à l’agriculture familiale au Brésil montre une redéfinition permanente 
des territoires visés par les mesures publiques. Ainsi, en agissant sur 
les institutions, les politiques publiques modifient des équilibres locaux, 
par une redistribution de pouvoirs, et affectent alors la représentation 
même des territoires. Par conséquent, les politiques publiques de lutte 
contre la pauvreté au Brésil se succèdent, remettant en cause des décou-
pages de territoires préalablement définis. En outre, les divers échelons 
de l’action publique (fédéral, étatique et municipal) constituent autant 
de superpositions d’initiatives et de conflits institutionnels dans la lutte 
contre la pauvreté. Ce chapitre tente de mettre au jour les mécanismes à 
l’origine des interférences qui affectent l’action publique contre la pau-
vreté en milieu rural ; interférences spatiales mais aussi temporelles que 
traduit la succession de politiques s’appuyant sur des espaces (physiques, 
sociaux) aux limites et au contenu fluctuants, interférences qui tendent 
à limiter l’impact local de ces politiques.

Dans le chapitre proposé par Catia Grisa et Nelson Delgado, les 
auteurs reviennent sur l’adéquation entre les objectifs visés par les poli-
tiques publiques et la (re)construction de territoire que cela implique. 
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S’appuyant sur les mêmes expériences de politiques publiques que 
le chapitre précédent, les auteurs mettent en évidence le manque de 
convergence entre idées, intérêts et institutions (les 3i). De la non prise 
en compte de groupes sociaux au désintérêt manifesté par d’autres, les 
politiques publiques se heurtent à la difficulté de mettre ces 3i en adé-
quation, et ce malgré un intérêt croissant des municipalités à l’égard du 
dernier programme public. Dans le cadre de ces politiques, le décou-
page des territoires subit le poids des inerties des premières interven-
tions publiques dans la lutte contre la pauvreté (diversité réduite des 
acteurs impliqués, absence de continuité entre le rural et l’urbain, impli-
cation réduite des acteurs privés et manque d’organisation pour la ges-
tion locale des fonds). Tous ces aspects sont à l’origine d’une disjonction 
entre les objectifs d’une politique publique et ses résultats sur le terrain. 
Malgré ces contradictions, l’idée de territoire s’enracine dans la mise en 
œuvre des politiques publiques de lutte contre la pauvreté au Brésil.

Pour Ademir Cazella, Fabio Bùrigo et Lauro Mattei, la décentralisa-
tion politique et administrative est souvent synonyme d’efficacité dans 
les interventions publiques, notamment au regard des caractéristiques 
historiques et géographiques du Brésil. Ce chapitre met donc l’accent sur 
les enjeux de la décentralisation dans la mise en œuvre des politiques 
publiques, en s’appuyant sur l’étude des grands programmes gouverne-
mentaux engagés depuis la constitution de 1988. La décentralisation 
(administrative, fiscale, politique) implique l’abandon progressif d’une 
vision verticale (du haut vers le bas) de l’exercice du pouvoir politique. 
En retour, elle nécessite l’existence de relais locaux, c’est-à-dire d’acteurs 
à la fois impliqués et relativement étrangers aux pratiques politiques ins-
titutionnalisées (clientélisme, intérêts catégoriels). La gestion des grands 
programmes nationaux doit alors s’appuyer sur des organisations soli-
dement implantées dans les régions visées ainsi que sur la participation 
active des acteurs locaux. Ces conditions s’expriment très clairement 
dans la manière dont l’État de Santa Catarina (Brésil) articule ces formes 
de décentralisation (par le Secrétariat au Développement Régional et 
les secrétariats d’État au niveau sectoriel). Cependant, les auteurs sou-
lignent que ces dispositifs ne contrecarrent pas la conception verticale 
(du haut vers le bas) des politiques publiques, et surtout ils n’incitent 
pas suffisamment à une participation effective et soutenue des acteurs 
sociaux.

Sandrine Freguin-Gresh, quant à elle, étudie la mise en place et la ges-
tion d’une aire protégée au Nicaragua. Une telle intervention publique 
renvoie à la construction de structures de gouvernance environnemen-
tale, elles-mêmes insérées dans l’histoire politique du pays. De ce point 
de vue, le cas de Peñas Blancas illustre parfaitement les difficultés que 
soulève la question des politiques publiques environnementales, et 

ActionPubliqueEPimp.indb   19 16/10/2019   13:17



P. Bonnal, G. Cortes,  N. G. Delgado, S. Pereira Leite et É. Sabourin20

Premières épreuves — Acton publique —14 octobre 2019 2:12
Merci de porter les corrections à l’encre rouge dans la marge.

notamment celle de la coordination à tous les niveaux administratifs qui 
interviennent dans la gestion d’un territoire. Du pouvoir central aux élus 
locaux, d’une administration bureaucratique à l’implication de la société 
civile, ce lieu se trouve à la croisée de nombreux enjeux tant politiques 
qu’environnementaux. Autour de cette problématique, se dessine un ter-
ritoire original, en équilibre entre des visions différentes des enjeux sur 
ce territoire, des rivalités, des conflits, des traditions qui opposent les 
acteurs dans la construction de ces espaces. Dans tous les cas, le dévelop-
pement de ces formes de gouvernance a favorisé la montée en puissance 
des acteurs locaux (élus, société civile), autour d’enjeux spécifiques qui 
confèrent au territoire une certaine identité. Il s’agit cependant d’un pro-
cessus qui montre quelques fragilités, notamment dans la solidité et la 
pérennité de l’implication des acteurs locaux, dans un contexte historique 
particulier.

Le chapitre que propose Catherine Sélimanovski se tourne vers les 
milieux urbains en France, et les actions publiques pour lutter contre la 
pauvreté. Ces politiques (gouvernementales ou locales) conduisent à une 
délimitation des espaces visés, tout en laissant en suspens la question 
plus large du territoire. « L’impensé du territoire » se situe donc au cœur 
du malentendu qui touche les actions publiques contre la pauvreté. Il 
conduit alors à l’apparition de tensions qui deviennent récurrentes dans 
les politiques publiques urbaines. Tensions entre protection et disqualifi-
cation sociale, entre politique égalitaire et inégalités territoriales, entre 
pauvreté et hyper-territorialisation de la question sociale. Ces tensions 
tendent alors à influer lourdement sur les conséquences des politiques 
urbaines de lutte contre la pauvreté, en renforçant paradoxalement les 
inégalités spatiales. L’action publique revient, dans ces conditions, à 
jeter un voile sur la pauvreté urbaine et à éparpiller des moyens dans 
des directions souvent contradictoires (insertion et répression, réhabili-
tation destruction). Il en résulte un enfermement de la pauvreté dans des 
espaces dédiés, enfermement qui stigmatise les individus (effet de lieu), 
et conduit à des résultats souvent éloignés des objectifs contenus dans 
les annonces publiques.

La quatrième et dernière partie de l’ouvrage est consacrée à la territo-
rialisation de l’action publique en ciblant plus directement les questions 
de pauvreté et d’exclusion sociale. Elle comprend les contributions de 
huit auteurs au fil de cinq chapitres.

Le texte de Daniela Pacífico se penche sur le Plan Brésil Sans Misère 
(PBSM), mis en place en 2011, pendant le premier mandat de la prési-
dente Dilma Rousseff, et qui avait pour objectif d’éradiquer la pauvreté 
extrême. Selon les chiffres du gouvernement fédéral, il concernait donc 
près de 16 millions de personnes dont 46 % vivant en milieu rural. L’une 
des caractéristiques du PBSM est la tentative de conjuguer lutte contre 
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la pauvreté rurale et approche territoriale, en mobilisant en synergie 
différents outils de politiques publiques s’adressant aux ménages les plus 
défavorisés et portant sur les territoires. L’auteure s’attache à discuter 
la notion de pauvreté employée par le Plan, les conceptions du terri-
toire mises en œuvre et les solutions adoptées, avec leur ingéniosité mais 
aussi leurs distorsions, pour bâtir la liste des bénéficiaires du Plan.

Problématisant les questions liées aux politiques d’inclusion sociale et 
aux différentes pratiques qui vont en sens contraire, celui de la mise à 
l’écart ou défiliation sociale, le chapitre écrit par Éric Sabourin et Flávio 
Eiro souligne la nécessité qu’il y a à distinguer les différentes significa-
tions de la pauvreté et de l’exclusion afin d’aller plus loin dans l’analyse 
du processus de territorialisation en cours au Brésil, ainsi que des poli-
tiques de lutte contre la pauvreté, en particulier en milieu rural. À partir 
de la notion de non-accès aux politiques publiques comme mouvement 
d’exclusion, les auteurs abordent trois politiques majeures des deux der-
nières décennies  : le Programme Bolsa Família, le Pronaf — destiné à 
l’agriculture familiale —, et le Pronat concernant la mise en place des 
territoires ruraux dans plusieurs régions. Malgré les progrès enregistrés 
dans ces domaines, le texte montre la capacité de résilience des élites 
et les pratiques clientélistes qui caractérisent encore la mise en œuvre 
des politiques, comme des entraves importantes dans la lutte contre la 
pauvreté et les inégalités sociales.

Toujours centré sur le monde rural brésilien, le chapitre rédigé par 
Silvia Zimmermann problématise la question de la territorialisation des 
politiques publiques, notamment le Programme Territórios da Cidadania 
[Territoires de la citoyenneté] (PTC) et le Pronat. Elle introduit la ques-
tion de la spatialisation (ainsi que les « nouvelles frontières ») de la pau-
vreté et leurs conséquences sur les « effets de lieu », notion peu employée 
au Brésil, selon l’auteure, si ce n’est dans le cadre de certaines analyses 
de secteurs urbains. Soulignant le fait que la simple existence de poli-
tiques de lutte contre la pauvreté n’entraîne pas automatiquement son 
éradication, Silvia Zimmermann se penche sur les notions de privation 
et de précarité autour d’une série de situations sociales dans des régions 
ciblées par les programmes de territorialisation.

Pour Arilson Favareto, les années 2000 ont vu au Brésil la formulation 
et la mise en œuvre d’un ensemble expressif et diversifié de politiques 
publiques destinées spécifiquement à l’agriculture familiale. En général, 
affirme-t-il, celles-ci ont constitué des avancées marquantes sous divers 
aspects de la dynamique sectorielle, y compris par l’élargissement de 
l’espace institutionnel consacré à l’agriculture familiale, mais elles n’ont 
pas modifié significativement les inégalités de patrimoine et de revenus 
et n’ont pas entraîné d’évolutions substantielles du profil de production 
des économies territoriales et régionales. On observe en même temps des 
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signes d’essoufflement du modèle brésilien de développement et du type 
prédominant de politiques publiques. Une question urgente se pose : les 
responsables publics et les mouvements sociaux ont-ils conscience de la 
nécessité de les faire évoluer, et y ont-ils intérêt ? Quel sens prendront 
ces évolutions et qui les portera ?

Cette partie se termine par le chapitre d’Isabelle Berry-Chikhaoui, 
David Giband et Lucile Medina, qui se sont intéressés au milieu urbain 
français et au cas particulier de la ville de Montpellier, notamment à son 
marketing territorial accrocheur avec le slogan de « Montpellier ville 
surdouée ». Les auteurs questionnent la démarche et la dynamique néo-
libérale qui marque la territorialisation des politiques et qui soumet ce 
que l’on dénomme les « espaces mixtes  » (euphémisme employé pour 
quartiers pauvres) à la logique de l’internationalisation métropolitaine. 
Se réclamant de la tradition de la géographie sociale française, ils pro-
blématisent la tentative de concevoir la pauvreté en partant de l’idée 
d’acteurs a-territorialisés ou même hyper-territorialisés, en vigueur dans 
cette nouvelle grammaire spatiale. Il s’agit là d’un mouvement qui mène 
à l’invisibilité des habitants et favorise une représentation sociale de ces 
derniers marquée par un processus de «  médianisation  » des citoyens 
(fausse homogénéisation de la diversité sociale qui caractérise le territoire 
urbain) imposé par le répertoire des villes internationalisées.
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Cadre conceptuel et méthodologique 
de la territorialisation
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Territoire(s) et territorialisation(s) de l’action 
publique. Réflexions à partir de l’exemple français

Depuis plus de trente ans en France, les concepts de territoire et de 
territorialisation alimentent une abondante littérature scientifique (Di 
Méo, Buléon, 2005 ; Faure, 2004 ; Vanier, 2008). Territoire et territoria-
lisation ont connu un incroyable succès et une diffusion large dans les 
sciences sociales, particulièrement en géographie et en science politique. 
Succès qui a débordé la sphère académique pour pénétrer le langage 
et les représentations communes. Perméabilité qui, si elle a permis des 
allers-retours entre les sphères académiques et politiques, n’en a pas 
moins contribué à brouiller la définition et le sens que l’on donne à ces 
deux concepts, objets, par ailleurs dès leur apparition, de débats et de 
vives controverses scientifiques (Vanier, 2009).

Bien que les deux termes soient apparus — comme nous le verrons — 
selon des temporalités différentes dans la littérature, ils partagent plus 
qu’une parenté sémantique. Véritable « duo conceptuel  », qui devient 
trio dès lors que l’on lui associe la notion de territorialité (Debardieux, 
2009), territoire et territorialisation s’articulent dans une même dyna-
mique socio-spatiale et politique. Si traditionnellement, le territoire ren-
voie à « la marque essentielle de l’État » (Badie, 1995), dès les années 
1980 des travaux en géographie élargissent la portée sémantique du ter-
ritoire en introduisant, à la suite de Jean-Paul Ferrier (1984), des idées 
de reproduction et d’appropriation sociale du territoire. Tout un pan de 
la géographie sociale, autour des travaux de Guy Di Méo, met en avant la 
double dimension éthologique et politique du territoire (Di Méo, 2000). 
Quant à la territorialisation, comme l’a noté Alain Faure (2010), elle 
est indiscutablement associée au renouvellement de sens que prend le 
territoire en sciences sociales au moment où, après avoir été la marque 
de l’État, il devient de plus en plus lié à la capacité des acteurs locaux à 
agir sur une portion d’espace.

Loin de faire consensus, territoire et territorialisation sont l’objet de 
controverses,  — certains allant jusqu’à évoquer la fin des territoires 
(Badie, 1995)  — et d’analyses différentes. Les recherches en science 
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politique lient, par exemple, la question du territoire à l’analyse des 
politiques publiques dans le contexte français de décentralisation et de 
dévolution des pouvoirs de l’État. Elles renvoient à l’essor des politiques 
territorialisées (Béhar, 2000) et des politiques territoriales des acteurs 
locaux (Faure et Douillet, 2005). Pendant qu’en géographie à la suite 
de Claude Raffestin (1986), la territorialisation est appréciée « comme 
l’ensemble des actions, des techniques et des dispositifs d’action et d’in-
formation qui façonnent la nature ou le sens d’un environnement maté-
riel pour le conformer à un projet territorial » (Debardieux, 2009). Cer-
tains auteurs anglo-saxons situent, pour leur part, la territorialisation au 
regard des évolutions du capitalisme global (Brenner, 1999). Ce dernier 
induit une recomposition des formes territoriales de l’État et nécessite 
pour se déployer de nouvelles régulations territoriales à d’autres échelles 
(métropoles, régions qui constituent autant de «  nouveaux territoires 
d’action publique  »). Ces différentes acceptions ne sont toutefois pas 
sans lien dans la mesure où elles s’intéressent aux mêmes réalités et 
questionnent le couple territoire/territorialisation dans ses dimensions 
sociopolitiques et dans ses rapports aux échelles spatiales (Smith, 2004).

Le propos de ce texte consiste d’abord à revenir sur le sens que l’on 
donne au couple territoire/territorialisation en soulignant la diversité 
des approches. Il s’agira ensuite de dresser un panorama (certes som-
maire) de la littérature scientifique sur le sujet et de souligner son intérêt 
heuristique dès lors qu’il est envisagé dans une dynamique transversale. 
Entre territorialisation comme pratique sociale de l’espace et territoria-
lisation comme spatialisation des politiques publiques, une voie féconde 
semble s’ouvrir autour de l’idée de « territorialisation réflexive » (Melé, 
2009) ; elle permet de sortir des impasses conceptuelles que la littérature 
scientifique a relevées et abondamment commentées dès que l’on parle 
du couple territoire/territorialisation (Alduy, 2008).

1  Du territoire à la territorialisation : proximité et diffusion de 
concepts encore problématiques

Apparus il y a plus de vingt ans, les concepts de territoire et de territo-
rialisation ont connu un incroyable succès dans la communauté scienti-
fique française avant d’être largement diffusés dans le monde de l’action 
publique.

1.1 Le couple territoire/territorialisation : boîte noire des sciences 
sociales

Comme l’a souligné Guy Di Méo, le territoire est partout, « cette pro-
lifération des territoires contemporains, cette surabondance spatiale 
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dont parle l’anthropologue Marc Augé (Augé, 1992), revêt le caractère 
d’un réel paradoxe » (Di Méo, 2000, p. 5). Depuis près de trois décen-
nies en France, le territoire fait l’objet d’une (sur) production dans les 
discours et les pratiques des acteurs sociaux mais aussi dans la littéra-
ture scientifique. Malmenées par la mondialisation et ses recompositions 
« de nombreuses populations réagissent en lui opposant leur singularité 
territoriale 1 ». Souhaitant s’articuler aux changements d’échelle — que 
supposent la mondialisation de l’économie et la banalisation de la néo 
libéralisation des politiques publiques (Brenner et Theodore, 2002) -, les 
États, et plus largement les acteurs publics, se lancent dans une produc-
tion effrénée de territoires à différentes échelles (territoires de projet 
aux échelles : locale, régionale, nationale, transnationale). Cette frénésie 
de « fabrique territoriale » — si elle décrit bien les mécanismes de pro-
duction territoriale à l’œuvre au regard des changements induits par la 
mondialisation (Brenner, 2004) -, suggère aussi l’idée d’une « confusion 
territoriale ». Confusion à comprendre comme une profusion d’échelles 
territoriales inédites et comme une confusion de sens et de représen-
tations. Le territoire devient un mode usuel, mot à la mode, porteur 
de représentations et de discours communs, parfois à finalité performa-
tive, pour les responsables de l’action publique comme pour les groupes 
sociaux. Résultat d’une construction autant sociale que politique, le ter-
ritoire reflète un type de rapport à l’espace des individus et des groupes. 
Rapport spatial qui combine les dimensions concrètes et matérielles, 
celles des pratiques et des expériences sociales du quotidien avec les 
dimensions idéelles du quotidien et des pouvoirs (Di Méo, Buléon, 2005). 
En géographie sociale, en suivant Di Méo, il est admis que « le territoire 
forme donc un écheveau complexe de relations socio-spatiales dyna-
miques, multidimensionnelles et multiscalaires  ; relations volontaires, 
délibérées et intentionnelles ; relations tant sociales que culturelles 2 ».

Malgré les clarifications de sens portées en géographie sociale au 
début des années 2000, le territoire semble être un concept à l’étroit 
dans le champ scientifique. La diffusion, la perméabilité et la proximité 
des communautés scientifiques et politiques dans leur usage du territoire 
ont souvent justifié des orientations des politiques publiques et nour-
rissent encore discours et représentations communes. Précisons que les 
concepts de territoire et de territorialisation ont longtemps été une com-
modité conceptuelle à de nombreux raisonnements en sciences sociales 
portant sur l’inscription spatiale des processus sociaux et politiques, loin 
des approches plus complexes développées chez plusieurs auteurs (Di 
Méo, Buléon, 2005 ; Vanier, 2008 ; Debardieux, 1995). Le territoire s’est 
ainsi vu doté dans les discours scientifique et politique de nombreuses 

1. Di Méo, 2000, p. 7.
2. Ibidem, p. 12.
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vertus (proximité, réactivité, etc.) et apparaît comme la boîte noire des 
sciences sociales. Depuis plusieurs années territoire et territorialisation 
ont été largement interrogés, critiqués et le sens — comme les limites — 
a fait l’objet de nombreuses publications car souvent l’usage qui en fait 
reste porteur de confusions et d’ambiguïtés.

1.2 Territoire, territorialisation, territorialité : 
« la confusion territoriale »

Territoire et territorialisation connaissent une filiation qui n’est pas 
seulement sémantique. Les deux termes s’articulent dans une même 
dynamique sociale et politique  et renvoient à des formes de spatiali-
tés que nous évoquerons plus loin. Sans rentrer dans le détail ni dans 
une fastidieuse analyse épistémologique, il semble, quitte à simplifier, 
que le couple territoire/territorialisation (car il s’agit bien d’un couple, 
l’un allant rarement sans l’autre) renvoie à deux éléments. Il procède 
d’abord de dynamiques sociales spatialisées et renvoie à des questionne-
ments sur les acteurs, leurs pratiques, leurs intentions qui accompagnent 
la production de territoires institutionnels ou fonctionnels. Ensuite, il 
fait référence à des processus engagés par les acteurs via des dispositifs, 
des procédures, des rapports de force, des mises en tension, des conflits, 
pour faire advenir un territoire, le faire exister.

En France, le recours au couple territoire/territorialisation est mon-
naie courante et se révèle d’un usage problématique en raison des incer-
titudes de sens qu’il porte. Le couple devient d’ailleurs trio dès l’instant 
où il est apprécié sous l’angle du territoire/territorialisation de l’action 
publique/territorialité ; notamment dans le cadre des dispositifs de lutte 
contre la pauvreté souvent associés aux territoires sociaux de la pauvreté 
(le quartier pauvre), à leur délimitation fonctionnelle dans des péri-
mètres institutionnels (zone d’éducation prioritaire, géographie priori-
taire de la politique de la ville, etc.) et par la spatialisation de dispositifs 
et procédures dès lors ancrés dans ces territoires plus ou moins définis 
(dispositifs de lutte contre l’habitat insalubre, d’aides sociales etc.).

Ce couple, désormais trio, relève souvent de l’incantation et de l’in-
jonction, confondant dynamiques sociales spatialisées et ancrage spatial 
de procédures de l’action publique. Projets de territoire, territoires de 
projet et autre dispositifs territorialisés font que le territoire est partout 
et nulle part pour une territorialisation de l’action publique aux contours 
confus et dont l’utilisation vise à donner de la légitimité à d’autres mots-
clefs de l’action publique  : gouvernance, proximité, égalité etc. Confu-
sion à laquelle s’ajoute, au moins en France, une autre qui a trait à la 
territorialisation de l’action publique, à la décentralisation ou à la décon-
centration, sans que l’on sache de quoi l’on parle ! Bref, le territoire est 
omniprésent et la territorialisation tous azimuts.
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Il paraît important de revenir sur les différents sens de ce « trio », 
et plus spécialement sur le concept de territorialisation, et dépasser 
la critique pour en montrer l’intérêt heuristique.

2  Derrière la diversité des usages, quel intérêt heuristique 
de la notion de territorialisation ?

Quitte à caricaturer un peu, comme l’a rappelé P. Melé (2009) la ter-
ritorialisation est évoquée en sciences sociales de deux façons. D’un côté, 
les travaux qui s’intéressent aux pratiques et aux représentations des 
acteurs cherchent à saisir les modalités d’appropriation de l’espace par 
des individus ou des groupes d’individus agissant. De l’autre, des travaux 
qui se focalisent sur l’analyse d’actions collectives, sur les actions de 
découpage et de contrôle de l’espace par des pouvoirs, sur les modalités 
de saisie de sous ensembles spatiaux par des politiques publiques et sur 
les modes de relations entre acteurs publics et privés au sein d’un espace 
local.

Si pendant un temps ces approches ont paru inconciliables, pous-
sant certains à évoquer la fin des territoires (Badie, 1995) et l’usure 
des concepts de territoire et de territorialisation (Retaillé, 2009), plu-
sieurs travaux ont renouvelé l’intérêt heuristique de ces concepts. Cer-
tains d’entre eux s’intéressent aux situations d’interface entre « habitants 
agissant » (Berry-Chikhaoui et al., 2007) et politiques publiques à la fois 
à partir de l’action collective et des liens entre processus de territoriali-
sation sociale et l’action publique, constituant désormais une troisième 
voie.

2.1 De la territorialisation comme pratique sociale de l’espace...

Le sens premier de la territorialisation renvoie à une pratique de l’es-
pace dans ce qui relève de l’appropriation. Ce sens a été et reste par-
ticulièrement développé en géographie (plus particulièrement en géo-
graphie sociale) et a fait l’objet d’une littérature abondante. Parmi les 
auteurs ayant théorisé cette approche, Guy Di Méo (2005 ; 2014) évoque 
la territorialisation comme : « la réalisation spatiale du lieu ». Reprenant 
l’approche développée par de Certeau (1980), Di Méo et Buléon (2005) 
considèrent que l’espace est un lieu pratique au sens d’une configuration 
géographique d’éléments : lieux arrimés par des fréquentations assidues. 
Cette définition renvoie à la fonction d’appropriation du système topo-
logique par l’individu agissant assuré également par un procès d’énon-
ciation. L’appropriation participe ici d’un sens large autant physique 
qu’idéel. C’est dans la rencontre de lieux et de groupes d’humains que 
se fait la territorialisation comme objectivation(s), représentation(s) et 
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pratique(s) du territoire. D’autres, comme Raffestin (1980), évoquent la 
territorialisation à travers l’image d’un corps-à-corps entre une société 
et son territoire. La territorialisation correspond à l’ensemble des actions, 
des techniques et des dispositifs d’action et d’information qui façonnent 
un environnement matériel pour le conformer à un projet territorial 
(Vanier, 2009). Selon cette perspective, la territorialisation peut être 
appréciée comme une forme de domestication de l’espace géographique 
notamment par l’utilisation de techniques. Au gré des évolutions tech-
nologiques, s’opèrent des mouvements de dé-re-territorialisation. C’est 
le cas dans le monde agricole où les évolutions techniques (motorisation, 
techniques scientifiques) modifient la construction des territoires par les 
acteurs.

Deux notions sont ici centrales et font référence aux rapports sociaux 
médiatisés au sein de l’espace physique  : celles d’appropriation et de 
représentation par un individu ou un groupe. L’appropriation suppose 
des rapports de pouvoirs, de contrôle, de conflits soulignant la dimension 
politique du processus par des acteurs sur un espace physique. Quant à 
la représentation, elle révèle la part d’idée dans le processus de terri-
torialisation par des acteurs. La territorialisation est ainsi appréciée à 
l’aune d’un processus social porteur de représentations, d’identifications, 
d’identités, de valeurs définies par un groupe sur un espace physique.

En géographie, mais aussi en sociologie ou en sciences politiques, cette 
dimension de la territorialisation se décline dans nombreux champs et 
concerne une grande variété d’objets de recherche  : territorialisation 
des techniques, de la pauvreté par exemple qui désigne l’enkystage de 
populations pauvres dans certains quartiers ou espaces géographiques et 
les pratiques sociales afférentes (développement de solidarités locales). 
On retrouve des travaux qui s’intéressent aux pratiques et aux représen-
tations des acteurs et qui cherchent à saisir les modalités d’appropriation 
de l’espace par un habitant ou un groupe : territorialisation des gangs 
dans l’espace des ghettos des villes nord-américaines (Ley et Cybriwsky, 
1974), territorialisation de certaines professions (à partir des pratiques 
policières par exemple, Herbert, 1996).

Ces approches considèrent la notion de territorialisation à la fois 
au sens d’identification, de production d’espaces sociaux délimités (le 
ghetto, le quartier etc.), de diffusion d’une représentation spatiale de la 
relation à l’espace par des individus et d’appropriation d’espaces ou de 
portions d’espaces.

2.2 ... à la territorialisation comme spatialisation des politiques 
publiques

La territorialisation en sciences sociales est également utilisée en lien 
avec l’action publique et est envisagée comme la territorialisation de 
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l’action publique, également déclinée en de multiples thèmes et objets 
de recherche (dont la territorialisation des politiques de pauvreté). Si les 
travaux sur la territorialisation comme pratiques sociales de l’espace sont 
apparus dès les années 1970 en géographie, ceux sur la territorialisation 
comme spatialisation de l’action publique se font jour à l’orée des années 
1980 en science politique dans le cadre de l’analyse de la décentralisa-
tion de l’État français. Cette dernière dimension de la territorialisation a 
acquis le statut de paradigme scientifique et de très nombreux travaux 
lui sont consacrés (Faure, 2010 ; Faure et Négrier, 2007). Les analyses 
portent sur la territorialisation de l’action publique (sous l’angle d’un 
ancrage spatial localisé) qui s’est développée en France à l’occasion du 
transfert de compétences de l’échelon national (l’État) à l’échelon local 
(les collectivités territoriales). Dans le cadre des lois de décentralisation 
(1981-1983) puis (1992-1995), les politiques d’aménagement du terri-
toire renvoient la territorialisation à un double mouvement de mise en 
proximité des politiques nationales de l’échelon local et à un ancrage 
spatial de dispositifs et de procédures d’ordre sectoriel (politiques du 
logement, de l’éducation, etc.). Elle présuppose de la proximité spatiale 
et l’efficacité de l’action publique. Elle passe soit par la légitimation d’une 
définition spatialisée d’un bien commun localement négocié (territoria-
lisation pragmatique), soit par le démarquage des lieux à problème et 
la construction de solidarités horizontales (territorialisation normative). 
Daniel Béhar (2010) signale que, dans le cadre de la décentralisation, 
les processus de territorialisation reposent d’abord sur une approche 
pragmatique de l’action publique « au plus près des territoires » et des 
demandes sociales. Toutefois, ce mouvement est « tellement inscrit dans 
la dynamique actuelle de l’action publique » que l’on assiste ensuite à un 
mouvement réactif. « Pour garantir les objectifs et les priorités propres 
à l’action publique, celle-ci doit se mettre à “distance relative” » de la 
demande sociale et développer une approche territoriale plus norma-
tive, centrée sur les catégories prioritaires des territoires. L’éducation 
prioritaire fournit un exemple intéressant. Dans un premier temps, la 
politique de l’éducation prioritaire en faveur des quartiers pauvres colle 
au plus près de la demande sociale et l’école s’ouvre aux quartiers (ter-
ritorialisation pragmatique). Ce qui permet la mise en œuvre de projets 
éducatifs locaux marqués par une grande autonomie. Puis dans un second 
temps, l’État se met à distance et définit un cadre normatif général (les 
zones et dispositifs de l’éducation prioritaire) afin de garantir l’équité sur 
l’ensemble du territoire national (territorialisation normative).

La territorialisation revêt une double signification. Elle signifie 
l’ancrage dans des territoires institutionnels de dispositifs d’action 
publique (le plus souvent les départements et les communes) : contre la 
pauvreté, pour l’éducation prioritaire, pour le traitement urbanistique, 
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social des quartiers pauvres (traitement de l’habitat social ou de l’habitat 
insalubre, aides à l’éducation prioritaire, etc.). Et, elle désigne la prise en 
compte juridique du territoire en tant que construction sociale localisée, 
comme composante de la politique d’action locale.

3  De la territorialisation des politiques publiques au territoire 
comme catégorie de l’action publique

3.1 Les dispositifs de lutte contre la pauvreté

L’évolution des rapports au territoire et à la territorialisation des dis-
positifs de lutte contre la pauvreté en France constitue un exemple inté-
ressant qui éclaire les processus à l’œuvre tout comme les analyses qui 
en sont tirées dans la littérature scientifique. Le déploiement spatial des 
dispositifs de lutte contre la pauvreté suit historiquement un mouvement 
alternant territorialisation, puis (dé) et (re) territorialisation. Jusqu’à la 
fin du xixe siècle, la lutte contre la pauvreté relève de « l’exigence de ter-
ritorialisation » (Castel, 1995) qui se fonde sur l’ancrage du bénéficiaire 
dans une communauté territoriale, c’est-à-dire celle relevant du lieu de 
vie et de résidence permettant la fourniture de services et d’aides de la 
part de l’Église ou de structures caritatives. Dans ce cadre, les dispositifs 
de lutte contre la pauvreté participent de l’assistance qui suppose une 
relation de proximité entre le bénéficiaire de l’aide et celui qui la dispense 
(Palier, 1998) au sein d’un réseau territorialisé d’inter relations sociales. 
La mise en place du système français de protection sociale après 1945 
transforme la nature des relations spatiales entre bénéficiaires et pres-
cripteurs des aides et dispositifs d’action sociale (protection quasi univer-
selle, protection par branche d’activité professionnelle). La sectorisation 
de l’action sociale et des dispositifs de lutte contre la pauvreté induit un 
mouvement de déterritorialisation encouragé par le rattachement d’une 
partie des aides sociales aux branches professionnelles. Enfin, au tour-
nant des années 1980, dans un contexte marqué par la généralisation 
du chômage de masse, par la précarisation d’une partie grandissante du 
salariat et par la déconcentration des actions de l’État s’opère une reter-
ritorialisation de l’action publique en matière de lutte contre la pauvreté. 
L’émergence de problèmes sociaux inédits — articulés à des dynamiques 
territoriales spécifiques (dont la question en France des cités d’habitat 
social de banlieue) — couplée à la crise de la sectorialité de l’action 
sociale ouvre la voie à une reterritorialisation de l’action publique dans 
le champ social. Le terme désigne à la fois l’articulation des dispositifs 
publics de l’aide sociale dans des territoires d’action et l’émergence de 
territoires inédits de l’action publique sociale dont témoignent les péri-
mètres mis en place au titre de la politique de la ville : géographie prio-
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ritaire, les quartiers, zones d’éducation prioritaire, etc. Ce mouvement 
de reterritorialisation opère à des échelles inédites et interreliées, allant 
de l’espace du territoire vécu (la cité et le quartier) aux périmètres ins-
titutionnels (zonage de la géographie prioritaire et des bassins d’emploi 
par exemple) ; changement d’échelles qui témoigne aussi du glissement 
des politiques publiques du registre de la lutte contre la pauvreté à celui 
de la lutte contre l’exclusion. L’exclusion — induisant une composante 
territoriale — appelle, aux yeux des pouvoirs publics, un ancrage terri-
torial fort des dispositifs d’intervention reposant sur une articulation des 
différentes échelles de l’action publique. Dans ce cadre partiellement 
renouvelé, le territoire (local) apparaît comme la référence centrale de 
l’action publique, de la conception à la mise en œuvre des politiques et 
dispositifs d’intervention sociale (Palier, 1998). La territorialisation est 
ainsi appréciée comme un mouvement de restructuration territoriale en 
lien avec des dynamiques sociospatiales territorialisées (exclusion, pré-
carité). Le territoire devient tout à la fois (a) le cadre spatial de l’action 
publique dans une articulation sans cesse en mouvement des échelles 
(dans un mouvement de va-et-vient entre national et local) opéré par 
les acteurs publics (alternant ancrage territorial des politiques publiques 
et mise à distance, Epstein, 2005), (b) un «  quasi  » acteur social dési-
gnant de façon variable et floue une formation sociospatiale porteuse 
d’identités et d’appropriation sociale (le quartier, la cité, etc. 3) et (c) une 
référence (voire une norme de l’action publique) à la légitimité indéfi-
nie mais à la forte valeur performative (le « territoire » invoqué par les 
acteurs publics). Ainsi (in)défini, le territoire ne se trouve plus seulement 
au cœur de contradictions, il devient lui-même contradiction.

3.2 La territorialisation des politiques de lutte contre la pauvreté 
entre « contradictions territoriales » et récit républicain

Pour nombre d’auteurs, la territorialisation de l’action publique dans 
le champ social en France agrège trois enjeux : la solidarité, la contrac-
tualisation de l’action publique et l’adaptation de politiques sectorielles 
à des espaces locaux. Ce qui amène à l’idée d’une coïncidence spatiale 
entre ces trois éléments et permet de dépasser le cadre d’analyse du 
simple transfert de l’État au local. La mise en place d’une géographie 
prioritaire (qui délimite des territoires d’action au sein des quartiers 
pauvres), résume ces « contradictions territoriales ». La territorialisation 
hésite en effet entre deux polarités. La déconcentration administrative 
de la gestion de la pauvreté, exercice de déconcentration de la gestion 
administrative et financière de l’État ; déconcentration qui induirait une 

3. Autant de figures spatiales qui désignent implicitement des groupes sociaux  : 
jeunes, immigrés, pauvres.
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autonomie plus grande des acteurs locaux et permettrait une meilleure 
adaptation à la réalité sociale et économique des territoires. Et une prio-
risation de l’action de l’État dans certains territoires, au travers d’un 
nombre limité de quartiers bénéficiant des procédures (comme celles de 
la rénovation urbaine par exemple), en fonction d’un ciblage de moyens 
financiers sur certains territoires définis selon des critères nationaux.

Ces deux dimensions (déconcentration et priorisation de l’action 
publique) s’alternent dans une représentation du territoire qui resitue 
le local dans le système territorial national. Dans ce jeu d’échelles, la 
territorialisation de l’action publique participe d’une inscription du local 
et de la déconcentration de l’action publique dans le grand récit républi-
cain français, véhiculant des valeurs d’égalité et d’équité territoriale. De 
nombreux travaux portant sur la territorialisation de l’action publique 
ont montré la polysémie du terme et souligné qu’il véhiculerait des pré-
supposés. Parmi ceux-ci, la territorialisation de l’action publique présup-
pose des vertus de proximité ce qui tend à associer proximité spatiale de 
l’échelon local à la quête d’efficacité de l’action publique ; ce qui engage 
également les acteurs publics dans une quête désespérée de la « bonne 
échelle  » d’intervention territoriale, privilégiant (notamment dans les 
politiques sociales) l’échelle du micro, small is beautiful en quelque sorte.

4  La territorialisation réflexive : engagement et confrontation 
des habitants à l’action publique

Pour nombre de chercheurs (Melé, 2009, Vanier, 2009), il s’agit désor-
mais de dépasser le clivage entre ces approches et de débarrasser ter-
ritoire et territorialisation des présupposés qui leur collent à la peau. 
Beaucoup proposent de redéfinir la notion de territorialisation à partir 
d’approches bottom-up comme celle de l’engagement des citoyens, des 
habitants et de leurs actions/confrontations aux pouvoirs publics dans 
leurs territoires de vie.

Cette approche suppose d’apprécier les individus et les groupes 
sociaux sous l’angle de l’habitant, de l’habitus, et surtout de « l’habitant 
mobilisé » c’est-à-dire doté de capacités, d’intentions d’agir et de savoir 
faire (Berry-Chikahoui et al., 2007). Cette acception de la territorialisa-
tion implique une confrontation des habitants mobilisés aux modes de 
spatialisation de l’action publique. Si l’on suit P. Melé « s’intéresser aux 
situations d’interface entre habitants et politiques publiques permet de 
repenser à la fois la territorialité à partir de l’action collective et les liens 
entre processus de territorialisation et action publique (...) c’est-à-dire 
réinterroger les deux traditions de recherche à partir d’une ré interroga-
tion entre territoire et action 4 ». C’est le cas de la politique de la ville, où 

4. Melé P., 2009, p. 50.
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des dispositifs et des instances de concertation ont été mis en place pour 
réguler les relations entre habitants et autorités. Au sein de ces instances 
de régulation locale et territorialisées, se produisent des formes de pro-
duction territoriale dans un processus de confrontation et d’hybridation 
entre territoires institutionnels et territoires vécus des habitants. Par 
exemple, lors de contestations de démolition de logements dans les quar-
tiers pauvres de banlieue, les habitants mobilisés (issus des couches les 
plus pauvres et des populations issues de l’immigration) s’appuient sur 
l’appareillage juridique de la politique de la ville qu’ils utilisent comme 
ressource et socle à leur mobilisation. Les habitants mobilisés profitent 
de ces instances de régulation pour transmettre et diffuser des représen-
tations territoriales qui leur sont propres. Se produisent des processus 
d’hybridation entre les représentations territoriales de l’action publique 
et celles des habitants. C’est le cas par exemple dans la contestation 
de périmètres d’action. À  Perpignan en 2008, un groupe d’habitants 
pauvres d’un quartier exclu du périmètre officiel du plan de rénovation 
urbaine a réussi dans une de ces instances à faire valoir la légitimité de 
ses représentations et pratiques territoriales. Le périmètre du plan de 
rénovation urbaine a été revu de façon à inclure le quartier et à intégrer 
des problématiques spécifiques aux pratiques territoriales de ce groupe 
(préservation d’un mode d’habitat spécifique, création d’une commission 
locale valorisant la mémoire du quartier).

Dans cette dimension de la territorialisation de l’action publique, les 
conflits sont des éléments intéressants de l’analyse des processus de ter-
ritorialisation. En effet, ils mobilisent discours et représentations, ils 
questionnent les valeurs véhiculées par les politiques publiques (par 
exemple  : injonction de mixité sociale contestée par les habitants, la 
proximité etc.) ou encore la pertinence des périmètres d’action publique 
et ils contribuent à la constitution de réseaux d’habitants dotés de capa-
cité d’expertise. Ces conflits instituent des formes de territorialisation 
parce qu’ils produisent des groupes d’habitants organisés, conscients 
d’une solidarité de destin inscrite dans une dimension spatiale : celle de 
l’espace de vie, de la routine qu’il s’agit de défendre ou de valoriser. Des 
processus de territorialisation allant de la définition, voire de l’inven-
tion par les habitants en confrontation (ou en appui des périmètres de 
l’action publique) à la défense de territoire en passant par de la co-pro-
duction de territoires. Mais ces conflits conduisent aussi parfois à des 
processus d’autonomisation du territoire et du groupe au sein de la ville, 
voire à des formes de confiscation au détriment d’autres groupes appré-
ciés comme indésirables. Ce que l’on retrouve classiquement lors des 
mouvements de type NIMBY 5.

5. Not in my backyard.
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Ce n’est pas seulement le conflit qui institue le processus de terri-
torialisation ou l’interaction entre le conflit et un aménagement dans 
un espace donné (Melé, 2009) mais bien plus la double expérience de 
construction d’un acteur collectif dans le conflit et de la confrontation de 
ce collectif aux procédures et techniques spatialisées de l’action publique 
(Melé, 2009 ; Ion, Carrel, Neveu, 2009). Plusieurs auteurs (Vanier 2009, 
Melé, 2009) empruntent à Beck et al. (1994) l’idée d’une « territoriali-
sation réflexive ». Dans les situations de conflit, les acteurs développent 
leur propre expertise, leur propre vigilance et s’approprient des savoirs 
experts, soit autant de formes de réflexivité sociale. Ils empruntent à 
Giddens la notion de réflexivité entendue comme la capacité des acteurs 
« à comprendre ce qu’ils font pendant qu’ils le font  » (Giddens, 1987, 
p. 33). La mise en place de nouveaux zonages et de dispositifs par l’action 
publique, par exemple dans le cadre de la politique de la ville en France, 
conduit les habitants mobilisés à se présenter comme les porte-parole 
du territoire en jeu en s’appropriant les outils juridiques de l’action 
publique qu’ils participent à redéfinir localement. Ce qui crée de nou-
veaux espaces de débat propices à de la production territoriale par la dif-
fusion d’une vision territoriale des dynamiques sociospatiales auprès des 
responsables de l’action publique locale. Par exemple, lors de la mise en 
place en France de procédures de concertation dans les quartiers pauvres 
de banlieue à l’occasion des opérations de démolition induites par des 
politiques de rénovation urbaine, les instances de concertation n’ont pas 
permis de résoudre les conflits mais en revanche elles ont facilité l’hy-
bridation entre savoirs profanes et experts qui agissent parfois sur la 
conduite de l’action publique et sa territorialisation.

Les mobilisations fortes de collectifs sont autant de processus de reter-
ritorialisation. Ce qui conduit à envisager la territorialisation de l’action 
publique dans des dynamiques complexes alternant (dé-) et (re-) terri-
torialisation dans laquelle la réflexivité des acteurs sociaux joue un rôle 
désormais central.

Conclusion : Territoire et territorialisation, la question centrale 
de l’hybridation

On l’aura compris, le champ d’analyse reste ouvert et semble encore 
riche en perspectives. Au-delà de la complexité du couple/trio évoqué 
ici, il semble que l’on peut reprendre la proposition de Lajarge (2011) 
pour qui, en matière de territorialisation de l’action publique, se pose la 
nécessité de sortir le territoire et la territorialisation du prisme adminis-
tratif et sectoriel pour le remettre au cœur d’un principe de développe-
ment humain via l’analyse des dispositifs de territorialisation et de leur 

ActionPubliqueEPimp.indb   36 16/10/2019   13:17



Territoire(s) et territorialisation(s) de l’action publique... 37

Premières épreuves — Acton publique —15 octobre 2019 9:18
Merci de porter les corrections à l’encre rouge dans la marge.

hybridation. Dans le cadre de l’étude de la territorialisation des poli-
tiques publiques, et plus particulièrement des politiques de lutte contre 
la pauvreté, l’effort doit porter sur l’analyse des conflits, de coopéra-
tions, des apprentissages, des bricolages institutionnels qui sont autant 
de formes de manifestations de territorialisations réflexives. Formes de 
transactions sociales territorialisées dans lesquelles savoirs profanes 
et savoirs experts tendent à s’hybrider, permettant aux acteurs de (re) 
construire leur rapport au territoire.
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Territoire et processus de territorialisation : 
usages et conceptions méthodologiques 
dans le domaine de la géographie

Introduction

Le débat sur les notions de territoire et de processus de territoria-
lisation/déterritorialisation 1 présente un caractère multi/interdiscipli-
naire, bien qu’il adopte des connotations particulières dans chacun des 
champs disciplinaires, ainsi que différentes configurations théoriques et 
politiques selon les contextes nationaux, linguistiques et culturels occu-
pant des positions différentes dans la géopolitique mondiale de produc-
tion du savoir. Pour le public avec lequel nous dialoguons, à savoir des 
chercheurs de différents pays et appartenant à diverses disciplines, il est 
important, en termes méthodologiques, d’expliquer notre lieu d’énon-
ciation 2 et les lignes de force qui traversent notre argumentaire dans le 
présent texte.

Notre réflexion sur les notions de territoire et de processus de déter-
ritorialisation est conditionnée par  : i) Le champ disciplinaire dans 
lequel nous sommes formés et nous intervenons (la géographie) ; ii) Le 

1. Dans les discussions des géographes, la territorialisation et la déterritorialisation sont 
traités comme phénomènes conjugués et indissociables, c’est pourquoi nous emploierons 
dans ce texte l’expression « processus de dé-territorialisation » pour parler simultanément 
des deux processus.

2. Bien que le discours épistémologique hégémonique des sciences et de la philo-
sophie modernes défende l’idée que la connaissance scientifique est abstraite, neutre et 
universelle (une connaissance « dé-localisée », « dé-contextualisée » et « dés-incorporée »), 
la production du savoir est radicalement contextualisée, localisée, incorporée. La produc-
tion théorique et conceptuelle est située dans ses histoires locales et enracinée dans des 
cultures et des cosmovisions particulières et elle porte les marques des sujets-auteurs qui 
la produisent, sujets constitués à partir de leurs expériences et subjectivités socialement 
configurées (Lander, 2005 ; Souza Santos, 2006 ; Grosfouguel, 2010 ; Mignolo, 
2003).
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contexte géopolitique de production du savoir (le Brésil et l’Amérique 
latine) ; iii) Les domaines de recherches et les références empiriques de 
nos travaux (études sur les peuples et les communautés traditionnelles 
et sur les mouvements sociaux dans l’Amazonie brésilienne).

En géographie, et notamment dans la géographie brésilienne, le ter-
ritoire est un concept structurant du champ disciplinaire, c’est-à-dire 
qu’il a une centralité et un caractère structurant dans l’identité et l’orga-
nisation de la matrice disciplinaire 3. Ce statut du concept de territoire 
en géographie est différent dans d’autres domaines de la connaissance, 
que ce soit en anthropologie, en sciences politiques, en histoire et bien 
d’autres pour lesquels le territoire ne constitue une catégorie impor-
tante que dans certains champs thématiques, mais ne joue pas un rôle 
structurant dans leur matrice disciplinaire.

Malgré ces différences de statut dans les différentes disciplines, le 
concept de territoire et ses processus dérivés de déterritorialisation sont 
devenus centraux dans le discours universitaire et politique brésilien et 
latino-américain. C’est là le fruit d’une sensibilité accrue au rôle onto-
logique et épistémologique de la spatialité dans l’explication des pro-
cessus sociaux, un véritable «  tournant spatial  ». C’est dans ce cadre 
que s’épanouit une intense production intellectuelle marquée par une 
riche diversité de constructions conceptuelles autour des catégories de 
territoire et de processus de dé-territorialisation (centralité théorique 
et épistémologique). Cette production intellectuelle reflète et dialogue 
directement avec une nouvelle dynamique économique et sociopolitique 
dans laquelle le territoire, les « ressources territoriales », les « conflits 
territoriaux », les « droits territoriaux » et les « politiques territoriales » 
montent en puissance et en centralité dans les agendas du capital, de 
l’État et des mouvements sociaux (centralité historico-empirique). Dans 
ce contexte, certains auteurs affirment que nous vivons une sorte de 
« tournant territorial », le concept de territoire ayant assumé une double 
centralité/visibilité  : une centralité analytique (catégorie d’analyse) et 
une centralité empirique (catégorie de la pratique).

Dans le champ de la pensée, c’est à dire comme catégorie d’analyse, le 
territoire n’est plus une catégorie centrale pour la seule géographie et 
rayonne avec grande vigueur dans le champ de tout ce qu’on appelle 
les sciences sociales et humaines qui la mobilisent pour expliquer une 
multitude de phénomènes socio-spatiaux. À  la lecture des revues, des 
annales de rencontres, des titres de thèses et de dissertations, on constate 
que cette notion jouit aujourd’hui d’un immense prestige dans le monde 
universitaire, à tel point que d’aucuns affirment que nous assistons à 

3. Pour de nombreux géographes, le territoire, et avec lui les notions d’espace, de 
lieu, de paysage, d’environnement, de géosystème, d’échelle et de réseau, fait partie des 
notions qui confèrent historiquement une identité disciplinaire à la géographie comme 
champ scientifique autonome.
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la naissance d’une « approche territoriale » et même d’un « paradigme 
territorial » dans de nombreux champs des sciences humaines et sociales.

Du point de vue empirique, comme catégorie de la pratique, le terri-
toire se présente en tant que catégorie normative, hégémonique et institu-
tionnalisée qui a été appropriée à la fois par l’État aux différents niveaux 
d’action/intervention du pouvoir étatique dans le cadre des politiques 
publiques, mais aussi par la planification stratégique des sociétés capi-
talistes. Dans le cas brésilien, ce mouvement est emblématique. Divers 
ministères emploient le concept de territoire à titre d’élément structu-
rant de leurs formes de planification et d’intervention. Par ailleurs, des 
programmes comme «  Développement territorial  » et «  Territoire de 
citoyenneté » ne font qu’illustrer la diversité des usages de ce concept 
par le système techno-bureaucrate aujourd’hui.

Sous une autre perspective, en tant que catégorie de la pratique contes-
tataire et instituante, plus liée à la société civile et aux mouvements 
sociaux en particulier, le concept fonctionne comme un dispositif 
d’agencement politique ; cette catégorie est une espèce de catalyseur des 
énergies émancipatrices dans la lutte pour les droits et la justice. L’em-
ploi constant du mot territoire est un marqueur discursif central dans la 
rhétorique de ce que l’on appelle les « nouveaux » mouvements sociaux. 
Lorsque l’on écoute des enregistrements d’entretiens, des témoignages 
et des déclarations de dirigeants de mouvements paysans, indiens et de 
mouvements quilombolas et des peuples ou communautés dit tradition-
nels, on se retrouve souvent devant un usage de la notion de territoire, 
ou plutôt, du droit au territoire comme quelque chose de central dans 
leurs agendas de luttes.

La force explicative et mobilisatrice du concept de territoire comme 
catégorie d’analyse et comme catégorie de la pratique vient de sa capacité 
à permettre une lecture de la géographicité humaine sous l’angle de la 
politique au sens large, c’est à dire une lecture de la spatialité privilégiant 
l’action et les rapports sociaux de pouvoir/conflit/résistance dans leurs 
multiples dimensions et configurations socio-spatiales. Ces rapports et 
ces pratiques de pouvoir, dans leur expression territoriale, se matéria-
lisent historiquement et géographiquement par de nombreuses formes 
d’exploitation, de domination et d’oppression (rapports de classes, de 
groupes ethniques/raciaux, de genre, de sexualité, de groupes culturels, 
religieux, etc.). Mais ils s’expriment également par diverses formes de 
luttes sociales, d’antagonismes, de conflits et de pratiques de résistance 
à diverses échelles, qui imprègnent de la macro à la micro-politique, 
des pouvoirs structurels dans leurs manifestations moléculaires et micro-
physiques, ainsi que les différents champs de la vie sociale dans divers 
contextes, situations, échelles et découpages spatiaux.

Cependant, si le concept de territoire assume de plus en plus cette 
double centralité (analytique et politique), son emploi comme outil 
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intellectuel manque de développement théoriques et méthodologiques. 
Le champ de réflexion autour de ce concept est marqué par une grande 
polysémie et une grande ambigüité. Une telle diversité est signe de 
richesse, mais également de confusions et d’imprécisions théorico-mé-
thodologiques, avec d’importants prolongements éthiques et politiques. 
Nous proposons maintenant d’avancer dans la construction d’éléments 
qui balisent le débat en termes théorique et méthodologique.

1  Le concept de territoire, son historicité et son champ de 
problématisation

Tout concept a une histoire. Comprendre l’historicité d’un concept 
veut dire comprendre qu’il est construit à un moment historique par-
ticulier, à partir de problèmes eux aussi particuliers. Par ailleurs, tous 
les concepts sont chargés d’accumulations, d’héritages et de continui-
tés dans un champ disciplinaire et dans une tradition théorique don-
née, mais ils sont aussi marqués par des ruptures, des interruptions et 
des soubresauts. Il faut aussi rappeler l’historicité radicale des concepts, 
avec leur potentiel de longévité ou leur décalage et leur capacité de 
dépassement. En effet, les concepts voient leur validité, leur capacité 
de mise en œuvre analytique et leur légitimité politique et idéologique 
exposées au mouvement de l’histoire qui les approfondit, les redéfinit, 
les resignifie ou les dépasse.

Au gré du mouvement de la société, des problématiques qui se posent 
comme importantes et des divers mouvements intégrés dans le champ 
de la pensée sociale, certaines catégories acquièrent ou perdent une aura 
de centralité dans un champ disciplinaire donné. En effet, quand on 
regarde le champ de la géographie, on constate que d’autres catégo-
ries ont déjà joui du statut de centralité, comme le concept de région 
qui, dans la géographie dite classique, a fait très longtemps figure de 
concept paradigmatique.

Quand on regarde l’histoire de la géographie, on s’aperçoit que le 
concept de territoire est l’un des plus anciens dans les travaux géogra-
phiques, mais qu’il a subi diverses mutations et resignifications. Cette 
catégorie embrasse plusieurs dimensions d’analyse des relations socié-
té-espace, tout en privilégiant les relations espace-pouvoir. Sa perspec-
tive analytique est multiple et se métamorphose au gré des moments 
historiques de la discipline et des prises de position philosophiques et 
politiques des chercheurs. Le débat est ancien et prolixe en géographie : 
le concept de territoire est présent dans les réflexions de Ratzel (2011) ; 
Gottmann (2013) Raffestin (1993) ; Sack (1986 ; 2011) ; Claval (1999) ; 
Bonnemaison (2002) ; Bonnemaison & Cambrezy (1996) ; Santos (1996) ; 
Souza (1995 ; 2009) ; Haesbaert (2004 ; 2009).
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À partir de cette vaste production, Haesbaert (2004) analyse la com-
plexité des différentes perspectives et formulations sur le concept de 
territoire et, à partir d’un répertoire explicatif des divers courants et 
interrogations autour de cette catégorie dans la tradition géographique 
et dans d’autres histoires disciplinaires, il crée une espèce de « cartogra-
phie conceptuelle » où il identifie trois grandes conceptions de territoire 
en géographie, qui sont :

 — i) Politique (relative aux rapports espace-pouvoir en général) 
ou juridico-politique (englobant en plus toutes les relations es-
pace-pouvoir institutionnalisées) : la plus largement diffusée, 
pour laquelle le territoire est envisagé comme un espace délimité et 
contrôlé, par le biais duquel s’exerce un certain pouvoir, la plupart 
du temps — mais pas exclusivement — lié au pouvoir politique 
de l’État.

 — ii) Culturelle (souvent culturaliste) ou symbolico-culturelle : elle 
privilégie la dimension symbolique et plus subjective, pour la-
quelle le territoire est envisagé avant tout comme le produit de l’ap-
propriation/valorisation symbolique d’un groupe vis-à-vis de son 
espace vécu.

 — iii) Économique (souvent économiciste) : moins disséminée, elle 
met l’accent sur la dimension spatiale des relations économiques, 
le territoire comme gisement de ressources et/ou intégré dans la lutte 
entre classes sociales et dans le rapport capital-travail comme produit 
de la division « territoriale » du travail, par exemple (Haesbaert, 
2004 : 40).

Bien que l’on trouve d’importantes formulations (et auteurs) dans 
ces trois directions théoriques, elles n’ont ni le même poids ni la même 
importance dans la production des géographes. La conception qui privi-
légie la dimension plus politique de l’espace est, de loin, la plus dévelop-
pée et la plus exploitée par les géographes (bien qu’avec de nombreuses 
nuances et variations selon les auteurs). Ceci étant dit, l’approche plus 
culturelle monte en puissance dans le paysage intellectuel contemporain, 
dans le sillage d’un mouvement plus large de centralité épistémologique 
que la culture prend peu à peu dans les sciences sociales depuis les deux 
dernières décennies (ce qu’on appelle le virage culturel). En revanche, 
dans la conception plus liée à une approche marxiste, où la dimension 
économique occupe la centralité, le concept de territoire est peu déve-
loppé car c’est celui d’espace socialement produit qui y bénéficie du 
statut de catégorie d’analyse fondamentale et qui est souvent employé 
comme synonyme de territoire.

La conception juridico-politique ou, plus largement, politique du ter-
ritoire est la plus répandue et celle dont l’histoire est la plus longue dans 
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la tradition de la géographie, mais elle n’a pas toujours été formulée de 
la même manière. La problématique ou le champ de problématisation 
autour de cette conception de la notion de territoire est historiquement 
et intimement liée à la question du pouvoir ou, plutôt, de l’exercice du 
pouvoir dans et par le biais de l’espace, mais la façon dont ce problème a 
été traité du point de vue théorique et pratique a largement évolué.

Au début, le problème était résolu dans le cadre de la relation pou-
voir/espace/État. En effet, depuis les origines de la géographie et en 
particulier de la géographie politique, l’emploi du terme territoire était 
intimement lié à l’idée de fondement matériel de l’État. Les travaux de 
Ratzel illustrent cette vision. Chez lui, le territoire est envisagé comme 
fondement de l’existence matérielle de l’État ; la relation sol, culture et 
État est analysée à partir de l’idée « d’espace vital », où le territoire est 
appréhendé en tant que ressource fondamentale, quelque chose d’indis-
pensable au développement des peuples car sans territoire on ne saurait 
comprendre l’augmentation de la puissance et de la solidité de l’État 
(Ratzel, 2011).

Cette lecture du territoire et du pouvoir est devenue paradigmatique. 
Mais elle s’est souvent montrée réductionniste et nettement idéologique 
car, en raison de sa tradition géopolitique, elle est devenue très état-cen-
triste, quand elle restreint le concept de territoire aux problèmes circons-
crits à l’échelle nationale et qu’elle privilégie l’État comme seul acteur 
de premier plan 4. De cette manière, la notion de territoire finissait par 
se confondre avec celle de territoire national, son existence n’étant 
admise que sur un mode mono-échelle et le phénomène du pouvoir 
étant exclusivement de nature étatique.

Au cours des dernières décennies, de nouvelles théories de l’action, de 
la politique et du pouvoir ont fait leur apparition en sciences sociales et en 
philosophie. On peut dresser une liste de contributions en ce sens, depuis 
celles qui se situent dans le camp du matérialisme historique, comme la 
théorie politique de Gramsci 5, jusqu’à celles qui vont au-delà, comme c’est 
le cas de l’analyse du pouvoir de Michel Foucault (1975), de la théorie 
de la raison pratique de Pierre Bourdieu (1993), de la théorie des agen-
cements et de la micropolitique de Deleuze et Guattari (1997 ; 2010). On 
peut inclure à cette liste d’importantes contributions issues des études 
culturelles, des études postcoloniales, des théories antiracistes, des théo-
ries féministes, des théories queer, ainsi que de la vigoureuse pensée déco-

4. Voir la critique de Raffestin (1993) et Souza (2009) de cette vision réductionniste 
de la notion de territoire.

5. Même si Gramsci n’est pas à proprement parler un auteur contemporain, dans la 
mesure où son œuvre date de la première moitié du xxe siècle, ce n’est que depuis les der-
nières décennies que sa pensée, avec sa lecture rafraîchie du marxisme, commence à être 
appropriée, notamment en Amérique latine, et c’est pour cette raison que nous incluons 
ce mouvement parmi les nouveautés dans le champ de la pensée sociale.
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loniale latino-américaine. Elles ont toutes affecté directement ou non, les 
formulations conceptuelles du territoire et de la territorialisation.

Les progrès dans la lecture des théories de l’action et dans la lecture 
du phénomène du pouvoir, ce dernier vu comme relation et non comme 
possession, et le constat par Michel Foucault (1975) de l’existence d’une 
microphysique du pouvoir, ont permis une réflexion plus complète sur la 
territorialité humaine, qui s’achemine vers une compréhension du pou-
voir comme immanent aux rapports sociaux. Cela a également permis 
de comprendre que les formes de manifestation de l’exercice du pouvoir 
peuvent se produire à des échelles multiples, et concerner une multitude 
d’acteurs sociaux.

2  Conceptions de territoires relationnelles, 
multidimensionnelles et multi-échelles

À partir de ces renouvellements théoriques dans le débat sur l’action, 
le pouvoir et la politique, on a vu naître en géographie de nouvelles 
conceptualisations sur le territoire, la territorialité et la territorialisation, 
dont la marque commune est le caractère historique relationnel et une 
lecture du pouvoir et du territoire comme étant multidimensionnelle 
et multi-échelles. Nous mettrons en perspective trois contributions, de 
Sack 6 (1986  ; 2011), de Souza (1995  ; 2009) et d’Haesbaert (2002  ; 
2004), que nous considérons centrales pour le renouveau du débat sur le 
territoire dans la géographie brésilienne. Nous n’avons pas la prétention 
d’en faire une analyse détaillée, mais simplement d’expliquer les lignes de 
force de ces formulations qui ont apporté une bouffée d’air au débat théo-
rico-méthodologique sur le territoire dans le milieu intellectuel brésilien.

À partir de cette perspective du territoire comme espace par excel-
lence de l’exercice du pouvoir de manière multidimensionnelle et mul-
ti-échelles, l’une des formulations les plus importantes est celle de 
Robert Sack (1986  ; 2011), quand il souligne que l’idée de territorialité 
est directement liée au contrôle d’une zone géographique, aux limites 
définies par le pouvoir, s’efforçant de discipliner, de modeler, d’influen-
cer ou de contrôler le comportement par le contrôle de l’accès. Il définit 
la territorialité comme « une tentative par un individu ou un groupe 
d’affecter, d’influencer ou de contrôler les personnes, les phénomènes et 
les relations en délimitant et en revendiquant le contrôle sur un espace 
géographique. Cet espace sera appelé territoire » (Sack, 2011 : 76).

6. Parmi les lectures de géographes étrangers qui ont influencé les débats au sein 
de la géographie brésilienne, les travaux de Claude Raffestin et de Robert Sack ont sans 
doute été les plus importants. Nous avons choisi le dialogue avec Sack parce que nous 
considérons que ses contributions sont décisives pour une conception relationnelle et 
multi-échelles du territoire.
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Pour Sack (2011), la territorialité comme forme spatiale primaire 
du pouvoir est essentiellement une stratégie humaine visant à affecter, à 
influencer et à contrôler les formes d’utilisation de l’espace. Le déploie-
ment de cette stratégie se concrétise par la mise en place de différents 
niveaux d’accès aux individus, aux choses et aux relations. Il nous montre 
que la mobilisation de la territorialité comme stratégie définissant l’accès, 
le contrôle et l’utilisation de l’espace se manifeste à diverses échelles 
spatiales et dans différents contextes historiques et culturels.

La territorialité, pour les humains, est une puissante stratégie géogra-
phique permettant de contrôler les individus et les choses par le biais du 
contrôle d’une zone. Les territoires politiques et la propriété privée de la 
terre peuvent en être les formes les plus familières, mais la territorialité se 
manifeste à divers niveaux et dans d’innombrables contextes sociaux. Elle 
est mobilisée dans les rapports quotidiens et dans les organisations com-
plexes. La territorialité est une expression géographique primaire du pou-
voir social. C’est le moyen qui relie l’espace et le temps (Sack, 2011 : 63).

Comme expression primaire du pouvoir et comme forme d’organisa-
tion du temps et de l’espace qui conditionne, détermine et influence les 
formes d’interaction spatiale, la territorialité n’est pas quelque chose de 
naturel ni d’instinctif, mais elle est radicalement historique et renvoie 
aux intentionnalités, aux objectifs et aux motivations des individus ou 
des groupes qui s’en saisissent comme stratégie de pouvoir. D’après l’au-
teur, la territorialité est toujours construite socialement. Elle suppose un 
acte de volonté et implique de multiples niveaux de raisons et de signi-
fications. Et la territorialité peut aussi avoir des implications normatives. 
Mettre des espaces à l’écart et appliquer des niveaux d’accès signifie que 
des individus et des groupes ont retiré certaines activités et personnes 
de certains lieux et en ont inclus d’autres. Ils ont ainsi établi différents 
niveaux d’accès (Sack, 2011 : 87).

Stratégie à caractère historique, la territorialité est plastique, flexible, 
polymorphe, dynamique et elle est sujette à évolution, adaptation et 
restructuration, se trouvant plus stable et figée ou plus dynamique et 
instable selon la situation historique et géographique. En ce sens, Sack 
(2011 : 78) affirme que les limites, les configurations d’un territoire et 
les moyens par lesquels celles-ci sont communiquées peuvent être modi-
fiés : « les propriétés foncières changent de taille. De même font les États 
de la nation. Une clôture peut être remplacée par un type différent de 
limite, comme un quai (...) De nombreux territoires tendent à être fixes 
dans l’espace géographique, mais certains peuvent se mouvoir ».

Le territoire comme résultat de l’actionnement de la territorialité peut 
être utilisé pour contenir ou restreindre, aussi bien que pour inclure 
ou exclure, produisant ainsi des frontières, des limites et des formes 
de classification sociale entre individus ou groupes. Si l’on considère la 
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territorialité comme une stratégie pour des accès différenciés, son emploi 
dépend de qui influence et contrôle quoi et qui, mais aussi de la raison 
d’un tel affect/contrôle/influence. Les moyens, les outils, les dispositifs 
de l’exercice du pouvoir dans l’affirmation d’une territorialité et, donc, 
visant à affecter, influencer et contrôler, peuvent être divers, de natures 
différentes car, comme l’affirme Sack (2011 : 79),

la territorialité peut s’affirmer d’innombrables façons, y compris par des 
descriptions de travail (combien de temps peut-on rester assis, où peut-
on aller ou non, etc.), des droits légaux, la force brute ou le pouvoir, des 
normes culturelles et des prohibitions d’utilisation de zones et des formes 
subtiles de communication, comme la posture corporelle.

Si la territorialité peut s’affirmer sous de multiples configurations de 
l’exercice du pouvoir, depuis la violence jusqu’à des dimensions cultu-
relles et symboliques du pouvoir, en passant par le droit, Sack (2011) 
indique que la territorialité est intimement liée aux façons dont les 
peuples utilisent la terre, dont ils s’organisent dans l’espace et dont ils 
confèrent un sens aux lieux. En effet, l’auteur nous parle de la territoria-
lité comme d’un moyen par lequel nous faisons l’expérience du monde et 
le dotons de significations.

La territorialité comme composante du pouvoir n’est pas qu’un moyen de 
créer et de maintenir l’ordre, mais elle est une stratégie pour créer et main-
tenir en grande partie le contexte géographique par le biais duquel nous 
faisons l’expérience du monde et nous le dotons de sens. (Sack, 2011  : 219)

Dans les formulations conceptuelles et, notamment dans les analyses 
historiques de cas et de situations révélant des mutations historiques 
dans les territorialités de différentes sociétés, on peut identifier chez 
Sack (2011) trois aspects ou clefs méthodologiques de lecture du terri-
toire qui sont liés entre eux et qui constituent ses principales contribu-
tions analytiques. Ainsi, comprendre une territorialité (stratégie), une 
territorialisation (processus) et un territoire (produit) veut dire prendre 
en compte :

 — Le contrôle de l’accès (discipline, vigilance, sécurité, défense d’un 
espace) ;

 — Les formes d’utilisation du territoire, c’est à dire les utilisations éco-
nomiques, écologiques, politiques et culturelles que les différents 
groupes ou individus font de l’espace (la terre, les ressources, les 
moyens de production et de travail, le logement, les lieux sacrés, 
de culte etc.) ;

 — Les normes territoriales, c’est à dire les cadres normatifs qui dé-
finissent le caractère normatif de l’exercice d’une territorialité 
et qui régulent le contrôle et l’utilisation du territoire (normes, 
règlements, règles sociales, les formes de droit, etc.).
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Dans la même perspective historique et relationnelle qui met en valeur 
la dimension politique de la spatialité humaine, Souza (1995) affirme 
que le territoire est essentiellement un espace défini et délimité par et 
à partir des rapports de pouvoir, qui se distingue des autres concepts 
géographiques offrant des lectures qui privilégient d’autres probléma-
tiques et dimensions de la spatialité et que, pour cela même, ce concept 
ne se confond pas avec d’autres comme celui d’espace social, de lieu ou 
d’environnement :

Le territoire (...) est essentiellement un espace défini et délimité par et à par-
tir des rapports de pouvoir. La question primordiale ici n’est pas, en réalité, 
quelles sont les caractéristiques géoécologiques et les ressources naturelles d’une 
zone donnée, ce qui s’y produit ou qui y produit ou encore quels sont les liens 
affectifs et d’identité entre un groupe social et son espace. Ces aspects peuvent 
revêtir une importance cruciale pour la compréhension de la genèse d’un 
territoire ou de l’intérêt à s’en emparer ou à le conserver (...), mais le véri-
table leitmotiv est le suivant : qui domine ou influence cet espace et comment 
s’y prend-il ? Ce leitmotiv porte en lui, tout au moins quand on n’a aucun 
intérêt à occulter les contradictions et les conflits sociaux, la question sui-
vante, inséparable, dans la mesure où le territoire est essentiellement un 
instrument de l’exercice du pouvoir : qui domine ou influence qui dans cet 
espace, et comment s’y prend-il ? (Souza, 1995 : 78, italiques de l’auteur)

Par la suite (2009), Souza renforcera son point de vue quand il affir-
mera que le noyau épistémologique, c’est à dire, ce qui « définit  » le 
territoire en tant que tel, c’est fondamentalement le pouvoir — et en ce 
sens, la dimension politique est celle qui, avant toute autre, définit son 
profil. En effet, le noyau épistémique, ce qui singularise et distingue le 
concept de territoire par rapport à d’autres du champ de la géographie, 
c’est la centralité dans le phénomène du pouvoir et de la politique. Mais, 
pour l’auteur, cette priorité analytique « ne veut cependant pas dire que 
la culture (le symbolisme, les réseaux de significations, les identités...) et 
même l’économie (le travail, les processus de production et de circula-
tion des biens) ne sont pas importants ou ne sont pas “couverts” quand 
on emploie le concept de territoire » (Souza, 2009 : 60). Il ne s’agit pas 
de séparations et de dichotomies ontologiques, mais plutôt de distinctions 
qui ont pour objectif un meilleur raffinement analytique 7.

Toujours d’après Souza (2009 : 60), un processus de territorialisation 
ou de déterritorialisation est toujours, et en premier lieu, « un processus 

7. « Les raisons et les motivations pour conquérir et défendre un territoire peuvent 
être fortement, voire d’abord, de nature culturelle ou économique ; il est évident qu’elles 
ne sont pas toujours d’ordre strictement politique (ou même stratégico-militaire). D’ail-
leurs, la séparation elle-même entre “le politique”, “le culturel” et “l’économique”, de 
la façon dont elle est souvent opérée, est par trop cartésienne, par trop artificiellement 
soucieuse de séparer ce qui est distinguable sans être toutefois vraiment séparable. Dans 
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qui implique l’exercice de rapports de pouvoir et la projection de ces 
rapports sur l’espace (espace qui, simultanément, est lui aussi, en tant 
que substrat matériel et “lieu”, une référence et ce qui conditionne des 
pratiques de pouvoir) ». Les objectifs, les motivations, les significations 
de l’action et la configuration concrète d’un processus de territoriali-
sation peuvent varier selon les agents concernés et la situation socio- 
spatiale en question.

Soucieux de préciser sa formulation à caractère relationnel et non 
substantialiste, Souza (1995 : 86-87) explique que « les territoires sont, 
au fond, plutôt des rapports sociaux projetés sur l’espace que des espaces 
concrets (lesquels ne sont que les substrats matériels des territorialités) ». 
Poursuivant son effort de démontrer qu’une lecture relationnelle suggère 
une distinction entre territoire et espace, il explique que le territoire 
n’est pas le substrat spatial en soi, mais « un champ de forces, les rap-
ports de pouvoir spatialement délimités et opérant donc sur un substrat 
référentiel » (Souza, 1995 : 97).

C’est pour cela que, selon lui, on ne doit pas confondre le territoire 
avec le substrat spatial matériel (les formes spatiales, les objets géogra-
phiques tangibles — le bâti, les champs cultivés, les traits « naturels » 
etc.). Cela équivaudrait à « chosifier » le territoire, tout en empêchant de 
percevoir que, en tant que projection spatiale de rapports de pouvoir, les 
découpages territoriaux, les frontières et les limites peuvent tous chan-
ger, sans que ne change forcément le substrat matériel qui sert de sup-
port et de référence matérielle aux pratiques spatiales (Souza, 2009 : 61).

Souza (1995) s’est attaché à construire une formulation mettant l’ac-
cent sur les rapports sociaux et échappant à une vision « chosifiée » du 
territoire. Pour ce faire, il a recours à une métaphore qui fait le lien 
entre l’idée de territoire et celle de «  champ de forces  », «  réseau ou 
trame de relations ». Ainsi, le territoire est un champ de forces, une trame 
ou un réseau de rapports sociaux qui, conscient de sa complexité interne, 
détermine en même temps une limite, une altérité  : la différence entre 
« nous » (le groupe, les membres de la collectivité ou de la communauté, 
les insiders) et les « autres » (ceux d’en dehors, les étrangers, les outsiders).

Dans une perspective semblable sur le caractère politique du concept 
de territoire mais mettant l’accent sur un autre aspect, Haesbaert (2009) 

le cadre de rapports sociaux complexes, une dimension peut sembler être historico-cultu-
rellement la plus importante, ce qui ne signifie qu’elle soit la seule d’importance. Pour 
chaque cas concret, si l’on examine les facteurs qui sous-tendent les processus de territo-
rialisation, on découvrira, si l’on recule dans le temps et que l’on creuse suffisamment, un 
enchevêtrement de raisons et de motivations. La défense d’une identité peut être associée 
à la lutte pour des ressources et des richesses, dans l’actualité ou par le passé ; la convoi-
tise matérielle n’est pas, de son côté, dissociable du symbolisme, de la culture. » (Souza, 
2009 : 60).
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expose l’idée selon laquelle la notion de territoire est étroitement liée au 
pouvoir, quand il affirme que « dans toutes ses acceptions » ce concept a 
trait au pouvoir. Son « focus » analytique s’intéresse aux problématiques 
de l’exercice des rapports de pouvoir dans et au travers de l’espace, mais 
pas seulement au « pouvoir politique » traditionnel. Il s’intéresse autant 
au pouvoir dans le sens le plus explicite, de domination, qu’au pouvoir 
dans le sens le plus implicite ou symbolique, d’appropriation.

De fait, chaque territoire se construit par une combinaison et une 
imbrication unique de multiples rapports de pouvoir, du plus matériel 
et fonctionnel, lié à des intérêts économiques et politiques, au pouvoir 
le plus symbolique et expressif, lié aux rapports d’ordre plus strictement 
culturel. Donc, le territoire, en tant que rapport de domination et d’ap-
propriation société-espace, se décline au long d’un continuum qui va 
de la domination politico-économique la plus concrète et fonctionnelle 
à l’appropriation la plus subjective et/ou culturo-symbolique. Même 
s’il l’on a tort de séparer ces différentes sphères, chaque groupe social, 
classe ou institution peut « se territorialiser » au moyen de processus à 
caractère plus fonctionnel (économique et politique) ou plus symbolique 
(politico-culturel) dans les rapports qu’il entretient avec « ses » espaces, 
selon le pouvoir et les stratégies qui sont en jeu (Haesbaert, 2004 : 95-96).

Ainsi, pour Haesbaert (2009), tout territoire est fonctionnel et symbo-
lique en même temps et obligatoirement dans différentes combinaisons, 
car nous exerçons une domination sur l’espace autant pour réaliser des 
« fonctions » que pour produire des « significations » (Haesbaert, 2009). 
Toutefois, la signification et la configuration du territoire varient énor-
mément au fil du temps et des espaces, car ses «  fonctions  » et ses 
«  significations » dépendent des échelles et des contextes historiques, 
géographiques et culturels spécifiques, partant de sujets spécifiques.

En tant que continuum dans le cadre d’un processus de domination 
et/ou d’appropriation, le territoire et la territorialisation doivent être 
traités dans la multiplicité de leurs manifestations — qui est aussi et 
avant tout multiplicité de pouvoirs, intégrés entre eux par le biais des 
multiples sujets impliqués (autant dans le sens de celui qui soumet que 
de celui qui est soumis, autant dans le sens des luttes hégémoniques que 
des luttes de résistance — car le pouvoir sans la résistance, si minime 
soit-elle, n’existe pas). Ainsi devons-nous d’abord distinguer les terri-
toires selon ceux qui les bâtissent, que ce soit des individus, des groupes 
sociaux/culturels, l’État, des entreprises, des institutions comme l’Église, 
etc. Les objectifs du contrôle social avec sa territorialisation varient selon 
la société ou la culture, le groupe et, souvent, l’individu lui-même (dans 
le cas des différences de genre, par exemple). On contrôle une « zone 
géographique », c’est-à-dire, on crée le territoire, dans le but d’atteindre, 
d’affecter, d’influencer ou de contrôler les individus, les phénomènes et 
les rapports.
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Les motivations, les intentionnalités et les significations de l’action, 
ou plus directement, les objectifs des processus de territorialisation, 
peuvent différer en fonction des agents et des contextes géo-historiques 
spécifiques. Selon Haesbaert (2014  : 68), on peut, en simplifiant, en 
termes de types idéaux, parler de cinq grandes « finalités » ou objectifs 
de la territorialisation, qui peuvent s’accumuler et/ou être différemment 
mis en valeur au fil du temps :

 — abri et sécurité physique (le confort, dans un langage plus phéno-
ménologique) ;

 — gisement de ressources matérielles et/ou moyen de production 
pouvant renforcer le pouvoir politico-économique de certains 
groupes et/ou classes sociales ;

 — identification de groupes sociaux (renforçant leur pouvoir sym-
bolique) par le biais de référents spatiaux (à commencer par la 
construction même de frontières) ;

 — contrôle et/ou disciplinarisation par la définition d’espaces indi-
vidualisés (comme le renforcement de l’idée d’individu également, 
dans le cas du monde moderne) ;

 — contrôle et/ou orientation de la circulation, des flux, par les 
connexions et les réseaux (principalement les flux de personnes, 
de marchandises et d’informations).

Ainsi, l’auteur affirme que les processus de territorialisation comme 
création de médiations spatiales qui nous procurent un « pouvoir » effec-
tif sur notre reproduction en tant que groupes sociaux (pour certains, en 
tant qu’individus également) peuvent adopter plusieurs configurations, 
fonctions et significations, selon les agents et les contextes historiques, 
géographiques et culturels spécifiques. Car, comme nous le suggère 
Haesbaert (2004), se territorialiser ne veut pas dire la même chose pour 
un groupe indien de l’Amazonie que pour les directeurs d’une multina-
tionale. Chacun décline ses relations avec ou au moyen de l’espace des 
façons les plus diversifiées. Pour les uns, le territoire est construit beau-
coup plus dans le sens d’une zone-abri et gisement de ressources, à un 
niveau avant tout local ; pour d’autres, il intéresse en tant que nœud de 
connexions ou de réseaux à caractère mondial (Haesbaert, 2004).

3  Quelques clefs méthodologiques pour la construction 
d’une approche territoriale

Comme on l’a vu au point précédent, les débats récents sur le territoire 
et la territorialisation suggèrent un ensemble de clefs méthodologiques 
pour la construction d’une approche territoriale relationnelle, mul-
ti-échelles et multidimensionnelle. Nous présenterons ci-après de façon 
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schématique une synthèse de quelques-uns de ces postulats que nous 
considérons les plus importants pour la construction d’une approche 
territoriale en géographie.

3.1 Le caractère historique, relationnel et situationnel

L’analyse du territoire et des processus de dé-territorialisation doit par-
tir du principe qu’il s’agit d’une construction historique et relationnelle. 
Dans cette optique, le territoire ne s’envisage pas de manière naturaliste, 
mais comme une construction/production humaine dans son historicité 
radicale. Cette lecture intègre le mouvement, la dimension du temps, 
les temporalités, les durées et les rythmes comme éléments essentiels 
dans les dynamiques de territorialisation, de déterritorialisation et de 
reterritorialisation. Cela oblige à appréhender le territoire non comme 
une chose, ni comme une substance, ou simplement comme un substrat 
matériel, mais comme une toile, un réseau, une trame de relations, de 
pratiques spatiales de pouvoir, qui opère dans une situation socio-spa-
tiale donnée. Le rôle du chercheur est d’analyser l’histoire des trames de 
relations qui produisent un territoire dans une situation donnée.

3.2 La pluralité des acteurs et les sens de l’action

Comprendre le territoire comme construction historique et relation-
nelle signifie partir des acteurs et des sens donnés à leurs actions et à 
leurs intentionnalités. Pendant longtemps, l’idée de territoire est restée 
liée à un seul acteur qui était l’État national ; il était impossible de parler 
d’autres acteurs comme dotés de capacité, de droits ou de légitimité à 
produire des territoires et des processus de territorialisation.

Les nouvelles lectures du territoire vont au-delà de cette vision 
état-centriste et on peut aujourd’hui penser le territoire à partir d’une 
pluralité d’acteurs, soient-ils hégémoniques ou subalternes dans l’agen-
cement social en vigueur. On peut donc parler de processus de territo-
rialisation des politiques publiques de la part de l’État, de territorialisa-
tion comme fruit des stratégies spatiales des grandes sociétés capitalistes, 
mais aussi de territorialisation de groupes indiens ou même de tribu 
urbaine juvénile. En ce sens, il n’y a pas de monopole d’un acteur en par-
ticulier qui soit un chef de file et capable de mettre en œuvre des proces-
sus de territorialisation ; ce sont les contextes concrets qui nous obligent 
à percevoir quel type de processus on analyse et ce que territoire veut 
dire pour les agents de chaque processus concret.
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3.3 La multidimensionnalité de l’exercice du pouvoir

Malgré les différences dans les formulations des divers auteurs, une 
espèce de « consensus » existe autour du fait que le concept de territoire 
est directement lié au phénomène du pouvoir et de la politique. Ici la 
sphère de la politique est envisagée au sens large, entrelacée et imbri-
quée de façon complexe avec et dans d’autres dimensions de la société 
(cela amène à penser les imbrications politique-économie, politique- 
nature, politique-droit, politique-culture, politique-technique, etc.).

Dans ces constructions théoriques et méthodologiques, le phénomène 
du pouvoir est vu comme quelque chose d’immanent à tous les rapports 
sociaux, à toutes les échelles spatio-temporelles. Il n’est point de rap-
ports sociaux exempts de pouvoir ; une société sans rapports de pouvoir 
est quelque chose de fictif et d’irréel. Le pouvoir est disséminé dans tous 
les espaces et environnements de la société ; il n’est rien en dehors ou 
d’extérieur au pouvoir. Mais, si le pouvoir est partout, cela ne veut pas 
dire qu’il se réalise de la même façon et sur le même mode opératoire 
dans tous les champs de la vie sociale ; le pouvoir coagule en construi-
sant différents modes structurels de son exercice. Ainsi prend-il parfois 
la forme de l’exploitation, de la domination, ou de l’oppression/soumis-
sion et, souvent, ces diverses formes d’expression du pouvoir sont com-
plexement imbriquées et entrelacées les unes dans les autres, formant 
de complexes constellations, champs et schémas structurels de pouvoir. 
Les nouvelles approches en géographie appréhendent ces processus de 
territorialisation de façon multidimensionnelle, du pouvoir économique 
au pouvoir symbolique, dans leurs expressions et configurations selon 
les situations concrètes.

3.4 L’antagonisme et la conflictivité sociale

Le conflit est une clef analytique fondamentale pour comprendre la 
géographicité humaine par le biais d’une approche territoriale. À partir 
d’une conception du pouvoir et de la politique immanente et relationnelle, 
il nous faut bâtir une conception du conflit plus large et plus complexe, 
car les formes de domination et de résistance sont multiples et variées, 
et ont des natures, des degrés et des échelles différentes. En effet, il peut 
y avoir des conflits en vertu de la lutte pour les ressources matérielles, 
comme c’est le cas de la lutte pour le pétrole, les minerais, l’eau etc., mais 
il peut aussi y avoir des conflits pour des questions de nature culturelle et 
symbolique, comme c’est le cas des conflits ethnico-religieux et, souvent, 
ces dimensions sont entremêlées. Ainsi est-il donc plus pertinent, quand 
on parle de domination, de résistance, de conflit et d’émancipation, de 
traiter ces questions au pluriel. En réalité, ce qu’il y a ce sont toujours 
des dominations, des résistances, des conflits et des émancipations, car le 
pouvoir est multidimensionnel, tout comme les conflits.

ActionPubliqueEPimp.indb   53 16/10/2019   13:17



Valter do Carmo Cruz54

Premières épreuves — Acton publique —15 octobre 2019 1:08
Merci de porter les corrections à l’encre rouge dans la marge.

3.5 Le caractère multi-échelles et la diversité des agencements 
spatio-temporels

Le territoire est aussi multi-échelles, autant en termes de temps 
(durées) comme d’espace (étendues). En termes temporels, certains pro-
cessus de territorialisation se réalisent sur le long terme, maturés par des 
décennies, voire des siècles, dans une grande stabilité, comme c’est le 
cas de quelques territoires d’États-nations ou des territoires de quelques 
peuples indiens, etc., alors que d’autres processus de territorialisation 
sont marqués dans leur essence par l’éphémérité et le caractère cyclique, 
ce qui leur confère dynamique et instabilité, comme c’est le cas des ter-
ritoires de tribus urbaines qui occupent certains espaces des villes pen-
dant quelques heures. Si du point de vue temporel on peut passer d’une 
échelle de siècles à une échelle d’heures, en termes d’étendue spatiale 
les variations d’échelles et la spatialité différentielles peuvent aller de 
processus moléculaires, qui ont le corps, la maison, la rue pour échelle, 
jusqu’à des processus au niveau des pays, des continents et même à 
l’échelle mondiale. Comprendre la constitution des territoires passe par 
la compréhension du jeu des échelles spatio-temporelles impliquées dans 
chaque processus concret.

Au-delà de la nature multi-échelles des configurations géo-historiques 
des territoires et des processus de territorialisation, ceux-ci adoptent 
différentes configurations et agencements spatio-temporels, ce qui a 
pour résultat une grande diversité de morphologies en fonction de la 
continuité et de la contigüité spatiale, parfois dans une configuration 
zonale, à l’exemple du territoire comme zone. Mais d’autres territoires 
peuvent se constituer sur le mode réticulaire, sans continuité ni conti-
guïté spatiale, en véritables territoires-réseaux. Il est donc impossible 
dans le monde contemporain de penser les processus de territorialisation 
seulement selon la logique zonale. Il faut comprendre que les territoires 
et les processus de territorialisation peuvent se constituer autant par le 
contrôle de zones que par la construction de réseaux, qui ne respectent 
pas forcément les continuités et les contigüités spatiales  ; ils peuvent 
être continus et discontinus dans l’espace, plus fermés ou plus poreux, 
ouverts, etc.

3.6 Systèmes de stratification et classification sociale

Tout mécanisme de territorialisation, en tant que projection de l’exer-
cice du pouvoir sur un espace produit, résulte d’un processus de stra-
tification et de classification sociale  ; c’est à dire qu’il est le produit 
d’inégalités et d’asymétries de pouvoir et de ressources entre les groupes, 
classes sociales, communautés, etc. Les processus de territorialisation, 
d’une part, divisent, séparent, distinguent et, d’autre part, rapprochent, 
articulent et unifient ces groupes sociaux en produisant des frontières 
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sociales et culturelles qui se matérialisent dans des limites spatiales, 
définissant ceux qui appartiennent ou n’appartiennent pas à certains 
territoires.

Ces formes de classification sociale définissent des appartenances 
et identités, renforçant les liens sociaux et l’émancipation de quelques 
groupes, mais elles produisent également des exclusions, des stéréotypes 
et la stigmatisation d’autres groupes. C’est donc une question centrale 
à tout processus de territorialisation que de comprendre comment les 
stratifications et classifications sociales produisent ou sont produites et 
actionnées à partir de la constitution des territoires.

3.7 Arrangements normatifs et formes d’utilisation du territoire

Tout processus de territorialisation implique un type d’arrangement 
normatif, un ensemble de normes et de règles collectives qui définissent la 
configuration territoriale, la production de frontières, limites physiques 
ou symboliques et les différentes formes d’utilisation du territoire. Ces 
arrangements normatifs peuvent être des lois concernant l’ordonnance 
juridique formelle de l’état, par exemple les titres de propriété privée ou 
de terres collectives, les législations urbaines, foncières, environnemen-
tales, etc. Mais, il peut s’agir de droits coutumiers liés à une tradition, 
aux pratiques des communautés et groupes sociaux, à leurs racines reli-
gieuses, mythiques. Ils peuvent également correspondre à des accords 
politiques de régulation des pratiques quotidiennes, comme les accords 
collectifs sur l’usage de la terre et des ressources naturelles en vigueur 
chez certains peuples ou communautés traditionnels. Comprendre les 
trames de ces relations et pratiques spatiales de pouvoir liées aux pro-
cessus de territorialisation signifie, entre autres choses, comprendre les 
arrangements normatifs qui définissent les usages économiques, sociaux, 
politiques, militaires, écologiques du territoire en question.
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Cadre conceptuel et méthodologique 
de la territorialisation
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Isabelle Berry-Chikhaoui et Valérie Lavaud-Letilleul

Les politiques publiques contre le territoire. 
La zone industrialo-portuaire de Fos au croisement 
de la géographie sociale et radicale

Introduction

Cet article met à mal la notion de «  régulation  » par les politiques 
publiques dans un territoire productif industriel. Ainsi, depuis 50 ans, 
le vécu des politiques publiques par les habitants de la zone industria-
lo-portuaire (ZIP) de Fos est celui d’une agression et d’une dérégulation 
sociale (Bleitrach et Chenu, 1975). Cette ZIP, à l’instar des territoires pro-
ductifs industriels, est considérée comme tolérante, car vouée au travail, 
conditionnée par l’existence et la pérennité de l’activité et de l’emploi, 
et passablement dégradée (pollutions, nuisances...). Or, on y observe des 
mobilisations contestataires qui ne portent pas seulement sur le travail 
(luttes syndicales), mais aussi sur le territoire et son habitabilité, et ce 
depuis sa création à la fin des années 1960. Cela nous amène à poser une 
hypothèse forte : les politiques publiques sont agressives pour les habi-
tants et non régulatrices sur un territoire productif industriel car elles 
nient les existences au profit du capitalisme industriel. Les mobilisations 
sont alors une réponse citoyenne à des politiques publiques affichant 
des enjeux de développement global pour un territoire et ses habitants, 
mais générant dans les faits des territoires que nous définissions comme 
subalternes.

Notre approche se situe au croisement de la géographie sociale et de 
la géographie radicale. Elle interroge la réception sociale et le vécu des 
politiques publiques sur un territoire productif industriel en lien avec 
le territoire vécu des habitants. Elle se distingue en cela de l’approche 
classique des politistes et des géographes de l’action publique dont l’en-
trée se fait plus par la politique publique que par le territoire. Interroger 
la réception sociale et le vécu des politiques publiques sur un territoire 
productif industriel nous amène à explorer les impensés du territoire 
par les politiques publiques, notamment leur incapacité à prendre en 
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compte l’existence des habitants, expliquant à la fois les défiances, les 
frustrations et les mobilisations collectives locales. La focale scientifique 
se déplace non seulement d’une politique publique à l’action publique, telle 
que les politistes la revendiquent dans un contexte de « crise étatique » 
et de décentralisation au profit des collectivités (Massardier, 2008), mais 
aussi à l’action collective, telle que la sociologie politique l’envisage via 
notamment la sociologie des mobilisations (Duchesne et Müller, 2003).

Le territoire fosséen sur lequel nous avons ciblé notre recherche offre 
un terrain d’observation particulièrement riche pour développer cette 
approche renouvelée des politiques publiques et du territoire. En effet, 
la plus grande ZIP de France a été fondée par une politique publique 
à la fin des années 1960, et depuis lors, ce territoire productif indus-
triel est saturé de politiques publiques en tout genre visant à prendre en 
charge soit la crise par le redéveloppement économique, soit des dys-
fonctionnements socio-environnementaux. Par ailleurs, on y observe la 
complexité territoriale caractéristique d’un territoire productif récent : 
la spécialisation fonctionnelle autour des activités industrialo-portuaires, 
la proximité spatiale entre des fonctions généralement disjointes (tra-
vail, habiter, se divertir...), l’éloignement du centre originel de la ville 
portuaire (Marseille est à 50 km) et toujours la prégnance du territoire 
pré-productif, à travers des milieux littoraux aux écosystèmes riches et 
fragiles (entre Camargue et Plaine de la Crau). Quels sont les effets des 
politiques publiques sur ce territoire ? En quoi ont-elles une dimension 
de dérégulation ?

Notre réflexion repose sur un bilan du vécu des politiques publiques 
par les habitants de la ZIP de Fos depuis cinquante ans à partir des 
travaux scientifiques sur la création de la ZIP, de documents d’ar-
chives, d’une analyse de la littérature grise, d’observations (concerta-
tion, actions associatives) et d’une enquête de terrain réalisée entre 2011 
et 2015. Elle combine 78 entretiens semi-directifs menés auprès de 55 
habitants, 16 techniciens des collectivités locales et de l’autorité por-
tuaire, 5 acteurs associatifs et de deux élus 1. Dans une première partie, 
le cadrage conceptuel permettra d’interroger le « territoire », le « public » 
et la variété des politiques publiques à l’œuvre dans les territoires pro-
ductifs industriels. Dans une deuxième partie, la mise en parallèle des 
périodes successives de création (années 1960-1970), de crise (années 

1. Cette recherche a été lancée dans la cadre du programme de recherche PISTE 
(«  Développement industrialo-portuaire, enjeux socio-environnementaux et gestion durable 
des territoires dans les ports de commerce. Réalités françaises, comparaisons internationales », 
coord. V. Lavaud-Letilleul ; co-financement : programme LITEAU, ministère de l’Éco-
logie et Grand port maritime de Marseille, 2010-2012). Elle a été approfondie dans le 
cadre du programme de recherche HABIRISK 1 « Risques, pollutions et habitabilité d’une 
zone industrialo-portuaire : le cas du golfe de Fos » (2015-2016) (coord. C. Gramaglia) ; 
financement : Observatoire Homme Milieux Littoral méditerranéen).
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1970-1980), puis de redéveloppement (depuis les années 2000) de la ZIP 
de Fos montrera qu’hier comme aujourd’hui, les politiques publiques ont 
créé, puis géré un territoire productif industriel en décalage par rapport 
au territoire vécu des habitants. Le territoire productif industriel est un 
territoire glorifié, sacrifié, puis damné ; un territoire simplifié ; et, enfin, 
un territoire subalterne.

1  Cadrage conceptuel : articuler politique publique et territoire

1.1 Quel est le territoire des politiques publiques ?

Nous distinguons deux approches scientifiques de l’articulation entre 
politique publique et territoire  : celle des sciences politiques et de la 
géographie de l’action publique, centrée sur la politique publique ; celle 
de la géographie sociale et radicale, centrée sur le territoire vécu, dans 
laquelle nous nous inscrivons (tableau 1).

Dans un contexte scientifique de foisonnement des études interro-
geant la relation entre politique publique et territoire en France depuis 
les années 1990 (Faure, 2010), les politistes et les géographes de l’action 
publique privilégient trois entrées  sur le territoire à travers la notion 
consacrée de « territorialisation des politiques publiques » (Faure, 2010).

1.1.1 Des politiques publiques locales
La décision publique ne se fait plus seulement à l’échelle nationale. 

Avec la multiplication des échelons administratifs infranationaux (décen-
tralisation, intercommunalité), le territoire local devient un référentiel 
et un enjeu des politiques publiques (État et local). Sont ainsi dévelop-
pées des analyses interrogeant les formes de la gouvernance territoriale, 
valorisantes (« proximité », « échelle pertinente », bonne gouvernance, 
développement local, collaboration, etc.) ou plus critiques.

L’atterrissage local de politiques publiques supra-locales  : les poli-
tiques publiques supra-locales (nationales et européennes) sont mises en 
œuvre par des acteurs locaux qui s’en emparent alors qu’ils sont soumis 
à une forte compétition dans une course au financement et/ou à la label-
lisation (appel à projet, à concours, guichet). Les scientifiques étudient 
alors les rapports entre État et collectivités qui oscillent entre collabora-
tion (État animateur et acteurs locaux à l’origine d’une « hybridation » 
ou « co-construction » des politiques publiques) et injonction (un État 
manageur qui « gouverne à distance », Epstein, 2005).

1.1.2 Le territoire de l’action publique
La politique publique est mise en œuvre dans des périmètres d’ac-

tion qu’elle définit (zonage, périmètre, catégorisation spatiale, etc.). 
Ce territoire peut faire l’objet de négociations, d’oppositions ou de 
détournements de la part des acteurs locaux.
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Ces approches ont ceci en commun que leur entrée se fait plus par 
la politique publique que par le territoire, et ce à plusieurs titres. Les 
analyses portent sur une politique publique (approche mono-politique 
publique), récente (approche anhistorique ou « présentisme », Fontaine 
& Hassenteufel, 2002), centrée sur les acteurs de la décision et de la mise 
en œuvre, jusqu’aux acteurs constitués de la société civile (approche 
institutionnelle).

Tableau 1— Deux approches scientifiques de l’articulation entre politique publique 
et territoire. Source : auteurs.

Sciences politiques et 
géographie de l’action 
publique

Géographie sociale et géographie 
radicale

Objet La fabrique des poli-
tiques publiques :

— une politique publique

Le vécu/réception sociale des politiques 
publiques : 

— pluralité de politiques publiques
— absence de politique publique

Temporalité Présentisme Historicité du territoire 
et des politiques publiques

Espace Le territoire institutionnel 
de la politique publique

Les hiatus entre le territoire 
institutionnel et le territoire vécu des 
habitants

Acteurs 
considérés

Acteurs institutionnels : 
— Acteurs de la décision
— Acteurs de la mise en 
œuvre

— Interactions entre acteurs 
institutionnels et habitants-citoyens

— Acteurs de la décision
— Acteurs de la mise en œuvre
— Acteurs récipiendaires (habitants)
— Acteurs des mobilisations (citoyens)

Résultats Transfert, hybridation, 
bricolage, coopération, 
interterritorialité... 

Dérégulation sociale, agression, 
mobilisation...

À  travers la géographie sociale, notre approche de l’articulation 
entre politiques publiques et territoire interroge le vécu des politiques 
publiques en lien avec le vécu du territoire, à travers l’analyse des rela-
tions entre espace, société et pouvoir, abordées à partir des représenta-
tions, des pratiques et des attentes des habitants comme acteurs sociaux 
(Frémont  et  al., 1984  ; Séchet et Veschambre, 2006). Cette approche 
nourrit l’enquête en sciences sociales menée auprès des habitants qui, à 
partir de leur habiter  de la ZIP, identifient et interrogent des politiques 
publiques (projets de développement, loi sur les risques, reformatage des 
intercommunalités...), des satisfactions/insatisfactions, et, dans certains 
cas, des causes de mobilisation (pour ou contre des politiques publiques). 
À travers la géographie radicale, nous étudions comment, à travers des 
politiques publiques, s’exercent des relations de domination écono-
miques, sociales et politiques, et notamment à travers l’espace. La ZIP 
constitue de ce point de vue un espace emblématique d’ancrage du capi-
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talisme où l’habiter est malmené (Lefebvre, 1974 ; Harvey, 2001). Notre 
entrée se fait donc plus par le territoire que par la politique publique, 
ce qui renverse l’ordre des priorités, ainsi que la nature et l’étendue 
des faits observés. En effet, les analyses menées sur un territoire donné 
obligent à considérer plusieurs politiques publiques, leur articulation 
et, dans certains cas, leur absence (approche de la pluralité des politiques 
publiques et du laisser-faire), leur évolution dans des contextes socio-spa-
tiaux dynamiques (approche historique), et, au-delà des acteurs de la déci-
sion et de la mise en œuvre, les bénéficiaires supposés de la politique 
publique (approche par le public-cible) ainsi que leurs récipiendaires sur 
le territoire (approche par l’habiter et la citoyenneté).

1.2 Quelle est la dimension « publique » des politiques publiques ?

À  travers la géographie sociale et la géographie radicale, nous 
questionnons la dimension « publique » des politiques publiques.

Une politique est publique car élaborée par un acteur public. Dans 
quelle mesure l’intérêt général qui sert de soubassement aux politiques 
publiques ne va-t-il pas à l’encontre des intérêts des habitants ? En quoi 
les décisions politiques engageant des territoires sont-elles de nature 
inter-catégorielle, dégagées d’intérêts particuliers  ? Et notamment les 
politiques de l’État,  qui jouit en France d’une légitimité spécifique 
construite en parallèle de l’État moderne et considérée comme au-dessus 
des partis (Chevallier, 2013) ?

La politique est publique car elle apporte une solution à un problème 
public. Comment un problème passe-t-il de la sphère privée à la sphère 
publique, à travers une prise en charge collective et une mise en agenda 
politique  ? Selon quels processus de publicisation  ? Quels acteurs les 
portent ? Et quel rôle jouent les mobilisations collectives ?

La politique est publique car elle vise le bien-être d’un public-cible. 
L’article interroge les bénéficiaires des politiques publiques, autrement 
dit le public des politiques publiques, tel qu’il est présenté dans la rhéto-
rique politique, et de l’autre, le vécu des politiques publiques. D’un côté, 
quels sont les bienfaits attendus des politiques publiques mises en place : 
à qui s’adressent-elles, dans quel périmètre ? De l’autre, quels sont les 
effets sociaux des politiques publiques pour les habitants ? Et au final, 
quels sont les décalages entre les affichages en termes de public-cible et 
les acteurs qui en bénéficient réellement ?

Au final, en tant que géographes, nous nous défaisons de la notion 
de « public » des politiques publiques, pour nous emparer de la notion 
de « citoyenneté » en lien avec la question de l’habiter. L’habitant est 
citoyen, au sens de l’engagement dans l’espace public, et le citoyen 
habite, au sens de l’habiter tel que la notion a été importée du champ de 
la philosophie vers les sciences sociales par Henri Lefebvre (Paquot et al., 
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2007). Questionner l’habiter, comme le «  propre de l’humain  », c’est 
questionner les relations de l’homme à l’espace, dans leurs multiples 
dimensions, fonctionnelle certes, mais aussi affective et sensible, sociale 
et politique et en interroger la dimension existentielle. L’habiter apparaît 
alors comme l’un des ressorts de l’engagement dans l’espace public et 
ainsi une manifestation de la citoyenneté. L’habitabilité du territoire en 
est l’enjeu.

1.3 Quelles sont les politiques publiques à l’œuvre sur un territoire 
productif industriel ?

Pour catégoriser les différentes politiques publiques à l’œuvre sur 
le territoire fosséen depuis les années 1960, nous introduisons trois 
binômes conceptuels.

Le premier binôme part de la distinction entre politiques publiques 
développementalistes et politiques publiques correctrices. Les premières 
ont pour but de «  garantir l’environnement du capital  »  engagé dans 
la production industrielle (Fressoz, 2012) et les secondes, intervenant 
en aval, sont censées corriger les conséquences négatives de l’activité 
industrielle capitaliste que l’on nomme « externalités négatives », « effets 
pervers », ou « méfaits » selon le niveau de responsabilité retenu.

Le second binôme différencie politiques publiques exogènes et poli-
tiques publiques endogènes, permettant d’interroger l’origine de la déci-
sion et les décalages entre cette décision et les territoires sur lesquels 
elle s’applique. Les premières sont imposées par un acteur extérieur au 
territoire concerné (que ce soit l’État — à travers la législation natio-
nale — ou des collectivités) et les secondes sont arrachées par la lutte 
des acteurs du territoire local (qu’ils soient habitants, associatifs, élus 
locaux...).

Le troisième binôme, distinguant les politiques publiques territoriales 
explicites et les politiques publiques territoriales implicites, permet de 
questionner la dimension territoriale des politiques publiques. Les pre-
mières sont celles qui sont « désignées comme telles (territoriales) dans 
les documents officiels et dans les publications scientifiques » (Kukliński, 
1970). Les secondes correspondent aux « conséquences locales et régio-
nales de toutes les décisions socio-économiques importantes qui sont 
prises et appliquées par les autorités centrales et régionales d’un pays » 
(salaire, industrie, fiscalité, protection sociale, etc.) (Kukliński, 1970). 
Elles ne sont pas présentées comme territoriales et, de ce fait, difficile-
ment identifiables et peu analysées dans leurs effets sur les territoires. 
Elles jouent cependant un rôle majeur, voire supérieur, aux politiques 
qualifiées de territoriales.

Le point commun de toutes ces politiques est qu’elles sont qualifiées 
de « publiques ».
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2  Le vécu des politiques publiques dans les territoires 
productifs industriels : le cas de la ZIP de Fos

En interrogeant le lien entre politique publique et territoire par la géo-
graphie sociale et radicale, nous explorons, dans cette deuxième partie, 
le vécu des politiques publiques par les habitants du golfe de Fos sur les 
50 dernières années. En mettant en parallèle les périodes successives de 
création (années 1960-1970) (Paillard, 1981  ; Ricard, 1989), de crise 
(années 1970-1980) (Fischer et Malézieux, 1999), puis de redévelop-
pement (depuis les années 2000) de la ZIP de Fos (Berry-Chikhaoui et 
Lavaud-Letilleul, 2013), nous montrons que les politiques publiques sont 
en décalage par rapport au territoire vécu et aux attentes des habitants. 
Simultanément, les habitants se sont mobilisés pour préserver et/ou 
développer l’habitabilité du territoire productif qui leur était refusée par 
des politiques publiques agressives développementalistes ou correctrices. 
En cela, l’histoire du golfe de Fos, saturée de politiques publiques, est 
aussi, des années 1960 jusqu’à nos jours, l’histoire de ces mobilisations 
habitantes.

2.1 Des territoires glorifiés, sacrifiés puis damnés : 
comment les politiques publiques créent des territoires 
capitalistes

À partir des années 1950, la Zone industrialo-portuaire (ZIP) devient 
l’outil majeur de l’industrialisation dans les pays développés (Vigarié, 
1980). Dans une Europe où l’industrialisation littorale touche en priorité 
l’Europe du Nord, la ZIP de Fos, première ZIP française par le volume 
de trafic, parvient à se hisser au premier rang des ZIP méditerranéennes, 
et au troisième rang des ZIP européennes, après Rotterdam et Anvers. 
À travers cet outil, les politiques publiques ont créé des territoires pro-
ductifs capitalistes, c’est-à-dire centrés sur la maximisation du profit tiré 
du salariat dans l’industrie. La notion de « spatial fix » (Harvey, 2001), 
entendue à la fois dans le sens d’ancrage et de front pionnier du capi-
talisme, s’y applique bien. En revanche, l’habiter n’y a pas sa place. Les 
politiques publiques ne visent pas à créer un territoire habitable, mais 
un mundus oeconomicus (Fressoz, 2012). Il s’agit d’un monde taillé à la 
mesure de l’homo œconomicus, défini et organisé pour maximiser son uti-
lité économique. Les grandes réformes ont ainsi eu pour but de « garan-
tir l’environnement du capital » engagé dans la production industrielle, 
en le protégeant notamment des mouvements du politique, comme on 
l’observe pour la ZIP de Fos.
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2.2 Le territoire capitaliste industriel comme territoire glorifié

En premier lieu, le territoire capitaliste industriel est un territoire glo-
rifié (années 1960-1970). Dans la période de création de la ZIP de Fos, 
les politiques publiques développementalistes portées par l’État mettent 
en avant les paradigmes de la croissance et du développement, comme 
facteurs de progrès et de bien-être. Créée en 1968, la ZIP de Fos est 
une grande opération d’intérêt national, emblématique des « trente glo-
rieuses ». Le premier ministre de l’époque, George Pompidou, parle de Fos 
comme de « la grande affaire de la nation ». La ZIP de Fos est le projet de 
tous les superlatifs : l’« Europort du Sud » rivalisant avec Rotterdam ; « le 
plus grand chantier d’Europe » avec ses 18 000 ouvriers (Paillard, 1981). 
Elle correspond à un âge d’or de l’interventionnisme étatique français 
fondé sur le modernisme et l’industrialisation. Les auteurs de l’époque 
parlent de « capitalisme français « inachevé » » (Beau et al., 1978) fondé 
sur le complexe technocratique étatique de production de grands équi-
pements et d’ouverture de grands chantiers (Rosanvallon, 1990). Dans 
la mythologie étatique, l’acier est synonyme de croissance et « symbole 
de la puissance moderne » et la sidérurgie, un « impératif national » se 
confondant avec « l’intérêt général » (Padioleau, 1981). Au final, 

les vrais développeurs des années 1963-1973 furent les entreprises pé-
trolières (l’énergie est indispensable), les industries automobiles (la 
société est en route), les maîtres de la sidérurgie (indispensable pour 
l’automobile et les infrastructures générales), l’industrie de la construc-
tion et des travaux publics (autoroutes, ports, développement urbain...)...
 (Frémont, 1993, p. 40)

2.3 Le territoire capitaliste industriel comme territoire sacrifié

En second lieu, le territoire capitaliste industriel est un territoire sacri-
fié. En créant un territoire capitaliste, les politiques publiques dévelop-
pementalistes dégradent l’habitabilité de ce territoire. Parallèlement, 
elles euphémisent ou occultent les dégradations subies par les habitants 
sur leur territoire vécu, qu’elles soient sociales, culturelles, sanitaires, 
environnementales ou paysagères, tandis que l’État étouffe la critique 
des « Trente Ravageuses » à travers « le gouvernement de la critique dans 
le projet modernisateur » (Pessis et al., 2013, p. 25).

En effet, le sacrifice du territoire productif est rendu possible par la 
sélection des problèmes publics (depuis les années 1970, l’État axe sa 
politique publique correctrice sur la gestion des « risques majeurs » tech-
nologiques, alors que les acteurs locaux sont préoccupés par la pollu-
tion et ses conséquences sanitaires) ; par la maîtrise de l’expertise (l’État 
prend le contrôle du Secrétariat permanent pour la prévention des pollutions 
et des risques industriels Fos-Berre — S3PI —, créé en 1972 sous la pres-
sion des acteurs locaux) ; et au final, une stratégie de déni (une portion 
éventuellement importante de la réalité est perçue, mais occultée) et de 
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« production d’ignorance », selon le terme consacré dans le champ de 
l’agnotologie (Proctor repris par Bonneuil et Frioux, 2013, p. 42-43). Sur 
ce dernier point, les habitants du golfe de Fos considèrent que, depuis les 
années 1970 jusqu’à aujourd’hui, l’État fait largement obstruction à la 
connaissance des problèmes de pollution qu’ils subissent. Au moment de 
sa création, le Rapport Schnell de 1971 (du nom de l’ingénieur des Mines 
dirigeant cette mission gouvernementale) qui portait un diagnostic sur 
les pollutions autour du golfe de Fos est resté secret (Paillard, 1981, 
p. 173-174). Dans la période récente, ni les élus locaux ni les habitants ne 
parviennent à obtenir des services sanitaires de l’État le lancement d’une 
enquête épidémiologique empirique étudiant la santé des habitants du 
golfe de Fos (Gramaglia et al., 2015).

2.4 Le territoire capitaliste industriel comme territoire damné

En troisième lieu, le territoire capitaliste industriel est un territoire damné. 
En reprenant le titre de la grande enquête sociologique menée sur la ZIP de 
Fos dans les années 1970 — « La damnation de Fos » (Paillard, 1981) —, 
nous définissons comme un territoire damné un territoire productif dont le 
cadre cognitif de développement réside dans la seule activité productive. 
En effet, la création d’un « territoire productif » crée une dépendance à l’ac-
tivité, en période de croissance comme de crise. Les politiques publiques 
correctrices y sont tout autant assujetties que les politiques dévelop-
pementalistes. Elles se comprennent dans l’équation de « l’économique-
ment acceptable » des entreprises, et ce, au détriment du « socialement 
acceptable » des habitants. Le bénéfice social qu’elles apportent est tou-
jours mesuré à l’aune de leur coût pour l’entreprise. De ce fait, leur 
action est marginale au regard des dysfonctionnements socio-environ-
nementaux, voire agressive pour les habitants dont elles ignorent les 
attentes véritables.

Ainsi, le « chantage à l’emploi » apparaît très tôt sur la ZIP de Fos. 
Interrogé en 1972 par un journaliste quant à l’éventualité de mesures 
restrictives pour l’activité industrielle en cas de pollution, le directeur 
général de l’usine sidérurgique de Fos, la Solmer, répond :

Vous me demandez si nous serons prêts à arrêter l’usine. Il est difficile de 
répondre à cette question autre chose que oui, parce que nous sommes 
parfaitement conscients de nos responsabilités ; mais tout autant parce 
que nous sommes certains que les gens qui nous demanderaient d’arrêter 
nos usines auraient mesuré toutes les conséquences qui, dans l’hypothèse 
ultime où l’on serait amené à arrêter les hauts-fourneaux, pourraient signi-
fier l’arrêt de l’usine pendant plusieurs mois ou, tout au moins, l’arrêt total 
de toute production pendant huit jours, ceci touchant 6 000 emplois 2.

2. www.ina.fr/video/CAF93027641/fos-sur-mer-les-problemes-de-pollution-video.html (Fos-sur- 
Mer : les problèmes de pollution, émission « La France défigurée », 3 décembre 1972).
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Plus récemment, les politiques publiques correctives exogènes se res-
treignent au champ des « risques technologiques » délaissant les pollu-
tions et leurs conséquences sanitaires. Leur coût, en outre, est en grande 
partie supporté financièrement par les habitants et/ou les contribuables 
(par le biais des collectivités locales). Ainsi, suite à la catastrophe d’AZF 
à Toulouse en 2001, la « loi Bachelot » du 30 juillet 2003 a créé les Plans 
de prévention des risques technologiques (P.P.R.T.) pour les installations 
soumises au régime de l’autorisation avec servitudes d’utilité publique, 
qui sont des sites équivalents au régime européen dit «  Seveso seuil 
haut ». La législation implique pour les propriétaires dont les habitations 
sont comprises dans un périmètre d’exposition aux risques des mesures 
foncières et immobilières drastiques et coûteuses à leur charge : l’expro-
priation, le droit de délaissement ou des prescriptions de travaux sur 
les logements pour consolider le bâti et créer une pièce de confinement. 
Cette politique publique exogène, bien qu’à visée correctrice, a provoqué 
un vaste mouvement de mobilisations habitantes sur l’ensemble du terri-
toire français à travers un réseau d’associations anti-PPRT, particulière-
ment actives sur le golfe de Fos. En effet, elle est vécue paradoxalement 
comme injuste par les habitants concernés (Martinais, 2015). Outre le 
risque financier qu’elle fait peser sur les propriétaires, elle représente 
un risque social lié au déplacement en cas de droit de délaissement ou 
d’expropriation. Au final, cette politique correctrice peine à reconnaître 
les industriels comme étant les responsables majeurs des risques techno-
logiques en diluant les responsabilités entre ces derniers, les collectivités 
locales et les habitants riverains, et en faisant peser d’autres formes de 
risques sur ces derniers.

Par ailleurs, par temps de crise, les politiques publiques correctrices 
implicites sont revues à la baisse par l’État. La fiscalité des entreprises 
en est un bon exemple. La taxe professionnelle, créée en 1975, avait pris 
la suite des « patentes » qui furent un des enjeux de la bataille autour de 
l’intercommunalité à la création de la ZIP de Fos. Elle avait le mérite de 
faire des communes industrielles, socialement pauvres, des communes 
fiscalement riches, assurant par là une compensation par une politique 
locale sociale et d’équipement. Or la taxe professionnelle a été supprimée 
en 2010 car « cet impôt “entreprise” était néfaste à la compétitivité de 
l’économie française » (selon le site internet officiel de l’administration 
française 3).

Enfin, en territoire capitaliste, les politiques correctrices y compris 
endogènes, arrachées par les mobilisations locales, apparaissent limitées. 
Force est de constater que depuis les années 1970-1980, les habitants 
et les élus locaux des territoires productifs industriels ont intériorisé le 

3. www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/finances-publiques/collectivites-territoriales/
ressources/pourquoi-t-on-supprime-taxe-professionnelle.html.
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compromis entre perspectives d’emplois et revendications territoriales : 
ces dernières portent sur un « mieux industriel », pas sur la suppression 
de l’activité. Cela peut expliquer la modestie des résultats obtenus suite 
aux mobilisations fosséennes dans la période récente, marquée par la 
crise, les fermetures d’usine et le chômage. Ainsi, malgré la victoire de 
David contre Goliath que représente l’annulation du permis d’exploiter 
le terminal méthanier de GDF/Elengy décidée par le Tribunal adminis-
tratif de Marseille le 8 novembre 2011, une association locale fosséenne 
a décidé de ne pas nuire à l’activité gazière en négociant une circulation 
séparée entre trafics urbain et industriel aux abords de la plage et une 
concession au profit de la municipalité de douze ans sur la plage rendant 
possible son accès alors que celui-ci était menacé par l’implantation du 
terminal.

Ainsi, les politiques à visée correctrice se fondent-elles rarement sur 
l’expérience ou la mémoire des habitants et des acteurs locaux contesta-
taires. L’ensemble de ces politiques correctrices ainsi que la succession 
des politiques publiques sur le territoire s’opèrent sur fond d’« amnésie » 
étatique. En effet, du côté de l’État, c’est sans droit d’inventaire que 
s’opère le passage du paradigme du « modernisme » par l’industrialisa-
tion à la « crise » : aucune remise en question, aucun questionnement 
en termes de responsabilité sur les choix passés ou les investissements 
consentis au regard des résultats et des difficultés accumulées. Or la ZIP 
de Fos a été un semi-échec économique (le mirage des 40 000 emplois) et 
un gouffre pour l’argent public (l’État a financé à 100 % l’outil portuaire 
et 34 % de l’outil industriel) (Girard, 1974, p. 13).

Par le truchement de cette cellule amnésique (qui consiste à « oublier les 
intentions de départ ou les promesses non tenues pour accepter le contraire 
des effets attendus »), l’aménageur est invité à agir comme s’il pouvait agir 
dans un monde sans conséquence. (Chalas et Soubeyran, 2009, p. 151)

2.5 L’occultation toute française de la dimension capitaliste de l’État

Au final, l’approche du vécu des politiques publiques par la géogra-
phie sociale et la géographie radicale interroge l’occultation toute fran-
çaise de la dimension capitaliste de l’État dans les recherches en sciences 
politiques et en géographie de l’action publique. Nous ne reprenons pas 
la lecture structuraliste d’inspiration marxiste du capitalisme monopo-
liste d’État façonnant le «  système urbain  » dans le « Monopolville  » 
dunkerquois (Castells et Godard, 1974), par trop rigide, comme Manuel 
Castells l’a reconnu depuis (Pflieger, 2006). Mais force est de constater 
que l’État a joué et joue encore un rôle majeur dans le développement et 
le soutien du capitalisme. Or c’est une dimension qui demeure absente 
de la plupart des recherches sur les politiques publiques françaises.
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Nous interprétons la difficulté du monde académique français à 
assumer la dimension capitaliste d’un acteur public, à la différence du 
monde scientifique anglo-saxon où se déploient le « critical planning » et 
la géographie radicale, comme une difficulté à se départir de l’idée que 
la régulation est consubstantielle de la politique publique. En France, la 
croyance en l’État se retrouve dans deux tendances des travaux scienti-
fiques portant sur les politiques publiques. Premièrement, les chercheurs 
ont tendance à sortir l’économie de la sphère des politiques publiques 
étatiques (Milewski, 2010). Ils questionnent les politiques publiques cor-
rectrices, celles que Bourdieu mettait du côté de la « main gauche de 
l’État » ou de la « petite noblesse d’État 4 » (Bourdieu, 1998), et non les 
politiques publiques développementalistes de la « main droite de l’État », 
dite aussi la « grande noblesse d’État 5 ». Deuxièmement, les politiques 
publiques implicites (salaire, taxe professionnelle, intercommunalité, 
etc.), qui jouent un grand rôle dans le vécu des habitants de la ZIP, sont 
trop rarement étudiées (Kukliński, 1970).

3  Un territoire simplifié : les politiques publiques créent le 
territoire fonctionnaliste de « l’homme en rondelles »

Autour de la ZIP de Fos, les politiques publiques développementalistes 
ont créé un territoire fonctionnaliste centré sur la dimension productive 
industrielle. C’est un territoire simplifié qui ne tient pas compte de la 
complexité existentielle des habitants.

3.1 Le territoire des politiques publiques développementalistes nie 
l’habiter des habitants

Avec les villes nouvelles, les ZIP sont les projets emblématiques de la 
politique d’aménagement du territoire engagée par l’État français dans 
les années 1960. La notion de « territoire » est alors mobilisée dans sa 
dimension nationale pour justifier la création de la ZIP de Fos en 1968 et 
celle de Dunkerque, intervenue dès 1963. La notion d’« équilibre » ren-
voie alors à la répartition des activités au bénéfice du sud de la France, 
laissant entendre que le bien-être pourrait venir d’un rééquilibrage spa-
tial national des activités industrielles, même si, comme le rappelait le 
géographe polonais Antoni Kukliński, « nous devons nous rappeler que 
le principal objectif de notre temps est l'égalité entre les hommes et 
pas entre les lieux  » (Kuklinski, 1970, p.  220). Cette puissante rhéto-

4. « L’ensemble des agents des ministères dits dépensiers qui sont la trace, au sein de 
l’État, des luttes sociales du passé » (Bourdieu, 1998, p. 9).

5. « Énarques des ministères des Finances, des banques publiques ou privées et des 
cabinets ministériels » (Bourdieu, 1998, p. 9-10).
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rique spatialisante s’appuie sur un soubassement scientifique emprunté à 
l’économiste François Perroux dont la « théorie des pôles de croissance » 
et la notion d’« industries industrialisantes » ont été dévoyées dans un 
sens normatif par les politiques publiques développementalistes (Parr, 
1999).

Cette conception étatique du territoire « hors sol » est plaquée sur les 
réalités territoriales locales (politiques, sociales, paysagères, environne-
mentales). La ZIP de Fos est fondée sur un impensé du territoire au sens 
de l’habiter : le contexte local n’est pas pensé (le golfe de Fos est une 
terre vierge à coloniser) ; l’État local pas entendu (l’État central ignore 
les propositions formulées dans les années 1960-1970 par la Mission 
interministérielle d’aménagement de Fos et de l’étang de Berre qui connaît 
le terrain)  ; les élus locaux et les habitants ignorés (Paillard, 1981), y 
compris dans la période récente de redéveloppement de la zone (Berry-
Chikhaoui, Lavaud-Letilleul, 2013).

3.2 Le territoire productif créé par les politiques publiques 
développementalistes est un territoire simplifié

Les politiques publiques développementalistes opèrent une simpli-
fication au bénéfice du productif en niant la complexité existentielle 
des habitants. Ainsi, dans les deux phases de la création de la ZIP et de 
son redéveloppement, les politiques publiques opèrent deux types de 
simplification.

Elles se traduisent, en premier lieu, par une focalisation sur la sphère 
productive. Les politiques publiques touchant les territoires productifs 
industriels sont sectorielles. Elles appréhendent « l’homme en rondelles », 
« coupant son temps, sa vie, en tranches bien séparées (...) » (Gorz, 1973). 
Industriel, le développement n’est jamais pensé de façon globale, mais à 
partir de l’activité et de l’emploi, qui gèle ainsi toute forme de développe-
ment socio-territorial autonome. Pour autant le chaînage de l’entreprise 
à la société n’est jamais explicité (en termes de salaires, de conditions 
de travail et de vie). Il se traduit rarement, hier comme aujourd’hui, par 
des politiques d’accompagnement adéquates en termes de logement, de 
formation, de transport. Ainsi, dès sa création, la ZIP de Fos est un projet 
sur une jambe. L’État français a pensé le développement industrialo-por-
tuaire sans le développement urbain (Paillard, 1981  ; Girard, 1974). 
Dans les documents d’archives comme les récits actuels, les habitants — 
Fosséens d’origine ou nouveaux venus, les « Lorrains » — témoignent de 
l’enfer du chantier (congestion routière, boue, vent, etc.), de l’absence 
de logements (caravanes) et du sous-équipement des territoires locaux, 
en services (eau, déchets) et équipements collectifs (hôpitaux, écoles). 
Pour les habitants, le golfe de Fos, où affluent 18 000 ouvriers et leurs 
familles, se transforme en gigantesque « séisme » (Paillard, 1981).
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Les politiques publiques engendrent, en deuxième lieu, l’occulta-
tion du territoire pré-productif et des loisirs comme lieu et temps de 
la construction de soi. Le développement envisagé par les politiques 
publiques développementalistes nie la dimension existentielle de l’ha-
biter, et en particulier celle qui est attachée au territoire pré-productif. 
La logique marchande occulte les usages et la vie quotidienne dans leur 
dimension sensible (affect, émotions, culture, sociabilité, loisirs, etc.). 
En effet, le territoire non productif des politiques publiques est pensé en 
relation avec la reproduction de la sphère de production et de la force 
de travail, il est rapporté à la consommation et aux loisirs marchands. 
Or pour les habitants, le loisir ne peut se limiter à sa dimension consu-
mériste, il a une dimension existentielle et de liberté. C’est le temps du 
ressourcement et de la construction de soi. Dans le golfe de Fos, le ter-
ritoire pré-productif tient une place essentielle dans la vie des habitants. 
En 1960, la ZIP s’est en effet implantée sur des écosystèmes littoraux 
remarquables, où la relation homme-nature est forte (la ZIP de Fos se 
situe en bordure de la Camargue et de la plaine de la Crau). Cette vie tra-
ditionnelle sur le golfe de Fos, qui perdure pour de nombreux habitants, 
est marquée par l’importance de la pêche, de la chasse, des traditions 
taurines, de la pratique du cabanon et par les temps partagés et les socia-
bilités qui y sont intrinsèquement liées. Pour les habitants, elle inverse 
l’ordre des priorités et des valeurs de la vie sociale entre travail et loisir.

3.3 Nié, l’habiter devient un ressort des mobilisations

Hier comme aujourd’hui, l’habiter fonctionne comme un ressort des 
mobilisations des habitants des territoires productifs industriels. L’an-
crage territorial, les sociabilités, le bien-être, le ressourcement sont au 
cœur des existences. À ce titre, ce sont des enjeux de premier ordre pour 
lesquels les habitants se mobilisent sur le territoire quand des politiques 
publiques agressives les mettent à mal. D’où des mobilisations contre les 
projets destructeurs, tels que le « séisme » de la création de la ZIP hier, ou 
le terminal méthanier GDF-Elengy sur la plage du Cavaou aujourd’hui. 
Ce terminal méthanier (le troisième français), lancé en 2002 dans le 
cadre du redéveloppement de la ZIP soutenu par l’autorité portuaire 
(État local), touche directement à l’habiter et à l’intimité des lieux. Il 
ampute un « haut lieu de la vie ordinaire » à Fos (Le Floch, Candau et 
Deuffic, 2002) : la plage du Cavaou (« le cheval » en provençal), dernier 
vestige d’une plage avec ses cabanons qui allait jusqu’à Port-Saint Louis 
du Rhône avant la création de la ZIP, fortement fréquentée le dimanche 
par les habitants et, au-delà, les Vauclusiens. Ce projet a engendré une 
mobilisation habitante sans précédent dès 2003, assortie de propositions 
de site alternatif.

ActionPubliqueEPimp.indb   72 16/10/2019   13:17



Les politiques publiques contre le territoire... 73

Premières épreuves — Acton publique —15 octobre 2019 3:37
Merci de porter les corrections à l’encre rouge dans la marge.

3.4 La disqualification des mobilisations habitantes par les acteurs 
du développement

Pour les développeurs de la ZIP, publics ou privés, l’approche fonc-
tionnaliste de la subjectivité fait que l’habitant a toujours tort dans ses 
mobilisations. Dans les années 1960-1970, dans le paradigme moder-
niste, l’habitant fosséen était un individu passéiste, vivant d’activités 
traditionnelles (la pêche et la chasse) dans un habitat illégal (le caba-
non). Il s’agissait au mieux d’un « bon sauvage » à civiliser, au pire d’un 
« indigène fainéant » à dresser, et lorsqu’il contestait, ses mobilisations 
collectives relevaient d’un « syndrome réactionnaire ». À cinquante ans 
d’écart, dans les années 1990-2000, dans le contexte de crise et de redé-
veloppement de la ZIP, face au paradigme moraliste de l’intérêt général, 
l’habitant fosséen est devenu un riverain égoïste, refusant d’accueillir 
des équipements générant des nuisances, dont il valide pourtant le prin-
cipe, et irrationnel, puisque s’opposant à des projets économiques censés 
le faire vivre. Les mobilisations relèveraient dès lors d’un « syndrome 
NIMBY » (« Not in My BackYard », « pas dans mon jardin »). Ainsi, pour 
les acteurs du développement, l’habiter n’est jamais une revendication 
légitime face au développement industrialo-portuaire.

3.5 Pauvreté des politiques publiques, richesse des existences

Au final, l’approche du vécu des politiques publiques par la géogra-
phie sociale et la géographie radicale interroge la pauvreté des politiques 
publiques au regard de la richesse et de la complexité des existences.

Dans les recherches en sciences politiques et en géographie de l’ac-
tion publique, l’accent est mis sur les acteurs institutionnels et les corps 
constitués de la société civile. Les habitants, dans leur dimension indivi-
duelle, sociale, territoriale et ainsi dans la complexité de leur existence, 
ne sont pas regardés. Ils apparaissent illégitimes dans la construction des 
politiques publiques aussi bien pour les acteurs publics que pour une 
partie de la recherche scientifique. Cette occultation est sous-tendue par 
le mythe de l’acteur public capable d’embrasser tous les aspects de la vie 
à travers la notion supérieure de « l’intérêt général » (Chevallier, 2013).

Sur le plan scientifique, on opposera ici une géographie de l’action 
publique face à une géographie des existences (Silva  et  al., 2005). Le 
découpage scientifique des politiques publiques territoriales opéré par 
les politistes et les géographes de l’action publique ne rend pas compte 
de la réception des politiques publiques sur un territoire donné. Seule 
une vue d’ensemble, centrée sur l’habitant, telle que la géographie 
sociale le propose, le permet.
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4  Des territoires subalternes : comment les politiques publiques 
génèrent de la périphérisation territoriale

Du point de vue des habitants, les politiques publiques touchant les 
territoires productifs industriels génèrent une périphérisation territo-
riale. Nous ne prenons pas la notion de «  périphérie  » dans un sens 
spatial, selon un modèle centre-périphérie classique en géographie, mais 
dans une approche de justice socio-spatiale (Reynaud, 1981). Nous la 
définissons comme un processus de domination inscrit dans un espace 
donné, que nous appelons un « territoire subalterne » (Schindler, 2014). 
Un territoire subalterne est un territoire dont les habitants ne bénéficient 
pas du même pouvoir de décider, ni des mêmes conditions d’habiter, que 
dans les territoires dominants. Les décisions sont prises à l’extérieur du 
territoire subalterne, par les territoires qui le dominent (renvoyant aux 
politiques publiques exogènes)  ; et elles engendrent la dégradation de 
ses conditions d’habiter. Or, les politiques publiques développementa-
listes et les politiques publiques correctrices exogènes entourant la ZIP 
de Fos ont créé un territoire subalterne, fondé sur un double déni aux 
yeux des habitants.

4.1 Périphérisation urbaine et déni d’habitabilité

Dans les années 1960, les politiques publiques développementalistes 
centrées sur la dimension productive du territoire de la ZIP vont de 
pair avec un déni d’habitabilité pour les habitants  : la création de la 
ZIP a engendré le port et l’industrie sans la ville et la qualité de vie. En 
effet, le nouveau centre de gravité portuaire incarné par la ZIP se trouve 
dans une périphérie urbaine (Fos est situé à 50 km de la ville-centre, 
Marseille). Dans les années 1970, le maire de Fos a dû se battre sur un 
double front : contre les pollutions et pour que l’urbanisation future de 
la commune soit garantie. Pour ce faire, il a retourné avec ruse contre 
l’État la lettre restée célèbre, datée du 16 août 1971 et signée de M. 
Girardet, directeur de la Mission pour l’aménagement de l’étang de Berre 
(MAEB), en menaçant de la médiatiser (Paillard, 1981, p. 170-171). En 
préconisant un arrêt de l’urbanisation de Fos du fait de la trop grande 
proximité des nuisances et pollutions de la ZIP, cette lettre signifiait la 
reconnaissance des pollutions par l’État et sa responsabilité.

Aujourd’hui, les habitants de la ZIP continuent de se battre contre 
leur sous-équipement urbain et la dégradation de leurs lieux de vie. Les 
politiques urbaines, soutenues par l’État, privilégient la ville-centre de 
Marseille à travers le projet Euroméditerranée, centré sur le redéveloppe-
ment des anciens bassins portuaires marseillais et les quartiers arrière 
portuaires (Bertoncello, Dubois, 2010). Côté lieux de vie, les habitants 
sont mobilisés contre toute une série de nouveaux projets émergeant en 
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2003 et 2004. Outre la bataille contre l’implantation du terminal métha-
nier de GDF-Elengy sur la plage du Cavaou, les habitants luttent contre 
le sous-équipement routier provoquant des problèmes de congestion et 
de sécurité routières, renforcés par la construction du terminal à conte-
neurs Fos 2XL. Dans le cadre de la politique correctrice locale exogène 
engagée par la communauté urbaine de Marseille visant la construction 
sur la ZIP de Fos d’un incinérateur en remplacement d’une décharge 
à ciel ouvert (la décharge d’Entressen dans la plaine de la Crau), les 
habitants refusent d’être considérés comme des « habitants de seconde 
zone » (« la poubelle de Marseille »), prêts à accueillir la face cachée de 
l’urbanisation dans des territoires considérés comme tolérants, car déjà 
dégradés (Subra, 2014).

4.2 Périphérisation politique et déni de citoyenneté

Aux yeux des habitants de la ZIP, leur périphérisation urbaine se 
double d’une périphérisation politique. Les décisions qui portent sur leur 
territoire n’appartiennent ni aux élus locaux, ni aux habitants. Depuis la 
création de la ZIP, les habitants connaissent un désenchantement démo-
cratique (Rosanvallon, 1990) : la déception et les frustrations gagnent 
du terrain au fur et à mesure que se développent de nouveaux dispositifs 
susceptibles de favoriser le « gouvernement du peuple, par le peuple et 
pour le peuple », pour reprendre la formule célèbre du président Lincoln. 
Les habitants estiment subir un triple déni de citoyenneté à travers i) la 
technocratie depuis les années 1960, ii) la saga de l’intercommunalité 
dans le cadre de la démocratie représentative et iii) l’annonce d’une 
démocratie participative depuis les années 2000.

La technocratie mise en place avec la création de la ZIP a eu pour effet 
de dépolitiser le territoire productif en y instaurant un pouvoir admi-
nistratif bureaucratique étatique, renvoyant au «  capitalisme bureau-
cratique fragmenté  » de Castoriadis (1978). Dans le cas des ZIP fran-
çaises, à travers les autorités portuaires étatiques instaurées par la loi de 
1965 — les Ports autonomes, devenus Grands ports maritimes en 2008 —, 
l’État a confisqué la gestion portuaire aux milieux économiques locaux 
en charge des ports (Chambres de commerce et d’industrie) (Roncayolo, 
2014, rééd. 1990) et s’est affranchi des élus politiques locaux. Les cir-
conscriptions des ZIP, entièrement dédiées au développement industria-
lo-portuaire, sont gigantesques (près de 10 000 ha en moyenne). Elles 
sont administrées selon des dispositions dérogatoires du droit commun 
du code de l’urbanisme, supprimant le droit de regard des élus locaux 
et des habitants sur une grande partie du territoire communal dont ils 
s’estiment dépossédés (la ZIP de Fos occupe ainsi 80 % de la superficie 
de la commune de Fos-sur-mer, soit 7 500 ha sur un total de 9 200 ha).
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4.3 Démocratie représentative et intercommunalité

La saga de l’intercommunalité autour du golfe de Fos montre, s’il en 
était encore besoin (Offner, 2006), que l’intercommunalité ne saurait 
être une simple affaire d’« échelle pertinente » de la gestion territoriale. 
Il s’agit aussi d’une politique publique territoriale mettant en jeu des 
rapports de force autour des questions de bénéfices, de nuisances et de 
compensation/redistribution financière entre communes.

Dans la phase de création de la ZIP, les élus locaux de Marseille et du 
golfe de Fos ont fait barrage à l’intercommunalité que l’État central sou-
haitait alors imposer. Lors de la célèbre « nuit des DS noires » du 8 mars 
1972 (Paillard, 1981, p.  150-153), le maire de Fos et ses conseillers 
arrachent aux officiels parisiens deux « intercommunalités sur mesure » 
autour du golfe de Fos permettant de redistribuer équitablement, de leur 
point de vue, la manne industrielle en fonction des besoins d’équipement 
communal et des nuisances subies par la création de la ZIP : à l’ouest, un 
Syndicat communautaire d’aménagement (depuis 1984 Syndicat d’Agglo-
mération Nouvelle Ouest Provence) ; et à l’est, la Communauté d’agglomé-
ration ouest de l’étang de Berre (depuis 2008 Communauté d’agglomération 
du pays de Martigues).

Mais, le dernier avatar de la saga de l’intercommunalité provençale 
vient de supprimer ce périmètre de la juste compensation arraché par les 
élus du golfe de Fos dans les années 1970. Créée au 1er janvier 2016, la 
Métropole dite d’Aix-Marseille-Provence a fusionné six intercommunalités, 
dont le SAN ouest Provence et la Communauté d’agglomération du pays de 
Martigues. Les élus locaux y voient un nouveau passage en force de l’État 
et de la ville-centre, 113 sur les 119 maires du département ayant voté 
contre (Douay, 2013). Sous-équipés, éloignés des préoccupations d’une 
ville-centre proclamée « capitale européenne de la culture » en 2013 et 
politiquement opposés (Marseille est à droite ; le golfe de Fos, socialiste 
et communiste), les acteurs du golfe de Fos s’estiment floués sur le plan 
financier par une mutualisation des bénéfices (la manne industrielle 
et portuaire abondera les caisses vides de Marseille), sans partage des 
périls, nuisances et risques, qui demeurent inéluctablement attachés à 
l’activité industrielle et au territoire de la ZIP. Ils voient, dans la création 
de la Métropole, l’institutionnalisation politique de leur périphérisation 
urbaine, symbolisée dix ans plus tôt par l’implantation de l’incinérateur 
de la Communauté urbaine de Marseille en 2004.

4.4 L’annonce d’une démocratie participative

Quant à la démocratie participative, dans laquelle nombre de person-
nalités politiques et académiques mettent beaucoup d’espoir depuis les 
années 2000, force est de constater au terme de cette enquête que, mal-
gré quelques avancées, elle n’est pas parvenue à panser la crise démo-
cratique sur le golfe de Fos. Paradoxalement, elle a même eu plutôt ten-
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dance à renforcer la méfiance des habitants vis-à-vis du politique. La 
participation institutionnelle est vécue tout à la fois comme une injonc-
tion (P.P.R.T., débat public) et un marché de dupes. Les habitants s’es-
timent non entendus : il n’y a pas eu de débat public pour les projets 
les plus contestés tels que le terminal méthanier GDF Cavaou ou l’inci-
nérateur et les habitants se sentent mis à l’écart dans les dispositifs de 
concertation pour les P.P.R.T.  ; non écoutés  : l’enquête publique très 
suivie de GDF Cavaou fut sans effet, de même que le débat public de Fos 
2XL, d’où le boycott par les associations des débats publics sur les termi-
naux méthaniers de Fos Tonkin et Fos Faster en 2010 ; non considérés : 
les habitants estiment que les acteurs du développement portuaire et des 
politiques publiques — autorité portuaire, DREAL, préfet, CUM — ne 
reconnaissent pas leurs légitimités ordinaires inscrites dans le vécu du 
territoire (Hatzfeld, 2011).

Aussi, pour le « peuple fosséen », la multiplication des dispositifs par-
ticipatifs et, en parallèle, les mobilisations locales contestataires depuis 
les années 2000 traduisent tout à la fois l’inanité de la démocratie par-
ticipative institutionnalisée et l’impérieuse nécessité d’une « contre-dé-
mocratie  » arrachée (Rosanvallon, 1990). Pour ce faire, depuis les 
années 1960, une « contre-démocratie » s’organise autour du Golfe de 
Fos à grand renfort d’associations — on parlait déjà de la « crise aiguë 
d’associannite » sur le Golfe de Fos dans années 1960 (Paillard, 1981, 
p. 140) —, de manifestations (« journée ville morte », manifestations à 
Marseille contre l’incinérateur...), de consultations populaires (référen-
dum de 2005 contre le terminal GDF Cavaou), de contre-expertise (créa-
tion de l’Institut Écocitoyen pour la connaissance des pollutions en 2010) et 
de procédures judiciaires (contre le terminal méthanier GDF et contre 
l’incinérateur). Le tout vise à créer un rapport de force pour s’inviter 
à la table des négociations des décideurs, des entreprises et de l’État. 
C’est ainsi qu’à travers leurs mobilisations, les habitants de ces terri-
toires productifs industriels simplifiés, sacrifiés, damnés et subalternes 
se font citoyens.

4.5 L’occultation toute française de l’action collective dans le policy 
making

L’approche du vécu des politiques publiques par la géographie sociale 
et la géographie radicale interroge une dernière dimension toute fran-
çaise des recherches des sciences politiques et de la géographie de l’ac-
tion publique sur politique publique et territoire : la survalorisation de 
l’État et des acteurs publics locaux et l’occultation des mobilisations 
collectives locales dans le policy making.

Sur la ZIP de Fos, l’analyse montre que les habitants-citoyens jouent 
un rôle important pour contrer des politiques publiques développemen-
talistes, arracher des politiques publiques correctrices endogènes, et 
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contrer des politiques publiques correctrices exogènes agressives. Mais 
la conception de la société française comme englobée dans le vaste mou-
vement de création de l’État moderne fait peser sur la recherche scien-
tifique la quête de la preuve de cette assertion (Chevallier, 2013). Du 
même coup, l’histoire des politiques publiques françaises a tendance à 
occulter le récit des expériences locales où, à travers des mobilisations, 
les citoyens ont réussi à mettre sur l’agenda un nouveau problème public 
(Fontaine et Hassenteufel, 2002) (cf. le Secrétariat permanent pour la pré-
vention des pollutions et des risques industriels ou S3PI, arraché par la lutte 
anti-pollution sur le Golfe de Fos).

Aborder les politiques publiques «  par le bas  » (habitants, citoyens, 
associations, élus locaux contestataires, etc.) permet donc de travailler 
sur les interactions entre politiques publiques, action publique et action 
collective, ce qui oblige à décloisonner les recherches des politistes qui 
demeurent divisées entre décision et mobilisation (Duchesne et Müller, 
2003).

Conclusion

D’un point de vue méthodologique et théorique, l’approche des poli-
tiques publiques et des territoires par la géographie sociale et radicale 
opère un triple élargissement par rapport aux approches classiques des 
sciences politiques et de la géographie de l’action publique. Elle per-
met de prendre en compte plusieurs politiques publiques sur un même 
territoire, ainsi que leur absence, et non une politique publique sur un 
territoire donné  ; les politiques publiques dans leur dimension histo-
rique et leur articulation (conception, détournement, confiscation, mise 
en concurrence, abandon...), et non une politique publique récente, 
au moment de son élaboration (policy making)  ; les interactions entre 
acteurs institutionnels et habitants-citoyens, interrogeant les bénéfi-
ciaires supposés de la politique publique (le public-cible), ainsi que ses 
récipiendaires sur le territoire  (les habitants), et non les seuls acteurs 
institutionnels constitués impliqués dans la décision et la mise en œuvre.

Au final, la dynamique territoriale observée depuis 50  ans sur le 
territoire productif industriel de la ZIP de Fos montre que le vécu des 
politiques publiques par les habitants est celui d’une agression et d’une 
« dérégulation sociale » (Bleitrach et Chenu, 1975). Nous soulignerons :

 — i) l’antériorité et la prééminence du développement sur la correc-
tion des possibles dysfonctionnements dans les politiques publiques 
d’un territoire productif industriel pensé de façon fonctionnaliste ;

 — ii) l’agressivité des politiques publiques correctrices exogènes 
dont l’État cherche à obtenir le monopole (cf. la gestion des 
risques technologiques) ;
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 — iii) l’importance des politiques publiques implicites (de nature 
économique — cf. la taxe professionnelle — ou institutionnelle — 
cf. l’intercommunalité) sur le bien-être des habitants ;

 — iv) et, à rebours de l’idée communément admise de « territoires 
productifs tolérants », les mobilisations constantes des habitants 
et des élus locaux pour tenter d’arracher des politiques publiques 
correctrices endogènes, leur permettant de préserver l’habitabilité 
de leur territoire industriel (« mieux industriel »).

Au terme d’une évolution qui couvre les 50 années d’existence de la 
ZIP de Fos, le bilan contemporain des politiques publiques, de l’action 
publique et de l’action collective est plutôt défavorable aux habitants.

Dans les années 1960-1970, les batailles ont conduit à des résultats 
importants à travers la mise en œuvre de nouvelles politiques publiques 
correctrices arrachées (ex. le développement de l’urbanisation de Fos, la 
délimitation d’une intercommunalité « juste » permettant la compensa-
tion des nuisances industrielles par la fiscalité et la création d’institution 
comme le S3PI pour la lutte anti-pollution). En revanche, dans la période 
contemporaine, les résultats obtenus sont partiels. Ils ne conduisent pas 
à l’adoption de politiques publiques nouvelles, mais débouchent sur des 
actions qui apportent certes un gain, mais demeurent ponctuelles et ina-
chevées (ex. concession sur la plage, séparation des trafics sur le pont 
bleu suite à la victoire au tribunal administratif d’une association contre 
GDF, répartition du financement des coûts de mise en œuvre des P.P.R.T. 
impliquant toujours le contribuable et le propriétaire, un contournement 
routier qui ne va pas jusqu’à Fos).

Les politiques publiques correctrices, notamment implicites, obtenues 
dans les années 1960, ont été mises à mal dans la période contemporaine 
(ex. la compensation par la fiscalité, qui permettait une redistribution 
de la manne industrielle pour mettre en œuvre des politiques sociales et 
d’équipement local, est remise en cause par la suppression de la taxe pro-
fessionnelle en 2010 et la création de la Métropole Marseille-Aix en 2016).

Enfin, dans un contexte d’affichage institutionnel de l’avènement 
d’une démocratie participative, les habitants estiment que les dispo-
sitifs participatifs sont confisqués par les décideurs, conformément 
aux rapports de domination en place et que la mobilisation, dans 
ses diverses formes (manifestations, consultations, actions en justice, 
constitution de contre-expertise), demeure pour eux le moyen d’être 
écoutés et, éventuellement, d’obtenir des résultats.

Pour un habitant d’un territoire productif qui souhaite être acteur de la 
vie publique, être pris en compte passe par l’établissement d’un rapport 
de force. Nous y voyons une invitation à approfondir des approches croi-
sées entre sciences politiques, sociologie des mobilisations, géographie 
sociale et géographie radicale.
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Sophie Masson

La production des espaces logistiques : un processus 
territorialisé ?

Introduction

Au confluent des enjeux de performance économique, de développe-
ment économique et social pour les territoires, d’aménagement de l’es-
pace et d’enjeux environnementaux, le fort développement des activités 
logistiques représente de véritables défis pour les acteurs territoriaux. 
Il participe aux grandes transformations macroéconomiques postfor-
distes, entraîne des recompositions géographiques et de nouvelles dyna-
miques sociales au sein des aires urbaines. Le développement logistique 
est pourvoyeur d’emplois, notamment ouvriers, mais ses dynamiques 
spatiales, privilégiant les grandes métropoles (Cidell, 2010) et repous-
sant la localisation de ses sites toujours plus loin en périphérie urbaine 
(Dablanc et Andriankaja, 2011), induit des inégalités et ségrégations 
socio-spatiales. Par ailleurs, la logistique connaît un fort développement 
et de profondes mutations depuis une vingtaine d’années. Les opérations 
logistiques physiques sont localisées au sein des plates-formes qui sont 
de véritables nœuds des schémas logistiques. L’implantation des plates-
formes constitue un champ récent de l’intervention publique et d’amé-
nagement du territoire. Les plates-formes logistiques sont associées à 
des enjeux territoriaux majeurs qui justifient que l’on questionne leur 
rapport au territoire ainsi que le rôle des politiques et actions publiques 
dans la gestion de ce rapport au territoire. Le développement spatial 
logistique implique des régulations publiques correspondant à diffé-
rentes échelles géographiques et échelons institutionnels  : local (com-
munales et intercommunales), régional (conseils régionaux), national 
(État, gestionnaires d’infrastructure publique), etc.

La production des espaces logistiques (Savy, 2006) devient un nou-
vel objet d’interrogation des processus de territorialisation de l’action 
publique renvoyant à la prise en compte du local et de ses spécificités, 
en particulier de l’intégration des modalités d’intervention des acteurs 
locaux dans les processus de décision (Oates, 1999). Il s’agit d’un objet 
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nouveau et complexe ; nouveau car la logistique, malgré ses effets terri-
toriaux, est souvent considérée comme relevant uniquement de la sphère 
privée ; complexe, car il n’existe pas, aujourd’hui, de véritable cadre de 
politique associé à la production des espaces logistiques. Le développe-
ment logistique est porteur de recompositions politiques dans ces terri-
toires (Raimbault, 2017). Le processus de production des espaces logis-
tiques implique à la fois des acteurs publics aux différentes échelles de 
gestion publique et des acteurs privés, concernés, d’une part, par le rôle 
de cet outil logistique dans la performance de leur chaîne logistique, et 
d’autre part, par la gestion immobilière. Les défis posés par la territoria-
lisation de la production des espaces logistiques renvoient aux modalités 
de la gouvernance territoriale (Leloup et al., 2005 ; Masson, 2017a). Le 
développement logistique fait l’objet de jeux d’acteurs qui prennent place 
en un lieu donné et développent une logique de projet. En ce sens, le 
développement logistique s’inscrit dans un processus de territorialisation 
(Masson, 2017b).

Dans quelle mesure le développement logistique est un défi pour les 
territoires ? Quels sont les enjeux territoriaux de la logistique ? Peut-on 
parler de processus de territorialisation du développement logistique ? 
Quelles sont les modalités du processus de territorialisation du dévelop-
pement logistique ? Quelles en sont les limites ? Quel peut-être le rôle 
de l’État dans la consolidation des démarches locales de territorialisation 
du développement logistique ?

Après avoir précisé les liens entre logistique et territoire, la première 
partie de cette contribution analyse les enjeux territoriaux associés à la 
production des espaces logistiques et précise la notion de territorialisa-
tion du développement logistique. La deuxième partie dresse, ensuite, 
un état des lieux de la territorialisation de la production des espaces 
logistiques, ses modalités et limites actuelles. Nous montrons, qu’à 
défaut de cadre clairement établi, les pratiques sont très hétérogènes 
et participent souvent plus d’une logique de « bricolage ». Puis, le cha-
pitre interroge le rôle de l’État dans l’accompagnement du processus de 
territorialisation du développement logistique pour un développement 
territorial logistique durable.

1  Logistique, territoire et territorialisation

1.1 Logistique et territoire

La logistique est devenue une préoccupation majeure de toutes les 
entreprises dans le contexte de décomposition des segments produc-
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tifs à l’échelle mondiale, de tension des flux et de développement du 
e-commerce. Passée de simples activités opérationnelles traditionnelles 
focalisées sur la gestion des flux physiques à des activités transversales 
et inter-organisationnelles de pilotage des flux d’information, la logis-
tique est aujourd’hui une fonction stratégique et un facteur d’avantages 
concurrentiels pour les entreprises. En outre, l’industrie de la logistique 
est une branche économique en émergence, constituée d’entreprises pres-
tataires travaillant pour le compte d’entreprises agricoles, industrielles 
ou commerciales qui externalisent tout ou une partie de leur fonction 
logistique. La logistique est ainsi pourvoyeuse d’emplois (le secteur du 
transport et de la logistique emploie jusqu’à 1,8 million de personnes) et 
plus globalement d’activités économiques (le secteur représente 10 % du 
PIB). Aussi, la logistique constitue un enjeu majeur pour la performance 
de l’économie et la compétitivité des territoires (Masson et Petiot, 2012).

L'importance de la logistique dans le fonctionnement des systèmes 
productifs actuels, ainsi que ses implications territoriales, est indéniable. 
La logistique est un élément fondamental des systèmes contemporains 
de production et de consommation (Hesse et Rodrigue, 2004, 2006) 
caractérisés, notamment, par la fragmentation et la recomposition terri-
toriale de la production à l’échelle mondiale, par l’importance de l'inno-
vation technologique et le rôle des systèmes d’information et leur infor-
matisation, par les nouvelles modalités d'organisation de l'entreprise et 
les relations inter-organisationnelles (Masson et Petiot, 2013). La mise 
en œuvre de ces modèles productifs aboutit à de profondes transfor-
mations dans l'organisation des systèmes de circulation sur le territoire. 
Les mutations du système économique se traduisent par un phénomène 
de centralisation logistique (McKinnon, 2009) poursuivant la recherche 
de mise en tension des flux (minimisation des stocks) et des économies 
d’échelle (massification des flux).

La logistique a une forte inscription spatiale (Hesse, 2007), qui se 
matérialise, d’une part, par les flux de transport de marchandises, et, 
d’autre part, par l’implantation de lieux permettant le traitement et le 
déploiement des flux sur les territoires, via l’implantation de plates-
formes logistiques. Ces dernières constituent une interface entre les 
systèmes de transport, de production et de distribution. En permet-
tant la consolidation des flux, leur ajustement aux besoins du marché 
(Raimbault et al., 2013) et l’adjonction de valeur ajoutée aux produits, 
elles jouent un rôle majeur dans la performance des chaînes logistiques 
(Masson et Petiot, 2013).

Depuis les années 1980, le nombre de surfaces logistiques a fortement 
progressé du fait de l’externalisation croissante des fonctions logistiques, 
des besoins spécifiques du système de production et de distribution 
(disjonction des lieux de production et de consommation, e-commerce, 
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circuits longs). Aujourd’hui, dans la grande distribution, la majorité des 
biens transitent par des plates-formes logistiques. Le parc logistique fran-
çais compte près de 60 millions de m² d’entrepôts de plus de 5 000 m². En 
outre, en l’espace de dix ans, la taille moyenne des entrepôts a été mul-
tipliée par plus de quatre. Les plus grands entrepôts (surface supérieure 
à 35 000 m²) représentent un dixième du total en nombre mais près 
de 40 % en surface. (Commissariat général au développement durable, 
2012). L’augmentation de la taille des plates-formes répond à l’exigence 
de recherche d’économies d’échelle.

Ces mutations expliquent la vitalité que connaît depuis quelques 
années le marché des implantations logistiques et de l’immobilier qui 
s’y attache. Spatialement, les implantations logistiques obéissent à des 
logiques économiques et techniques mettant en avant l’importance de 
l’accessibilité aux grands corridors de transport et aux grandes métro-
poles. L’inscription spatiale de la logistique n’est donc pas homogène. La 
configuration géographique des activités logistiques est caractérisée par 
une polarisation des installations dans les grandes aires urbaines. Cette 
tendance à la concentration spatiale des activités logistiques s’observe 
dans toutes les économies développées, aussi bien aux États-Unis (Dablanc 
et Ross, 2012 ; Cidell, 2010), au Royaume-Uni (McKinnon, 2009), aux 
Pays-Bas (Van den Heuvel et al., 2013a et b), en Belgique (Strale, 2013) 
et en France (Masson et Petiot, 2014 ; Raimbault et al., 2013). Par ailleurs, 
la tendance à la polarisation logistique se couple d’un phénomène de 
« déconcentration » sur les zones périphériques des grandes aires urbaines 
(Cidell, 2010 ; Dablanc et Andriankaja, 2011 ; Dablanc et Ross, 2012), 
offrant un accès rapide aux nœuds d’interconnexion de transport.

Un triple enjeu territorial est associé à la configuration spatiale des 
implantations logistiques. Le premier est relatif à la gestion foncière. En 
effet, les sites logistiques, accueillant des activités d’entreposage et de 
stockage, sont fortement consommateurs d’espace, d’autant plus que la 
fonction des entrepôts a muté parallèlement à l’évolution du système 
productif favorisant la minimisation des stocks : l’entreposage ne se fait 
plus verticalement mais horizontalement. La plateforme devient avant 
tout un lieu de consolidation des flux permettant de massifier les trans-
ports et de rationaliser les coûts. Ce besoin d’espace se confronte à la 
pression foncière induisant un mouvement centrifuge des sites logis-
tiques. Le desserrement logistique, conséquence de la course au gigan-
tisme des bâtiments logistiques et à la difficulté de préserver du foncier 
en zone dense, de l’image négative de cette activité et du manque d’in-
tégration paysagère de l’immobilier logistique, entraîne le problème du 
mitage logistique et renforce la périurbanisation. En outre, ces activités 
entrent en conflit avec l’urbanisme résidentiel.
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Le deuxième enjeu territorial est socio-économique. Le développe-
ment logistique présente des opportunités d’emplois et de recettes fis-
cales pour les territoires, notamment désindustrialisés. La configura-
tion spatiale de ces activités peut induire des problèmes d’accessibilité 
spatiale aux emplois pour les employés, en moyenne plutôt faiblement 
qualifiés. Par ailleurs, les sites logistiques sont caractérisés par une cer-
taine volatilité de leurs implantations due à l’obsolescence des bâtiments, 
la difficulté de les agrandir, mais aussi liés aux choix stratégiques des 
pilotes des supply chain.

Le troisième enjeu relève de la protection de l’environnement. En effet, 
la configuration spatiale des implantations logistiques détermine forte-
ment les flux et la nature des trafics de transport associés. Les implan-
tations logistiques sont un marqueur spatial des flux de transport (Savy, 
2006). Leur mode d’implantation conditionne les reports modaux et l’in-
termodalité. Elle pose alors le problème des impacts environnementaux 
du trafic, en particulier les émissions carbonées. Plus généralement, les 
plates-formes logistiques induisent des impacts environnementaux : nui-
sances sonores dues au transport de marchandises et à la manutention ; 
émissions de polluants et de CO2, polluant du substrat et des nappes par 
ruissellement, consommation d’espaces, etc.

Au total, le développement logistique porte des enjeux en termes 
d’acceptabilité sociale, d’aménagement de l’espace et de développement 
durable. Tous les échelons des pouvoirs publics et les échelles de ges-
tion publique sont interpellés dans la réflexion autour du développe-
ment logistique. Le pouvoir central est concerné par l’attractivité de son 
territoire mais a également la mission d’infléchir les émissions de gaz 
à effet de serre en encourageant les pratiques de report modal. C’est 
dans ce sens que le ministère de l’Écologie, du développement durable 
et de l’énergie et celui de l’Économie, de l’industrie et du numérique ont 
organisé en juillet 2015 la « Conférence nationale sur la logistique 1  » 
et portent le projet d’une stratégie nationale « France logistique 2025 » 
« pour faire de la France un pays leader dans ce domaine, contribuant 
à la transition énergétique pour la croissance verte ». Au-delà des choix 

1. Loi n°2013-431 — Article 41 : « Le Gouvernement prend l’initiative d’organiser 
une conférence nationale sur la logistique rassemblant tous les acteurs et tous les gestion-
naires d’équipements permettant de gérer les flux du secteur ainsi que des experts, afin 
d’effectuer un diagnostic de l’offre logistique française, de déterminer les besoins pour les 
années à venir et d’évaluer l’opportunité de mettre en œuvre un schéma directeur natio-
nal de la logistique qui pourrait constituer une annexe au schéma national des infrastruc-
tures de transport, et ainsi d’identifier les priorités d’investissement et de service dans 
un plan d’action national pour la compétitivité logistique de la France. Les régions et les 
métropoles seraient invitées à définir et à mettre en œuvre sur leur territoire des plans 
d’action logistiques intégrés au plan d’action national. »
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en matière d’infrastructures de transport, l’État doit également contri-
buer à orienter l’expression spatiale des circuits et réseaux logistiques, 
de même que les implantations des espaces logistiques, conditionnant 
fortement la génération du trafic et ses caractéristiques. Le pouvoir cen-
tral est également le garant de la réduction des inégalités territoriales et 
des conditions de développement de ses territoires. Il ne saurait laisser se 
développer de trop fortes inégalités territoriales en matière d’équipements 
infrastructurels comme d’offre logistique.

À l’autre extrémité de l’échelon territorial, les communes ou commu-
nautés de communes sont doublement concernées par l’implantation 
des plates-formes logistiques  : en matière de développement local  — 
les plates-formes logistiques étant pourvoyeuses d’emplois et de reve-
nus — d’une part, et, d’autre part, en matière d’aménagement et d’ur-
banisme  — les activités logistiques ayant une forte emprise foncière 
et des besoins en raccordement aux réseaux de transport. En outre, la 
géographie des implantations logistiques reflète des compromis territo-
riaux sur les espaces locaux (Bahoken et Raimbault, 2012) n’allant pas 
forcément dans le sens des objectifs du développement durable. Aussi, la 
régulation publique des implantations logistiques s’avère indispensable 
et stratégique.

Ainsi, le développement logistique pose la question de son rapport 
au territoire. Ce dernier est un construit social résultant des actions des 
acteurs (Courlet et Pecqueur, 2014), une production collective, avec ses 
citoyens, ses dispositifs de gouvernance et son organisation (Torre, 2015).

1.2 Logistique et territorialisation

Contrairement aux infrastructures de transport dont le développement 
territorial a été clairement institutionnalisé par l’instauration des autori-
tés organisatrices, le développement des activités logistiques est régulé 
par un enchevêtrement d’acteurs et de cadres réglementaires et reste 
encore largement une préoccupation de la sphère privée. Par ailleurs, si 
le système de transport est, depuis longtemps, considéré comme un vec-
teur privilégié d’action politique en faveur de l’intégration territoriale 
(Beyer, 2015) ; le développement logistique, qui serait plutôt porteur de 
compétitivité et de compétition territoriales, n’a pas encore totalement 
trouvé sa place dans les institutions françaises.

Le développement logistique interpelle les pouvoirs publics et appelle 
de leur part des actions afin de maîtriser les enjeux et les impacts et de 
valoriser le potentiel de développement qui leur est lié et qui constitue 
un atout pour de nombreuses localités en France. En ce sens, le déve-
loppement logistique interroge le territoire qui est confronté à une série 
d’opportunités et de menaces qui, « à un moment ou à un autre guident 
ses choix de développement, convoquent le capital social et l’intelligence 
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collective des acteurs » (Woessner, 2010, p. 10). Le développement logis-
tique fait l’objet de jeux d’acteurs qui prennent place en un lieu donné et 
développent une logique de projet. En ce sens, le développement logis-
tique s’inscrit dans un processus de territorialisation (Masson, 2017a).

Le fret et la logistique relevaient de la compétence de l’État jusqu’à la 
fin des années 1980. La décentralisation conduit à une dilution des com-
pétences auprès d’une organisation institutionnelle multi-scalaire du ter-
ritoire donnant un rôle aux collectivités locales. Par ailleurs, l’Union 
européenne devient un échelon incontournable. Cependant, l’exercice 
de la « compétence logistique » reste encore peu affirmé et confus. Un 
certain nombre d’acteurs publics se désintéresse de la question du déve-
loppement logistique, souvent en raison d’une méconnaissance de ses 
enjeux ou d’un manque de capacité de prise en charge de cette question. 
Néanmoins, l’injonction croissante du développement durable amène 
les acteurs à intégrer progressivement la dimension du développement 
logistique dans leurs actions.

La question de la territorialisation du développement logistique, si 
elle relève du changement d’échelle — du national vers le local — de 
sa prise en charge, questionne davantage l’incertitude de la définition 
de sa compétence et par conséquent, celle de sa prise en compte par les 
institutions. La territorialisation du développement logistique renvoie 
ainsi à la notion «  gouvernementalité spatiale  » (Dubresson et Jaglin, 
2005) ou celle de « gouvernance logistique territoriale » (Masson, 2013a 
et b). La territorialisation du développement logistique fait référence aux 
comportements et jeux des acteurs du territoire et leur coordination dans 
l’objectif de développer des stratégies au service du développement terri-
torial. Aussi, la territorialisation du développement logistique pose clai-
rement la problématique de développement territorial et de gouvernance 
territoriale.

Le concept de gouvernance territoriale apparaît dans un contexte 
d’implication croissante des acteurs locaux — privés, publics, associa-
tifs — dans les dynamiques de développement. Il renvoie à un proces-
sus d’articulation dynamique de l’ensemble des pratiques et des dispo-
sitifs institutionnels entre acteurs géographiquement proches en vue de 
résoudre un problème productif ou de réaliser un projet de dévelop-
pement (Gilly et Wallet, 2005). La gouvernance territoriale peut être 
définie comme un processus de coordination des acteurs, mais aussi 
de construction de la territorialité et d’appropriation des ressources 
(Leloup et al., 2005). Au total, le concept de gouvernance territoriale se 
présente comme un paradigme permettant d’appréhender les processus 
de coordination des éco-systèmes territoriaux.

Le développement territorial renvoie à un processus de dévelop-
pement qui ne peut être réduit aux seuls comportements des acteurs 
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productifs et des institutions en charge du développement mais, selon 
Torre (2015) s’étend à d’autres parties prenantes des territoires telles 
que les collectivités territoriales, les services déconcentrés de l’État, les 
organismes consulaires et les associations. Nous verrons dans la partie 
suivante que ces derniers acteurs jouent un rôle actif dans le processus 
de territorialisation du développement logistique.

2  État des lieux de la territorialisation de la production 
des espaces logistiques : modalités et limites actuelles

2.1 La fabrique des espaces logistiques : enchevêtrement des cadres 
et outils et multiplicité des acteurs

La production des espaces logistiques est régulée par un enchevêtre-
ment d’acteurs et de cadres réglementaires. Le fonctionnement du mar-
ché confronte l’offre des espaces logistiques à la demande. D’une part, 
l’offre est représentée aussi bien par des acteurs privés tels que les inves-
tisseurs-promoteurs immobiliers et les collectivités locales. D’autre part, le 
choix des implantations logistiques répond aux besoins de traitement des 
flux des chargeurs et des prestataires logistiques (Mérenne-Schoumaker, 
2007 ; Masson et Petiot, 2012).

Les entrepôts ne peuvent pas être construits n’importe où et n’im-
porte comment dans l’espace et leurs localisations sont soumises tant aux 
autorisations des collectivités territoriales qu’à celle de l’autorité cen-
trale. L’implantation d’entrepôts relève de la réglementation du Code de 
l’environnement relative aux entrepôts, la réglementation Installations 
classées pour la protection de l’environnement (I.C.P.E.).

Au niveau local, les collectivités territoriales ont un pouvoir impor-
tant en matière d’implantation des plates-formes logistiques. Elles inter-
viennent tant au niveau de la planification de l’aménagement du ter-
ritoire sur la base des schémas directeurs, des Schémas de cohérence 
territoriale (SCoT), des Plan de déplacements urbains (P.D.U.), etc. qu’au 
niveau de l’urbanisme réglementaire via le Plan local d’urbanisme (PLU). 
Ce sont les municipalités qui délivrent les permis de construire et les 
intercommunalités sont chargées d’aménager et gérer les zones d’activi-
tés. Un certain nombre de recommandations sont effectuées concernant 
la maîtrise de l’urbanisation en fonction des zones de danger (cf. Code 
d’urbanisme). Cependant, ces recommandations prennent le caractère 
de contraintes fortes uniquement pour les entrepôts stockant des subs-
tances toxiques ou dangereuses (par exemple ceux soumis à la directive 
SEVESO).

Les collectivités territoriales peuvent, au-delà de la délivrance des 
permis de construire, avoir un rôle plus structurant sur l’aménagement 
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logistique. Elles peuvent réserver du foncier afin de constituer et d’amé-
nager des zones dédiées aux implantations logistiques ou des parcs logis-
tiques. Ces espaces dédiés permettent de mieux maîtriser les nuisances 
de ce type d’activités, en particulier liées au transport routier, en canali-
sant les flux. Les parcs logistiques permettent également de rationaliser 
les dépenses en équipement et services publics. Cependant, l’accueil des 
activités logistiques dans des zones ou des parcs dédiés n’est pas une 
obligation. Ainsi, si six entrepôts sur dix sont situés dans une zone d’ac-
tivité, seulement 13 % sont localisés dans une zone dédiée à l’accueil 
d’activités logistiques (Commissariat général au développement durable, 
2012). En outre, la zone logistique de droit n’existe pas (Raimbault et al., 
2013), c’est-à-dire qu’il n’existe pas d’outils d’aménagement des activités 
logistiques tels que la Zone d’aménagement commerciale.

Les régions, qui ont compétence en matière de développement écono-
mique et d’aménagement de leur territoire, peuvent conduire des actions 
de développement et d’aménagement de l’offre logistique dès lors qu’elles 
la considèrent comme stratégique. Ces actions peuvent s’inscrire dans les 
schémas régionaux de développement économique (S.R.D.E.) ou dans 
les Schémas régionaux d’aménagement et de développement durable 
du territoire (S.R.A.D.D.T.) mais aussi sous forme d’aides économiques. 
Enfin, Le département peut initier et soutenir financièrement des projets 
de ZAE et ZAC en s’appuyant sur des sociétés d’économie mixte.

L’État peut agir également tout d’abord à travers le financement 
d’infrastructures mais aussi sur la base d’une planification territo-
riale avec des outils de type Directive territoriale d’aménagement 
(D.T.A.), Contrat de projets État-Région (C.P.E.R.), Schéma national 
des infrastructures et des transports (SNIT). L’État se base sur ses ser-
vices déconcentrés, en particulier les DREAL (Direction régionale de 
l’environnement, d’aménagement et du logement).

Au total, on constate des pratiques d’accueil des activités logistiques 
très disparates selon les territoires, allant d’une approche extrêmement 
concertée impliquant les collectivités territoriales, les chambres consu-
laires et les acteurs de la filière logistique et aboutissant à des schémas 
d’aménagement logistique, à des logiques opportunistes de court terme, 
jusqu’à l’absence de réflexion sur cette thématique traduisant le manque 
d’attention à l’implantation de ces activités, porteuses pourtant d’enjeux 
tant économiques qu’environnementaux. Au-delà, certaines collectivités 
sont opposées à l’implantation de plates-formes logistiques, portant la 
position des populations riveraines qualifiée de « Nimby ».

L’offre d’espaces logistiques dépend également des stratégies des inves-
tisseurs-promoteurs de l’immobilier logistique. Depuis la fin des années 
1990, la construction, l’investissement et la gestion immobilière des entre-
pôts sont de plus en plus pris en charge par les acteurs de l’immobilier, en 
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particulier les promoteurs-investisseurs. Un véritable secteur de l’immobi-
lier logistique s’est développé afin de répondre à une demande croissante. 
Outre la croissance du marché et l'évolution des besoins des utilisateurs, 
ce développement a été soutenu par la forte capitalisation du marché 
(Hesse, 2004). Les acteurs de l’immobilier logistique auraient gagné un 
pouvoir d’allocation des espaces logistiques tant vis-à-vis des utilisateurs 
d’entrepôts que des acteurs publics (collectivités territoriales et autres 
autorités en matière d’urbanisme) (Raimbault, 2013).

Le cadre institutionnel du développement logistique, s’il est assez 
contraignant pour les acteurs de l’immobilier logistique, ne constitue 
pas un véritable outil d’aide à la fabrique des espaces logistiques pour 
les acteurs locaux. Au-delà des outils standards de la planification des 
implantations économiques, il n’existe pas de cadre spécifique permet-
tant aux territoires de prendre appui pour définir un processus de terri-
torialisation du développement logistique et d’assurer une gouvernance 
de la production des espaces logistiques durable. Néanmoins, des actions 
se multiplient dans les territoires pour accompagner la territorialisation 
de la logistique.

2.2 Les modes de territorialisation du développement logistique : 
une multiplicité de démarches territoriales hétérogènes

Dans la pratique, ce sont les acteurs territoriaux qui, se saisissant des 
enjeux logistiques, mettent en œuvre des modalités de la territorialisa-
tion du développement logistique (figure 1). Ces acteurs sont aussi bien 
les acteurs publics (services déconcentrés de l’État, collectivités territo-
riales), les chambres consulaires, les acteurs privés de la logistique (pres-
tataires logistiques, transporteurs, chargeurs, promoteur-investisseur 
immobilier logistique). L’inexistence de structures spécifiques dédiées 
au développement logistique territorial conduit au déploiement d’inno-
vations territoriales qui mettent en œuvre très souvent une gouvernance 
participative.

L’innovation territoriale peut être définie comme une réponse à une 
problématique et/ou un besoin identifié collectivement dans un terri-
toire, en vue de porter un développement local durable. Elle se traduit 
par l’émergence de nouvelles formes d’engagement, de proximité et de 
coopération. Il peut s’agir d’innovations institutionnelles (Gilly et Wallet, 
2005) par adaptation des institutions existantes, par mise en place de 
dynamiques institutionnelles propres ou par transformations des espaces 
institutionnels de régulation. On peut également parler d’innovation rela-
tionnelle correspondant à la mise en œuvre de nouvelles règles d’action, 
coopération entre les acteurs et définition d’objectifs communs. L’inno-
vation relationnelle renvoie par exemple au fait qu’une collectivité peut 
être incitée à innover dans les relations qui la lient aux autres acteurs 
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du territoire et la conduire à créer une nouvelle organisation dotée d’un 
objectif propre (Delaplace, 2009).

Ces structures innovantes sont, d’une part, les clusters logistiques, 
et d’autre part, les clubs logistiques, dont certains ont été labellisés 
« grappes d’entreprises » par la DATAR en 2011 2. Les clusters régionaux 
logistiques (Cluster PACA logistique, Cluster Rhône-Alpes logistique, 
Cluster logistique Nov@flux, Lorraine) sont des associations paritaires, 
portées par le Conseil régional, dont les conseils d’administration sont 
composés de plusieurs collèges (entreprises, organismes de recherche 
et de formation, collectivités territoriales et institutions). Par ailleurs, 
deux pôles de compétitivité sont dédiés aux questions d’innovation en 
logistique et supply chain (NOVALOG, Haute-Normandie et I-TRANS, 
Nord-Pas-de-Calais). Les clubs logistiques sont des groupes d’intérêt qui 
réunissent les professionnels de la filière logistique dont l’objectif est de 
mettre en place des actions en faveur du développement logistique sur 
leur territoire (club logistique des Pays de la Loire, club logistique Le 
Havre, club logistique du Sud-Ouest, club logistique Rouen, etc.). Ces 
clubs logistiques sont souvent portés par les chambres consulaires ou les 
agences de développement local départementales ou d’agglomération. 
Des syndicats mixtes ont également été créés dans l’objectif de gérer 
et de promouvoir le développement logistique (Syndicat mixte Pyré-
nées Méditerranée plateforme multimodale MP2 associant l’aggloméra-
tion de Perpignan, le Conseil départemental des Pyrénées-Orientales et 
le Conseil régional Languedoc-Roussillon  ; Syndicat mixte plateforme 
Delta 3 associant la Région Nord-Pas-de-Calais, les départements Pas-de-
Calais et du Nord, la Communauté d’agglomération Hénin-Carvin, Lille 
Métropole Communauté urbaine, les communautés de communes du Sud 
Pévélois, de Douai et de Lens-Liévin, Grand Sud Logistique associant le 
Conseil départemental de Tarn-et-Garonne, les communes de Campsas, 
Labastide-Saint-Pierre et Montbartier, etc.). Ces syndicats mixtes tra-
vaillent de façon étroite avec les entreprises du secteur implantées sur 
leur territoire. En outre, les Directions de l’équipement, quelques fois en 
partenariat avec les collectivités locales, prennent parfois en charge les 
questions de développement logistique.

Dans de nombreux cas, la territorialisation du développement logistique 
suppose un partenariat étroit entre gouvernements locaux et entreprises 
du secteur logistique, des interactions horizontales entre acteurs, une 

2. La DATAR définit les grappes d’entreprises comme étant constituées et dirigées 
principalement par des TPE/PME, ayant un fort ancrage territorial et associant, selon 
les contextes, des grandes entreprises et des acteurs de la formation, de la recherche et 
de l’innovation. Elles apportent des services concrets aux entreprises, en particulier pour 
les aider à asseoir leur stratégie sur leurs marchés et à améliorer leur compétitivité. Elles 
favorisent les coopérations avec les autres acteurs publics et privés, notamment de la 
formation, de la gestion de l’emploi et des compétences et de l’innovation.
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Figure 1 —
 Acteurs et instrum

ents de la territorialisation logistique. Source : auteur.
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interdépendance des sphères politiques et économiques (Raimbault, 2017). 
Selon les acteurs impliqués dans le développement logistique, les instru-
ments de territorialisation mobilisés sont différents de par leurs objectifs 
et leurs échelles. A une échelle territoriale métropolitaine ou régionale 
correspond la mobilisation d’outils de prospective et de planification, à 
une échelle plus locale se rapporte les instruments de promotion territo-
riale de la logistique et ceux en matière de structuration de la filière et de 
compétitivité du secteur (figure 1).

La structuration de la filière et sa montée en compétitivité concernent, 
en premier chef, les clubs logistiques et les grappes d’entreprises. Les 
actions de ces derniers sont tournées vers l’amélioration de la perfor-
mance des entreprises, la valorisation et la promotion de la logistique 
et ses savoir-faire, l'attractivité des territoires par la montée en compé-
tences. La promotion de l’innovation du secteur en territoire intéresse 
particulièrement les pôles de compétitivité. Ils ont pour mission l’ac-
compagnement, la labellisation et la recherche de financement de pro-
jets visant l'innovation collaborative logistique du territoire. Au-delà, la 
mission des pôles de compétitivité est tournée vers le renforcement de 
l’attractivité logistique de son territoire.

La valorisation de la place de la logistique dans le territoire et la promo-
tion de l’attractivité logistique concernent particulièrement les clusters 
régionaux logistiques. Ils se donnent pour mission de mettre en synergie 
logistique et territoire pour un développement durable de la filière et de 
faciliter la collaboration transversale avec tous les acteurs. La promotion 
territoriale de la logistique est également du ressort des syndicats mixtes. 
Leurs missions concernent la valorisation des sites logistiques de leur 
territoire, en assurer la promotion et le développement.

Les démarches de prospective et de planification du développement 
logistique territorial sont plus rarement déployées. Néanmoins, depuis 
quelques années, ces démarches territoriales tendent à se multiplier, 
prises en charge par les collectivités territoriales ou/et les services 
déconcentrés de l’État. La Région urbaine de Lyon (RUL 3) a été pré-
curseur en la matière, et, mène, depuis les années 1990, une réflexion 
structurée sur l’aménagement logistique. Elle a produit, en 1997, le 
Schéma de cohérence logistique, révisé en 2005 et actualisé en 2012. Ce 
schéma fournit un cadre de référence pour un développement structuré 
et pérenne de la logistique en région urbaine de Lyon et vise à définir la 
stratégie de développement des activités logistiques sur le territoire. Les 
préconisations de ce schéma, consensuel mais non réglementaire, ont 
été traduites dans la Directive territoriale d’aménagement (D.T.A.) de 

3. La Région urbaine de Lyon était une association créée en 1989 qui regroupait 
les collectivités locales autour de Lyon. Elle a été dissoute le 1er avril 2014 de façon 
concomitante à la création de métropole de Lyon.
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l’aire métropolitaine lyonnaise, adoptée en 2006, par des mesures de 
préservations foncières. En 2006, le Conseil régional d’alsace en parte-
nariat avec l’État, les Conseils généraux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, a 
mené une étude sur les besoins à moyen et long terme en plates-formes 
intermodales en Alsace. Ce document est davantage un outil de diagnos-
tic et de prospective que d’orientations. La Région Bretagne a développé 
en 2013 un Plan régional d’actions logistiques dont l’élaboration a été 
conduite en co-construction avec les partenaires économiques et les col-
lectivités territoriales. Ce plan d’actions logistiques consiste à soutenir le 
développement de nouvelles offres de transport multimodales, accompa-
gner activement la transformation de la chaîne logistique des entreprises 
et structurer la logistique sur le territoire breton. La DREAL Aquitaine 
et le Conseil régional Aquitaine ont porté le Schéma des plates-formes 
logistiques et des zones d’activités multimodales en Aquitaine en 2015. 
L’objectif de ce schéma est de produire des éléments de connaissance 
afin de construire une vision stratégique et propose un plan d’opérations 
concernant trois volets : l’aménagement logistique, la gestion et l’anima-
tion et la gouvernance territoriale logistique. Enfin, la Direction régionale 
et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-
France (DREIA-IDF) a élaboré un document d’orientations stratégiques 
pour le fret en Île-de-France à l’horizon 2012. L’objectif de ce document 
est d’assurer un développement cohérent de la logistique aux différentes 
échelles du territoire, de mener une réflexion sur les besoins en surfaces 
logistiques, d’élaborer un cadre de cohérence à l’échelle régionale et de 
prendre en compte la logistique dans les politiques d’aménagement.

Enfin, la concertation entre l’ensemble des acteurs locaux des acteurs 
de la logistique en territoire peut s’exprimer lors d’Assises de la logistique 
organisées dans les régions, selon les cas, par les Conseils régionaux, les 
DREAL, les clusters régionaux, etc.

Le recensement des pratiques de la gouvernance logistique territoriale 
par région administrative française montre la disparité des structures 
et de leurs objectifs. Plus des trois quarts des régions métropolitaines 
françaises disposent d’un organe de gouvernance de la logistique en ter-
ritoire (Masson, 2013a et b). Les régions n’en disposant officiellement 
pas sont très souvent des régions pour lesquelles la fonction logistique 
est peu déployée (Corse, Limousin, Poitou-Charentes). Néanmoins, on 
constate des pratiques d’accueil des activités logistiques très disparates 
selon les territoires, allant d’une approche extrêmement concertée 
impliquant les collectivités territoriales, les chambres consulaires et les 
acteurs de la filière logistique et aboutissant à des schémas d’aménage-
ment logistique, à l’absence de réflexion sur cette thématique. Si un cer-
tain nombre d’agglomérations ont constitué des Zones d’activités réser-
vées aux activités logistiques (dites Zones d’activités logistiques), trop 
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souvent encore les implantations logistiques ne font pas suffisamment 
l’objet de contrôle spatial. Selon Raimbault et al. (2013), le plus souvent, 
la maîtrise publique locale est faible, malgré les pouvoirs des collectivi-
tés en aménagement et urbanisme. Elle ne permet pas véritablement de 
réguler les implantations logistiques mais simplement de les attirer un 
temps dans un territoire donné, selon une logique plus opportuniste que 
planificatrice et durable.

Au total, de nombreuses démarches territoriales de la logistique sont 
initiées par différents acteurs, mobilisant des actions diversifiées. Si ces 
démarches, très souvent partenariales, permettent l’émergence de pro-
cessus de territorialisation du développement logistique, elles restent dis-
persées, n’ont pas de caractère prescriptif faute de cadre réglementaire 
et législatif approprié, se superposent parfois dans certains territoires et 
sont très souvent contraintes par les découpages administratifs. Il existe 
presque autant de démarches territoriales que de territoires logistiques.

Ces démarches territoriales mettent en évidence l’importance de la 
mise en place d’instance de concertation et la production d’un cadre de 
cohérence du développement logistique et la prégnance des logiques de 
gouvernance horizontale. Ces démarches correspondent à un processus 
de territorialisation endogène dans la mesure où les acteurs du territoire 
se saisissent du problème en envisageant les contraintes et les opportuni-
tés offertes par la mondialisation, avec des analyses de type best practices 
ou de benchmarking et la mise en place de structures d’animation telles 
que des clubs logistiques (Woessner, 2010). Dans la plupart des cas, le 
jeu des acteurs menant des démarches de territorialisation du dévelop-
pement logistique correspond en une « territorialisation par intuition » 
(Woessner, 2010), c’est-à-dire en un processus de territorialisation par 
bricolage selon le concept de Lévi-strauss (1962). Ainsi, les démarches 
sont dispersées, les méthodes et moyens sont utilisés de manière empi-
rique et aléatoire. Les démarches sont rarement formalisées. Dans de 
plus rares cas, les acteurs territoriaux forment une communauté de travail 
et définissent un projet de territoire. Cette communauté est structurée par 
une « autorité procédurale » qui

cherche à créer et à partager des connaissances destinées à circuler en 
dehors du groupe qui les a produites. Des « chefs de file » de nature dif-
férente selon les territoires (grande entreprise, chambre professionnelle, 
représentants des collectivités locales) jouent un rôle essentiel par leur 
capacité à fédérer les idées et les actions. Le territoire peut alors être 
propulsé dans une phase d’activation. (Woessner, 2010 : 674)

Ainsi, les processus de territorialisation du développement logistique 
procèdent par bricolage et révèlent l’incomplétude des innovations ter-
ritoriales. Ces limites ne permettent pas de porter une gouvernance 
territoriale logistique durable.
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2.3 Rôle de l’État, facilitateur de la territorialisation de la logistique ?

La compétitivité logistique ne peut sous-estimer ni les enjeux du déve-
loppement durable, ni les enjeux territoriaux. Le développement logis-
tique est à l’origine de la consommation et de l’utilisation de ressources : 
de l’énergie, des ressources foncières, des biens publics. La tension sur 
certaines de ces ressources combinées aux externalités environnemen-
tales générées par les activités logistiques, conduit les acteurs locaux à se 
saisir de la question de la territorialisation du développement logistique 
dans l’objectif, notamment, du contrôle du déploiement de ces activités.

L’analyse des démarches territoriales montre une forte diversité des 
processus de territorialisation du développement logistique. Ces pro-
cessus sont essentiellement horizontaux, très souvent participatifs mais 
faute d’appui législatif en termes de spécification des compétences, ils 
génèrent peu de régulation. Il s’agit de processus de territorialisation par 
bricolage, s’appuyant sur innovations institutionnelles territoriales et sur 
des démarches empiriques et spécifiques.

La nécessité de mieux territorialiser le développement logistique afin 
de développer une gouvernance territoriale de la logistique visant tant 
à renforcer la performance logistique que d’assurer le développement 
durable des territoires logistiques exige d’aller plus loin. À ces dispositifs 
de territorialisation essentiellement horizontaux, convient-il de supposer 
un dispositif vertical ? Il convient de réunir les conditions afin de trans-
férer a minima les « bonnes pratiques » et d’engager, de façon plus sys-
tématique, un processus efficace de territorialisation du développement 
logistique. Cela peut-il passer par un processus d’hybridation par imita-
tion ou par un processus, plus normatif, d’hybridation institutionnelle 
par la mise en place d’une structure institutionnalisée de coordination 
instaurée par la loi ?

L’hybridation est définie par Gilly et Wallet (2005) comme le pro-
cessus par lequel la confrontation entre les formes macro-institution-
nelles et un méso-système institutionnel débouche sur une configuration 
institutionnelle originale au niveau global et/ou au niveau territorial. 
Cette hybridation peut résulter de tentatives de diffusion par imitation 
et implantation d’une institution sur un autre territoire du fait de sa 
confrontation dynamique avec les règles et les pratiques en place.

L’organisation de la « Conférence nationale sur la logistique » menée 
conjointement par les ministères de l’Écologie, du développement 
durable et de l’énergie et de l’Économie, de l’industrie et du numérique 
en juillet 2015 peut être le point de départ d’une institutionnalisation 
d’un cadre pour l’accompagnement des démarches territoriales de régu-
lation du développement logistique. Cela pose évidemment le rôle de 
l’État dans les processus de territorialisation à l’heure où la décentralisa-
tion a été renforcée et le risque de déstabilisation des actions engagées.
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Néanmoins, l’analyse des expériences montre que, souvent, les struc-
tures qui animent les réflexions et actions sur la territorialisation du 
développement logistique, ont été portées ou encouragées initialement 
par des incitations étatiques. C’est le cas, en particulier, des appels à pro-
jet de la DATAR en matière de pôles de compétitivité (le Cluster logis-
tique PACA était candidat) ou en matière de labellisation en grappes 
d’entreprises. L’État peut donc accompagner le processus de territoria-
lisation en créant un cadre d’action plus efficace tels que des structures 
de gouvernance ou encore des outils de planification et d’urbanisme 
intégrant pleinement la question du développement logistique.

Par ailleurs, les travaux de la Conférence nationale sur la logistique 
se sont inscrits dans une démarche de large concertation et ont été une 
incitation, pour certains territoires, à mener de vastes réflexions sur la 
place de la logistique dans leurs territoires.

Conclusion

La dynamique d’implantation des plates-formes logistiques s’inscrit 
dans le processus de production des services logistiques croisant exi-
gences du modèle productif et contraintes de la sphère publique en 
matière de réglementation, d’urbanisme et d’objectif de développement 
durable.

Les plates-formes logistiques ont un impact non négligeable en 
matière d’aménagement et de développement économique local. Elles 
sont fortement consommatrices d’espace, d’une part, et elles concentrent 
des flux de marchandises importants en amont comme en aval qui solli-
citent fortement le système de transport, notamment le système routier, 
d’autre part. Par ailleurs, elles entrent spatialement en conflit avec l’ur-
banisme résidentiel. En outre, le manque de concertation des acteurs 
territoriaux impliqués dans l’implantation des plates-formes logistiques 
peut conduire à un mitage logistique et au renforcement du desser-
rement logistique. Le risque est de produire, au-delà des externalités 
négatives, une absence de cohérence fonctionnelle contradictoire avec 
l’efficacité logistique du territoire et remettant en cause les conditions 
de pérennisation des implantations logistiques. Enfin, les implantations 
logistiques peuvent constituer un outil de développement économique 
et de l’emploi et sont sources de recettes fiscales pour les collectivités 
territoriales. Dans certains espaces, les activités logistiques constituent 
parfois l’unique activité marchande.

Ainsi, les enjeux liés à la territorialisation du développement logis-
tique sont élevés et exigent la mise en place de dispositifs de gouver-
nance territoriale de la logistique. Néanmoins, force est de constater 
l’inexistence de structure préétablie, le rôle limité des pouvoirs publics 
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(peu de prise en compte de l’activité logistique dans les documents d’ur-
banisme, inexistence d’outils spécifique de planification, etc.) ou encore 
le manque de projection à moyen terme sur les besoins en espaces 
d’accueil des activités logistiques.

Néanmoins depuis quelques années, les acteurs des territoires, de 
plus en plus nombreux, se saisissent de la question de la territorialisa-
tion du développement logistique. Les démarches territoriales sont non 
systématiques, hétérogènes et portées par des acteurs ou coalition d’ac-
teurs divers. L’analyse des pratiques de gouvernance logistique met en 
exergue que les conditions d’émergence d’une gouvernance logistique 
territoriale sont liées à la mise en œuvre d’innovations territoriales entre 
acteurs du territoire permettant d’initier des structures sociales d’anima-
tion et d’orientation du développement logistique. Plusieurs éléments 
apparaissent comme indispensables à la territorialisation du dévelop-
pement logistique tels que la capacité des acteurs à coordonner leurs 
actions, à coopérer et la définition d’objectifs communs. La capacité 
de ces structures à se saisir de la dimension territoriale et à projeter à 
moyen ou long terme les besoins de développement des implantations 
logistiques sont des éléments essentiels participant à la construction 
d’objectifs communs.

Les enjeux actuels sont relatifs à la généralisation du processus de 
territorialisation du développement logistique à l’ensemble du territoire, 
ou du moins, ceux concernés en premier chef par l’accueil d’activités 
logistiques. La territorialisation du développement logistique doit être 
portée par un ensemble cohérent d’institutions. Le changement institu-
tionnel est certainement le moteur de la territorialisation du développe-
ment logistique. Ce changement peut être accompagné par l’État, long-
temps resté absent de cette problématique, en développant un cadre de 
dispositifs de la territorialisation du développement logistique.
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Politiques territoriales, territorialités habitantes et 
dynamiques rurales. Regard croisé sur l’Altiplano 
bolivien et le Cerrado brésilien

Introduction

Depuis la fin des années 1990, l’Amérique Latine connaît un proces-
sus d’insertion croissante de l’agriculture dans les échanges mondiaux. 
Simultanément, et surtout depuis les années 2000, on assiste à un regain 
d’intérêt et d’appui pour la protection des espaces naturels et des popu-
lations qui y habitent, ainsi que pour le rôle joué par les petites agri-
cultures familiales en termes de sécurité alimentaire (Bosc et al., 2015), 
alors même que les territoires ruraux latino-américains connaissent un 
processus d'exode rural depuis plusieurs décennies (Gravel, 2009). Ces 
processus simultanés posent la question de l'inclusion ou l'exclusion de 
l’agriculture familiale dans les dynamiques de développement rural et 
du rôle joué par les politiques publiques dans l’accompagnement de 
ces processus (Brondizio, 2008  ; Eloy  et  al., 2012). En effet, l’expan-
sion récente des filières agro-exportatrices en Amérique Latine façonne 
des paysages très productifs, dominés par les monocultures, mais fait 
également émerger des interstices, ou «  territoires de marges » ou les 
petites agricultures familiales sont souvent confinées (Eloy et al., 2016 ; 
Oliveira and Hecht, 2016). Un territoire de marge est souvent assimilé 
au terme de « périphérie », puisqu'il se définit négativement par rapport 
au centre, et qu'il est marqué par l’absence d’autonomie en matière déci-
sionnelle (Bailly et al., 1983). Mais il s'agit d'une périphérie particulière, 
à une plus grande distance réelle ou perçue de centres régionaux (Prost, 
2004), et qui recouvre à la fois une position géographique et un état 
social (Bailly et al., 1983). Qu'il s'agisse d'un espace de transition, d'inter-
face ou de rupture, la marge est excentrique à l'organisation territoriale 
(Prost, 2004), et est marquée par des revendications identitaires fortes 
(de Ruffray, 2000) et des capacités d'innovation (Antheaume and Giraut, 
2002). L'intérêt de ces espaces réside dans le fait que les marges sont 
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révélatrices de la complexité, des dynamiques, des contradictions, et des 
contestations d'un système territorial, mais aussi dans l'opportunité de 
« questionner les principes spatiaux régissant la territorialité moderne » 
(Giraut, 2009 :8).

Le secteur rural et agricole est depuis longtemps la cible de politiques 
publiques fortes en Amérique Latine, soit à caractère sectoriel visant la 
modernisation et l’intensification des systèmes productifs avec un appui 
fort de certaines filières surtout exportatrices, soit à caractère sélectif via 
la catégorisation des populations d’agriculteurs, cibles de telle ou telle 
politique (Sabourin et al., 2014). Parallèlement, et notamment depuis les 
années 1990, les politiques publiques de développement rural en Amé-
rique Latine, comme ailleurs, tendent à se «  territorialiser ». Cette ter-
ritorialisation des politiques publiques, analysée par de nombreux poli-
tologues et géographes sous des angles très divers, recouvre cependant 
de multiples acceptations. Dans un contexte de décentralisation et de 
transfert des compétences, la notion de territorialisation des politiques 
publiques peut renvoyer à un phénomène de «  relocalisation des poli-
tiques publiques » (Muller, 2008  : 102) dans le sens où «  le territoire, 
plus que l’appareil d’État, constitue désormais le lieu de définition des 
problèmes publics  » (Duran et Thoenig, 1996  : 582). Cette acception 
renvoie donc à la montée en puissance de l’échelle du local et à la valo-
risation de la « proximité » dans ses articulations au global, ainsi qu’à 
la prise en compte d’une multiplicité d’acteurs territoriaux ; en d’autres 
termes, la conception des politiques publiques s’inscrit dans une trame 
socio-territoriale qui a ses propres spécificités, acteurs et enjeux. Le ter-
ritoire devient ainsi « constitutif du politique » (Duran, Thoenig, op. cit. : 
583).

Une autre acception de la notion, non exclusive de la précédente, — 
celle à laquelle nous nous référerons ici — fait référence au territoire 
comme lieu d’intervention. Le territoire devient une cible et une caté-
gorie à part entière de l’intervention publique, pouvant d’ailleurs se 
superposer à des politiques de type sectoriel (secteur cible) ou social 
(population cible). Dans cette acception, les politiques publiques ter-
ritorialisées supposent donc une différenciation des modalités et des 
formes de l’intervention publique selon les potentialités supposées des 
territoires et leurs ressources activables (Gumuchian et Pecqueur, 2007). 
Le processus pouvant se traduire par une logique de circonscription et 
de spécialisation fonctionnelle d’un espace délimité (environnementale, 
touristique, agricole, industrielle, etc.). Cette logique peut alors s’ac-
compagner d’une action «  territorialisante  » (Douillet, 2003) au sens 
où les politiques publiques créent et institutionnalisent de nouveaux 
périmètres d’action supposant un zonage de l’espace (création d’espaces 
protégés par exemple). Dans une logique plus bottom up, les politiques 
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publiques tendent à inciter la création et l’institutionnalisation de nou-
veaux territoires dont la mise en œuvre passe par la mobilisation et le 
regroupement des acteurs locaux, producteurs de territoires de projets.

Si la territorialisation des politiques publiques suppose un lien fort 
et étroit avec le territoire et les acteurs locaux, il n’est pas pour autant 
évident qu’elles s’articulent et coïncident avec les pratiques de l’espace 
des populations elles-mêmes, ce que nous appellerons ici les «  territo-
rialités habitantes » (Lafarge, 2012). Renvoyant à la géographie sociale, 
celles-ci font référence aux pratiques de l’espace dans le temps du 
quotidien des populations (Di Meo, 1998) et sont conçues ici comme 
la manière dont les populations résident, produisent, valorisent leurs 
ressources, s’organisent ou encore se déplacent. Si dans le champ de 
la géographie rurale latino-américaine, la question des territorialités 
habitantes et des mobilités a fait l’objet de plusieurs travaux (Reboratti, 
2006  ; Baby Collin  et  al., 2007  ; Prunier, 2013  ; Vassas Toral, 2015), 
son interaction avec les politiques territorialisées reste cependant rela-
tivement peu explorée (Albaladejo, 2003 ; Arnault de Sartre et Sebille, 
2008 ; Bathfield et al., 2015).

Ainsi, en partant d'une analyse des territorialités des agriculteurs 
familiaux, et en ciblant notamment les pratiques productives, les sys-
tèmes de mobilité et les logiques de multi-localisation (Cortes, 1998  ; 
Fréguin Gresh et al., 2015), nous proposons de nous intéresser aux effets 
de disjonctions entre les processus de territorialisation des politiques 
publiques et les territorialités habitantes. L’objectif est de porter un 
regard croisé sur l’Altiplano bolivien et le Cerrado brésilien, en confron-
tant deux contextes très distincts de l’expansion de filières agro-expor-
tatrices qui, bien que représentant des volumes de production incompa-
rables, sont fortement insérées dans le marché mondial ; le premier cas 
concerne le quinoa, culture exclusivement portée par la petite agricul-
ture familiale, et le second concerne le soja majoritairement porté par 
l’agriculture entrepreneuriale à grande échelle.

Au-delà des différences en termes géographiques, économiques et 
culturelles entre ces deux régions d’études, et de la place différenciée des 
agricultures familiales dans les deux filières étudiées, nous proposons 
de montrer que les effets de disjonctions entre politiques territoriales 
et logiques locales d’usage des ressources prennent des formes simi-
laires. Cet effet de disjonction tient au fait que, dans les deux cas, les 
politiques territoriales mises en place dans ces espaces sont pensées en 
termes d'appui à l'intensification et/ou la spécialisation agricole, mais 
aussi en termes de fixité (zonage), alors même que les pratiques habi-
tantes, les logiques économiques et les modes d’usage de l’espace des 
agriculteurs familiaux sont caractérisés par la mobilité, la multi-localité 
des systèmes d’activités, la fluidité des limites territoriales, mais aussi 
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par la complémentarité spatiotemporelle entre pratiques intensives et 
extensives, ou encore entre production commerciale et vivrière.

Dans un premier temps, nous expliciterons les spécificités des deux 
zones d’étude et les éléments de méthodologie relatifs à des enquêtes 
de terrain menées en Bolivie et au Brésil, pour ensuite aborder le rôle 
des politiques territoriales en lien avec la transformation des systèmes 
productifs. Nous verrons enfin les effets de disjonctions de ces politiques 
avec les pratiques habitantes et les modes d’usages des ressources locales.

1  Zones d'étude et méthodologie d’enquête

Les deux régions d’étude, en Bolivie comme au Brésil, ont en commun 
d’être en situation périphérique par rapport aux pôles centraux de déve-
loppement historique de ces pays. Avec l’expansion des filières agro-ex-
portatrices du quinoa et du soja, ces territoires des marges ont émergé 
aux devant de la scène des processus de globalisation, notamment au 
cours de la dernière décennie. Ils ont connu par là même de profondes 
transformations que des enquêtes de terrain menées auprès des familles 
d’agriculteurs — entretiens et récits de vie — permettent de mettre à jour.

1.1 Des régions de marges marquées par l'expansion de filières 
agro-exportatrices

Originaire des Andes, le quinoa a une aire de production qui couvre la 
Colombie, l’Équateur, le Pérou, la Bolivie, le Chili et, dans une moindre 
mesure, la bordure ouest de l’Argentine. La Bolivie est cependant le prin-
cipal pays producteur avec le Pérou (ce deuxième pays ayant évincé 
la Bolivie depuis 2014 comme premier pays exportateur mondial). Des 
centaines d’écotypes sont cultivés dans les Andes, mais l’essor du quinoa 
d’exportation sur l’Altiplano Sud bolivien concerne les écotypes à grains 
gros qui poussent entre 3 600 et 4 200 mètres d’altitude, à cheval sur les 
départements d’Oruro et de Potosi 1. Dans cette région, où se concentre 
aujourd'hui toute la production d’exportation du pays, les populations 
indigènes d’origine quechua et aymara affrontent un milieu extrême par 
son altitude et son climat 2. Ces hautes terres de minifundios sont mar-
quées par un habitat très dispersé et une faible densité démographique 
(entre 0,2 et 2,6 habitants/km²), et sont restées à l’écart des grands axes 

1. Le quinoa aujourd’hui exporté est de type « quinoa real », regroupant une vingtaine 
d'écotypes locaux.

2. L’Altiplano sud se distingue par la présence de grands lacs salés (salars) et de 
pampas désertiques, soumis à des contraintes extrêmes. Les précipitations varient entre 
120 et 250 mm/an, et le gel sévit environ 250 jours par an avec un rayonnement solaire 
diurne intense.
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de développement du pays, notamment de l’expansion de l’agro-indus-
trie dans les basses terres autour de Santa Cruz. Les différents recense-
ments du pays, sur la période 1950-2001, témoignent ainsi d’un proces-
sus d’exode rural et de déprise démographique dans cette région dans 
des proportions plus fortes que dans le reste du pays.

C’est dans ce contexte que le quinoa des hauts plateaux des « marges 
andines  », à partir de la fin des années 1980, est entré de plain-pied 
dans la mondialisation agricole. Alors même qu’ils vivent dans l’une 
des régions les plus déshéritées et les plus isolées de l’Amérique Latine, 
les producteurs de l’Altiplano Sud exportent leur production dans plus 
de trente pays dans le monde (Kerssen, 2015). La promotion du quinoa 
comme aliment de qualité, équilibré et riche en protéines, a impulsé 
une nouvelle demande des consommateurs européens, japonais ou 
nord-américains en quête d’aliments diététiques à haute valeur nutritive. 
La production traditionnelle limitée à l'autoconsommation et au marché 
régional a laissé la place à une production d'exportation à grande échelle 
sans commune mesure en termes de surfaces cultivées, de volumes de 
production et de revenus générés.

La mise en place de la filière de quinoa certifiée « biologique  » en 
1991 a stimulé la demande du marché extrarégional, renforcé par le 
développement du commerce équitable à partir de 2005. La croissance 
des volumes de production a été rapide  : à l’échelle de tout le pays, 
environ 15 000 tonnes par an dans les années 1980 à plus de 50 000 en 
2012 (données FAO). Parallèlement, le volume d’exportation officiel est 
passé de 1 400 tonnes en 1995 à plus de 25 000 tonnes en 2012. Les prix 
ont été multipliés par 7 entre 1970 et 2000 et par 3 sur la seule période 
2002-2013, ce qui élève le prix d’achat du quinoa au producteur à plus 
de 2 500 USD la tonne à cette dernière date. Il convient de mentionner 
cependant une forte baisse des prix à la vente à partir de 2014 (moins 
de 1 000 USD la tonne), dû notamment à l’effet de concurrence de la 
production de quinoa du Pérou voisin 3.

Les savanes tropicales des plateaux centraux du Brésil (Cerrados) n'ont 
été colonisées par les Portugais qu'à partir du xviiie siècle, pour y explo-
rer les ressources minières et y développer l'élevage extensif. Ce n'est 
qu'à partir des années 1950 que le pays organise l'occupation de ces 
espaces, par la construction d'infrastructures, et l'octroi de terres agri-
coles à des agriculteurs migrants, originaires du sud du pays. L'élevage 
et les plantations d'eucalyptus s'y développent. Depuis les années 1990, 
la plupart de la viande bovine et de céréales du pays est produite dans 

3. Notons que l’année 2015 est marquée par la perte de 60 % de la production dans 
la zone intersalar de l’Altiplano liée aux facteurs climatiques (faibles précipitations et 
vents violents) ce qui a entraîné une perte de marchés internationaux (baisse de 50 % des 
volumes d’exportation).
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cette région. Mais, depuis la fin des années 1990, se développe une nou-
velle dynamique de frontière agricole liée à l'expansion de la culture 
du soja, auparavant cultivé essentiellement dans le sud du pays. Les 
producteurs de soja sont arrivés, pour la plupart, du sud du Brésil (Rio 
Grande do Sul, Paraná, São Paulo). En 2013, le Brésil était le plus grand 
producteur de soja et de canne à sucre dans le monde, et près de 60 % 
de la production de soja provient du Cerrado en 2012-2013 (Terra-AFP, 
2013) si bien que cette région est maintenant reconnue aux niveaux 
national et international comme le grenier du Brésil. En effet, durant 
les années 2000, l'agriculture et l'élevage ont apporté une contribution 
remarquable à la croissance et les exportations ont contribué à équilibrer 
sa balance commerciale et, dans le contexte économique de la mondia-
lisation, aujourd'hui le soja revêt une importance géopolitique cruciale 
pour le Brésil (Oliveira, 2015). Cette réussite économique a cependant 
des conséquences environnementales graves. Au milieu des années 2000, 
le Cerrado a dépassé l'Amazonie en termes de taux de déforestation au 
Brésil (MMA, 2011).

Aux côtés de grandes propriétés de plusieurs milliers d'hectares 
dédiées à la production agricole industrielle, le Cerrado est également 
occupé par des populations dont la subsistance s'appuie traditionnelle-
ment sur l'agriculture vivrière d'abattis-brûlis, l'élevage pastoral et de 
multiples formes d'extractivisme. Bien que ces populations vivent sou-
vent dans le Cerrado depuis plusieurs générations, la plupart d'entre 
elles ne possèdent pas de titres fonciers sur les terres qu'elles occupent, 
et se trouvent le plus souvent confinées dans les aires protégées ou même 
les réserves forestières 4 des grandes propriétés. La plupart des agricul-
teurs qui vivent à l'intérieur des aires protégées, ou qui dépendent de 
l'utilisation de leurs ressources, sont des descendants de migrants du 
nord-est ou du sud de l'état de Goiás arrivés dans ces régions reculées 
vers la fin du xixe ou début du xxe siècle pour échapper à l'esclavage et 
la sécheresse.

1.2 Des enquêtes de terrain ciblant les mutations des systèmes 
productifs et les territorialités habitantes

Sur les deux terrains, nos travaux reposent essentiellement sur un tra-
vail d’enquêtes de type qualitatif, par entretiens et récits de vie, réalisé 
dans plusieurs communautés productrices de quinoa dans le cas de la 

4. Le code forestier brésilien, adopté en 1965 et révisé de nombreuses fois par la 
suite, exige que les propriétaires fonciers protègent le couvert forestier le long de tous 
les cours d'eau et des pentes (zones de protection permanente, APP) et de maintenir une 
partie de la végétation naturelle de leurs propriété (la « réserve légale »). Dans le Cerrado, 
la « réserve légale » doit couvrir 20 % de chaque propriété (contre 80 % dans la plupart 
des régions d'Amazonie).
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Bolivie, et dans des localités des aires protégées situées aux marges des 
plantations de soja, dans le cas du Brésil.

En Bolivie, les données mobilisées sont issues d’une enquête de terrain 
(Vassas Toral, 2015) 5 dont l’objectif a été d’articuler les transformations 
des systèmes productifs liées à l’essor du quinoa avec les pratiques de 
mobilités spatiales des populations locales. Les enquêtes menées en 2007 
et 2008, ayant nécessité une forte immersion sur le terrain, ont concerné 
cinq communautés rurales productrices de quinoa, dont deux situées 
dans la zone intersalar, l’une dans la zone ouest frontalière avec le Chili 
et les deux autres sur les franges est et sud du salar d’Uyuni (figure 1) 6.

Dans ces communautés, les enquêtes ont été menées auprès de 149 
ménages et ont été fondées sur des méthodes biographiques (récits de 
vie) et l’observation participante. Ce dispositif a permis de reconstituer 
les trajectoires de 170 individus, via des entretiens approfondis, pour 
certains répétés. Les entretiens, visant à tracer les trajectoires résiden-
tielle, professionnelle et circulatoire des individus mais aussi la trajec-
toire de l’exploitation agropastorale, ont été adressés au conjoint et/ou 
conjointe (ou père et mère) au sein du ménage. Pour certaines familles, 
la totalité des membres a été enquêtée (enfants et parents), y compris 
les membres en migration dans les villes boliviennes (Oruro, La Paz) ou 
au Chili.

Au Brésil, nous avons entrepris le travail de terrain entre 2012 et 2015 
dans trois sites de recherche, autour et dans trois Aires Protégées (AP) 
qui bordent la frontière agricole de l'État de Bahia ouest (figures 2 et 3) 7.

La première aire protégée est la réserve de développement durable 
(RDS) Veredas do Acari, dans le nord de l'état de Minas Gerais. La RDS 
est une unité de conservation d'utilisation durable (c’est-à-dire ou les 

5. Cette enquête de terrain a été conduite en 2008 et 2009 dans le cadre d’un doc-
torat de géographie ayant bénéficié d’un financement d’une durée de 36 mois lié au 
programme ANR Equeco, coordonné par Thierry Winkel (I.R.D.) (ANR-06-PADD-011-
EQUECO).

6. La zone dite « intersalar » est localisée entre deux étendues salées : le salar d’Uyuni 
et le salar de Coipasa. L’étude a concerné neuf municipes qui sont dans le département 
d’Oruro (Salinas de Garci Mendoza, Santuario de Quillacas et Pampa Aullagas) et dans 
le département de Potosi (municipes de Uyuni, Colcha « K », Llica, Tahua, San Pedro de 
Quemes et San Agustín).

7. Nous remercions ici les différents partenaires ayant participé à cette recherche : 
le Centro de Desenvolvimento Substentável (CDS) de l'Université nationale de Brasilia 
(UnB), dans le cadre du projet ENGOV (commission européenne, FP7-2010, Accord no. 
SSH-CT-2010 à 266,710), l'Institut de recherche pour le développement (IRD-France) 
et l'Instituto de Estudos Socioambientais (IESA), de l'Université Fédérale de Goias, dans 
le cadre du projet RESBIO (financement par le Conselho Nacional de Desenvolvimento 
Científico e Tecnológico, Edital UNIVERSAL CNPq no 14/2011). Enfin, la recherche dans 
Jalapão (Tocantins) a été financée para la GIZ (coopération allemande), en coopération 
avec l'ICMBio. Cette recherche a également reçu le soutien de INSHS-CNRS à travers le 
« soutien à la mobilité internationale ».
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Figure 1 —
 Localisation de la zone d’étude en Bolivie. Source : Enquête de terrain, 2008-2009 (extrait de Vassas Toral, 2015).
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Figure 3 —
 Localisation de la zone d’étude au Brésil. Source : L. Eloy.
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activités productives sont tolérées), gérée par l'Agence de l'environne-
ment de l'État de Minas Gerais (IEF). La seconde AP est l'aire de protec-
tion environnementale (APA) Nascentes do Rio Vermelho, dans l'État de 
Goiás. Cette APA est gérée au niveau fédéral par l'Institut Chico Mendes 
de conservation de la biodiversité (ICMBio). Le dernier site de recherche 
est Station écologique Serra Geral do Tocantins (EESGT), dans la région 
Jalapão, à l'est de l'État de Tocantins. L'EESGT est une unité de conser-
vation stricte, ou normalement les activités productives sont interdites. 
Elle est également gérée par l'ICMBio.

Nous avons combiné la mobilisation de données socio-économiques à 
l'échelle des ménages et l'interprétation d'images satellite pour étudier 
les systèmes agricoles locaux. Des enquêtes ont été utilisées pour estimer 
les sources de revenu de chaque unité domestique. Afin de comprendre 
les stratégies économiques des familles, nous avons également évalué la 
dispersion des résidences et les sources de revenu de tous les enfants du 
chef de ménage. Nous avons interviewé un total de 57 chefs de ménages 
(25, 20 et 12 respectivement dans les trois sites d'étude).

2  Rôle des politiques territoriales dans la transformation 
des systèmes productifs familiaux

Dans les deux régions d’étude, les politiques territoriales de dévelop-
pement rural n’ont pas la même ancienneté, ni la même nature et se 
greffent de façon très différente aux changements survenus au cours de 
la dernière décennie. En Bolivie, l’insertion du quinoa dans le marché 
mondial n’a été appuyée que tardivement par les politiques gouverne-
mentales, tandis que l’expansion du soja au Brésil a été dès le début for-
tement encadrée par l’État à la fois au plan foncier et environnemental.

2.1 Une dynamique endogène rattrapée par des politiques 
gouvernementales récentes et volontaristes

Jusqu’à une période très récente, l’essor du quinoa d’exportation sur 
l’Altiplano sud s’est opéré en marge des politiques publiques gouver-
nementales, puisant son dynamisme rapide et inédit dans les formes 
d’organisation endogènes du territoire et les forces identitaires locales 
(Ofstehage, 2011). Si l’intervention d’organisations non gouvernemen-
tales et de la coopération internationale (danoise, belge, etc.) a accom-
pagné l’expansion du quinoa d’exportation, nombre d’études soulignent 
la capacité d’innovation des populations locales, et notamment le rôle 
joué par les associations de producteurs dans le processus. C’est ainsi 
que dans les années 1970-1980, plusieurs communautés rurales forment 
un comité de défense du quinoa face au monopole des intermédiaires 
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collecteurs de la graine 8, vendant sur le marché régional ou exportant 
au Pérou. Le comité permit la création de la centrale des coopératives 
agricoles « Operación Tierra » (CECAOT) et de l’Association nationale 
des producteurs de quinoa (ANAPQUI), les deux principales organi-
sations de producteurs dans le pays, exerçant une véritable influence 
socio-politique dans l’organisation de la filière (Ofstehage, op. cit. 9).

L’expansion du quinoa d’exportation sur l’Altiplano sud est un proces-
sus d’autant plus inédit que les populations ont toujours développé dans 
ces régions une agriculture familiale de subsistance, en partie destinée 
au marché régional (pommes de terre et quinoa) ainsi qu’une activité 
pastorale extensive (élevage de lamas et d’ovins). Ces systèmes produc-
tifs se basaient sur des modes de mise en valeur très adaptées, organi-
sés autour de logiques de complémentarité, de dispersion des risques et 
de maintien de l’équilibre entre population et ressources 10. Par ailleurs, 
l’organisation socio-spatiale des systèmes productifs traditionnels repose 
sur des normes d’usage et de gestion des ressources ancestraux combi-
nant le niveau collectif (communautaire et familiale) et individuelle, 
ces niveaux étant complémentaires les uns des autres, mais n’excluant 
pas pour autant des tensions entre eux. Or celles-ci ont été largement 
renforcées par les bouleversements qu’a connus la région.

L’essor de la production de quinoa d’exportation en effet s’est traduit 
en premier lieu par une réaffectation des usages du sol et des mutations 
foncières associées à la mécanisation progressive de la zone, l'arrivée 
des premiers tracteurs datant de la fin des années 1960 (Kerssen, 2015). 
Se substituant au travail agricole manuel jusque-là exclusif, le tracteur 
a été importé par des missionnaires religieux et des organisations non 
gouvernementales étrangères (notamment dans le sud du salar), acheté 
par des coopératives locales avec un financement national (plutôt dans 
la zone inter-salar), et ou plus rarement introduit par les producteurs 
ou les migrants au terme d’un processus d’accumulation. Le tracteur a 

8. Qui donnera lieu en 2013 à la création de la « Mancomunidad de la gran tierra 
de los Lipez ».

9. La CECAOT, créé en 1974, rassemble 14 coopératives de producteurs de quinoa 
real du sud de l’Altiplano bolivien. ANAPQUI, crée en 1983, regroupe 12 organisations 
régionales pour un total de 2 000 petits producteurs répartis dans 192 communautés de 
la région du sud de l’Altiplano bolivien. Cette association, à partir des années 1990 s’est 
lancée dans la promotion du quinoa certifiée biologique avec la co-fondation de l’Asso-
ciation des organisations de producteurs biologiques de Bolivie (AOPEB), parallèlement 
à la création du programme de formation et d’encadrement technique (PROQUINAT) en 
1992. La certification biologique d’une partie de la production est obtenue dès 1991 (via 
l’organisme de certification bolivien Bolicert). Aujourd’hui, 85 % de la production gérée 
par ANAPQUI est certifiée.

10. Selon le modèle ancestral andin des «  archipels verticaux  » mis en lumière par 
J. Murra dans les années 1970, les populations ont toujours pratiqué l’échange avec d’autres 
étages écologiques pour compléter leurs ressources et diversifier leur diète alimentaire.
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ainsi profondément modifié les pratiques agricoles, en démultipliant la 
puissance de travail et réduisant le besoin de main-d'œuvre à l'hectare.

En réalité, l’essor de la production relève beaucoup plus d’extensifi-
cation de l’agriculture et d’une augmentation des surfaces cultivées que 
d’une logique d’intensification et d’une amélioration des rendements. 
Les cultures, principalement localisées jusqu’à une période encore 
récente sur les terres en usufruit familial des versants, se sont en effet 
déplacées vers les terres planes et mécanisables des terroirs communau-
taires de pâturage en usufruit collectif. À des rythmes variables selon les 
communautés, la hausse de la production de quinoa s’est traduite par 
la conversion agricole des terres, ayant entraîné le défrichement de la 
couverture végétale (thola) et la remise en cause de l’élevage (ovins et 
camélidés), souvent relégué aux espaces marginaux. Ainsi, le tracteur a 
été un moyen facile et rapide pour transformer des terres de pâturage en 
terres cultivables, des terres communautaires en terres d’usufruit privé.

Dans un premier temps, les familles ont investi les terres de pâturage 
les plus fertiles. La deuxième étape a été un accaparement individuel 
massif des terres pastorales, sans distinction de leur exposition et de 
leurs aptitudes pour l’agriculture. Le changement d’usage des terres s’est 
alors opéré de manière chaotique, avec le passage d’une agriculture en 
mosaïque à une quasi monoculture de quinoa. Ces changements sont 
actuellement sources de tensions communautaires autour de l’individua-
lisation des pratiques et de l’appropriation foncière dans un contexte de 
« course à la terre  11» (Vassas Toral, 2015).

Dans ce contexte de transformation rapide a été mise en place, depuis 
le milieu des années 2000, une politique gouvernementale d’accompa-
gnement et de renforcement de la filière du quinoa. Les objectifs sont 
divers : celui d’abord de protéger une niche de production et de mainte-
nir une source de devise pour la région ; celui ensuite de fonder une stra-
tégie de sécurisation alimentaire nationale autour d’un produit à forte 
valeur nutritionnelle ; celui, enfin, d’augmenter le volume de production 
face à la demande mondiale tout en maintenant la durabilité écologique 
et sociale de la région. Le rapport de 2009, élaboré par le ministère du 
Développement rural et foncier (MDRyT, 2009) avec l’appui du conseil 
national des commerçants et producteurs de quinoa (CONACOPROQ), 
expose le plan d’action nationale autour du quinoa. Il sera renforcé en 

11. On assiste en effet à une modification des règles d’usage de la terre et des normes 
communautaires et familiales d’accès au foncier. Les changements tiennent au droit d’ap-
propriation individuelle par défrichage des terres des zones planes, à la revendication des 
membres « émigrés » des communautés voulant récupérer « leurs » terres, aux règles de 
transmission hommes/femmes, etc. Notons que, traditionnellement, la notion de « pro-
priété privée » n’existe pas dans les communautés rurales de l’Altiplano. En revanche, les 
familles ont un « droit d’usufruit privé » de la terre, sous contrôle des règles de répartition 
du foncier par la communauté et en échange de certains devoirs envers elle.
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vertu de la loi no 144 de juillet 2011 « Révolution productive communau-
taire agricole et pastorale  » (Revolución Productiva Comunitaria Agrope-
cuaria) définissant le quinoa comme produit stratégique et prioritaire 
pour le pays. Les actions programmées sont celles d’un appui technique 
et financier très soutenu de la filière, selon les principes de i) participa-
tion et de « transition d’un modèle néo-libéral de développement vers un 
autre qui inclue l’ensemble des acteurs ruraux (...). » ii) développement 
régional sur la base d’un « complexe productif » Altiplano centre-sud per-
mettant de lutter contre la déprise rurale et de fixer les populations iii) 
priorité donnée à une politique de « sécurité et souveraineté alimentaire » 
fondée sur la haute valeur nutritionnelle du quinoa iv) l’internationalisa-
tion et la reconnaissance de savoirs ancestraux, tel que mis en avant par 
Evo Morales dans son discours à l’ONU lors de l’année internationale du 
quinoa en 2013.

Le programme d’action prône ainsi l’expansion de la culture du quinoa 
destiné au marché national et international à l’échelle de tout l’Altiplano. 
L’INIAF (Institut national d’innovation agricole, pastoral et forestier) 
dessine le périmètre de l’avancée des cultures du quinoa vers l’ouest, 
bien au-delà des zones de production actuelle de l’Altiplano sud, centre 
et nord 12. En d’autres termes, la conception de l’État du développement 
rural de l’Altiplano repose sur une politique de territorialisation de la 
filière quinoa fondée sur la spécialisation productive et l’extension des 
surfaces agricoles.

2.2 Des politiques agricoles, foncières et environnementales 
qui encadrent l'expansion du soja au Brésil

Les Portugais ont d'abord exploité le Cerrado pour ses ressources miné-
rales, en délogeant les populations amérindiennes et en apportant une 
main-d’œuvre esclave, puis ont progressivement installé leurs ranchs 
de bétail. L'occupation du Cerrado prend de l'ampleur dans les années 
1940, sous le gouvernement Vargas, période de la « marche vers l'ouest ». 
Pendant cette période, le gouvernement organise des expéditions visant 
l'établissement de colonies agricoles (Shiki  et  al., 1997) et finance un 
programme d'infrastructures (routes, chemins de fer) qui culmine avec 
la construction de Brasilia, au centre du pays, en 1960 (Silva, 2000). 
Au milieu des années 1960, le gouvernement brésilien lance une série 
de programmes pour la modernisation agricole et de l'occupation de 
l'Amazonie et le Cerrado. Dans les années 1970, la partie centre-ouest 
du Brésil représentait déjà la plus grande zone de pâturages du pays 
(Rezende, 2002).

Deux programmes fédéraux ont visé spécifiquement le Cerrado. Le 
POLOCENTRO a stimulé le crédit agricole et l'élevage et a principale-

12. Voir Revista Comercio Exterior, 2013, no 210, año 21, marzo, Santa Cruz.
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ment bénéficié à de grands et moyens producteurs (Coelho, 2011). Le 
PRODECER, d'autre part, a ciblé les petits exploitants et promu les coo-
pératives. Ces programmes ont favorisé la culture de l'eucalyptus, des 
céréales, du café, de la canne à sucre, entre autres cultures.

Les colons du sud étaient déjà impliqués dans la production du soja, 
ce qui a été déterminant dans l'introduction de cette culture dans le 
Cerrado (Sousa et Busch, 1998). Cependant, son essor n'a été possible 
que grâce à de nouvelles politiques de recherche et développement. La 
production de variétés de soja adaptées aux sols et au climat du Cerrado 
a exigé un effort massif de recherche, entrepris par un vaste réseau d'ins-
titutions privées et publiques, sous la direction de la Société brésilienne 
de recherche agricole — EMBRAPA (Pessôa et Bonnelli, 1997). L'adapta-
tion du soja au Cerrado a si bien réussi que dans les années 1980, le ren-
dement moyen était comparable à celui du sud. En 2001, la superficie 
cultivée dans la région Centro Oeste dépasse celle cultivée dans le sud 
(CONAB, 2013). Parallèlement, la culture de la canne pour l'éthanol s'est 
développée sur les terres de pâturage.

Les mouvements sociaux et écologistes ont pris la défense de la 
Cerrado dès le Sommet de la Terre en 1992. Un premier programme 
national de conservation et d'utilisation durable du Cerrado (Programa 
Cerrado Sustentavel-PCS), financé par le Fonds pour l'environnement 
mondial et la Banque mondiale, a été lancé en 2005 (Sawyer et Souza 
Lobo, 2008). Cependant, ce n’est qu’en 2009 que le gouvernement bré-
silien inclut la lutte contre la déforestation dans le Cerrado comme élé-
ment de sa stratégie contre le changement climatique. Suite à la Confé-
rence de Copenhague sur les changements climatiques (COP15), le Brésil 
a conçu un plan pour la prévention et le contrôle de la déforestation et 
des incendies dans le Cerrado (PP Cerrado).

Mais le Brésil a historiquement concentré ses efforts de conservation 
sur l'Amazonie, comme le montre l'initiative du moratoire du soja. En 
vertu de ce pacte, signé en 2006, l'Association brésilienne de l'industrie 
de l'huile végétale (Abiove) et l'Association brésilienne des exportateurs 
de céréales (ANEC) ont promis de ne pas mettre sur le marché du soja 
issu de zones déboisées en Amazonie Légale (englobant les neuf États du 
bassin de l'Amazone). Ce moratoire a été un succès pour la réduction du 
rythme de déforestation en Amazonie (ABIOVE, 2013), mais en contre-
partie, les grandes entreprises comme Cargill, Bunge, ADM et ont donc 
été obligées de déplacer leurs investissements vers le Cerrado.

Ainsi, depuis les années 2000, la croissance de la production de soja 
se concentre dans le Cerrado (60 % de la production actuellement), et 
plus particulièrement dans la région connue sous le nom MAPITOBA 
(les parties méridionales de Maranhão, Tocantins et Piauí, et l'ouest 
de Bahia), reconnue comme le « Miracle du Cerrado » (Brannstrom et 
Brandão, 2012), où les hauts plateaux de la Serra Geral offrent des terres 
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agricoles de choix Selon l'IBGE, l'État du Mato Grosso reste le chef de 
file national dans la production de soja à 20 800 544 tonnes produites en 
2011, contre 3 512 568 tonnes dans l'État de Bahia. Cependant, dans les 
limites du biome Cerrado, l'augmentation de la production entre 2005 
et 2011 est plus élevée dans la région MAPITOBA que l'État du Mato 
Grosso. Dans cette même période, les zones de soja récolté sont trois fois 
plus importantes dans la partie orientale que dans la partie occidentale, 
ce qui indique une production plus extensive dans la région MAPITOBA.

Les producteurs de soja préfèrent les hautes terres plates, situées à 
des altitudes comprises entre 700 et 1 200 m, où la topographie et les 
conditions climatiques sont propices à l'agriculture mécanisée. Ils ont 
tendance à ignorer les fonds de vallée, aux terres humides et vallon-
nées (veredas), qui sont occupés par les paysans déplacés par l'expansion 
agricole (Ribeiro, 2010). Or jusqu'à l'arrivée de l'agriculture à grande 
échelle, les hauts plateaux étaient des communaux, utilisés comme par-
cours pour le bétail et pour l'extractivisme (fruits, fibres, fleurs). Lorsque 
ces terres ont été attribuées par le gouvernement aux colons, les com-
munautés paysannes ont perdu leur droit d'usage sur ces espaces, et ont 
alors accru leur utilisation des milieux forestiers dans les fonds vallées. 
Mais à partir des années 1990, la législation environnementale a imposé 
un certain nombre de restrictions sur l'utilisation des ressources par ces 
populations, touchant la chasse, la pêche, les pratiques d'agriculture sur 
brûlis, l'extraction des ressources forestières, et la production de charbon 
et les mines d'or (Ribeiro, 2008). De plus, l'expansion des plantations 
industrielles d'eucalyptus, et plus tard de soja, a conduit à des impacts 
environnementaux majeurs tels que la déforestation, la perte de la 
biodiversité, l'érosion des sols et l'épuisement des ressources en eau 
(op. cit.). Le mouvement des « populations traditionnelles du Cerrado » 
a ainsi émergé dans ce contexte de conflits fonciers et dégradation de 
l'environnement (Nogueira, 2009).

Concrètement, les politiques du gouvernement fédéral et des États 
pour la protection du Cerrado se sont appuyées sur deux stratégies prin-
cipales : l'application stricte du Code forestier et l'expansion et la diver-
sification des aires protégées. L'investissement en télédétection a permis 
de mieux contrôler la conservation des réserves légales mais aussi des 
Aires de protection permanentes, principalement le long des cours d'eau. 
Par ailleurs, les aires protégées ont été principalement délimitées sur 
les basses terres, dans les zones au relief accidentées, où les sols et la 
topographie ne sont pas adaptés à la mécanisation de l'agriculture. Les 
gestionnaires de ces aires protégées se sont concentrées sur l'interdiction 
de pratiques productives considérées comme prédatrices (chasse, pêche) 
mais surtout la lutte contre le feu (Eloy et al., 2016).

Ces deux processus ont concouru à fragiliser les systèmes productifs 
des agriculteurs familiaux désormais confinés dans les vallées (« popula-
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tions traditionnelles »). Ces systèmes agricoles reposent principalement 
sur l'agriculture d'abattis-brûlis, le pastoralisme et l'extractivisme. Ces 
activités dépendent de l'accès et de l'utilisation de la végétation en bor-
dure de rivière, en particulier dans les zones humides appelées veredas, 
où les sols sont plus fertiles et humides, même pendant la longue saison 
sèche (juin à octobre). Le feu est un élément clé dans la gestion de ces 
activités  : il permet de défricher les parcelles cultivées, et stimule la 
repousse des prairies naturelles et des fleurs pendant la saison sèche.

Ainsi, l'interdiction du défrichement le long des rives (APP) et du feu 
agro-pastoral, qui sont d'autant plus stricts au sein des aires protégées, 
ont rendu illégales les activités productives traditionnelles, et ont contri-
bué, indirectement, à légitimer l'expansion du soja (qui ne dépend ni 
du feu, ni de l'utilisation des berges de rivières). Dans ce contexte, la 
plupart des « populations traditionnelles » se sont vu privées de services 
techniques de conseil et d'innovation agricoles adaptés à leur réalité.

3  Des politiques territoriales en décalage avec des territorialités 
habitantes

L'essor de la production de quinoa en Bolivie et du soja au Brésil est 
aujourd’hui encadré par des politiques territoriales fortes, qui assignent 
des fonctions aux espaces et organisent les filières. Si les effets de disjonc-
tion entre ces politiques et les territorialités habitantes s’expriment, on l’a 
vu, dans les usages productifs de l’espace (dégradation environnementale, 
perte de territoires, tensions foncières, etc.), les pratiques de mobilité des 
populations locales révèlent, dans les deux cas, des distorsions tout aussi 
importantes.

3.1 Des mobilités et une pluri-localisation réactivées par l’essor 
du quinoa

L’Altiplano sud vit un certain paradoxe. Tandis que les politiques 
publiques de l’État misent sur l’expansion du quinoa au-delà des péri-
mètres actuels de production, visant ainsi une spécialisation productive 
des territoires altiplaniques supposée favorable à la fixation des popula-
tions, la région de l’Altiplano sud n’a jamais cessé d’être un territoire de 
mobilité. L’essor du quinoa d’exportation a ceci de spécifique qu’il s’est 
greffé à des pratiques anciennes de mobilité aujourd’hui réactivées et 
renouvelées. Les activités économiques pratiquées au sein de la famille 
rurale de l’Altiplano sud, comme dans l’ensemble de la Bolivie andine, 
sont depuis longtemps diversifiées au-delà de l'agriculture, qu'il s'agisse 
d'artisanat, de commerce ou de salariat temporaire dans divers sec-
teurs. La pluriactivité a toujours imposé cependant une mobilité spatiale 
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à plus ou moins longue distance. Dès la période coloniale, le système 
d’activité des familles rurales de cette région combinait l’agriculture, le 
troc, le travail saisonnier masculin dans les mines (à Potosi et dans la 
cordillère orientale jusqu’au Chili).

Suite à ces premières traditions de mobilité et de pluriactivité se 
déployant dans des espaces de proximité, se sont développées à partir 
des années 1950, mais surtout à partir des années 1970, des migrations 
de plus longue durée vers les villes (Oruro, Potosi, La Paz, Santa Cruz 
etc.). À cette attraction des centres urbains, s’est ajoutée dans les années 
1980 une migration internationale, notamment en direction du Chili très 
proche et de l’Argentine, pays de destination migratoire traditionnel en 
Bolivie depuis les années 1960. Ainsi, la reconstitution des trajectoires 
individuelles pour l’ensemble des familles étudiées (446 événements de 
mobilité recensés entre 1934 et 2008) témoigne d’un vaste espace de 
mobilité qui dépasse les frontières nationales. Si la région de l’Altiplano 
Sud ne connaît plus de déprise démographique, ni de féminisation ou 
vieillissement des campagnes depuis les années 2000 13 (Vassas Toral, 
2015 ; Kerssen, 2015), les mobilités spatiales des populations ne se sont 
pas pour autant réduites. Elles connaissent en réalité une reconfigura-
tion en termes d’intensité, de rythmes et de polarisation. Au moment 
des enquêtes, l’espace migratoire s’était en effet rétracté par rapport aux 
décennies précédentes puisque les principales destinations concernaient 
les bourgs ou petites villes proches du Salar (Llica, Uyuni, etc.), les prin-
cipales villes du pays (notamment Oruro et La Paz), la zone d’Iquique 
au Chili.

Les formes de mobilité observées, marquées aujourd’hui par la proxi-
mité et le lien ville-campagne, correspondent à trois processus conjoints :

 — un retour résidentiel des migrants dans leur communauté, pour 
certains partis depuis longtemps, venant revendiquer leurs terres 
(ou s’en approprier de nouvelles) pour leur mise en culture. Ces 
producteurs, cependant, ne se « re-sédentarisent » pas dans leur 
communauté puisque, en fonction du calendrier agricole, ils cir-
culent entre plusieurs lieux de résidence, entre communauté et 
bourg rural ou centre urbain ;

 — des formes d’entraide qui impliquent les membres migrants, ré-
sidant ailleurs en Bolivie ou à l’étranger, dans le travail des par-
celles lors des pics du calendrier agricole (semis, récolte). Les 
enfants, notamment, reviennent régulièrement dans les commu-
nautés selon un rythme de circulation saisonnier, qui coïncide 
souvent avec les festivités locales ;

13. Le recensement national de 2012 indique dans les provinces productrices de 
quinoa de l’Altiplano sud un taux de croissance de la population de 19,5 % par rapport au 
précédent recensement de 2001 (Kerssen, 2015).
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 — des arrangements entre les migrants « absents », résidents urbains 
en Bolivie ou au Chili, qui cultivent « à distance » en revenant 
ponctuellement pour les travaux agricoles ou en « prêtant » leurs 
terres à des résidents permanents, lesquels se chargent de la mise 
en culture. Les bénéfices des récoltes, selon plusieurs modalités 
de contractualisation possibles, sont alors répartis entre la famille 
qui travaille la terre (qui est parfois le tractoriste) et la famille qui 
en a l’usufruit (le « propriétaire citadin »).

En d’autres termes, l’aire spatiale de résidence des producteurs et de 
mobilisation de la main-d’œuvre dépasse largement l’aire de production 
du quinoa, puisqu’elle englobe les principales villes boliviennes, la zone 
frontalière nord du Chili et, plus marginalement, certaines localités au 
Brésil. Les données d’enquêtes permettent ainsi de différencier quatre 
groupes de producteurs de quinoa en fonction du critère de la mobilité 
spatiale. Parmi les producteurs dits « permanents », nous distinguons 
les producteurs « non mobiles » (22 % de l’échantillon) et les migrants 
de retours (42 %). Parallèlement, les producteurs « circulants » (ou non 
permanents) se répartissent entre les doubles-résidents (23  %) et les 
agriculteurs-citadins résidant en ville (13 %).

La viabilité même du système productif autour du quinoa passe 
aujourd’hui par la mobilité et la dispersion, mais surtout par la capa-
cité des familles à s’organiser dans la mise à distance. La multi-locali-
sation constitue un capital spatial cumulé dans l’expérience migratoire 
longue des familles, capital de mobilité aujourd’hui fortement activé 
pour répondre aux exigences d’organisation sociale du travail sur les 
parcelles de quinoa. Cette culture de la mobilité, de la multi-résidence et 
de l’usage complémentaire des milieux et des lieux, qui constituent un 
mode de vie se perpétuant dans les ruralités andines, émerge comme un 
véritable levier du succès du quinoa.

3.2 Des mobilités et une pluri-localisation sous fortes contraintes

L'expansion rapide du soja en Amérique Latine durant les deux der-
nières décennies cause de telles dégradations environnementales dans 
les zones propices à sa culture, que certains les désignent comme des 
zones «  de sacrifice  » où les régulations environnementales sont pra-
tiquement inopérantes (Oliveira et Hecht, 2016). Dans le Cerrado, ces 
zones correspondent aux hauts plateaux. En compensation, au cours des 
vingt dernières années, les politiques environnementales ont concentré 
leurs efforts sur la suppression de l'usage des feux et des défrichements 
le long des cours d'eau dans les vallées, où les agriculteurs familiaux 
et «  traditionnels » sont désormais confinés. Ces mesures, ainsi que le 
ciblage spatial des aires protégées dans les vallées ont ainsi découragé 
les systèmes de production familiaux. En conséquence, deux tendances 
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ont été observées : tandis que les familles installées à proximité des villes 
ont diminué leur production et ont diversifié leurs revenus, celles vivant 
dans les zones les plus reculées, dont les revenus dépendent principale-
ment de l'agriculture, ont poursuivi leurs pratiques d'usage du feu, mais 
dans l'illégalité.

Ces changements ont entraîné une réduction de la production agricole 
et ont accéléré un processus d'exode rural, motivé par les nouvelles possi-
bilités d'emploi dans les zones urbaines, les investissements publics dans 
les infrastructures et des divers transferts sociaux mis en œuvre depuis 
2003, en particulier la Bolsa familia. Dans les trois sites d'étude, les 
familles qui dépendent principalement des revenus agricoles (classe 3 : 
67 % -100 %) sont une minorité (11 sur un total de 57). Le revenu agri-
cole représente généralement moins de 50 % du revenu total dans la 
plupart des groupes domestiques. De plus, la plupart des femmes et plus 
de la moitié des enfants des chefs de famille enquêtés travaillent en ville 
(femme de ménage, construction, transport), dans des centres urbains 
proches (comme Mateiros, dans le cas Tocantins), mais surtout des capi-
tales régionales, comme Brasilia, Goiânia ou Palmas. L'emploi saisonnier 
comme pompier dans les aires protégées est une source importante de 
revenus pour certaines familles, en particulier dans Mateiros (TO), où 
l'ICMBio finance une brigade de près de 40 pompiers. Seuls quelques 
membres de la famille sont régulièrement employés dans le secteur 
agricole (10-15 %), notamment dans le cas de l'APA Nascentes do Rio 
Vermelho (GO), qui se trouve à proximité (20 km) des fermes de soja de 
l'Ouest de la Bahia. En somme, la plupart des familles comptent sur la 
mobilité et des activités non agricoles, principalement dans les centres 
urbains régionaux ou nationaux, tandis que les plantations de soja et les 
parcs offrent des emplois saisonniers pour une partie des jeunes.

Les logiques migratoires démontrent ainsi un lien fort avec la ville, 
avec des stratégies résidentielles pluri-localisées (ville et divers sites 
de production utilisés de manière saisonnière en fonction de la saison 
des pluies), de façon à maintenir des systèmes productifs peu exigeants 
en main-d'œuvre, complétés par des revenus urbains en proportions 
variables.

La spécificité de ces systèmes agricoles est rarement reconnue 14, 
aussi bien en termes productifs que de conservation de la biodiversité. 
Dans certaines aires protégées et périmètres de colonisation agricole, 
la structuration d'une assistance technique « alternative » est appuyée 
par diverses ONG, qui promeuvent l'adoption de systèmes agricoles dits 
« durables », car affranchis de l'usage du feu (systèmes agro-forestiers, 
jardins potagers, ou encore transformation des fruits du Cerrado). Mais, 

14. Sauf exception, dans le Jalapão (Eloy et al., 2015).
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le plus souvent, ces systèmes productifs intensifs en travail, et fixés sur 
la propriété individuelle, sont peu adaptés, puisqu'ils s'adressent à des 
familles en situation d'insécurité foncière, dont les logiques productives 
privilégient, au contraire, la pluri-localisation et la complémentarité entre 
activités productives intensives (agriculture de bas-fond) et extensives 
(élevage pastoral sur plusieurs sites), et emplois rémunérés.

Discussion et conclusion

A priori, tout semblait opposer les deux exemples traités : en Bolivie, 
l’agriculture familiale est fortement insérée dans des logiques produc-
tives tournées vers le marché mondial  tandis que le cas brésilien, au 
contraire, est marqué par l’exclusion de l’agriculture familiale vis-à-vis 
des logiques productives mondialisées et de l’agro-industrie. Pourtant, 
dans les deux cas, on observe une disjonction entre, d'un côté, des poli-
tiques du développement rural «  territorialisantes » — c’est-à-dire des 
politiques qui bornent et délimitent des territoires, qui « sédentarisent » 
ou circonscrivent les populations, qui spécialisent des espaces — et, de 
l’autre, des territorialités habitantes, à savoir celles des agriculteurs 
familiaux qui, par leurs pratiques d'usage des ressources et de l'espace, 
échappent et parfois se heurtent à ces cadres.

Les populations rurales de l’Altiplano sud bolivien, fortes d’un savoir-
faire productif et socio-organisationnel, ont saisi l’opportunité d’un mou-
vement global autour de la qualité alimentaire et nutritive du quinoa. 
La valorisation et la reconnaissance de savoirs locaux, et qui plus est 
indigènes, signifie aussi une forme d’inclusion sociale dans un pays où 
les tensions identitaires sont particulièrement exacerbées. Cette inclu-
sion des agricultures familiales, toutefois, n’est pas sans risque puisque 
l’enjeu pour les populations de la région est désormais de protéger leur 
niche productive au sein d’un marché du quinoa de plus en plus convoité 
et concurrentiel, la plante faisant l’objet d’expérimentations culturales 
dans plus d’une vingtaine de pays aujourd’hui (Bazile et al., 2014). De 
même, les tensions autour du recul du pastoralisme, de la ressource fon-
cière et de la pression sur le milieu (déforestation, mise en péril de la 
fertilité des sols), bien qu’ils fassent l’objet de fortes controverses (Jacob-
sen, 2011 ; Winkel et al., 2012), sont sources de fractures au sein des 
communautés et constituent des défis dont sont largement conscients les 
populations et les acteurs locaux impliqués dans la filière (AVSF, 2009).

Bien que l’État prône la préservation de la durabilité sociale et écolo-
gique avec la mise en place de certains dispositifs d’intervention 15, on 

15. Pour exemple, l’unité de gestion territoriale indigène du vice-ministère des Terres 
(UGTI-VT), en partenariat avec différents acteurs locaux (associations de producteurs, 
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peut s’interroger sur les risques de diffusion de ces tensions à d’autres 
zones de l’Altiplano dans le cadre de politiques territoriales cherchant 
à faire de ces hauts plateaux le territoire-cible d’une intensification de 
l’usage agricole des terres et d’une spécialisation productive. Force est de 
reconnaître par ailleurs un effet de distorsion entre, d’un côté, les orien-
tations des politiques de développement rural centrées sur le quinoa 
et, de l’autre, la réalité des pratiques spatiales et des territorialités des 
populations dans la région. Car non seulement, on l’a vu, le succès du 
quinoa ne signifie pas la fixation des populations dans la zone (d’autant 
que le recul de l’élevage libère la population d’une présence obligée sur 
leur terroir), mais en plus la mobilité est une condition de la viabilité des 
systèmes productifs et de l’organisation sociale du travail.

Dans le Cerrado du Brésil, en dehors des politiques d'infrastructures 
et de crédit qui visent à développer la filière agroindustrielle du soja, les 
politiques publiques territoriales sont de type environnemental, concou-
rant à déqualifier les systèmes agricoles traditionnels et, simultané-
ment, à légitimer l’expansion du soja. Par ailleurs, les politiques et pro-
grammes agricoles qui s'adressent aux agriculteurs familiaux sont basés 
sur une logique de spécialisation et d'intensification, alors que, dans un 
contexte de dégradation environnementale et de confinement territorial, 
la plupart des familles ont des logiques productives qui privilégient la 
pluriactivité et la pluri-localisation.

Au final, en Bolivie ou au Brésil, les politiques territoriales rurales, 
alors même qu’elles peuvent être fondées sur la lutte contre la pauvreté 
et la recherche de l’inclusion sociale, restent guidées par le principe 
de «  l’impératif territorial » (Retaillé, 1996), à savoir les principes du 
zonage et du bornage, de la spécialisation de l’espace (et de l’intensi-
fication des systèmes productifs qui lui est associé), de la fixation et 
sédentarité supposée des populations. Elles passent ainsi sous silence 
les territorialités «  fluides  » qui caractérisent de nombreuses sociétés 
rurales et agriculteurs familiaux, dès lors que leurs pratiques et rapports 
à l’espace s’organisent autour des principes de la multi-localisation, de 
la pluriactivité, de la mobilité ou encore de la complémentarité entre 
différents modes productifs. On touche ici à la difficulté de concevoir 
des territorialités réticulaires, souples et « extensives » d’usage de l’es-
pace auquel les populations ont toujours eu recours dans le cadre de 
leurs stratégies de reproduction sociale. En d'autres termes, les effets 
de disjonction entre territorialisation des politiques publiques et terri-
torialités habitantes mettent en contraste des principes spatiaux basés 
sur les zonages et la fixité, et des pratiques fondées davantage sur la 
connectivité et les réseaux de lieux. Ces dernières peuvent être considé-

ONG, etc.), a lancé en 2009 un plan de prévention de la dégradation et de récupération 
des sols dans la zone.
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rées comme des innovations territoriales (Giraut, 2009) à la marge du 
développement agroindustriel.

Dans les deux cas, la reconnaissance de populations culturellement 
différenciées (indigènes, traditionnelles) dans des politiques de dévelop-
pement rural « durable » et social est croissante. Mais elle nécessite un 
réel débat sur l’évolution des modes de production et de gestion des 
ressources naturelles dans ces territoires. L’enjeu de la recherche est 
donc de promouvoir un véritable dialogue entre savoirs politico-institu-
tionnels, savoirs scientifiques et savoirs locaux autour des questions de 
développement rural.
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Henri Acselrad

Peuples et communautés traditionnelles, grandes 
entreprises et stratégies de territorialisation

Introduction

Dans les économies latino-américaines, les processus d’accumulation 
revêtent une forme toujours plus extensive, qui se traduit par l’expan-
sion des limites territoriales de l’exploitation minière, de l’agro-industrie, 
de la mono-sylviculture ainsi que de l’exploitation pétrolière et gazière. 
À cette fin, les divers États-nations se sont employés à créer des condi-
tions propices à l’attraction d’investissements étrangers en procédant, à 
des degrés divers, à la déréglementation sociale et environnementale. 
Certaines activités se sont donc relocalisées au gré d’environnements 
institutionnels rendus favorables à la rentabilité des capitaux par l’offre 
d’avantages, de subventions et de mesures de déréglementation. La mise 
en œuvre, dans divers cadres et secteurs publics, de politiques orientées 
par les principes de la déréglementation a provoqué un réaménagement 
des rapports de force favorables aux grandes entreprises, tant au niveau 
national qu’au niveau local. Celui-ci a fait naître des tensions entre les 
grands projets d’investissement et des formes sociales d’occupation de 
l’espace peu intégrées jusque-là aux circuits capitalistes et marchands.

Non sans paradoxe, l’insertion de l’Amérique latine dans l’économie 
mondiale libéralisée s’est accompagnée d’une présence croissante des 
entreprises dans la sphère politique. On a notamment observé, au cours 
de ces processus d’extension du champ d’action des grands conglomérats, 
l’adoption de politiques entrepreneuriales visant à intervenir sur la façon 
dont sont conduites les affaires publiques et leurs mécanismes de déci-
sion — dits « de gouvernance » — particulièrement ceux qui régissent les 
formes d’appropriation des territoires et des ressources naturelles qui s’y 
trouvent. On observe aussi, suite à l’incidence croissante des stratégies 
territoriales des grandes entreprises, l’apparition de situations sociales 
tendant à compromettre la reproduction socioculturelle de groupes 
sociaux et ethniques fragilisés par des contraintes économiques, par la 
vulnérabilité juridique et par de fréquentes tentatives de délégitimation 
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de leurs revendications, même lorsqu’elles font l’objet de mesures dites 
compensatoires ou de responsabilité sociale de la part des entreprises.

Ce texte se penche sur le sens, les stratégies et les effets sociaux de 
ce qui, sous le nom de responsabilité sociale des entreprises, constitue 
un ensemble de pratiques destinées à légitimer les grands projets d’in-
vestissements en cours au Brésil et les pratiques spatiales qui leur sont 
propres. Nous examinerons les conditions dans lesquelles ces soi-disant 
actions sociales, associées à un renouvellement des discours et des pra-
tiques de philanthropie, de « gouvernance », de « responsabilité sociale » 
et « d’investissement social privé  » ont été actionnées pour légitimer 
les stratégies territoriales des grandes entreprises, et notamment de 
celles qui exploitent des matières premières. Nous chercherons enfin 
à discuter les conséquences de ces stratégies sur l’exercice des droits 
des habitants des communautés locales, des petits agriculteurs et des 
populations traditionnelles atteintes par les projets et les actions de ces 
entreprises.

1  Le réaménagement territorial et les « tournants territoriaux »

La littérature sur les transformations de la spatialité du capitalisme 
moderne fait état de l’apparition, avec les réformes néolibérales, « d’une 
nouvelle grille de localisation pour le processus d’accumulation  », et 
d’une « nouvelle dynamique de mobilisation des lieux comme facteurs 
de production » (Brenner et Theodore, 2002). Au cours de ces processus 
de réaménagement spatial, tandis que la rhétorique néolibérale insis-
tait sur les vertus du libre marché, on a pu voir les grands conglomé-
rats montrer un intérêt inédit pour ce qu’ils appellent les stratégies de 
« non-marché »  — dont celles qui appartiennent, par exemple, à la dite 
« gouvernance territoriale ». Ce type de discours s’inscrit dans la dissé-
mination croissante des processus de territorialisation stratégique — des 
« tournants territoriaux » opérés par divers acteurs et revêtant des sens 
différents 1 — responsables de l’actuelle création de nouvelles relations 

1. La littérature désigne par « tournant territorial » le renouvellement du processus de 
délimitation et de titularisation foncière impliquant, à partir des années quatre-vingt-dix, 
les communautés et les peuples traditionnels dans la région tropicale de l’Amérique latine 
et créant de nouvelles configurations de contrôle des territoires (Offen, 1993). Valter do 
Carmo Cruz a justement signalé que le mot territoire a fonctionné comme catégorie de 
la praxis, comme un dispositif d’agencement politique, une sorte de catalyseur des éner-
gies, un marqueur discursif central à la rhétorique et aux stratégies émancipatoires des 
mouvements sociaux paysans, indiens, des quilombos ou desdits peuples ou communautés 
traditionnelles (Cruz, 2013). De son côté, l’observation empirique permettrait d’étendre 
la notion de tournant territorial à ce que l’on a pu observer, par d’autres voies, dans 
le monde de l’entreprise, au vu de l’adoption croissante du terme de territoire comme 
marqueur discursif des projets d’appropriation de l’espace par les grandes entreprises, 
notamment celles produisant des matières premières.
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socio-spatiales. Le contexte géopolitique de ces nouvelles relations se 
caractérise, selon les spécialistes de la spatialité du capitalisme, par 
l’émergence de nouveaux schémas d’accumulation. Comme le souligne 
Veltz (1999), dans ces nouveaux modèles d’accumulation dite flexible, le 
principal fondement de la compétition n’est plus la productivité classique 
des opérations et des activités isolées, mais la qualité du réseau relation-
nel qui existe entre ces activités et entre les acteurs qui y évoluent.

C’est la dimension relationnelle de l’efficacité économique qui prend 
le dessus, une dimension qui dépend de l’usage de ressources socio-spa-
tiales relationnelles n’appartenant pas obligatoirement à la sphère mar-
chande, mais qui sont indispensables au fonctionnement de l’économie 
de marché. C’est ainsi qu’en pleine hégémonie du discours néolibéral 
apparaît le paradoxe selon lequel «  les ressources non marchandes ne 
voient pas leur rôle diminuer, mais plutôt s’affirmer et s’étendre ». (Veltz, 
1999 : 140). Dans le capitalisme libéralisé, sous la rhétorique de la « gou-
vernance territoriale  », les entreprises s’engagent dans une lutte pour 
l’appropriation des ressources relationnelles de l’espace dont dépendent 
autant la rentabilisation de leurs investissements que leurs performances 
compétitives.

Il se trouve que parallèlement à ce « tournant territorial » observé dans 
le monde des entreprises, d’autres acteurs se font présents et actifs dans 
la production sociale de l’espace par le biais de formes socio-spatiales 
cette fois peu intégrées au marché et à la dynamique capitaliste. Des 
groupes et des communautés rurales, par exemple, ont clairement resi-
gnifié leurs luttes pour la terre en les considérant comme des luttes pour 
le territoire. Au nom de la convention 169 de l’OIT (1989), et s’inspirant 
des formes institutionnelles qui ont présidé, au Brésil, à la création des 
territoires amérindiens, les revendications pour des droits territoriaux 
se sont disséminées dans les quilombos 2 et parmi d’autres communautés 
traditionnelles qui présentent des formes d’appropriation de l’espace et 
des territorialités qui leur sont spécifiques. Grâce à de nouveaux instru-
ments juridiques, nombre de ces territorialités multiples commencent 
à s’inscrire dans des formes institutionnelles qui leur sont propres elles 
aussi. On estime qu’entre 1988 et 2012, pour la seule Amazonie légale 3, 
158 millions d’hectares de terres communautaires inaliénables ont été 
reconnus et délimités sous les statuts de territoires amérindiens, réserves 
de cueillette, réserves de développement durable et quilombos (Vianna, 
2014).

Ces processus ne se sont certes pas déroulés de manière linéaire, ni 
sans éclairer les contradictions qui traversent les propres mouvements 
sociaux paysans. On peut distinguer plusieurs positions  : a) ceux qui 

2. Communautés de descendants d’esclaves marrons (N.D.T.).
3. Division territoriale administrative du Brésil regroupant les états du bassin 

amazonien (N.D.T.).
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incluent les peuples traditionnels dans la lutte des classes dans les cam-
pagnes, contre un adversaire commun — l’agrobusiness — et qui recon-
naissent des valeurs et des intérêts partagés concernant divers sujets  ; 
b) ceux qui se montrent sensibles à l’argumentaire des grands proprié-
taires selon lesquels les peuples traditionnels — « improductifs » — sous-
traient les terres aux classes agricoles productives, petits et grands agri-
culteurs confondus ; c) ceux qui cherchent à amoindrir la spécificité de 
la nouvelle conjoncture et des demandes territoriales des populations 
traditionnelles au prétexte que les luttes paysannes ont toujours présup-
posé des « territoires paysans ». Indépendamment de ses contradictions 
internes, c’est ce mouvement de territorialisation des luttes sociales dans 
les campagnes qui s’oppose aux processus stratégiques de territoriali-
sation décrits ci-dessus, qu’ils soient le fait de gouvernements — enga-
gés dans la mise en œuvre de grands projets d’infrastructure — ou de 
grandes entreprises privées, notamment du secteur agricole et minier.

Le fait est qu’après les réformes libérales, les discours des gouverne-
ments et des firmes se réfèrent de plus en plus au rôle des entreprises 
dans la « gestion des territoires » et dans les pratiques, médiations ou 
connexions qui les constituent, notamment en matière d’interaction des 
entreprises avec les populations locales. Ces discours sont orientés par 
la recherche de ce qu’il est convenu d’appeler « un climat de négocia-
tion constante ». Dans le discours du « développement territorial », par 
exemple, qui apparaît en même temps que les nouvelles formes spatiales 
d’ordre et de désordre du néolibéralisme, les trames territoriales 4 consti-
tuent un ensemble d’intérêts, de configurations politiques et d’identités 
distinctes que l’on prétend soumettre à une espèce de gouvernement 
privé  — appelé «  gouvernance  — et tenu par certains comme apoli-
tique. Le territoire est ainsi incorporé au discours du planificateur gou-
vernemental du développement et des stratèges de l’entreprise comme 
une ressource institutionnelle associée à une logique de construction 
collective d’une sorte de coordination extra-marchande qui, dans les 
paroles des administrateurs privés, vise à «  augmenter les capacités 
des entreprises à capter de la valeur, à travers la gestion de leurs inte-
ractions institutionnelles, politiques et sociales » (Rufin, Parada, Serra, 
2008). Ces interactions  — toujours selon le lexique managérial — ont le 
public comme intermédiaire, c’est-à-dire les « non-clients, non-fournis-
seurs, non-concurrents, les gouvernements et les organes régulateurs », 

4. Au long de leurs trajectoires historiques et du circuit de leurs déplacements, les 
agents sociaux constituent des tissus socio-spatiaux ponctués de situations qui condensent 
les pratiques et les médiations. On entend par trame territoriale le mouvement configuré 
par les divers moyens de production sociale des territoires et leurs relations constitutives. 
Le processus de territorialisation entrepreneuriale désignerait ainsi la façon dont les entre-
prises, par des mécanismes politiques spécialisés, cherchent à intégrer certaines trames 
territoriales au champ de réalisation de leurs stratégies de valorisation.
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à condition — c’est ce que l’on suppose — que cet ensemble d’acteurs 
puisse être placé sous l’hégémonie du projet entrepreneurial.

2  Territoire et proximité

C’est depuis cette perspective que la «  proximité  » devient l’aspect 
central des initiatives de conjonction d’intérêts dans un territoire donné. 
Cette proximité spatiale — que l’on prétend transformer aussi en proxi-
mité sociale — serait la base de l’articulation des intérêts situés dans un 
espace déterminé, qui constitueraient des trames territoriales insérées 
dans le champ de réalisation des stratégies entrepreneuriales de valo-
risation des capitaux. De telles trames  — notamment du fait qu’elles 
contiennent ou sont porteuses de « proximités socio-spatiales » — seront 
donc perçues sous deux formes distinctes et opposées : soit comme puis-
sance compétitive vertueuse, soit comme facteur de risque « non tech-
nique » (ou « social ») pour les affaires. Autrement dit, soit comme un 
actif, soit comme un facteur de déséconomie et de risques sociaux. Ces 
risques sont définis comme ceux qui se produisent « lorsqu’une partie pre-
nante, dotée d’un pouvoir d’action, s’empare d’une question sociale, fait 
pression sur l’entreprise en exploitant la vulnérabilité de sa réputation et 
de son image » (Kytle et Ruggie, 2005).

La proximité est donc toujours idéalisée : dans la littérature du « déve-
loppementisme territorial », d’un côté, à des fins de développement ; et 
dans la littérature managériale, de l’autre, comme un problème, lorsque 
des acteurs locaux, proches entre eux ou proches des sites de production 
ou de logistique, se montrent enclins à déstabiliser le terrain stratégique 
des affaires. L’articulation de ces intérêts — ou dans le jargon de cer-
tains agents du developpement territorial, «  l’agencement des interac-
tions  » (Amilhat Szary, 2010) — est présentée tour à tour comme un 
attribut capable de contribuer à l’insertion concurrentielle du territoire 
ou comme un moyen de stabilisation politique du terrain social, par le 
recours à une gestion privée de l’insécurité sociale localisée. En ce qui 
concerne ce dernier sens, certaines entreprises évoquent aujourd’hui le 
discours du bien collectif dans le but de légitimer leurs actions hors 
du champ de la production proprement dite. Au travers de ce qu’elles 
considèrent comme un volet de leurs stratégies « d’ancrage territorial », 
les entreprises conçoivent leurs actions sociales comme un moyen « d’at-
ténuer les disjonctions entre les positions des divers acteurs en présence 
sur le territoire » (Amilhat Szary, 2010 : 10), en protégeant leurs affaires 
des menaces provenant de facteurs censés provoquer des « risques non 
techniques ».

Si l’on souhaitait traduire ce langage pratique instrumental en caté-
gories analytiques lefebvriennes, on pourrait dire que le discours de la 
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gouvernance territoriale adopté par les entreprises ou par l’administra-
tion cherche, d’un côté, à faire de l’appropriation existante de l’espace 
(par la valorisation de réseaux, le «  capital social  », les liens forts et 
faibles...) l’instrument de sa fonctionnalisation (de la rentabilité et de 
l’attractivité en matière d’investissement). Mais de l’autre, et simultané-
ment  — avec la moralisation de leur action, aujourd’hui « socialement 
responsable » — certaines entreprises cherchent à donner l’apparence de 
l’appropriation (d’entreprises dites « citoyennes » régionalement insérées, 
territorialement ancrées) à la fonctionnalité territoriale des régions où 
elles souhaitent faire leurs affaires.

Mais voilà que ces deux mouvements stratégiques de territorialisa-
tion — de communautés et d’entreprise — se croisent et s’affrontent fré-
quemment sur le terrain. On peut déceler dans ce type d’intervention des 
grandes entreprises — souvent réalisée dans des zones occupées par des 
groupes et des formes sociales peu intégrées aux dynamiques spécifique-
ment capitalistes — la présence de marques de situations néocoloniales 
localisées, pour des raisons que nous énonçons ci-dessous.

Le premier de ces éléments est constitué par les processus d’ethni-
cisation des luttes territoriales menées par les habitants des quilombos, 
les « nouveaux Indiens » et d’autres groupes qui s’auto-identifient par 
contraste, à travers leurs cultures matérielles et leurs territorialités spé-
cifiques. Fréquemment situés aux frontières en expansion de l’indus-
trie agroalimentaire et minière, ces mouvements font ressurgir, bien 
que de façon indirecte, la question de la friction inter-ethnique qui 
avait été discutée initialement par Cardoso de Oliveira dans les années 
soixante (Cardoso de Oliveira, 1978). Ce serait le cas par exemple des 
conflits opposant les quilombos aux entreprises de mono-sylviculture, ou 
les nouveaux Indiens aux sociétés minières en Amazonie. Ces situations 
suggèrent que la reconnaissance et la possession de la terre ou du terri-
toire revendiquée par ces groupes représentent, entre autres attributs, la 
recherche d’une autonomie relative accrue en matière de définition des 
conditions de leur articulation avec les formes économiques dominantes 5.

Deuxièmement, l’idée d’ancrage « territorial » des grands projets dits 
de développement — d’entreprise soi-disant « extramuros », de « gou-
vernance territoriale », de gestion entrepreneuriale des interactions aux 
abords du projet — évoque la problématique de la conquête des terri-
toires et de l’assujettissement des occupants présents dans des régions 
peu ou non intégrées au capitalisme (Cardoso de Oliveira, 1978). Cette 

5. Luiz Royo (2004) avait déjà attiré notre attention sur le fait que le terme « indi-
gène » était apparu comme une catégorie coloniale. En 1957, la Convention 107 de l’OIT 
avait réglementé le travail des indigènes en situation de « friction interethnique » selon 
un paradigme intégrationniste, alors qu’en 1989, le paradigme des droits multiculturels a 
été adopté dans le cadre de la Convention 169.
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dimension territoriale extramuros de l’entreprise, qui inclut le proces-
sus de moralisation de la rhétorique entrepreneuriale  — renvoie aux 
conditions d’existence de subjectivités collectives qui, par des stratégies 
diverses de motivation et d’obtention du consentement, relient ou har-
monisent avec la logique de l’entreprise les différents sujets présents 
dans les espaces d’intérêt du grand projet d’investissement, même ceux 
qui n’ont pas avec celui-ci de relation directe de travail.

Le « territoire » est ici compris par les entreprises comme un réseau 
d’acteurs envers lequel il convient d’adopter des « politiques de dissua-
sion ». À ce propos, Benson et Kirsch (2010) identifient trois types de 
réponse de l’entreprise aux critiques que la société peut lui adresser : i) la 
négation du bien-fondé de la critique, par la mobilisation d’une contre-
science appuyée par l’entreprise et destinée à semer le doute dans la 
perception populaire du risque ; ii) la reconnaissance de l’existence d’un 
problème et l’offre de réponses limitées, par des gestes symboliques de 
compensation ou d’atténuation ; iii) la gestion des crises par la menace 
de pertes catastrophiques et par l’appropriation du discours des mou-
vements opposants au moyen de programmes de certification, d’audit, 
de suivi, de partenariats, de recrutement de militants, de promotion de 
l’idéologie de « l’harmonie » et de l’accusation d’inefficacité à l’égard des 
critiques. Pour les consultants de cette entreprise étendue et territoriali-
sée, les acteurs sociaux susceptibles d’émettre des critiques et d’affecter 
la chaîne de valeur devraient donc être gérés.

Un troisième élément a trait aux programmes de responsabilité sociale 
des entreprises, considérés, dans le discours managérial, comme « une 
innovation de la gestion de l’information en réseau pour la production 
de richesses et de compétitivité grâce à une contre-intelligence permet-
tant d’identifier les vulnérabilités entrepreneuriales cachées », prévenant 
les « risques sociaux » et permettant à l’entreprise d’écouter à l’avance 
les acteurs potentiellement critiques. Bezerra (2004) considère ces stra-
tégies comme une « gestion à flux tendu des conflits  » permettant de 
neutraliser les conflits de façon continue et anticipée. Les programmes 
sociaux des entreprises exprimeraient alors des lectures entrepreneu-
riales de ce que la littérature sociologique appelle l’économie morale 
des groupes sociaux potentiellement atteints par le grand projet. Autre-
ment dit, ils résulteraient de l’interprétation, plus ou moins fondée sur 
l’observation et les informations recueillies dans la population locale — 
souvent avec l’expertise d’anthropologues et de sociologues — de ce qui 
violerait les principes de justice des communautés locales, qui contra-
rierait ou provoquerait la colère de leurs membres et qui, au bout du 
compte, pourrait déboucher sur une situation explosive (Scott, 1977 : 4) 
du fait d’un manque de respect des normes et des coutumes relatives à 
ce qui leur revient, selon eux, « de droit ». (Thompson, 1979).
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Le quatrième élément est le fait que les projets sociaux des entreprises 
installées dans des régions peu desservies par les services publics per-
mettent d’évoquer la recherche de légitimation d’agents économiques 
externes auprès des sujets sociaux qui y vivent (à la manière du « bon 
côté du colonialisme », selon les termes utilisés par la droite française 
contemporaine). Ces projets, qui dans le cas des colonies étaient portés 
par les gouvernements étrangers, sont aujourd’hui le fait d’entreprises, 
d’agents et d’intérêts eux aussi externes aux groupes sociaux locaux.

En choisissant le territoire comme champ d’action, ces stratégies 
entrepreneuriales se rapprochent ou reprennent des schémas militaires 
de pensée et d’action qui ont toujours été présents, d’une façon ou d’une 
autre, dans l’ancien projet colonial. La rhétorique de la guerre révolu-
tionnaire formulée par les agents de la colonisation française au Vietnam 
et en Algérie, par exemple, considère que, contrairement aux formes 
antérieures de conflit, le territoire est aujourd’hui le théâtre des opéra-
tions — puisque le conflit implique « tout ce qui pense, tout ce qui vit, 
tout ce qui respire » (Lacheroy, 1957) : il s’agirait, dans chacun des car-
rés qui subdivise l’espace, de « s’occuper de tout » — la menace pouvant 
se trouver n’importe où dans les environs 6. À cette différence près que, 
dans le cas des projets sociaux des entreprises, ce « tout » à quadriller 
par les entreprises est plus lié à la stabilisation politique du terrain des 
affaires qu’aux conditions d’extraction de travail des populations locales, 
comme c’était le cas des colonies. Il s’agit donc avant tout d’écarter la 
possibilité que la population écoute et soutienne les mouvements critiques 
qui compliquent la mise en œuvre des projets.

Ainsi, contrairement aux politiques internes traditionnelles de res-
sources humaines, il ne s’agit plus ici de discipliner un collectif d’em-
ployés tenus en relation directe, contractuelle et hiérarchique avec les 
instances dirigeantes de l’entreprise, mais de discipliner de façon préven-
tive — soit par la rhétorique motivationnelle de la création d’emplois et 
de recettes publiques, soit par des programmes sociaux qui neutralisent 
la critique des mouvements sociaux, voire par des actions de vigilance 
de ces mouvements — individus situés aux alentours du capital physique 
de l’entreprise et qui pourraient y nuire. Ceci dit, il n’est pas difficile 
de voir le parallèle entre les actions dites de « responsabilité sociale de 
l’entreprise » et les « actions civiques et sociales » menées par les forces 
armées. Pendant la dictature instaurée au Brésil en 1964, l’armée de 
terre a adopté cette stratégie pour paraître répondre aux besoins des 

6. Plus récemment, mais sur la même ligne de discours concernant les nouvelles 
conditions de l’affrontement, un ancien ministre des Affaires étrangères des États-Unis 
a défendu que « les opérations militaires doivent être soumises à des mesures de bonne 
gouvernance, à des programmes de développement et à des efforts pour effacer le 
mécontentement » (Gates, 2009 : 1).
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populations dites « marginalisées ». Ce n’est pas un hasard si parmi les 
principes de ces actions — à l’image des stratégies de relations commu-
nautaires des grands conglomérats — se trouve « l’étude minutieuse des 
valeurs, croyances, traditions et coutumes de la population à desservir, en 
vue d’intégrer les forces armées à la communauté dans toutes les actions 7 ».

3  Considérations finales

À partir des années 1990, les auteurs de la Nouvelle géographie éco-
nomique (Krugman, 1992) ont choisi de reléguer au second plan le rôle 
de l’espace comme source de coûts économiques — que défendaient les 
théories de la localisation — pour privilégier celui de l’espace comme 
source des « économies externes vertueuses ». De son côté, la compétiti-
vité, qui n’était appliquée qu’aux entreprises, l’a aussi été à des « terri-
toires » dont l’un des attributs — c’est là le principal apport des théories 
du développement endogène — serait les « avantages compétitifs dyna-
miques ». La construction d’un « tissu institutionnel » approprié consti-
tuerait ainsi la condition nécessaire pour faire face aux incertitudes 
commerciales, technologiques et, comme nous l’avons vu, sociales : le 
territoire serait, selon ces nouvelles approches du développement, « le 
théâtre privilégié d’interrelations économiques fondées sur la confiance 
et la proximité » (Gorenstein, 2014 :26). On sait que dans le cas du Brésil, 
on a pu constater chez les propres défenseurs de « l’approche territoriale 
du développement rural » une évolution dans le discours plutôt qu’une 
véritable transformation de l’orientation des politiques publiques : dans 
la pratique, la logique sectorielle et la difficulté de réglementer les com-
posantes non marchandes de l’espace ont prévalu (Favareto, 2009). Chez 
les critiques de cette approche, d’un autre côté, la responsabilité dite 
partagée, appuyée « sur le capital social des territoires, les liens d’iden-
tité, de confiance et de collaboration entre les forces locales », telle qu’on 
la retrouve dans les documents de politique gouvernementale (Brasil, 
2005 : 10), a débouché sur une articulation fragile ou inexistante, essen-
tiellement destinée à promouvoir les investissements et à accélérer les 
flux de l’accumulation du capital sur une portion donnée du territoire 
(Montenegro, 2013).

Ce que nous voulions montrer dans le présent chapitre, c’est qu’au-
delà du renouvellement des rhétoriques gouvernementales et de l’in-
troduction du « territoire des économies externes vertueuses » dans la 
littérature sur le développement, ce qui se produit sur le terrain est un 
choc entre différentes stratégies de territorialisation. Ce que l’on trouve 

7. Ministério da Defesa, Exército Brasileiro, Comando de Operações Terrestres, 
Caderno de Instrução, s/l, 2009, p. 2-2.
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aux limites d’expansion des activités minières, agroalimentaires et des 
grands barrages, ce sont des situations dans lesquelles les territoires 
de recherche d’autonomie relative de la part des communautés tra-
ditionnelles coïncident spatialement avec les territoires-problèmes du 
capitalisme du secteur primaire-exportateur en vigueur dans le pays.

Quant à la recherche de stabilité politique dans des régions occupées 
par des populations démunies de droits fondamentaux, voici ce qu’af-
firmait le Manuel d’opérations de stabilisation de l’armée américaine 
dans une version datant des années 2000 : « La plupart des opérations 
de stabilisation se déroulant dans des pays moins développés, il existera 
toujours une liste de demandes à satisfaire telles que des écoles et des 
dispensaires au sein des zones d’opérations » (Headquarters, 2008 : 9). 
Par analogie, nous soutenons que, pour les agents du développementisme 
néo-extractiviste en vigueur sur le continent latino-américain, à l’image 
des problématiques de la géopolitique néocoloniale, le but est de trans-
former des conflits politiques plus ou moins latents en un «  consensus 
post-démocratique » (Rancière, 2004) dont les contradictions tendent à 
être ignorées ou considérées comme des éléments d’un état de domination 
inaltérable.

Un des symptômes de ce processus de dépolitisation serait l’adoption 
de catégories comptables telles que le «  coût indigène  » ou le «  coût 
quilombo » par les départements de planification des grandes entreprises 
possédant des intérêts dans les zones limitrophes où sont installés les 
grands projets. Autrement dit, la présence de certains sujets sociaux — 
des citoyens à identité territorialisée et à implantation enracinée dans 
certains points de l’espace nationale dotés de ressources visées par les 
projets d’investissement — se traduit, dans le langage de l’entreprise, en 
catégories de coût comptable. Vu le tableau actuel des forces du capi-
talisme extractif, ce sont les entreprises qui tendent à déterminer, en 
dernière instance et en leur faveur, les conditions de l’utilisation de ces 
espaces, aidées en cela par les arguments du développementisme et, bien 
souvent, par l’assouplissement des conditions à la délivrance des per-
mis environnementaux. En outre, elles le feront en prétendant compenser 
financièrement les peuples traditionnels dont les territorialités spécifiques 
sont perturbées par les grands projets.

Ainsi, dans ce nouveau modèle de croissance caractérisé par la libé-
ralisation des économies, on assiste de façon simultanée à une relative 
dépolitisation de l’action publique gouvernementale et à une politisation 
de l’action de l’entreprise, laquelle se traduit par un recours toujours 
plus explicite à des stratégies dites de « non-marché ». Parallèlement, la 
persistance de la résistance des mouvements sociaux, des peuples et des 
communautés traditionnelles pourrait expliquer ce que les mêmes comp-
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tables appellent « le recoût indigène et des quilombos 8 » (c’est-à-dire un 
coût à comptabiliser plusieurs fois de suite). Autrement dit, les entre-
prises ont désormais intégré l’idée que les mouvements sociaux peuvent 
refuser les offres soi-disant compensatoires, résistant ainsi aux processus 
de dépolitisation des conflits et de l’État lui-même.

8. Claudio Fernandez, « O Estado é o responsável pela eclosão do custo indígena”, 
Revista Custo Brasil, 2009, Modal Informática, Rio de Janeiro. www.revistacustobrasil.com.br/
pdf/06/Rep%2003.pdf.
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Philippe Bonnal et Christian Poncet

La territorialisation des politiques publiques au 
Brésil en milieu rural pour le développement 
local et la lutte contre la pauvreté. Une lecture 
institutionnelle

Introduction

Au Brésil, la transition vers un régime démocratique dans les années 
1980 et les évolutions politiques des années 1990 et 2000 ont rendu 
l’État de plus en plus sensible aux questions d’inégalités sociales et ter-
ritoriales. Des politiques publiques ont été mises en place progressive-
ment pour s’attaquer à la pauvreté endémique des campagnes et à sa 
concentration spatiale. Pour cela, l’État brésilien a fait preuve de créa-
tivité en construisant des dispositifs inédits d’intervention auprès des 
populations et des territoires concernés. La nouveauté dans l’action 
de l’État peut s’apprécier selon trois niveaux. Le premier réside dans 
un ciblage des interventions sur les agriculteurs familiaux, considérés 
comme l’expression d’une catégorie socio-politique spécifique, distincte 
de celle des agriculteurs patronaux et entrepreneuriaux. Le second se 
situe dans un rapprochement de la lutte contre la pauvreté avec le déve-
loppement socio-économique des agriculteurs familiaux dans des espaces 
géographiques spécifiques. Le troisième niveau s’appuie sur la territoriali-
sation des politiques, en articulant le développement local et les politiques 
sectorielles.

Pour apprécier la pertinence et l’efficacité de ces politiques publiques, 
une double question se pose. Comment l’action politique impacte-t-elle 
dans un même mouvement des groupes sociaux et des territoires ? Et 
comment cette double implication s’avère-t-elle pertinente pour l’ac-
compagnement des changements décidés par l’acteur public ?

Ces questions seront abordées selon les éclairages fournis par les 
démarches institutionnelles (qu’elles soient économiques ou sociolo-
giques). Le constat de base est que l’action publique se traduit locale-
ment par la modification de règles existantes ou la création de nouvelles 
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règles qui transforment le fonctionnement des institutions en place ou 
qui amènent à l’émergence de nouvelles. Dans ces conditions, la lutte 
contre la pauvreté en milieu rural nécessite d’opérer un recouvrement 
entre les espaces dans lesquels se localisent respectivement la pauvreté 
et ceux où s’applique l’action publique (qu’il s’agisse d’unités adminis-
tratives ou de territoires de projet). Dans ces conditions, la localisation 
de groupes sociaux visés par ces politiques conduit à une recomposition 
(modification et/ou complémentarité) des responsabilités des territoires 
d’action publique voire, dans certains cas, à une révision de leurs limites 
géographiques. Dès lors, l’impact effectif de l’action publique dépend 
souvent de la qualité des recouvrements réalisés ; l’hypothèse étant que 
des groupes peuvent bénéficier de ces politiques publiques sans toutefois 
relever forcément de critères définissant la pauvreté (recouvrement trop 
large) ou, a contrario, une partie de la population visée peut être exclue 
de ces mesures par une représentation trop restrictive de leur territoire.

La place centrale accordée à l’institution dans ce travail, s’exprime, 
d’un point de vue méthodologique, par l’identification de trois points 
spécifiques ; (i) le contenu cognitif des coordinations d’acteurs (les idées, 
les représentations, les normes), (ii) les processus de transformation ins-
titutionnelle faits de continuités et de ruptures, d’accords et de conflits et 
(iii) les processus de disjonction — convergence entre les changements 
institutionnels et les attentes des décideurs publics.

Les politiques publiques territoriales que nous examinerons ici sont 
celles qui sont focalisées explicitement soit sur l’appui à l’agriculture 
familiale, ce qui est le cas du PRONAF (Programme national de renforce-
ment de l’agriculture familiale) et du PRONAT (Programme de dévelop-
pement territorial rural durable), soit sur la lutte contre la pauvreté en 
milieu rural, cas du PTC (Programme des territoires de la citoyenneté). 
Ces différentes politiques présentent la particularité d’un enchaînement 
chronologique marqué par un ajustement de leurs cadres institutionnels, 
leur permettant de coexister.

Nous préciserons, dans la première partie, le processus de territoria-
lisation de ces différentes politiques et leur évolution institutionnelle, 
pour aborder, dans la seconde les questions soulevées en matière de 
cohérence territoriale, de performance institutionnelle et d’efficacité en 
matière de lutte contre la pauvreté.

1  Les traits originaux de l’expérience brésilienne en matière 
de territorialisation des politiques publiques de lutte 
contre la pauvreté

La construction des politiques publiques d’appui à l’agriculture fami-
liale et de lutte contre la pauvreté en milieu rural relève d’une logique 
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d’empilement, c’est-à-dire d’une production échelonnée dans le temps 
où chaque nouvelle politique s’ajoute à la précédente en reprenant en 
partie ou en totalité les institutions et organisations créées. Au cours de 
ce processus, les fonctions de ces institutions et organisations sont en 
partie redéfinies dans une logique de changement incrémental 1. Nous 
préciserons en premier lieu la séquence historique de la production des 
politiques retenues, puis dans un second, les modalités du changement 
institutionnel incrémental.

1.1 La production historique des différents programmes

Les trois programmes retenus PRONAF, PRONAT et PTC ont tous 
été créés à des moments stratégiques de la vie politique brésilienne. Ils 
traduisent simultanément une inflexion marquée de la conception des 
modes d’intervention de l’État pour soutenir le développement écono-
mique et social en milieu rural, mais également de la représentation que 
le décideur public se fait du territoire. Leur position chronologique tend 
alors à dessiner une trajectoire d’évolution dans le référentiel public des 
politiques rurales.

1.1.1 Premier temps, la reconnaissance politique de l’agriculture familiale 
par la création du Programme national de renforcement de 
l’agriculture familiale (PRONAF)

Le PRONAF, mis en place en 1995, se présente comme la première 
politique reconnaissant l’agriculture familiale comme secteur agricole 
spécifique. En cela, il constitue un changement paradigmatique fonda-
mental pour le législateur public qui, tout au long de l’histoire nationale, 
avait considéré l’agriculteur familial comme un agent secondaire, voire 
résiduel sans véritable implication dans la stratégie de mise en valeur du 
territoire. Seul l’agriculteur patrimonial puis entrepreneurial était consi-
déré comme un acteur économique digne de considération et d’appui de 
la part des pouvoirs publics et cela au cours des trois régimes politiques 
du Brésil (la Colonie portugaise de 1500 à 1823, l’Empire de 1823 à 
1889, la République depuis 1889).

Le PRONAF a été créé dans un contexte national favorable à l’extension 
de l’intervention publique dans le champ social et productif en milieu 
rural. La rencontre de trois évènements marquants se trouve à l’origine 
de cette initiative politique : La consolidation du régime démocratique 
marquée symboliquement par la ratification d’une nouvelle Constitu-
tion (1988) et la fin de la tutelle de l’État sur les syndicats paysans 
et les travailleurs ruraux, d’abord. La stabilisation économique générée 
par le plan Real (1994) mettant fin à l’inflation galopante, ensuite. La 

1. Dans le sens de Lindblom (1959, 1979), changement progressif de politiques dont 
les effets peuvent être à termes très importants, voire radicaux.
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montée en puissance du débat social concernant le développement rural 
commencé par le retour des exilés (1979), et grandement stimulé par 
le Sommet de la Terre des Nations unies tenu à Rio de Janeiro en 1992 
(Rio 92), enfin. Cette conjonction d’évènements a rendu possible l’émer-
gence de revendications paysannes de grande ampleur, dont certaines, 
spectaculaires, provoquaient directement l’État, telles que les manifesta-
tions organisées sur l’esplanade des ministères à Brasília en octobre 1994 
connues sous le nom du Grito da Terra (le Cri de la Terre).

À sa création, le PRONAF comportait deux volets. Le premier s’appli-
quait au niveau individuel en proposant une offre diversifiée de lignes 
de crédit agricole aux exploitants familiaux. Le second concernait le 
niveau collectif et finançait des infrastructures productives (unités de 
transformation des produits agricoles, infrastructures commerciales, 
etc.) ou socio-économiques (sièges d’association de producteurs, etc.), 
localisées sur un espace géographique déterminé. L’espace d’application 
du PRONAF était, dans les deux cas, le territoire municipal en cohérence 
avec la Constitution de 1988 qui a renforcé les mécanismes de subsidia-
rité entre les trois unités fédératives (Nation, État, Municipe). Cependant, 
ce programme s’est peu à peu limité au seul volet du crédit individuel, 
cette tendance sera encore accentuée par la mise en place du PRONAT.

1.1.2 Deuxième temps, la création de territoires supra-municipaux de 
développement : le Programme de développement territorial rural 
durable (PRONAT)

Le PRONAT est apparu en 2003, porté par le tout récent ministère du 
Développement agraire (M.D.A.), dont la création en 2000 a été un sym-
bole fort de la reconnaissance de la spécificité de l’agriculture familiale. 
Le PRONAT est la première politique publique de développement local, 
qui s’applique à des territoires de projets supra-municipaux. En termes 
très généraux, le PRONAT est une politique procédurale, dans le sens où 
il est structuré par un ensemble de normes, définies au niveau fédéral, 
avec pour objectif de stimuler la réalisation de projets de développement 
territoriaux par les acteurs du monde rural, et plus particulièrement ceux 
liés à l’agriculture familiale.

La création du PRONAT répond à une volonté politique d’affronter la 
question des inégalités territoriales et sociales en introduisant la notion 
de territoire de projets, basé sur une identité spécifique. Ces territoires 
ont été construits en fédérant des municipes contigus censés présenter 
une cohérence institutionnelle et culturelle. La spécificité de la démarche 
brésilienne tient cependant à l’assujettissement du développement terri-
torial au renforcement de l’agriculture familiale 2. Les concepteurs du 

2. Dans le cadre du PRONAT, «  l’agriculture familiale  » correspond à la popula-
tion-cible du ministère du Développement agraire, strictement définie en termes juri-
diques, selon quatre critères  : (i) une surface exploitée inférieure ou égale à quatre 
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PRONAT ont considéré que l’agriculture familiale constituait le passage 
obligé pour induire un processus de développement rural en rompant les 
facteurs d’exclusion et les liens clientélistes existant entre les pouvoirs 
municipaux et les agriculteurs familiaux. Pour cela, il s’agissait de dépas-
ser les seuls aspects agricoles en prenant en compte les caractéristiques 
sociales, culturelles, voire environnementales. La centralité des acteurs 
de l’agriculture familiale a impliqué, dès la création du programme, l’ex-
clusion explicite des acteurs de l’agriculture patronale et entrepreneuriale 
ainsi que les entrepreneurs non agricoles.

Pour les concepteurs du PRONAT, le territoire est défini comme un 
espace géographique continu englobant le milieu rural et les villes ou 
agglomérations qui constituent les sièges des municipes. Il est censé 
regrouper une population au sein de laquelle existent des liens internes 
et externes qui témoignent de l’existence d’une identité sociale et ter-
ritoriale (MDA/SDE 2005). Il constitue également un espace d’action 
publique jugé adapté à la mise en place de processus de développement 
rural durable. Mais d’un point de vue strictement opérationnel, le ter-
ritoire PRONAT est conçu comme un espace géographique occupé et 
exploité essentiellement par des agriculteurs familiaux. Il est créé en réu-
nissant des municipes dont la densité démographique ne dépasse pas 80 
habitants/km² et dont la population totale n’excède pas 50 000 personnes.

Le secrétariat du développement territorial (S.D.T.) du MDA a défini 
le nombre de territoires et fixé les frontières de chacun d’entre eux après 
consultation des acteurs institutionnels locaux, des pouvoirs publics de 
l’État et des municipes concernés. Pour dessiner les territoires, le SDT 
s’est souvent appuyé sur les dynamiques territoriales supra-municipales 
existantes, mises en place le plus souvent par les organisations syndi-
cales et sociales, ainsi que celles engagées dans la réforme agraire. Pour 
autant, il n’a pas hésité à redessiner des territoires en ajoutant ou sous-
trayant des municipes aux territoires d’actions collectives existants.

1.1.3 Troisième temps, la création d’un dispositif territorialisé de 
coordination pour combattre la pauvreté rurale : le Programme des 
territoires de la citoyenneté (P.T.C.)

Le P.T.C., créé en 2008, est la première politique territorialisée de 
lutte contre la pauvreté rurale. L’innovation introduite consiste à vou-
loir réduire tous les facteurs de pauvreté par l’investissement public 
en matière d’infrastructures et la densification de l’offre de services 

modules fiscaux, (ii) une main-d’œuvre majoritairement d’origine familiale, (iii) une ges-
tion directe par un membre de la famille et (iv) un revenu provenant en majeure partie de 
l’exploitation agricole. Mais, ce cadre juridique inclut également dans l’agriculture fami-
liale d’autres catégories : les familles des périmètres de la réforme agraire, les familles 
en situation d’occupation foncière, les communautés amérindiennes, les pêcheurs et les 
communautés Quilombola (constituées de descendants d’esclaves fugitifs).
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publics de façon synchrone dans plusieurs secteurs (agriculture, édu-
cation, santé, énergie, sécurité, citoyenneté, etc.). Le P.T.C. représente 
un dispositif fédéral déconcentré de politiques publiques, au niveau de 
territoires affectés par une forte prévalence de la pauvreté rurale. Le 
développement social attendu est d’abord conçu comme le produit de 
la juxtaposition de politiques publiques sectorielles et leur concentra-
tion sur l’espace géographique concerné (le territoire de la citoyenneté). 
Tous les ministères y sont associés dans le but de renforcer la présence 
de l’État au niveau territorial. Ce positionnement stratégique diffère 
sensiblement de celui du PRONAT pour lequel le développement terri-
torial résulterait en premier lieu de l’innovation des acteurs locaux de 
l’agriculture familiale.

Le programme a été mis en place au début du second gouvernement 
Lula dans un contexte politique et macro-économique particulier. Il s’ins-
crit en cohérence avec le macro-programme du Plan d’accélération de la 
croissance (P.A.C.), qui concernait les grands investissements d’aména-
gement du territoire. P.T.C. et P.A.C. participent opportunément à une 
stratégie de réponse aux critiques du bilan du premier gouvernement Lula, 
soulignant la faiblesse des investissements en matière d’aménagement du 
territoire.

La plupart des territoires P.T.C. correspondent à un territoire PRO-
NAT 3. Cette superposition des limites territoriales (mais aussi, comme 
nous le soulignerons par la suite, d’une partie des institutions de gou-
vernance), répond avant tout à une préoccupation pragmatique et logis-
tique visant à éviter la multiplication de territoires de développement et 
le brouillage de la compréhension du dispositif par les usagers 4.

L’importance de la pauvreté est un des principaux éléments pris en 
compte pour configurer les territoires P.T.C. Les territoires PRONAT 
sélectionnés pour intégrer le programme P.T.C. sont ceux dont l’indice 
de développement humain municipal (I.D.H.M.) est le plus bas et où la 
densité des bénéficiaires du principal programme d’aide sociale (le plan 
bourse famille) est la plus élevée.

1.2 Les institutions de gouvernance en jeu et leur évolution

La production de ces politiques a donné lieu à la création d’organi-
sations de gouvernance aux trois niveaux du pouvoir de la fédération : 
l’Union, l’État fédéré et le Municipe (la commune). Ces diverses insti-

3. Sur les 239 territoires existant en octobre 2014  : 120 sont des territoires de la 
citoyenneté qui, pour la plupart sont aussi des territoires PRONAT. Les 119 territoires 
restant sont uniquement des territoires PRONAT (SDT/MDA 2014, cité par Delgado et 
Leite 2015).

4. Explication donnée, en 2010, par le chef du cabinet du ministre du Développement 
agraire consulté sur le lien existant entre les deux types de territoires.
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tutions relèvent de deux logiques, l’une est participative, l’autre admi-
nistrative. Les institutions relevant de la gouvernance participative 
s’inscrivent dans un ensemble d’organisations fédératives à vocation 
consultative, composées d’acteurs publics et de la société civile.

Au niveau fédéral, l’instance de gouvernance est le CONDRAF (Conseil 
national de développement rural durable). Il s’agit d’une organisation 
paritaire de 38 membres (18 représentants de différents ministères et 
18 représentants de la société civile). Sa compétence et sa composition 
ont évolué en fonction de la création des politiques publiques succes-
sives. Limitée à la gouvernance du PRONAF à sa création en 1996, sa 
compétence s’est progressivement étendue à l’ensemble des instruments 
politiques mis en place par sa tutelle : le ministère du Développement 
agraire 5. Au niveau des états fédérés, le conseil de développement rural 
durable de l’État (CEDRS) est une instance paritaire qui a connu la même 
évolution que le Condraf dont elle constitue une unité décentralisée.

Mais c’est au niveau local que les changements institutionnels ont 
été les plus marqués. Avec le PRONAF, ont été institués les C.M.D.R. 
(Conseils municipaux de développement rural) en 1996, rebaptisés, trois 
ans plus tard, C.M.D.R.S., par adjonction de l’adjectif « durable ». L’ins-
tauration des C.M.D.R. peut être considérée comme une innovation insti-
tutionnelle historique dans le sens où elle a permis, pour la première fois, 
une participation effective des acteurs de l’agriculture familiale à la dis-
cussion des affaires municipales. Le C.M.D.R., à son origine, était chargé 
de donner son avis sur l’attribution des dossiers PRONAF et sur les pro-
jets à engager au titre du développement de l’espace municipal, sur la 
base d’un plan municipal de développement rural durable (P.M.D.R.S.).

La mise en place du PRONAT et des territoires de développement 
supra-municipaux a créé une nouvelle institution  : le Collège territo-
rial (Codeter). Les C.M.D.R.S. deviennent des membres de ce collège, 
au même titre que des acteurs de la société civile et des représentants 
de l’État. Avec l’avènement du P.T.C., le collège territorial continue de 
servir d’institution de gouvernance territoriale, mais sa composition est 
modifiée (cf. infra).

L’organisation fédérative participative est doublée d’une organisa-
tion administrative également fédérative. Au Condraf correspondent les 
divers secrétariats du ministère du développement agraire en charge 
respectivement de l’appui à l’agriculture familiale (S.A.F.), au dévelop-
pement territorial (S.D.T.) et de la réforme agraire (S.R.A.). Au niveau 
de l’état fédéré, existe une délégation du MDA (D.F.D.A.), structure 

5. À cette évolution des fonctions correspond une modification de l’intitulé du conseil, 
passant successivement de C.N.P. (Conseil national du Pronaf), à C.N.D.R. (Conseil national 
du développement rural) en 1999, puis à C.N.D.R.S. (Conseil national du développement 
rural durable) en 2000, puis enfin à Condraf en 2003.
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déconcentrée du ministère fédéral. Ces instances sont en correspon-
dance avec les secrétariats municipaux de l’agriculture pour la mise en 
œuvre des actions.

2  Les questions posées par la mise en œuvre des politiques 
territoriales en matière de lutte contre la pauvreté

2.1 Le cadre analytique

Le point de vue privilégié et adopté ici afin de décrypter l’expérience 
brésilienne s’inscrit dans le courant de l’institutionnalisme faisant réfé-
rence au «  vieil institutionnalisme  » américain, enrichi des apports 
récents de la sociologie, de l’économie et des sciences politiques.

Il convient d’abord de rappeler ce que l’on entend par institution. Une 
institution est un ensemble de règles — coutumières, morales, culturelles, 
mais aussi formelles ou informelles, explicites ou implicites — partagées 
par un collectif d’individus (Commons 1931). Ce corpus de règles parta-
gées permet un contrôle, une libération voire une extension, du domaine 
de l’action individuelle (Commons, op. cit.). Le contrôle collectif sur les 
actions individuelles prend donc un aspect contraignant qui se manifeste 
par un ensemble de prescriptions qui s’imposent à l’individu (coutumes, 
habitudes). Les règles se prolongent elles-mêmes par un jeu de sanc-
tions — récompenses ramenant toujours l’individu à se conformer à l’ac-
tion collective. Ces règles canalisent en retour des intérêts individuels 
afin de participer à des constructions sociales.

Sa qualité d’«  Integrated systems of rules that structure social interac-
tions » (Hodgson 2006, 2015) confère un intérêt heuristique particulier à 
l’institution. En effet, son étude permet non seulement de décrypter les 
comportements humains, mais surtout d‘analyser les processus de coor-
dination entre individus et actions collectives (Hodgson 2006 ; Ostrom 
1990). Une caractéristique remarquable de l’institution est d’être tout à 
la fois un facteur de stabilité et de changement. Le corps de règle partagé 
crée de la régularité, rend le futur prévisible et l’action planifiable. Il 
contribue à réduire le risque et réguler l’interrelation entre les individus 
(conflits, solidarité, échanges, etc.).

Bref, l’institution organise la vie en société. Mais, l’institution est 
capable d’évolution pour s’adapter ou se conformer aux variations pro-
fondes du contexte à tel point que le changement en devient un carac-
tère intrinsèque. Si l’aspect intrinsèquement dynamique de l’institu-
tion permet de comprendre les transformations des sociétés au cours 
du temps, la complexité des interactions qu’elle mobilise (en interne 
comme en externe), tend à limiter la portée heuristique de ces représen-
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tations. Une telle restriction conduit alors à orienter la réflexion plutôt 
vers les rythmes de changement que vers l’enchaînement des causes qui 
le produise. Le changement institutionnel, le plus souvent incrémental, 
peut aussi être soudain, notamment quand il est généré par des décisions 
publiques, liées ou non à des revendications sociales (North, 1990), alors 
même que le changement soudain peut lui-même être le résultat d’une 
transformation lente et imperceptible des règles sociales. À l’inverse, face 
à une volonté (politique par exemple) de changement, les institutions 
peuvent exprimer un certain nombre de freins, de forces d’inertie, qui 
s’opposent à toute transformation de règles, d’habitudes ou de coutumes. 
La réaction des institutions face au changement les amène parfois à des 
situations de fermeture, de repli, voire de blocage (lock in ; North, 1990). 
Le changement institutionnel décrit dans tous les cas des liens étroits 
entre le passé et le présent (path dependency) visant à conserver des choix 
initiaux pour tirer tous les bénéfices (increasing returns) ou, en d’autres 
termes, d’éviter les coûts afférents à un choix alternatif (Pierson 2000).

2.2 Le territoire, un ensemble cohérent d’institutions

Le raisonnement en termes de changement institutionnel s’applique 
au territoire dès lors que celui-ci est considéré comme un construit social 
agrégeant, dans son fonctionnement, un ensemble d’institutions qui vont 
le typer et le caractériser (Bonnal et al. 2013). Placer méthodologique-
ment l’institution au cœur d’une représentation des territoires, signifie 
notamment que ce dernier devient l’expression d’un ensemble cohérent 
d’institutions qui se localisent sur un espace géographique déterminé. 
Dans ces conditions, le changement institutionnel devient le moteur de 
la dynamique territoriale.

Les politiques publiques se situent souvent à l’origine de la modifi-
cation de règles qui conduisent à la transformation des institutions, et 
ces transformations impactent à leur tour les modes de représentation 
des territoires. Or, les groupes sociaux visés par ces politiques évoluent 
dans des espaces institutionnels particuliers, qui ne coïncident pas for-
cément avec la représentation administrative du territoire. Il apparaît 
ainsi une disjonction possible entre les cibles sociales désignées par les 
pouvoirs publics dans les interventions politiques, et leur localisation 
au regard des découpages administratifs et/ou d’action publique (terri-
toires de projet). En outre, les groupes sociaux visés par les politiques 
publiques incluent eux-mêmes un ensemble d’institutions indépendantes 
de l’administration, mais dont certaines règles peuvent être affectées par 
l’intervention politique. Ainsi, en modifiant un certain nombre de règles 
qui fondent ces institutions, les politiques publiques agissent sur leur 
fonctionnement, et par un jeu d’ajustements mutuels, vont à leur tour 
transformer le territoire généré par ces institutions.
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Le caractère contingent de ces transformations peut alors conduire à 
un écart plus ou moins important entre la représentation politique du ter-
ritoire (celui visé a priori par l’action publique) et sa construction institu-
tionnelle. Un tel écart induit généralement des réajustements, tant dans 
le fonctionnement des institutions concernées que dans les politiques 
publiques elles-mêmes. Institutionnellement, il apparaît ainsi deux types 
de territoire associés à l’action publique, le territoire administratif et 
d’intervention publique (institutions publiques) et le territoire effectif 
qui rassemble les institutions concernées par les groupes sociaux visés. Il 
s’instaure alors un décalage plus ou moins important entre les diverses 
représentations du territoire, décalage qui conduit à une adaptation à la 
fois du contenu des politiques publiques et des institutions impliquées.

De fait, les politiques dont il est question ici mobilisent des territoires 
aux légitimités et aux fonctions distinctes. Dans tous les cas, l’action 
publique se prolonge par une transformation (plus ou moins profonde) 
du contexte institutionnel, qui va impacter les représentations du terri-
toire. Les conflits ou les synergies (intra et inter) institutionnels peuvent 
alors déboucher sur une déconnection ou, au contraire, sur une légitima-
tion entre les diverses représentations du territoire, et constituer autant 
de freins ou de facilitateurs pour accompagner les changements dési-
rés par les pouvoirs publics. L’approche institutionnelle éclaire ainsi les 
décalages observés entre la représentation administrative des territoires 
et la manière dont les institutions tendent à les reconstruire localement. 
Cette dynamique institutionnelle apporte ainsi une réponse méthodo-
logique à la question de la « nécessité de recouvrement » des espaces 
d’action, évoquée dans l’introduction, et développée dans la suite de ce 
travail.

2.3 La pertinence d’un ciblage territorial face à la succession des 
politiques publiques au Brésil : les ajustements institutionnels

Le premier territoire impliqué est l’espace municipal. C’est le terri-
toire du PRONAF. Il jouit d’une indéniable légitimité juridique puisqu’il 
est inscrit dans la constitution de 1988 et qu’il correspond à l’expres-
sion de la démocratie électorale et de la responsabilité de l’un des trois 
pouvoirs de la fédération. Par contre, il fait l’objet d’une contestation 
politique, sociale et technique dans les régions où le pouvoir municipal 
a été séquestré durablement par une élite agraire qui a su se reproduire 
sur une longue période, grâce notamment à des pratiques clientélistes 6. 
Ce type d’organisation, très fréquente au Nordeste et en Amazonie se 

6. On appelle clientélisme ici, la relation entre élu local ou un grand propriétaire 
(patron) et un habitant ou producteur (client), par laquelle un service du client (vote, 
prestation) donne lieu à un paiement (traitement personnalisé), ces transactions se situant 
souvent dans un cadre hors marché. (cf. article de F. Eirò et É. Sabourin dans cet ouvrage)
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retrouve néanmoins sur l’ensemble du territoire national. Dans les cas de 
pratiques clientélistes les plus avérées, il est fréquent que les responsables 
municipaux utilisent les politiques publiques comme des ressources ser-
vant de monnaie d’échange dans la relation de clientèle établie avec les 
électeurs.

Le second territoire est l’espace supra-municipal mobilisé à la fois par 
le PRONAT et par le P.T.C. Sa légitimité est réduite, notamment dans le 
cas des territoires PRONAT, puisqu’il n’est reconnu et instrumentalisé 
que par le seul M.D.A., ministère situé par ailleurs dans un cercle à la 
périphérie de la structure de pouvoir central. La légitimité du territoire 
P.T.C. est sans doute plus importante puisque le dispositif agrège un 
grand nombre de ministères, parmi lesquels figurent les ministères du 
« premier cercle » du pouvoir fédéral (maison civile, économie, budget, 
mines et énergie, agriculture, etc.). Mais, cette légitimité est condition-
née à la durée de l’intervention de chaque ministère, intervention censée 
se terminer avec l’achèvement du programme d’investissement.

De façon générale, les territoires PRONAT et P.T.C., bien que se 
rapportant au même espace géographique, se distinguent de par leurs 
fonctions : territoire de projets basés sur le rapprochement des acteurs 
socio-territoriaux et la construction d’une représentation partagée du 
territoire, pour les premiers  ; territoire administré, basé sur la récep-
tion d’infrastructures et de services publics pour les seconds. La disjonc-
tion des fonctions induit des mécanismes de régulation spécifique, aux 
enjeux économiques très inégaux. Des ajustements locaux deviennent 
donc nécessaires afin d’adapter l’intervention des deux programmes poli-
tiques sur un espace commun. Ainsi, en s’affirmant sur le terrain, une 
action publique amène les municipes composant un territoire d’action à 
entrer en compétition les uns avec les autres. En effet, la construction à 
un niveau fédéral du territoire PRONAT n’a pas permis d’intégrer tous 
les arguments émanant des organisations locales, notamment celles qui 
représentent la société civile.

Les différences de vues, les conflits, les rapports de force en présence 
ne génèrent pas suffisamment de cohérence institutionnelle pour fixer 
les frontières d’un territoire. Des asymétries évidentes apparaissant entre 
les municipes, qu’elles soient d’ordre social, démographique, historique 
ou économique. L’ajustement des frontières spatiales par des commis-
sions réunies au niveau de l’État, a relevé d’un processus de bricolage 
et d’hybridation, soit pour adapter cette territorialisation à un zonage 
préexistant (cas de Santa Catarina), soit pour généraliser le processus 
de territorialisation à l’ensemble du territoire de l’État fédéré. Dans ce 
dernier cas, la construction de l’espace d’intervention liée à l’action 
publique a pris la forme d’une partition du territoire administratif de 
l’État. C’est notamment le cas des États du Ceará et de la Bahia. Ces ajus-
tements trouvent également leur motivation dans les calculs politiques 
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qui s’instaurent dans les relations entre l‘État fédéré et l’Union (Delgado 
et Grisa 2013, p. 243-244). La délimitation des espaces géographiques du 
P.T.C. a parfois altéré la configuration initiale des périmètres du PRONAT, 
sur laquelle le Programme Territoire de la Citoyenneté s’était pourtant 
appuyé. La remise en cause de la configuration spatiale de référence s’est 
alors opérée sur la base de considérations opérationnelles et politiques, 
jugées prioritaires par rapport aux critères de cohérence institutionnelle. 
Les ajustements s’inscrivent dans une trame historique qui formate les 
représentations, les comportements et les stratégies d’acteurs et révèlent 
l’existence des relations institutionnelles préexistantes, impulsées par 
des jeux politiques affectant le niveau local, en lien avec les prérogatives 
de l’État et de l’Union fédérale.

Mais au-delà de ces considérations à caractère général, selon Delgado 
et Grisa, l’idée de créer un territoire de projet semble avoir été généra-
lement bien acceptée par les acteurs locaux (Delgado et Grisa, 2013). 
Cependant, le processus de légitimation a posteriori des territoires définis 
par le M.D.A., s’est heurté à des obstacles souvent difficiles à franchir. 
Dans certains espaces ainsi délimités, les acteurs locaux ont regretté la 
modification des frontières des territoires d’action syndicale, qui avaient 
pourtant servi de repère pour définir les territoires PRONAT (Territoire 
de la Borborema-PB). Dans d’autres espaces, certaines organisations ne 
se sont pas reconnues dans les territoires créés par les programmes (Ter-
ritoire Sudeste Paraense-PA). Enfin, des acteurs locaux influents ont par-
fois rejeté le principe de construction de ces nouveaux territoires et ont 
continué à se comporter en référence à une territorialité préexistante 
(Territoire Centro Oeste Contestado-SC.).

Au regard de ces diverses représentations du territoire, de nombreuses 
institutions semblent prises dans une course à l’adaptation des règles qui 
les définissent. Ainsi, la composition d’une même structure de gouver-
nance (le Collège) varie selon le type de programme (PRONAT et P.T.C.), 
et ces changements influencent grandement les rapports de force et les 
alliances. Dans le cas du PRONAT, où la société civile rassemble les 2/3 
des sièges du CODETER, le rapport de force et les alliances s’expriment 
essentiellement entre les acteurs privés et associatifs, parfois en défiance 
des représentants de l’État. Dans le cas du P.T.C., où le collège est pari-
taire, les alliances se nouent en principe entre les organisations de la 
société civile, l’administration publique et les organes de l’exécutif, tout 
en sachant que les véritables négociations ont lieu, au niveau fédéral, 
entre les agences nationales et les ministères concernés. Le P.T.C. jouit 
d’une plus forte légitimité et d’une plus grande crédibilité institution-
nelle que le PRONAT ; il suscite donc plus d’intérêt de la part des orga-
nisations publiques et privées. Les municipes appartenant à un P.T.C. 
bénéficient d’une reconnaissance souvent inédite (Delgado et Grisa 2013, 
p. 259). Les projets implantés dans des espaces particuliers, que ce soit 
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dans le cadre du PRONAT ou du P.T.C., mettent en évidence l’existence 
d’une forte asymétrie entre les municipes composant les territoires. Il 
n’est pas rare que les infrastructures financées se concentrent dans un 
nombre très réduit de municipes. Ces tendances (plus forte crédibilité 
du P.T.C. vis-à-vis du PRONAT et domination de certains municipes) 
peuvent être interprétées de deux manières. Il existe d’une part une 
relation incontestable entre ces asymétries et le volume des transferts 
financiers publics significativement plus élevés dans le cas du P.T.C. 
que du PRONAT. D’autre part, ces asymétries constituent la partie 
visible d’un clientéliste politique qui perdure dans certains territoires 
et la manifestation d’une forte compétition entre les municipes.

Le système de représentation et de gouvernance (organisations/insti-
tutions) des deux programmes, se limite aux seuls agriculteurs familiaux 
organisés. Dans les faits, il s’agit le plus souvent de la catégorie des 
petits propriétaires qui disposent déjà d’un certain pouvoir économique, 
social et politique. Les non-agriculteurs et les agriculteurs non organisés 
(ce qui représente le cas le plus fréquent pour les familles en situation 
de pauvreté) sont privés de représentation. De ce fait, les instances de 
gouvernance territoriale constituent des enceintes de renforcement des 
institutions établies d’agriculteurs familiaux, aux situations socio-écono-
miques proches et aux intérêts économiques souvent convergents. Des 
alliances peuvent être nouées entre des catégories d’agriculteurs et les 
pouvoirs publics régionaux (État) pour promouvoir certains projets

À  l’issue de cette présentation, se pose la question de la cohérence 
institutionnelle des territoires PRONAT et, dans une moindre mesure, 
des territoires P.T.C. Trois niveaux d’analyse peuvent être distingués à 
ce stade : la cohérence du dispositif avec les objectifs généraux des pro-
grammes, le processus d’adaptation des règles au niveau des territoires 
et la coordination interinstitutionnelle.

Pour le législateur du M.D.A., un des objectifs implicites du processus 
de territorialisation a été de réduire le pouvoir municipal dans son rôle 
d’intermédiaire des fonds publics, de manière à réduire les pratiques 
clientélistes. Cette stratégie, propre au M.D.A., a été en partie invalidée 
par le statut inaliénable du municipe, dans le cadre du pouvoir exécu-
tif local comme dans celui de la structure constitutionnelle de la fédé-
ration. Ce statut confère au municipe (au même titre que l’État et les 
agences publiques), la légitimité institutionnelle de récipiendaire et de 
gestionnaire de fonds publics, ce que ne possèdent pas les territoires 
PRONAT et P.T.C. Cette prérogative replace le municipe dans le jeu 
territorial, dans lequel il représente l’entité qui reçoit et distribue les 
ressources publiques. Il peut ainsi user de son pouvoir de négociation et 
d’intermédiation politique pour chercher à faire financer une partie des 
infrastructures municipales par les programmes territoriaux.
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Les deux programmes de développement territorial ne génèrent pas 
les mêmes réactions de la part des pouvoirs municipaux. Le PRONAT est 
souvent ressenti comme une tentative de l’Union pour réduire le pouvoir 
municipal, puisqu’une de ses prérogatives consiste à territorialiser des 
ressources et des projets dont le municipe était auparavant le destina-
taire exclusif. Le P.T.C., au contraire, semble bien apprécié par les élus 
municipaux dans le sens où il conférerait une certaine notoriété et légiti-
mité politique aux municipes qui peuvent ainsi faciliter l’entrée de capi-
taux au-delà des transferts publics prévus dans le cadre du programme.

L’adaptation des règles des deux programmes au niveau des territoires 
est rendue presque obligatoire du fait de la grande diversité des terri-
toires, tant du point de vue de leur taille, que de leur démographie, ou 
de leurs réseaux de communication. Les divers acteurs institutionnels, 
sur la base de ces caractéristiques spatiales, adaptent le cadre normatif 
de leur participation : par le nombre de représentants et la composition 
du collège, par les règles d’accès au droit de vote, par le rythme des 
réunions, par le lieu des réunions ou encore par le fonctionnement des 
organisations de gouvernance.

En matière de coordination inter-scalaire entre les trois entités fédé-
rales (Union, État et Municipe) trois points méritent d’être relevés. Le 
premier est qu’au niveau fédéré, il n’est pas rare que les États (souvent 
dirigés par des gouverneurs affiliés à l’opposition politique vis-à-vis du 
pouvoir fédéral), adoptent une attitude non coopérative et cherchent à 
freiner, voire à bloquer la création de territoires PRONAT. Le second 
point est l’existence de règles apparemment incompatibles dans la 
construction institutionnelle du PRONAT. Ainsi, une loi fédérale interdit 
le prêt et le financement de projets présentés par des municipalités ayant 
une dette financière envers l’Union, ce qui est la réalité d’une grande 
partie des municipes des régions les plus pauvres. Le troisième point 
porte sur l’existence de fortes asymétries dans les relations institution-
nelles entre le territoire, le M.D.A. et l’État fédéral. Cette asymétrie est 
matérialisée notamment par l’existence de la non prise en compte par 
le M.D.A. de programmes d’action élaborés par les territoires (Delgado 
et Grisa 2013, p.  258). Par ailleurs, les procédures d’instruction des 
dossiers sont le plus souvent longues et parfois infructueuses en raison 
du décalage entre les institutions régissant le fonctionnement de l’État 
central et celles mises en place au niveau des territoires. Nombre de pro-
jets sont abandonnés. Certains acteurs locaux recourent alors à la voie 
politique en cherchant à faire financer les projets écartés par les dota-
tions parlementaires des députés représentant leur territoire, stimulant 
et légitimant en cela le clientélisme politique que cherchaient à réduire 
les deux programmes de développement territorial.
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Conclusion

L’approche institutionnelle retenue dans le cadre de ce travail se fonde 
sur la relation qui s’instaure entre l’institution, l’organisation et le terri-
toire. Loin d’être strictement causale, cette relation permet de construire 
une dynamique territoriale en relation avec l’action publique.

En se basant sur l’expérience brésilienne en matière de développement 
rural territorial, quatre thèmes d’analyse sont évoqués ici : (i) la légiti-
mation des règles au niveau territorial et la cohérence institutionnelle 
entre les différents niveaux de gouvernance, (ii) la cohérence entre les 
objectifs des organisations composant le collège et celle du projet de ter-
ritoire, (iii) l’importance des dépendances de sentier, (iv) le traitement 
de la pauvreté rurale et son lien avec la configuration des organisations.

Concernant le premier point, il convient de souligner le caractère 
contingent du processus de légitimation des règles (institutions) définies 
au niveau fédéral, qui régit la délimitation et le fonctionnement des ter-
ritoires de développement rural. Cette contingence est perceptible par la 
modification des frontières territoriales sous l’autorité de l’État fédéré, 
ou par la modification des règles de fonctionnement du collège (entités 
ayant le droit de vote). Ainsi, les acteurs institutionnels, tels que les 
États fédérés ou les municipes, ou même les organisations qui composent 
le collège, peuvent intervenir de façon substantielle, pour donner une 
inflexion aux règles et dévier en quelque sorte la finalité du territoire. 
Mais, en retour, les plans de développement territoriaux et les projets 
élaborés par le territoire ne sont pas toujours conformes avec les règles 
des organismes de l’Union chargés de les instruire, non-conformité 
sanctionnée par un rejet. La règle de non attribution de financements 
publics aux municipes endettés limite la perspective de financements 
de projets pour les nombreux territoires situés dans les zones les plus 
pauvres. Ces discordances montrent que la cohérence institutionnelle 
entre les différents niveaux de gouvernance n’est pas toujours assurée.

Les objectifs des organisations de la société civile et des organismes 
publics au sein du collège territorial divergent parfois quant aux projets 
à élaborer et à la localisation des infrastructures financées. Les autorités 
municipales, notamment, arrivent parfois à tirer leurs épingles du jeu et 
à obtenir une concentration de projets sur leur propre territoire. Ce jeu 
concurrentiel reflète la disjonction des intérêts des membres de ces orga-
nisations. Dans certains cas, ces divergences assèchent la production de 
projets territoriaux et paralysent le territoire, comme c’est le cas dans le 
territoire Centro Oeste Contestado dans l’État de Santa Catarina.

Les dépendances de sentier institutionnelles s’avèrent contraignantes 
dans beaucoup de territoires et s’expriment de différentes manières. 
L’une d’elles est l’inscription de la réflexion du développement territorial 
dans le prolongement du projet PRONAF-infrastructures et de focaliser 
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les projets territoriaux dans une problématique agricole, au détriment 
des autres domaines d’activité (services, industries). Une autre dépen-
dance de sentier tient au rôle central des municipes qui restent les opéra-
teurs financiers du processus de développement territorial et qui peuvent 
in fine peser dans l’orientation des projets territoriaux. Une autre mani-
festation de ces dépendances de sentier est la permanence d’un certain 
clientélisme politique permettant de trouver des solutions de finance-
ments pour mettre en place des projets qui n’ont pu passer le filtre de 
l’évaluation ministérielle.

La pauvreté rurale est abordée par le PRONAT et le P.T.C., certes, 
mais sans que soient remis en cause les facteurs structurels liés à son 
émergence et à sa permanence, qui, de l’avis de beaucoup d’observa-
teurs, sont d’abord liés à la limitation de l’accès aux ressources foncières 
et à l’eau à usages domestiques et productifs. Faut-il voir un lien entre 
cette non prise en compte des facteurs fonciers et hydriques avec le fait 
que les pauvres ne sont pas représentés dans le collège et que la pau-
vreté n’est prise en compte que par la conception que s’en font les non-
pauvres ? Faut-il voir un lien entre la non prise en compte de la problé-
matique foncière avec le fait que les agriculteurs familiaux, principaux 
bénéficiaires du PRONAT, sont en général propriétaires de leur foncier ?
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De la conception à la mise en œuvre : idées, intérêts 
et institutions dans les politiques 
de développement territorial au Brésil

Introduction

Depuis 2003, l’État brésilien a adopté une approche territoriale du 
développement dans le cadre de diverses politiques publiques, dans une 
volonté de décentraliser les actions gouvernementales, de donner un 
rôle de premier plan aux acteurs sociaux locaux dans la construction et 
la gouvernance des processus de développement, et de favoriser le dyna-
misme socioéconomique des territoires. Une des politiques pionnières 
dans l’approche territoriale était le Programme national de développe-
ment durable des territoires ruraux (PRONAT), également connu sous le 
nom de Programme des territoires ruraux d’dentité (P.T.R.I). L’objectif 
du Programme était « d’accélérer les processus locaux et sous-régionaux 
qui permettent de multiplier les opportunités de création de richesse 
de façon décentralisée et durable, en lien avec le réseau de soutien et 
de coopération solidaire » (Brésil, M.D.A., s.d.). À l’aide d’un ensemble 
d’institutions, les acteurs locaux sont encouragés à construire, à sélec-
tionner, à développer et à mettre en œuvre le contrôle social sur des 
projets collectifs répondant aux demandes des territoires en matière de 
production, d’économie, de culture, d’environnement, mais aussi sociale. 
Placé sous la responsabilité du Secrétariat au développement territorial 
(S.D.T.) — rattaché au ministère du Développement agraire (M.D.A.) — 
le PRONAT a démarré ses activités en 2004 sur 65 territoires ruraux, 
pour en toucher aujourd’hui 239, répartis dans les cinq grandes régions 
brésiliennes.

Partant des expériences et des opportunités ouvertes par le PRONAT, 
le Programme territoires de la citoyenneté (P.T.C.) a été créé en 2008. 
S’appuyant sur les mêmes découpages territoriaux et les mêmes institu-
tions mises en place par le PRONAT et organisés sur 120 des 239 terri-
toires ruraux, le P.T.C. a pour objectifs l’élimination de la pauvreté et la 
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création d’emplois et de revenus en milieu rural. Porté par la Casa Civil 1, 
coordonné par le M.D.A. et rassemblant les actions de divers ministères 
et secrétariats dans un montage plus complexe que le PRONAT, le Pro-
gramme s’attache à assurer l’universalisation des programmes essen-
tiels de citoyenneté et la promotion de l’inclusion dans les systèmes de 
production des populations défavorisées de ces territoires. Dans cette 
conception, le territoire devient un espace privilégié de concentration et 
de synergie des politiques publiques, visant à transformer les conditions 
socioéconomiques existantes.

Comme le soulignent Leite et al. (2010), on peut, dans les deux pro-
grammes, identifier au moins trois dimensions de l’usage de l’approche 
territoriale, qui sont  : la territorialisation des politiques publiques, la 
territorialisation de la gouvernance et la territorialisation du développe-
ment. D’après ces auteurs, la territorialisation des politiques publiques 
se traduit par le ciblage des actions de l’État sur des territoires défi-
nis à partir du zonage d’un problème donné ou des particularités de 
certains secteurs. Dans cette dimension, même si l’on tient compte des 
particularités locales, le centre stratégique de décision se situe hors du 
territoire, à des niveaux administratifs plus larges (l’État fédéré et l’État 
national). En revanche, la dimension de la territorialisation de la gou-
vernance s’efforce d’utiliser la notion de territoire comme un locus spa-
tial et socioéconomique privilégié pour mettre en œuvre des processus 
de décentralisation des décisions et des activités gouvernementales, et 
de la relation entre État et société au niveau local. Fruit de revendica-
tions pour plus de participation depuis l’époque de la redémocratisation 
du pays au milieu des années 1980, cette perspective met en valeur la 
création d’espaces publics (collèges territoriaux) et l’autorité qui leur 
est conférée pour penser, planifier et agir sur les réalités locales. Enfin, 
pour la territorialisation du développement, l’axe central de l’analyse 
est la question du développement, désormais envisagée du point de vue 
territorial. Ici le territoire est l’unité spatiale d’intervention de l’État et 
de la société civile au sein de laquelle on souhaite bâtir ou dynamiser 
une institution publique capable de créer ou de faire naître des opportu-
nités favorables au déclenchement de processus économiques, sociaux et 
politiques collectivement jugés comme étant adaptés au développement 
durable du territoire (Leite et al., 2010). À des degrés divers, ces trois 
dimensions sont présentes au sein du PRONAT et du P.T.C. et guident le 
montage et la mise en œuvre des politiques publiques.

Après plus d’une décennie d’expérimentations de politiques territo-
riales, il est opportun de mener une réflexion autour des divers enjeux 
qui ont traversé la mise en œuvre de cette approche dans le pays. Prenant 

1. N.D.T. : équivalent du cabinet du Premier ministre.

ActionPubliqueEPimp.indb   154 16/10/2019   13:17



De la conception à la mise en œuvre... 155

Premières épreuves — Acton publique —15 octobre 2019 4:07
Merci de porter les corrections à l’encre rouge dans la marge.

en compte les diverses phases d’une politique publique, telles que pré-
sentées par Jones (1970) 2, ce chapitre s’attachera à la formulation des 
politiques territoriales et la façon dont celles-ci se sont traduites dans les 
réalités sociales tout au long de leur mise en œuvre. Pour cette réflexion, 
nous nous efforcerons à mettre en perspective les idées à l’origine des 
politiques territoriales, les différents intérêts impliqués, et les institu-
tions qui se sont montrées réticentes aux innovations de cette approche 
et à leur concrétisation. Nous partirons de l’hypothèse selon laquelle 
le manque de convergence entre idées, intérêts et institutions (à divers 
niveaux de la gouvernance publique) a engendré les écarts constatés 
entre les attentes initiales à l’égard de la perspective territoriale (concep-
tion) et les résultats de sa mise en œuvre, en termes de territorialisation 
des politiques publiques, de la gouvernance et du développement.

Pour répondre à l’objectif et à l’hypothèse énoncés ci-dessus, nous nous 
appuierons sur l’approche analytique des politiques publiques dite « des 
trois i » (Palier et Surel, 2005), qui prend en compte les idées, les intérêts 
et les institutions en jeu. En résumé, analyser les politiques publiques 
à partir des idées signifie s’intéresser aux croyances, aux conceptions 
et aux représentations sociales des acteurs dans la construction de leur 
rapport au monde et aux problèmes sociaux, et à la façon dont ces inter-
prétations jouent sur la construction des politiques publiques (Muller, 
2008). Croyances, savoirs partagés et interprétations du monde consti-
tuent le socle cognitif qui permet d’appréhender les problèmes sociaux et 
politiques et d’imaginer leurs solutions (Muller, 2008 ; Fouilleux, 2011 ; 
Sabatier et Jenkins-Smith, 1999, 1993 ; Hall, 1993). Dans notre cas, il 
s’agit de décrypter les différentes interprétations qui ont contribué à 
construire l’idée du développement territorial, ainsi que la démarche 
empruntée par les différents acteurs impliqués dans le processus.

Analyser les politiques publiques à partir des intérêts signifie identi-
fier les acteurs sociaux concernés, les logiques de l’action collective, les 
calculs et les stratégies bâties par les acteurs en fonction des coûts et 
des retombées escomptées d’une action, ainsi que les conséquences des 
anticipations faites par les individus ou par les organisations impliquées 
dans l’action publique (Ostrom, 2005 ; Alston et al. 2005). Les intérêts 
influencent les stratégies et les formes de l’action collective. Cela ne 
veut pas dire que les acteurs agissent sur la base d’informations com-
plètes et dans le seul but de maximiser leurs résultats, mais plutôt qu’il 

2. L’idée d’un cycle commandant la politique publique n’impose pas de négliger le 
caractère relativement chaotique et désorganisé à la fois dans la conception et dans la 
mise en œuvre des politiques publiques. Comme le rappelle Muller (2008), l’ordre même 
attribué aux phases (identification du problème, construction de l’agenda, élaboration 
du problème, mise en œuvre et évaluation) peut être inversé ou déréglé, de même que, 
souvent, certaines phases sont difficiles à identifier et à délimiter.
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est important de comprendre les intérêts qui conduisent les groupes 
sociaux à agir et à s’impliquer dans les politiques territoriales et dans 
les stratégies que celles-ci mettent en œuvre pour avoir accès aux fonds 
publics.

Enfin, une lecture des politiques publiques sous l’angle des institu-
tions consiste à interroger l’influence des règles et des normes formelles 
ou informelles sur le comportement des acteurs publics et privés (Flexor, 
2011 ; Pierson, 2003 ; Mahoney, 2001 ; Thelen, 1999). Les institutions 
contribuent à créer des positions et des intérêts, déterminent la façon 
dont les participants acquièrent ou abandonnent leurs positions, déli-
mitent l’éventail d’actions permises ou interdites et indiquent les résul-
tats escomptés. Ainsi, ce qui nous intéresse ici, c’est de connaître les 
possibilités institutionnelles ouvertes par les politiques territoriales, 
mais aussi la façon dont les institutions préexistantes ont pu freiner les 
innovations proposées par l’approche territoriale.

Considérant que les trois « i » (idées, intérêts et institutions) définissent 
et influencent de manière concomitante les politiques publiques, le texte 
s’efforce de les réunir pour une analyse des politiques territoriales au 
Brésil. Comme l’indiquent Palier et Surel (2005), mobiliser, de façon 
articulée, les intérêts, les idées et les institutions permet de souligner 
la pluralité des dimensions d’analyse et la diversité de causes possibles 
dans l’étude de l’action publique. Nous nous emploierons ici à mettre en 
lumière l’influence prédominante, à certains moments, d’un élément ou 
évènement de la politique publique, sans pour autant négliger le poids 
des autres.

Ces réflexions sont le fruit d’une série d’études menées par l’Obser-
vatoire des politiques publiques pour l’agriculture (OPPA). Réalisées à 
des périodes différentes, ces enquêtes ont exigé un travail de terrain 
sur neuf territoires ruraux/territoires de la citoyenneté, dans plusieurs 
régions brésiliennes  : la Borborema (État de Paraíba), le nord-ouest 
Colonial (État du Rio Grande do Sul), la Basse-Amazone et le sud-est 
du Pará (État du Pará), le centre-ouest de Contestado (État de Santa 
Catarina), le Sertão occidental (État de Sergipe), la Serra Geral (État du 
Mato Grosso), Irecê (État de Bahia) et Raposa Serra do Sol et São Marcos 
(État de Roraima). Au moyen d’entretiens semi-structurés menés avec 
les principaux acteurs engagés dans la politique territoriale, au niveau 
fédéral et dans les territoires, les enquêtes abordaient la gestion sociale, 
la gouvernance, l’articulation entre acteurs et politiques publiques, la 
décentralisation des politiques publiques, les résultats des politiques et 
la promotion du développement dans les territoires.

Ce chapitre est organisé en quatre sections. La première décrypte les 
conceptions à l’origine de l’approche territoriale dans les politiques bré-
siliennes et la manière dont ces dernières ont délimité les territoires. La 
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seconde section analyse quelques institutions de la politique territoriale, 
la participation de divers acteurs dans ces espaces et les intérêts qui 
les amènent à interagir. La troisième section met en évidence certaines 
permanences institutionnelles (ou « dépendances de sentier ») qui ont 
limité la mise en œuvre des politiques territoriales. Nous conclurons 
par de brèves considérations, en reprenant l’hypothèse qui sous-tend la 
réflexion.

1  L’idée de développement territorial et son expression 
dans la délimitation des territoires

L’émergence des politiques de développement territorial est le résultat 
de la confluence de plusieurs processus ou « flux » (Kingdon, 1984), dont 
l’élection de Luiz Inacio Lula da Silva à la Présidence de la République 
a permis le rapprochement. Les flux de problèmes et de solutions, pour 
reprendre les termes de Kingdon, ont apporté des idées, des pratiques 
et des apprentissages de provenances diverses sur la problématique du 
développement territorial. Le changement politique (le flux politique) a 
ouvert la porte à la participation de « nouveaux » acteurs, idées, intérêts 
et institutions dans la construction des politiques publiques, qui se sont 
mobilisés pour « concrétiser  » l’approche territoriale dans le cadre de 
l’action publique brésilienne.

Un des processus qui a contribué à l’adoption de l’approche territoriale 
nous renvoie aux évolutions politiques et conceptuelles survenues en 
Europe, au début des années 1990, et à leurs répercussions dans le débat 
académique du « vieux continent » et du Brésil lui-même (Delgado et al., 
2013a ; 2013b ; Medeiros et Dias, 2011 ; Favareto, 2006 ; Abramovay, 
2003). La réforme de la Politique agricole commune (PAC) en 1992, 
avec la création du iie Pilier (la politique de développement rural) et de 
l’Initiative Communautaire Leader (Liaison entre Actions de Développe-
ment de l’Économie Rurale), a jeté les bases d’une nouvelle conception 
du développement rural, basée sur l’approche territoriale, intégrée et 
participative. À la même époque, l’Organisation pour la coopération et 
le développement économique (OCDE) intensifiait le débat en revoyant 
la classification rural/urbain en Europe et en créant une base territoriale 
commune à partir de critères tels que la densité démographique et les 
dynamiques territoriales rurales-urbaines. Depuis lors, les régions sont 
classées en essentiellement urbaines, intermédiaires, et essentiellement 
rurales. Ce classement questionnait les taux d’urbanisation et, dans le 
même temps, alimentait le débat autour du développement basé sur des 
caractéristiques territoriales. Ces évolutions ont connu des prolongements 
dans le monde académique européen, en aiguillant les discussions et les 
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études vers des questions comme la multifonctionnalité de l’agriculture et 
le développement territorial.

Au Brésil, cette thématique a pris de l’importance à la fin des années 
1990. Ricardo Abramovay et José Eli da Veiga sont considérés comme 
les pionniers de cette réflexion, par leur remise en cause de la dichoto-
mie rural-urbain et des taux d’urbanisation. Ils ont également affirmé la 
nécessité de penser le développement du point de vue de l’interaction 
ville-campagne, de la dimension spatiale de l’économie et des ressources 
locales d’un territoire (Abramovay, 2003 ; 1998 ; Veiga, 2002a ; 2002b).

Il faut préciser que ces auteurs entretenaient à l’époque des liens 
étroits avec les mouvements syndicaux de l’agriculture familiale — qui 
ont également rallié le camp des partisans de l’approche territoriale — 
et l’un d’entre eux a occupé le poste des exécutif du Conseil national 
du développement rural durable (C.N.D.R.S.) 3 en 2001-2002, quand la 
conception de politiques territoriales a commencé à gagner du terrain 
dans les négociations politiques. Ici prend toute son importance la circu-
lation des acteurs entre différents espaces (l’académique et le politique) 
de production et de discussion d’idées et de « référentiels » de politique 
publique, en favorisant leur institutionnalisation.

En parallèle au débat académique, des organisations non-gouverne-
mentales, des mouvements sociaux et autres organisations de la société 
civile ont réclamé la décentralisation des actions de l’État et la participa-
tion sociale, et à exiger des projets de développement et des démarches 
intercommunales et intersectorielles, dans un souci de valorisation des 
potentiels régionaux similaires de l’agriculture familiale. Certaines expé-
riences et pratiques de ces mêmes organisations — comme le « Projet 
alternatif de développement rural durable (P.A.D.R.S.)  » de la Confé-
dération nationale des travailleurs de l’agriculture (CONTAG), le Pro-
jet «  Umbuzeiro  », coordonné par l’ONG Association d’orientation des 
coopératives du Nordeste (ASSOCENE), les actions intercommunales de 
syndicats ruraux du Nordeste, par le biais des pôles syndicaux, l’initia-
tive du Projet Dom Helder Camara et l’articulation dans le semi-aride 
brésilien (ASA) — fournissaient déjà des éléments et des apprentissages 
susceptibles d’alimenter l’idée de construction d’une politique nationale 
de développement territorial (Bonnal et Maluf, 2009).

Notons que, avec l’élection de Luiz Inacio Lula da Silva, un représen-
tant syndical lié à la CONTAG a intégré l’équipe de transition du nou-

3. Le C.N.D.R.S. a été mis en place en 1999, avec pour mandat de promouvoir l’adap-
tation et l’association des politiques publiques, de débattre la gestion financière des pro-
grammes du M.D.A., d’articuler les conseils des États et des communes, de contribuer à 
l’évaluation des politiques en faveur de l’agriculture familiale et de la réforme agraire 
mises en œuvre (Mattei, 2010). On retrouvait au C.N.D.R.S. des représentants de l’État 
et de la société civile. Restructuré en 2003, il a pris le nom de CONDRAF (actuel Conseil 
national de développement rural durable et solidaire).
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veau gouvernement et a assuré le poste de Secrétaire du développement 
territorial, favorisant ainsi la circulation des idées et des apprentissages 
capitalisés par ces expériences, leur appropriation au sein du gouverne-
ment fédéral et leur mise en œuvre dans des politiques nationales. On 
remarquera également que, avant l’élection de Lula, ce représentant du 
mouvement syndical était déjà membre du C.N.D.R.S. où, comme on l’a 
évoqué plus haut, la construction de politiques territoriales s’installait 
dans les débats.

À côté de ces processus, un ensemble d’études et de bilans menés par 
des universitaires, mais aussi par les mouvements sociaux eux-mêmes, 
commençaient à signaler et à critiquer les contraintes du PRONAF (Pro-
gramme national de renforcement de l’agriculture familiale), concernant  
notamment le volet Infrastructure et Services municipaux créé en 1996 4. 
Parmi ces contraintes on soulignera : les fragilités de nombreux conseils 
de développement rural au niveau des communes et des États, chargés 
de la coordination de ce volet, en particulier la prédominance des exécu-
tifs municipaux en termes de représentation et de pouvoir de décision (la 
« municipalisation » des conseils) ; l’exiguïté du niveau municipal pour 
le développement rural, si l’on considère que les moyens financiers ser-
vaient généralement à répondre aux besoins individuels de chaque muni-
cipalité, en l’absence de stratégie de développement pour dynamiser les 
diverses ressources présentes sur le secteur/la région/le territoire ; et la 
prédominance d’actions essentiellement agricoles, généralement axées 
sur les besoins économiques et productifs de l’agriculture de la com-
mune (Schneider et Cassol, 2013 ; Abramovay, 2003 ; Cazella, Mattei et 
Delgado, 2002 ; Abramovay et Veiga, 1999). Ces constats ont permis de 
lancer une reformulation du PRONAF Infrastructures et Services qui s’est 
d’abord concrétisée par la Résolution nº. 27/2001 du C.N.D.R.S. définis-
sant l’emploi de « 5 à 15 % du montant du quota de chaque État fédéré 
dans le soutien à des projets de développement rural et de renforcement 
de l’agriculture familiale, présentés par des organisations intercommu-
nales régulièrement constituées dans l’État concerné » (Brésil, C.N.D.R.S., 
2001).

Ces divers « flux » de problèmes et de solutions, comme le changement 
politique intervenu en 2002 (élection du Président Lula) et la participa-
tion de nouveaux responsables publics au niveau fédéral, ont ouvert une 
« fenêtre d’opportunités » à l’institutionnalisation de l’idée de dévelop-
pement territorial et à son expression dans des politiques publiques. La 

4. Le PRONAF Infrastructures et Services était une ligne crédit destinée aux investis-
sements dans des projets collectifs décidés dans le cadre des Conseils communaux de déve-
loppement rural (institués à la création de la ligne de crédit). Réunissant représentants de 
l’État et de la société civile, il a permis, par exemple, l’installation de sites agroindustriels 
et de commercialisation, l’achat d’équipements agricoles etc.
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reformulation du PRONAF Infrastructure et Services donne naissance au 
PRONAT, porté par le S.D.T., avec des conceptions qui mettent l’accent 
sur la territorialisation des politiques publiques, de la gouvernance et du 
développement, même s’il maintient des caractéristiques importantes du 
programme précédent. Pour le S.D.T. — corroborant l’influence des idées 
présentées plus haut — l’approche territoriale trouve sa justification dans 
quatre constats majeurs :

a) le rural ne se résume pas à l’agricole, et il faut faire le lien entre acti-
vités agricoles et non agricoles et entre le rural et l’urbain ; b) l’échelle 
municipale est trop restreinte pour la planification, la gouvernance et 
l’organisation d’efforts visant à favoriser le développement, et l’échelle 
de l’état fédéré est excessivement étendue ; c) il faut décentraliser les 
politiques publiques ; et d) le territoire est l’unité qui dimensionne le 
mieux les liens de proximité entre les individus, les groupes sociaux et les 
institutions, qui sont la base des initiatives en faveur du développement. 
 (Delgado et Leite, 2011, p. 91).

Conceptuellement, le S.D.T. envisage le territoire comme un « espace 
physique, géographiquement défini, généralement continu, comprenant 
des villes et des campagnes, caractérisé par des critères multidimension-
nels, tels que l’environnement, l’économie, la société, la culture, la poli-
tique et les institutions, et une population, avec des groupes sociaux rela-
tivement distincts, qui établissent des relations en interne et en externe 
au moyen de processus spécifiques, où on peut distinguer un ou plu-
sieurs éléments qui indiquent l’identité et la cohésion sociale, culturelle 
et territoriale » (Brésil, M.D.A., 2003). Du point de vue méthodologique, 
un territoire devait répondre aux critères suivants : i) un ensemble de 
communes avec une moyenne maximum de cinquante mille habitants ; 
ii) des communes affichant une densité démographique inférieure à 80 
habitants/km²  ; iii) une concentration du public prioritaire du M.D.A. 
(paysans en exploitation familiale, paysans installés sur une parcelle par 
la réforme agraire, quilombolas descendants d’esclaves évadés etc.), pour 
qui la demande sociale est plus intense  ; et, iv) régions bénéficiaires 
de programmes d’infrastructure du M.D.A. et dont l’Indice de Dévelop-
pement Humain est faible, avec une priorité accordée aux communes 
ayant les conditions de développement les plus défavorisées (Echeverri, 
2009). La délimitation ou le découpage initial des territoires s’efforçait, 
en principe, de rassembler des communes ayant des caractéristiques 
similaires en termes socioéconomiques, de production, d’environne-
ment et de culture, conférant une certaine identité aux acteurs sociaux 
et permettant la construction de projets pour l’ensemble du territoire.

Toutefois, au-delà de ces critères, la délimitation territoriale tenait 
souvent compte des intérêts et des découpages spatiaux préétablis par 
certaines organisations sociales, résultant d’intenses négociations poli-
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tiques, qui sont venues corroborer ou fragiliser l’identité territoriale 
« projetée » par les acteurs et/ou la politique gouvernementale. Sur le 
territoire centre-ouest Contestado, par exemple, la délimitation initiale 
prenait en compte le découpage établi par l’Association des communes 
du Haut-Irani, qui correspondait déjà à un Syndicat national de sécurité 
alimentaire et de développement local. Mais, afin de satisfaire des inté-
rêts liés à l’accès aux ressources publiques et aux revendications de cer-
taines organisations sociales, plusieurs acteurs ont fait pression sur l’exécutif 
de l’État fédéré qui a demandé au M.D.A. d’y inclure d’autres communes 
(Tecchio, 2012). Les enjeux de gouvernance et de territorialisation du déve-
loppement ont alors pris plus d’importance, conséquence de l’augmentation 
du nombre de communes et des différences d’identité. Le territoire est alors 
devenu bien plus une unité de planification administrative qu’un espace 
ayant une identité homogène.

La création du P.T.C. n’a fait qu’attiser les intérêts à l’égard des fonds 
publics  — car faire partie d’un Territoire de la citoyenneté conférait 
un traitement spécial par certaines politiques, les municipalités faisant 
alors pression pour y être rattachées — et plusieurs territoires ont vu 
leurs frontières s’agrandir avec l’adjonction de nouvelles communes affi-
chant, assez souvent, des caractéristiques socioéconomiques, politiques 
et culturelles distinctes du groupe de départ. Au-delà de l’intensification 
de la concurrence à l’égard de l’argent et des projets politiques entre 
communes et groupes sociaux  — déjà âpre auparavant  — l’inclusion 
de nouvelles municipalités (dont beaucoup méconnaissaient complète-
ment les institutions et le concept même du développement territorial) a 
tendu à « affaiblir », d’une certaine manière, la cohésion sociale et l’iden-
tité territoriale antérieures, ainsi que la gouvernance, venant ajouter des 
difficultés supplémentaires à la réalisation d’alliances pour la définition 
des priorités et des projets territoriaux. Dans le territoire du Sertão occi-
dental, par exemple, où deux groupes de communes aux profils socioé-
conomiques différents avaient été réunis dans un même territoire de 
citoyenneté, lors des débats sur les plans territoriaux, les acteurs locaux 
ont eu bien du mal à rendre compatibles les diverses sollicitations issues 
de chacun de ces groupes (Lopes, Delgado et Grisa, 2013). En pareil 
cas, les possibilités de territorialisation du développement s’en trouvent 
fortement amoindries.

2  Les institutions dans la politique territoriale, les acteurs 
et leurs intérêts

Parmi les institutions créées par les politiques, le Collège de dévelop-
pement territorial (CODETER) constitue le principal espace de discussion, 
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de délibération et de gouvernance. Il s’agit d’un espace public qui, bien 
que suivant les orientations d’institutions nationales, confère un rôle plus 
affirmé aux acteurs locaux, dans un souci d’élargissement du champ de 
la politique, car il s’efforce de redéfinir les rapports entre État et société. 
Dans ce cadre et comme l’affirme un document gouvernemental, le S.D.T. 
recommandait que les instances collégiales respectent trois principes  : 
parité, pluralité et représentativité (Brésil, M.D.A., 2006).

Quant au premier principe, la recommandation était que le Collège ait 
une composition paritaire équilibrant représentants de la société civile et 
gouvernementaux. Selon le S.D.T., « il faut rechercher l’équilibre entre 
ces deux forces en comprenant que, dans cette perspective, l’une ne rem-
place pas l’autre. Le critère de la parité est envisagé comme équilibre de 
forces et de possibilités et pas simplement comme égalité numérique » 
(Brésil, M.D.A., 2010, p.  15). Toutefois, jusqu’à la création du P.T.C. 
(quand a été réaffirmée l’importance de la parité), la composition aux 
2/3 des membres venant de la société civile et 1/3 de représentants de 
l’exécutif a prévalu, comme stratégie et attitude préventive des organi-
sations de la société civile pour que le collège ne devienne pas « un bras 
du gouvernement », comme cela était souvent le cas avec les Conseils 
communaux de développement rural (CMDRs), créés dans le cadre du 
PRONAF Infrastructures et Services (Delgado et Leite, 2011).

L’analyse des cas étudiés par l’équipe de recherche montre une parti-
cipation plus active et assidue de la société civile que des acteurs gou-
vernementaux. En général, cette disparité d’implication s’explique, d’un 
côté, par l’enthousiasme avec lequel les représentants de la société civile, 
ceux du secteur de l’agriculture familiale en particulier, ont accueilli 
les possibilités de discussion et de proposition de politiques et de pro-
jets à partir de leurs particularités et ce à une échelle plus large et plus 
complexe que l’échelle municipale. La décentralisation, la participation 
et la territorialisation de la gouvernance faisaient naître de nouvelles 
espérances au sein de la société civile. D’un autre côté, cette différence 
s’explique aussi par la réticence voire l’opposition de certaines municipa-
lités et C.M.D.R. à la politique territoriale, dans la mesure où elles « per-
daient de leur pouvoir » avec la disparition du PRONAF Infrastructures et 
Services (Delgado et Leite, 2011).

Cependant, les études montrent dès 2008, un intérêt accru des muni-
cipalités à l’égard du P.T.C., bien qu’à des degrés divers d’intensité par 
rapport au collège territorial. S’agissant d’un programme fédéral doté 
d’un poids politique plus important, parce que directement rattaché à la 
Casa Civil de la Présidence, et affichant des moyens financiers expressifs 
provenant de plusieurs ministères, le P.T.C. se montrait très alléchant 
pour les responsables municipaux qui pensaient ainsi avoir accès à plus 
de fonds ou d’actions des politiques publiques pour leurs communes, 
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que ce soit par le biais des institutions territoriales, ou par le biais de 
leurs relations politiques. Même si une grande partie de ces attentes 
ont été frustrées, car les investissements étaient déjà fléchés par chaque 
ministère, sans intervention expressive du collège et des mairies, on a 
pu observer que, quand elles faisaient partie d’un P.T.C., les communes 
recevaient une espèce de « label P.T.C. », attrayant pour les agences et 
les banques gouvernementales qui, avant cela, ne s’intéressaient pas à 
elles, et facilitaient l’accès aux fonds et aux politiques publiques, moins 
par le programme directement que grâce à son prestige politique. En 
effet, dès sa création, il avait été considéré comme le plus important pro-
gramme du pays dans la lutte contre la pauvreté rurale. Ainsi, au-delà 
des responsables municipaux, on a pu noter une augmentation de la 
participation des acteurs rattachés aux divers niveaux de gouverne-
ment, tels que des représentants de l’entreprise brésilienne de recherche 
agricole (EMBRAPA), du service brésilien d’appui des micros et petites 
entreprises (SEBRAE), des universités, des agences de vulgarisation agri-
cole (ATER), des banques, des secrétariats des exécutifs des États fédérés, 
etc. Certains responsables municipaux estiment que l’accès facilité par 
le « label P.T.C. » à ces organismes et à ces acteurs représente le prin-
cipal apport du programme vis-à-vis des territoires. De fait, il a permis 
d’ouvrir de nouvelles opportunités de projets, d’actions et de moyens 
financiers, au-delà même de la politique territoriale. Dans le territoire 
Sertão Occidental, par exemple, les témoignages rapportent qu’à partir 
du P.T.C. les banques se sont montrées plus sensibles aux demandes des 
petits exploitants familiaux (Lopes, Delgado et Grisa, 2013).

En revanche, on n’a vu aucun représentant du secteur privé siéger 
à quelque CODETER que ce soit, malgré qu’ils y aient été invités. Cela 
se doit en grande partie au fait que la politique territoriale a pour-
suivi, à l’échelle intercommunale, le modèle d’intervention du PRONAF 
Infrastructures et Services et sa vision étroite et isolée du « rural », qui 
tendait à laisser de côté les interactions rural-urbain et privilégiait dans 
les CMDR la présence d’acteurs gouvernementaux et de l’agriculture 
familiale (Delgado et Leite, 2015). Enfin, la relative fragilité politique, 
voire même financière, de la politique fait que, dans la plupart des ter-
ritoires, les représentants du privé ne voient aucun intérêt à participer à 
l’organisme territorial (Bonnal, Delgado et Cazella, 2011).

Il s’agit d’une limitation fondamentale dans les territoires car, comme 
le remarque Offe (2001), l’expérience historique montre que les pro-
jets de développement qui se veulent démocratiques et pérennes doivent 
associer les trois secteurs de la société — l’État, le privé et la société civile. 
Ce n’est pas si simple, car chaque combinaison possible va dépendre de 
la politique et du rapport de forces entre les acteurs dans les territoires, 
ce qui revient à dire que l’intensité des conflits entre eux peut bloquer 
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toute possibilité de construction d’une composition durable et de la ter-
ritorialisation du développement. Sur le territoire sud-Est du Pará, par 
exemple, le pouvoir et l’intervention de grandes sociétés, comme Vale, 
sur la définition de l’avenir de la région affaiblit considérablement la 
capacité d’intervention de l’organisme territorial existant et la concep-
tion de projets territoriaux, dont les actions peuvent souvent être annu-
lées ou minimisées par le secteur privé. Dans des cas comme celui-ci, on 
peut dire que la territorialisation est moins engendrée par l’intervention 
gouvernementale que par les dynamiques économiques et sociales des 
grandes entreprises.

Quant au principe de la pluralité, le S.D.T. préconisait une composi-
tion du collège « représentative, diverse et plurielle des acteurs sociaux 
liés à la promotion du développement rural des territoires ». Selon ce 
principe, la pluralité des conceptions et de la représentation des intérêts 
« serait une des manières de renforcer les mécanismes de gestion sociale, 
et permettrait d’apporter au collège des conceptions ou des visions dif-
férentes (complémentaires ou divergentes) pour que soient négociés des 
ententes et des accords sur les voies du développement du territoire » 
(Brésil, M.D.A., 2006, p. 30).

Cependant, dans tous les territoires étudiés on a pu observer au sein 
des collèges une prédominance des acteurs liés au monde rural, en par-
ticulier du milieu agricole, mieux organisé et plus puissant. C’est là un 
signe que la création du territoire n’a pas permis de mettre en place 
un espace où la multidimensionalité et l’intersectorialité — annoncées 
par la littérature comme caractéristiques du développement territorial — 
puissent constituer des éléments majeurs de la gestion sociale (Echeverri, 
2009  ; Bacelar, 2009). La création du P.T.C. a donné lieu à quelques 
tentatives d’améliorer la situation, mais la faible capacité d’interven-
tion des acteurs du CODETER sur la configuration locale du Programme 
a inhibé la participation des différents acteurs et groupes sociaux 5. Le 
manque d’intersectorialité a renforcé une vision étroite de la ruralité 
et du développement territorial, dominante dans les collèges, et c’est 
également une barrière supplémentaire à l’influence de problématiques 
comme la santé, les services, l’éducation, l’environnement, etc., sur les 
actions et les projets de développement proposés. Par ailleurs, la prédo-
minance au sein du collège d’acteurs sociaux plus organisés et influents 
peut conduire à ne pas favoriser la lutte contre la pauvreté rurale et 
reproduire les conditions de vulnérabilité sociale déjà présentes sur le 

5. Le P.T.C. a fait naître de nombreuses attentes autour de la décentralisation et de 
l’association entre politiques publiques. Toutefois, le format institutionnel imaginé par le 
Programme (matrice d’actions) a réduit en partie « le pouvoir de décision et la place de 
la société civile, avec une dynamique plutôt du haut vers le bas » (Bonnal et Kato, 2011, 
p. 71)
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territoire, dans la mesure où les projets et les actions approuvés ne vont 
pas, en général, s’adresser aux groupes les plus vulnérables étant mis en 
œuvre au profit des groupes sociaux détenant le plus grand pouvoir de 
décision.

Les membres de la société civile au sein du CODETER sont pour l’es-
sentiel des représentants d’organisations syndicales et de mouvements 
sociaux, d’ONG, de coopératives et d’associations rurales, en grande 
partie représentatives de l’agriculture familiale. Les paysans installés 
par la réforme agraire sont aussi présents la plupart du temps, mais la 
réforme agraire n’est pas un thème aussi constant dans les discussions 
et les actions du collège. Certains segments spécifiques de l’agriculture 
familiale, comme les femmes et les jeunes n’y ont pas une présence 
expressive, même s’ils obtiennent plus de visibilité dernièrement. La 
faible représentation des peuples et des communautés traditionnelles, 
comme les quilombolas, les communautés noires, indiennes (sauf sur les 
territoires Raposa Serra do Sol et São Marcos) interpelle également. On 
sait par ailleurs que, dans plusieurs territoires, le P.T.C. semble avoir 
favorisé, sous l’égide de ses organes (Commissions thématiques, parité 
etc.) la participation et la prise en compte des femmes et des jeunes agri-
culteurs, des communautés noires et quilombolas à rechercher plus de 
visibilité et de participation, sans toutefois modifier fondamentalement 
leur relative marginalité au sein des collèges.

Ce sont en général les secrétaires municipaux à l’agriculture qui 
siègent pour les pouvoirs publics, ainsi que les représentants des orga-
nismes d’assistance technique et de formation continue rurale et d’autres 
organisations/agences/sociétés/banques relevant du niveau des états ou 
de la fédération, comme les universités, EMBRAPA, le SEBRAE, l’INCRA 
(en général peu présents) et les secrétariats des états fédérés, la repré-
sentation publique s’étant accrue et diversifiée avec la création du P.T.C.

Sur le principe de la représentativité, le S.D.T. recommandait que les 
représentants des diverses entités aux instances collégiales soient dési-
gnés par leurs organisations respectives et que ces nominations soient for-
mellement inscrites au procès-verbal de la réunion au cours de laquelle 
chaque nomination était décidée (Brésil, S.D.T., 2006). On notera que 
chaque collège jouit d’une entière autonomie pour définir sa composi-
tion en termes de nombre de participants, d’organisations d’origine et de 
secteurs d’intervention, dans le respect des principes énoncés plus haut.

Le règlement interne du collège est un outil pour délimiter la repré-
sentativité propre à chaque catégorie. En définissant la composition du 
collège, le règlement influera sur la promotion de la multisectorialité, 
de l’intersectorialité et sur la participation de segments en situations 
de vulnérabilité. Des modifications dans les règlements des territoires 
Sertão occidental et sud-est du Pará, par exemple, ont permis d’assurer 
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la participation des femmes, des jeunes et de représentants des secteurs 
de la santé et de l’éducation, avec droit de parole et de vote, augmen-
tant ainsi les possibilités d’approbation de projets les intéressant. Ceci 
étant dit, tous les territoires ne se sont pas dotés d’un règlement interne. 
Même s’il s’agit d’un texte normatif « assurant » la présence de certains 
acteurs au sein des collèges, sans intervenir sur la « qualité  » de leur 
participation, son absence peut avoir des effets négatifs sur la prise en 
compte de l’intersectorialité, sur les démarches de territorialisation de la 
gouvernance (et sa qualité) et sur la capacité des acteurs à contribuer à 
la construction de projets effectivement territoriaux.

3  Les reproductions institutionnelles dans la politique territoriale

La politique territoriale a représenté d’importantes innovations dans les 
politiques de développement rural au Brésil. Mais sa mise en œuvre s’est 
montrée prisonnière ou, en d’autres termes, elle a révélé une dépendance 
à l’égard du modèle d’intervention du Programme PRONAF Infrastruc-
tures et Services, qu’elle voulait dépasser. Quatre types de considérations 
peuvent illustrer ce point de vue.

1) Malgré l’existence d’un débat plus large autour du rural (associé 
à l’urbain et au territoire) et malgré la diversité des groupes so-
ciaux dans la plupart des territoires, le monde rural représenté 
au sein des collèges est restreint, presque dissocié de l’urbain et 
reste identifié à un segment du secteur agricole, en général les 
exploitants familiaux. En ce sens, les projets territoriaux affichent, 
pour la plupart, un caractère productiviste et sont proposés par 
les représentants des exploitants familiaux (Delgado et Grisa, 
2013 ; Grisa, 2013 ; Tecchio, 2012). Ce sont des projets relative-
ment « traditionnels », plutôt axés sur les aspects de la production 
et de la commercialisation, qui laissent peu de place aux jeunes, 
aux femmes, aux quilombolas, aux indiens, aux populations tra-
ditionnelles et aux paysans installés par la réforme agraire. Ils 
n’abordent guère les questions comme la gestion des ressources 
et l’environnement durable, l’innovation technique et institution-
nelle, ainsi que l’accès à la terre. La dimension socioculturelle et 
éducative constitue une exception significative à la prédominance 
des projets tournés vers la production. On constate que la ques-
tion de l’éducation rurale est apparue avec force dans les collèges 
territoriaux, souvent grâce à l’influence des universités locales 
(Delgado et Grisa, 2013 ; Grisa, 2013).

2) Dans la mesure où la plupart des projets territoriaux privilégient 
la dimension agricole du rural, tout en négligeant les liens entre 
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le rural et l’urbain, le PRONAT reproduit, dans la pratique, le 
caractère sectorialisé du PRONAF Infrastructures et Services. Si 
l’on ne repense pas la conception de ruralité dominante dans les 
politiques de l’État brésilien, il sera certainement difficile d’exer-
cer l’intersectorialité dans la politique territoriale, c’est-à-dire de 
valoriser les potentialités de l’économie, de la société et de l’envi-
ronnement dans leur ensemble pour impulser le développement 
rural qui, de cette façon, ne sera plus envisagé comme cet espace 
à part où il n’est guère que les activités agricoles traditionnelles 
qui puissent être valorisées.

3) La permanence du modèle du PRONAF Infrastructures et Services 
a également permis de reproduire dans la gouvernance et dans 
les institutions du PRONAT la prédominance de deux types d’ac-
teur sur le territoire : les représentants de la société civile locale, 
notamment des exploitants familiaux les plus organisés, et les re-
présentants des trois niveaux de gouvernement (municipal, des 
états et fédéral). La non-prise en compte explicite du privé et 
des populations « invisibles » tend à fragiliser la territorialisation 
de la gouvernance et du développement. Des idées, des intérêts 
et des projets antagonistes peuvent être mis en œuvre parallèle-
ment sur le territoire (dans et hors des institutions territoriales), 
mais l’emportent ceux qui disposent de plus de moyens finan-
ciers ou de puissance politique, la territorialisation se retrouvant 
ainsi détournée par la force incontournable (que les instances 
créées sont incapables de maîtriser) de certaines dynamiques 
économiques et financières entrepreneuriales (grandes sociétés 
minières, agroalimentaires, etc.) ;

4) Le fait que les collèges territoriaux ne soient pas constitués en per-
sonnes morales impose certains défis en termes de mise en œuvre 
et gestion des projets territoriaux, et surtout de territorialisation 
des politiques publiques (Caniello, Piraux et Bastos, 2013 ; Me-
deiros et Dias, 2011). Les flux de fonds publics pour les territoires 
restent régis par les normes régulant les transferts de l’Union aux 
exécutifs municipaux et aux organisations privées. Ainsi, d’après 
Medeiros et Dias (2011, p. 205), « Pour les collèges ne possédant 
ni attributions ni compétences légales en ce sens, le processus 
de gestion des projets se limite au suivi des procédures mises en 
œuvre par les exécutifs municipaux et les organisations privées 
(en ce qui concerne les fonds de fonctionnement) ». En l’absence 
de cadre légal, les fonds d’investissement destinés aux projets 
territoriaux doivent être reversés aux mairies ou aux agences de 
l’état fédéré. Cela limite les possibilités de gestion sociale des ter-
ritoires, car les communes ont souvent des difficultés de gestion 
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ou préfèrent « municipaliser » les projets territoriaux, et de leur 
côté, les exécutifs des états, lorsqu’ils sont dirigés par des partis 
d’opposition au gouvernement fédéral, tendent à entraver la mise 
en œuvre de la politique territoriale. Ainsi, même approuvés, de 
nombreux projets ne sont pas exécutés à cause de problèmes de ce 
type (mais pas seulement) (Delgado et Grisa, 2013).

4  Considérations finales

Après plus de dix ans de politique des territoires ruraux, beaucoup 
de résultats positifs ont pu être atteints grâce à cette démarche 
qui voulait s’attaquer à la complexité du développement rural, 
dans un pays caractérisé par une forte diversité et hétérogénéité 
socioéconomique et environnementale, une prédominance d’une 
culture politique autoritaire, devant faire face à bien d’autres dé-
fis tout au long de sa trajectoire. Parmi ces résultats, on notera :

1) La période 2004 - 2009 a connu une forte ébullition avec la créa-
tion et la mise en place des institutions dans les territoires, surtout 
chez les acteurs de la société civile. Les collèges territoriaux re-
présentaient des espaces publics plus complexes que les conseils 
municipaux de développement rural (CMDR), dans la mesure où 
ils favorisaient une grande mobilisation autour de l’idée de for-
mulation et de contrôle des politiques de développement rural à 
une échelle plus large que la commune (avec moins de risque de 
devenir « municipalisables »), et en tant que résultat de l’enga-
gement conjoint (bien que conflictuel, tendu, inégal et à recons-
truire en permanence) d’acteurs de l’État et de la société civile 
locale. Allant plus loin encore dans la démocratisation de l’État 
brésilien et des politiques publiques, ces expériences ont consti-
tué un véritable apprentissage, bien que souvent inégal, autant 
pour la société civile que pour les agences étatiques, en termes 
de formation au leadership social ; pour la formulation et la mise 
en œuvre de plans et de projets de développement rural ; pour la 
construction d’alliances ; pour la relation institutionnelle entre 
représentants des différents niveaux de gouvernement (munici-
pal, des états et fédéral) et des communautés et des mouvements 
sociaux locaux, en somme, pour la pratique de la gouvernance 
territoriale.

2) L’expérience de la politique du S.D.T./M.D.A. a été essentielle pour 
diffuser l’approche territoriale, au moins en milieu rural, et pour 
l’effort de dépassement des limites de la commune comme unité 
de planification et de mise en œuvre de politiques de dévelop-
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pement rural (Favareto et Seifer, 2011). L’idée de territoire s’est 
imposée comme unité intermédiaire adéquate pour concevoir et 
mettre en œuvre des politiques décentralisées et comme échelle 
la mieux adaptée à l’articulation entre politiques publiques, à tel 
point que le CONDRAF, dans sa proposition de Politique de Déve-
loppement du Brésil Rural lancée en 2011, fait de l’approche ter-
ritoriale son axe central. De fait, l’idée de territoire renvoie aussi 
à l’impératif du dépassement du caractère éclaté et sectoriel qui 
a été la marque historique des politiques qui assimilent le ru-
ral à l’agricole. Par ailleurs, l’expérience territoriale a également 
stimulé la réflexion analytique et politique sur la réaffirmation 
de l’importance du « rural » pour la reconnaissance et la conso-
lidation des politiques organisées autour de la diversité comme 
caractéristique centrale du traitement contemporain du rural qui, 
en mettant l’accent sur la présence de différents groupes sociaux, 
communautés et peuples, affirme trois attributs fondamentaux et 
indissociables du rural comme espace simultané (i) de produc-
tion, d’activités économiques diversifiées et intersectorielles, et 
de fourniture de biens publics, (ii) de reproduction de différents 
modes de vie et (iii) de rapport à la nature.

Pourtant, et malgré les avancées réelles et rhétoriques, l’expérience 
des politiques territoriales n’est pas parvenue à avancer sur tous les 
fronts ou sur les fenêtres d’opportunité qu’elle avait pu ouvrir. Plusieurs 
interprétations et attentes initiales autour de la territorialisation des 
politiques publiques, de la gouvernance et du développement sont res-
tées lettre morte. L’absence de convergence entre les idées, les intérêts 
et les institutions a contribué à certaines des limitations décrites ci-des-
sus. Au cours de cette trajectoire, les idées et les expectatives autour de 
l’approche territoriale, et présentes à l’origine de la politique territoriale, 
n’ont pas toujours correspondu à celles des acteurs et des groupes sociaux 
locaux, avec leurs intérêts et leurs institutions établies, lesquelles se sont 
montrées réticentes et ont parfois pu bloquer les innovations souhaitées. 
Dans certains territoires, des acteurs locaux ignoraient les éléments qui 
ont fait naître la politique territoriale au Brésil et, malgré ce, exigeaient 
d’y participer, surtout en vertu d’intérêts instrumentaux (l’accès aux 
financements publics). L’inclusion opportuniste dans le découpage terri-
torial de plusieurs communes aux caractéristiques territoriales trop dis-
sonantes et la faible participation de certaines municipalités et acteurs au 
sein des organismes territoriaux, ou seulement présents lors des débats 
sur l’allocation des fonds, illustrent le manque de convergence entre les 
différentes interprétations de l’approche territoriale et entre les idées et 
les intérêts. Dans d’autres situations, les innovations apportées par l’ap-
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proche territoriale se sont heurtées à des entraves institutionnelles qui 
ont freiné la territorialisation de la gouvernance et du développement. 
En particulier, l’absence de cadre légal pour les territoires a renforcé 
la sujétion de la politique territoriale aux découpages municipaux tra-
ditionnels et au pouvoir des élus locaux. De la même manière et dans 
plusieurs cas, la reproduction de conceptions et de règles formelles et 
informelles du PRONAF Infrastructures et Services a continué à guider 
les interventions des acteurs, limitant l’institutionnalisation des idées de 
l’approche territoriale.

En vertu de la taille du Brésil, de la diversité des situations sociales, 
économiques et culturelles qui y coexistent, et de l’ampleur de la poli-
tique publique elle-même (articulation de différents ministères et secré-
tariats et intervention dans 239 territoires), le manque de convergence 
entre idées, intérêts et institutions est sans doute inhérent à la politique 
territoriale (et à toutes les politiques publiques). En effet, divers auteurs 
qui mobilisent pour l’analyse des politiques, les approches cognitives, 
du choix rationnel et de l’institutionnalisme, soulignent que les idées 
et les intérêts différents (et souvent même contradictoires) doivent être 
négociés dans le cadre de la formulation d’une politique publique et 
que les nouvelles institutions sont contraintes par les institutions pré-
existantes. Toutefois, l’analyse réalisée dans ce texte a sans doute rendu 
plus complexe cette réflexion en réunissant idées, intérêts et institutions. 
Mais elle montre, corroborant d’autres perspectives, combien la mise en 
œuvre des politiques publiques tend à s’éloigner de leur conception et 
de leur formulation, ainsi que des attentes qu’elles ont pu faire naître.
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Décentralisation administrative, agencements 
institutionnels et politiques territoriales : notes sur 
les expériences récentes au Brésil et dans l’état 
de Santa Catarina

Introduction

C’est après la proclamation de la Constitution de 1988 qu’a démarré 
au Brésil un processus de décentralisation des actions de l’État, avec le 
transfert de certaines attributions et moyens financiers aux collectivités 
locales (villes et États), et la mise en place de structures administratives 
exécutives intermédiaires, à mi-chemin entre les États et les municipa-
lités. Parallèlement, plusieurs systèmes de contrôle social dans divers 
secteurs d’intervention de l’État ont été instaurés, de manière à assurer 
une plus grande participation des bénéficiaires dans la mise en œuvre 
des politiques publiques.

La création de conseils locaux, régionaux et des États fédérés a été 
la voie choisie pour augmenter la capacité d’intervention de la société 
(Mattei, 2010). Lors des deux dernières décennies, ces réformes ont per-
mis une plus grande implication de diverses organisations dans la mise 
en place des politiques publiques, notamment concernant l’allocation 
des moyens financiers, ainsi que le début d’une démarche de gestion 
partagée de ces politiques, entre gouvernement et société civile.

Ainsi, la relation traditionnelle entre l’État et la société évolue-t-elle peu 
à peu, au fur et à mesure que les acteurs sociaux accroissent leur participa-
tion à la définition et à la gestion des politiques publiques. Dans le même 
temps, l’État lui-même s’adapte à cette nouvelle réalité et renouvelle ses 
fonctions traditionnelles dans le but de rationaliser ses actions et d’en 
amplifier les résultats. La fonction des conseils actuels est donc de démo-
cratiser le mode de gestion des biens publics ; ils deviennent des espaces 
de concertation des intérêts publics et privés importants pour la société.

Une des leçons que l’on peut tirer de ces évolutions est que la décen-
tralisation de l’État est bien plus lente que ne le prévoient les normes 
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mises en place, mais aussi que sa progression s’appuie sur la capitalisa-
tion d’expériences précédentes, parfois considérées comme des échecs. 
Comme le signale Putnam (1986) dans sa minutieuse étude sur la décen-
tralisation en Italie, le temps des transformations se mesure en décennies. 
La formule populaire italienne, un tant soit peu péjorative, qui parle de 
« vin vieux dans des bouteilles neuves », récupérée dans les années 1970 
à propos des régions qui venaient de voir le jour, a évolué dans les années 
1990 vers l’idée que les régions « contribuent à créer un style modéré, 
pragmatique et tolérant de planification et de gestion des conflits — une 
nouvelle manière de faire de la politique » (Putnam 1986, p. 75).

De même, après trois décennies et demie d’expérience de décentrali-
sation en France, comme le suggère Bonnal (2007), la grande majorité 
des communes françaises font partie d’un organisme intercommunal, 
non sans que demeurent quelques fragilités dans le découpage des péri-
mètres intercommunaux et dans les compétences administratives, outre 
l’augmentation du nombre de fonctionnaires.

Pour ce qui est de l’expérience brésilienne, les diverses initiatives en 
cours sont une réponse au fait que la forte centralisation de l’État est 
ressentie comme un problème par divers segments du secteur public 
comme de la société civile. Face à l’absence d’une ligne claire à suivre 
pour les collectivités locales, depuis les années 1990, plusieurs États 
recherchent des solutions alternatives visant à renforcer la décentrali-
sation administrative et la planification régionalisée. L’orientation de la 
Constitution de 1988 selon laquelle les communes seraient prioritaires 
pour la décentralisation est contournée, dans diverses situations, par 
toute une série d’expérimentations visant à favoriser les associations 
intercommunales. On notera également que d’autres initiatives ont été 
lancées par des organismes fédéraux désireux de rendre leurs politiques 
plus efficaces en les rapprochant des bénéficiaires.

Malgré les progrès enregistrés dans la gestion et la mise en œuvre des 
politiques publiques, on se rend compte que les communes les moins 
peuplées, pour la plupart en milieu rural, montrent des insuffisances en 
matière de capacité de planification, d’innovation et d’exécution d’actions 
de développement 1. C’est pourquoi dès le début des années 2000, cer-
taines actions des gouvernements fédéraux et des États se sont employées 
à mettre en place des regroupements intercommunaux, surtout dans les 
campagnes, selon les principes du développement territorial.

Ainsi, ce chapitre s’attache à discuter la question de la décentralisation 
de l’État brésilien comme condition première au développement territo-

1. Les chiffres du recensement de 2010 révèlent que sur les 5 565 communes bré-
siliennes, 4 958 (89,1 %) comptent moins de 50 000 habitants. Les villes de moins de 
10 000 (2 515 communes) et de 10 à 50 000 habitants (2 443 communes) abritent au total 
33,6 % de la population brésilienne.
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rial. La première section discute la décentralisation politico-administra-
tive mise en œuvre au Brésil après la Constitution de 1988, tout en s’ef-
forçant d’en distinguer les principales initiatives en matière de politiques 
publiques ayant adopté la démarche de l’intercommunalité. La seconde 
section analyse le cas particulier de l’expérience de décentralisation de 
l’État de Santa Catarina qui, en 2018, en est à sa quinzième année. 
Enfin, la troisième section cherche à tirer les principaux enseignements 
de ces évolutions, et à mettre en évidence à la fois les contraintes et les 
perspectives des expériences en cours.

1  Expériences de décentralisation politico-administrative 
au Brésil

Le retour à la démocratie au Brésil, au milieu des années 1980, s’est 
traduit par un nouvel élan en faveur de la décentralisation politique. 
Celle-ci, pour certains experts, s’est transformée en simple bataille pour 
l’autonomie administrative des maires et des gouverneurs, qui cher-
chaient à augmenter leur part sur les recettes publiques. Mais la décen-
tralisation va bien au-delà de la question des moyens financiers, car elle 
concerne également les relations politiques entre niveaux gouvernemen-
taux et, surtout, elle implique une nouvelle forme de rapports entre État 
et société civile 2.

1.1 Quelques conceptions du processus de décentralisation

D’une manière générale, on peut dire que la récente décentralisation 
politique brésilienne encore en cours, en particulier pendant la période 
immédiatement postérieure à la Constitution de 1988, est traversée par 
deux caractéristiques essentielles. D’un côté, la crise de l’État national 
et son incapacité à continuer à gérer de façon centralisée les problèmes 
de la nation, l’ont forcé à mettre en place un processus décentralisé de 
services et de politiques. De l’autre, la demande pressante de la société 
et des mouvements sociaux organisés, qui se sont mis à exiger plus 
de décentralisation des décisions gouvernementales et des espaces 
de débats où les citoyens auraient plus d’influence sur les politiques 
publiques et les actions gouvernementales, a été en partie satisfaite. La 
demande de décentralisation a fait naître des attentes en faveur de la 
réduction du clientélisme et d’un plus grand contrôle de la société sur 
l’État, tout en renforçant les vertus de la démocratie et de la recherche 
de plus de justice sociale.

2. Une partie des éléments dans le début de ce chapitre a été publiée dans Mattei 
(2010).
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Ainsi, Faletti (2006) présente un classement de ces processus de 
décentralisation selon trois modalités, permettant que le pouvoir, les 
moyens financiers et les attributions soient transférés aux niveaux infé-
rieurs de gouvernement : i) la décentralisation administrative englobe 
« l’ensemble des politiques transférant aux collectivités locales la gestion 
et la prestation de services sociaux tels que l’éducation, la santé, l’assis-
tance sociale et le logement » ; ii) la décentralisation fiscale correspond 
à «  l’ensemble des politiques conçues pour augmenter les recettes ou 
l’autonomie budgétaire des collectivités locales » ; et iii) la décentralisa-
tion politique concerne « l’ensemble des amendements à la constitution 
et des réformes du système électoral conçus pour ouvrir de nouveaux 
espaces — ou exploiter des espaces existants — à la représentation des 
sociétés civiles locales » (Falleti, 2006 : 61-62).

Divers auteurs (Arretche 1991 ; Castro 1991) converge vers le constat 
selon lequel la décentralisation répond à trois grands enjeux, non exclu-
sifs l’un de l’autre : i) elle est une réponse de l’État à sa propre crise bud-
gétaire, qui entraîne son incapacité à remplir des fonctions de manière 
centralisée  ; ii) elle est une forme de démocratisation des politiques 
publiques, visant à augmenter la participation sociale, en particulier de 
leurs bénéficiaires ; iii) elle constitue une nouvelle forme d’articulation 
entre le public et le privé.

Le renforcement et l’affirmation des niveaux infranationaux (États et 
villes), en opposition à la centralisation effrénée qui avait marqué la 
formulation et la mise en place des diverses politiques publiques sous 
les gouvernements militaires, se présentaient comme une condition 
au dépassement des diverses impasses et difficultés identifiées autour 
de l’action de l’État brésilien (inefficacité, bureaucratisation, corrup-
tion, autoritarisme, etc.). Plus proches des citoyens et des problèmes 
concrets de la population, les niveaux locaux de l’État ont été réinter-
prétés comme levier de l’innovation institutionnelle et de réponses effec-
tives aux souhaits et aux intérêts de la société (Kunrath Silva ; Moruzzi 
Marques, 2004 : 10).

La décentralisation brésilienne n’a pas suivi un scénario standard, car 
la mise en œuvre des orientations définies par le gouvernement central 
dépend de l’action des exécutifs au niveau des villes et des États. La 
faiblesse structurelle de nombreuses municipalités, notamment les plus 
éloignées des grands centres urbains, a également freiné le transfert de 
compétences depuis le pouvoir central. D’autres aspects compromettent 
la décentralisation. L’un d’eux est le fait que le contrôle des actions 
des politiques publiques est réalisé par l’État central lui-même et non 
par la société civile comme le préconisent les principes de la décentra-
lisation politique. Le manque de volonté des pouvoirs publics locaux 
à aller au-delà de la rhétorique, en ouvrant et en respectant concrète-
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ment des espaces de dialogue avec la société civile, est un autre point 
d’achoppement. En général, c’est par crainte de perdre de leur pouvoir 
politique mais aussi parce que la décentralisation suppose l’adoption de 
mécanismes de gestion des conflits qui naissent des intérêts distincts des 
diverses représentations locales.

Finalement, on soulignera qu’au niveau local, la privatisation de 
l’espace public s’exprime par des pratiques clientélistes, corporatistes 
et autoritaires. Rompre avec ces pratiques politiques signifierait donc 
transformer les administrations des États et des villes en espaces de 
représentation des divers intérêts qui y sont reconnus, mais aussi instau-
rer de nouvelles règles et de nouveaux modes de coexistence politique. 
Ainsi, le choix politique prédominant s’efforce de régler les problèmes 
gouvernementaux dans le cadre du secteur public lui-même, sans trans-
férer la recherche de solutions aux organisations de la société civile. 
Ainsi finit-on par mettre de côté l’encouragement à la participation de la 
société civile dans la perspective d’actions du bas vers le haut, avec des 
collectivités locales renforcées, permettant d’optimiser les résultats des 
politiques publiques.

Comme le signale Gordillo de Anda (1997), sans le consentement, l’en-
couragement et l’appui des gouvernements, la participation des acteurs 
locaux sera probablement peu effective, car seules des instances de repré-
sentation solides sont capables d’enclencher une démarche de redistri-
bution du pouvoir. Au contraire, des instances faibles et/ou incomplètes 
transfèrent plus de fragilités que de solutions aux demandes locales.

1.2 Participation sociale et protagonisme politique

Au cours des trois dernières décennies, l’idée de la participation de 
la société aux différents niveaux exécutifs au Brésil est restée associée à 
une discussion plus large sur l’approfondissement de la démocratisation 
de la société elle-même, et pas seulement des politiques publiques. Il est 
important d’examiner dans quelle mesure les initiatives en faveur de la 
décentralisation politique ont pu permettre de renforcer ce mouvement 
démocratique global et, en particulier, à l’égard des politiques publiques, 
grâce à une nouvelle forme de contrôle des actions des gouvernements 
par les citoyens.

Diverses démarches méthodologiques ont été proposées pour diagnos-
tiquer la réalité et, à partir de celles-ci, proposer un ensemble de poli-
tiques publiques susceptibles de définir un nouveau cap pour les proces-
sus de développement dans les diverses sphères de la société. L’approche 
participative ne s’affirmera qu’à partir des années 1990.

La décentralisation des politiques publiques destinées à promouvoir le 
développement a permis de donner aux questions de la participation et 
de la gestion sociale une plus grande importance au sein des organismes 
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et institutions publiques et des organisations de la société civile. On 
pouvait s’attendre à ce que la participation et l’implication des différents 
segments sociaux à la formulation, à la mise en œuvre, au contrôle et à 
l’évaluation des politiques publiques produisent des résultats différents et 
meilleurs que ceux que l’on obtenait jusqu’alors, quand les demandes et 
les besoins de l’ensemble de la société n’étaient pas toujours correctement 
pris en compte.

Le postulat est que les politiques publiques d’amélioration de la qua-
lité de vie des individus doivent pouvoir compter sur l’implication et la 
participation des acteurs sociaux, en particulier des bénéficiaires et/ou 
de leurs formes de représentation, dans toutes les phases de leur mise en 
œuvre. Pour ce faire, les mouvements sociaux ne peuvent se contenter 
de présenter des listes de revendications. Il faut désormais interférer 
aussi sur la définition et sur l’exécution des politiques qui ne peuvent se 
restreindre aux actions des organismes publics.

L’une des principales différences entre l’approche conventionnelle et 
l’approche participative a trait aux actions et aux rôles attribués aux 
agents extérieurs et au public-cible des actions de ces agents, là où les 
politiques sont formulées et mises en pratique. Dans l’approche conven-
tionnelle, l’unité sociale pour l’action de l’agent extérieur est la commu-
nauté, envisagée comme un système social homogène. Ici les stratégies 
ne sont pas différenciées et, par conséquent, n’en touchent pas tous les 
membres. D’une manière générale, les dirigeants locaux, souvent issus 
des strates supérieures, servent de relais de légitimation du travail com-
munautaire. En fait, ce modèle d’intervention peut avoir pour résultat le 
maintien ou le renforcement du statu quo.

Une autre caractéristique de l’approche conventionnelle est sa nature 
standardisée. Les actions des agents extérieurs sont orientées de façon 
à introduire des démarches prédéfinies. L’agent extérieur joue ainsi un 
rôle actif, tandis que la population en est réduite à un rôle purement 
passif. Ce type d’action finit, la plupart du temps, par renforcer les méca-
nismes de dépendance des communautés vis-à-vis des agents extérieurs. 
Cette approche ne procure pas aux individus un développement de leurs 
aptitudes, qui aurait pour résultat une plus grande capacité à identifier 
leurs propres problèmes, à les comprendre et à rechercher les solutions 
appropriées.

Dans l’approche participative, la communauté est vue comme un 
système social différencié, dont les membres ont à la fois des intérêts 
divers, des visions distinctes de la société et de ses formes d’organisa-
tion, des niveaux différents d’accès aux ressources institutionnelles et les 
problèmes ne sont pas toujours communs à tous. Selon cette approche, 
la connaissance se construit à partir de la réalité et des expériences des 
bénéficiaires de certains programmes et/ou politiques publiques. Le 
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processus éducatif a pour but d’augmenter la capacité des individus à 
affiner le diagnostic des problèmes, à proposer des actions visant à les 
régler, à évaluer les actions mises en œuvre et à proposer de nouveaux 
types d’interventions. Le processus participatif a pour ambition de trans-
former les individus en acteurs des actions de développement, au lieu de 
simples spectateurs.

1.3 Expériences récentes de décentralisation et de planification 
régionale au Brésil

Le Brésil a connu, depuis les années 1950, une succession de cycles 
de déploiement et de repli de plans nationaux de type « développemen-
tiste » et de politiques de développement régional. Fruit de ces initiatives, 
diverses structures administratives et divers organismes de financement 
ont été mis en place, à l’image des Surintendances de Développement 
du Nordeste et de l’Amazonie (Sudene et Sudam). Avec le retour à la 
démocratie, à partir du milieu des années 1990, le pays a connu un 
« renouveau graduel de l’importance de la planification et des politiques 
à base territoriale et régionale 3  » (Ministerio da Integração Nacional, 
2012 : 10).

En général, ces initiatives ont été mises en œuvre de façon fragmentée, 
au moyen de stratégies de mobilisation et de méthodologies de planifi-
cation les plus diverses. Malgré cette hétérogénéité, les nouveaux efforts 
de décentralisation étaient la plupart du temps une tentative d’adopter 
des processus de planification du développement régionalisé. Le minis-
tère de l’Intégration nationale (MIN), chargé de la politique de déve-
loppement régional, estime que depuis les années 1990, le Brésil a vécu 
deux grandes phases, en termes de priorité de ces politiques.

En l’absence de projet national et dans un contexte d’apparition 
« d’îles de dynamisme » dans les régions les moins développées, c’est une 
« déconcentration fragmentée » qui se met en place. Cette étape peut être 
divisée en deux. Au cours de la première phase (1996-2003), la politique 
des axes adopte une optique de compétitivité à partir de «  territoires 
vainqueurs », à la recherche d’une plus grande insertion internationale, 
favorisant la fragmentation. Dans la seconde phase (2003-2010), les 
efforts s’orientent vers la construction de politiques nationales dans le 

3. Bien qu’elles ne soient pas l’objet de cette étude, des expériences de budget par-
ticipatif ont été menées dans les années 1980 par des équipes municipales liées au Parti 
des Travailleurs alors en plein essor. Même si elles ont perdu de leur ampleur, certaines 
d’entre elles perdurent encore dans quelques villes et États. Cette période a également 
vu la mise en œuvre de politiques publiques axées sur la déconcentration des espaces 
socioéconomiques et sur le soutien aux filières locales de production. Toutes ces initia-
tives s’employaient à fédérer principalement les petites et moyennes entreprises au sein 
de réseaux bâtis au niveau régional ou micro-régional.
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sens d’un nouveau projet national de développement. Au niveau régio-
nal, la formulation du Plan national de développement régional va dans 
le sens d’une politique d’intégration (Ministerio da Integração Nacional, 
2012 : 10).

Pour mieux comprendre cette dynamique, on peut mettre en lumière 
quelques-unes des initiatives de décentralisation administrative qui 
ont progressé institutionnellement dans le sens d’une approche territo-
riale du développement. Au niveau fédéral, les principales expériences 
étaient portées par les organismes suivants : le ministère de l’Intégration 
nationale (MIN), le ministère du Développement agraire (M.D.A.) et le 
ministère du Développement social (MDS). Il est à noter que nombre de 
ces initiatives impliquaient d’autres ministères et organismes fédéraux, 
en particulier dans leur mise en œuvre, comme on le verra par la suite.

Au MIN, la démarche phare est la politique nationale de développe-
ment régional lancée en 2003, mais qui ne sera institutionnalisée qu’en 
2007. Dans un souci de prise en compte de la diversité du pays, elle 
reprend les actions de planification régionale, qui mettent en valeur les 
potentiels endogènes existants aux diverses échelles géographiques. Mal-
gré un large champ, les analyses du ministère révèlent que le P.N.D.R. a 
reçu un accueil institutionnel mitigé et peu de crédits. En termes finan-
ciers, le P.N.D.R. n’a reçu le soutien que de fonds dits constitutionnels 
et de la Banque nationale de développement économique et social, et 
subit les conséquences d’une intégration défaillante avec les autres 
programmes et projets, y compris ceux du MIN lui-même.

Au niveau fédéral, le support financier aux consortiums de sécurité 
alimentaire et de développement local (Consad) constituait une des pre-
mières initiatives récentes de décentralisation participative, coordon-
née par le M.D.S. Il s’agissait avant tout de mener des actions conjointes 
entre pouvoirs publics et organisations de la société civile visant à 
entraîner une dynamique de coopération autour de l’amélioration des 
conditions de vie des populations défavorisées des régions à faible 
indice de développement humain.

Dans ce cadre, le Consad intégrait la notion de développement ter-
ritorial, dans la mesure où il s’employait à infléchir les voies du déve-
loppement grâce à la suppression graduelle des entraves à une meil-
leure exploitation des ressources locales, avec des initiatives axées sur 
la sécurité alimentaire, fondée sur la garantie du droit d’accès de tous 
à une alimentation de qualité et en quantités suffisantes. Une meilleure 
utilisation des ressources locales, à l’aide d’initiatives intercommunales 
créant de l’emploi et de nouvelles sources de revenu, est toujours consi-
dérée fondamentale pour le succès des politiques de sécurité alimentaire. 
L’approche du développement territorial vise aussi à appuyer la forma-
tion de capital social et humain, à ajouter de la valeur aux produits dans 
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les diverses filières, mais aussi à moderniser les actions du secteur public, 
en encourageant et en accroissant la participation populaire. Ainsi, ces 
consortiums ont-ils été implantés avec une structure décisionnelle basée 
sur des forums et des organismes collégiaux dont les décisions sont le 
fruit de négociations et d’accords entre les différents acteurs impliqués.

Sous les deux mandats du président Lula (2003-2010), plus de qua-
rante Consad ont été organisés dans tout le pays. D’une manière générale, 
on peut affirmer que la majorité des Consad ne se sont pas consolidés, 
même si quelques-uns d’entre eux demeurent actifs. Dans le cas particu-
lier de l’État de Santa Catarina, trois expériences ont été construites dans 
des microrégions qui présentent des problèmes liés à la sécurité alimen-
taire. Aujourd’hui, le Consad de l’Extrême-Ouest Catarinense est consi-
déré comme l’une des expériences de cette politique les plus réussies 
du pays. Institué en 2004 et fédérant dix-neuf communes, ce Consad a 
conduit des politiques de vigilance et de défense agricole et de l’élevage, 
ainsi que plusieurs politiques de sécurité alimentaire et nutritionnelle. 
On notera que dans ses statuts, le pouvoir de décision est placé entre les 
mains des administrations municipales avec, toutefois, l’appui de deux 
conseils consultatifs formés de responsables publics et de représentants 
de la société civile.

Dès 2003, le tout nouveau Secrétariat au développement territorial 
(S.D.T.), au sein du M.D.A., démarrait le Programme territoires d’identité 
(P.T.I.) dans les villes rurales. Le P.T.I. visait principalement à dynamiser 
les régions rurales les moins favorisées, tout en réorientant vers l’échelle 
territoriale les demandes et les allocations de fonds. Après sélection et 
approbation des demandes par des forums municipaux et au niveau des 
États, cette ligne permettait de transférer des subventions fédérales vers 
des projets d’infrastructure et de services considérés comme stratégiques, 
dans des zones à forte présence de petits exploitants agricoles, paysans 
bénéficiaires de la réforme agraire et de communautés traditionnelles. 
Après la mise en place des territoires d’identité, le soutien du gouverne-
ment fédéral s’exerçait désormais sous l’égide du Programme national de 
développement durable des territoires Ruraux. S’inspirant de l’initiative 
de la S.D.T./M.D.A., le gouvernement fédéral a ensuite lancé en 2008 
le Programme Territoires de la Citoyenneté (P.T.C.). Depuis la création 
des P.T.I. et P.T.C., respectivement 164 et 120 de ces territoires ont été 
institués dans tout le Brésil, la plupart des territoires de la citoyenneté 
se superposant aux territoires d’identité.

La logique présidant à la création du P.T.C. était de diriger un plus 
grand nombre d’actions et de moyens financiers de divers ministères 
vers les « territoires » les plus vulnérables en termes socioéconomiques. 
Le P.T.C. ne se présente pas comme un programme autonome, et sa 
planification prévoit la dotation de fonds provenant de diverses sources. 
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Bien que la mise en œuvre de ses activités présente un niveau de com-
plexité élevé, le P.T.C. s’est appuyé sur des montages institutionnels 
préexistants, issus de la structure de gestion territoriale constituée par 
le Pronat. Silva (2013) relève trois nouveautés par rapport au Pronat : 
l’inclusion de nouveaux acteurs d’autres secteurs (éducation, santé, 
culture.), entraînant la constitution de plateformes thématiques ; la créa-
tion d’un Comité national de gestion et le renforcement des comités des 
États, chargés de la coordination du programme ; et la constitution d’un 
système de gestion stratégique 4.

Diverses études ont évalué les fondements théoriques et le fonction-
nement opérationnels du Pronat et du P.T.C. Elles montrent que la pers-
pective territoriale reste parfois au deuxième plan dans les demandes 
approuvées par les collèges territoriaux, témoignant des difficultés à 
échapper aux logiques communales et sectorielles. Dans d’autres cas, 
les membres de ces collèges reproduisent la culture clientéliste et suc-
combent à une pratique encore trop courante au Brésil  : la «  réparti-
tion » des deniers publics entre projets et intérêts de certains groupes 
politiques, excluant ainsi des segments moins organisés sans représen-
tation au sein de ces forums territoriaux. En fait, le perfectionnement 
des mécanismes de planification et de contrôle social, ainsi que la faible 
capacité de prise en compte de la diversité de l’agriculture familiale à 
l’échelle territoriale, demeurent des enjeux forts de ces expériences de 
décentralisation (Favareto, 2007 ; Silva, 2013 ; Leite et Delgado, 2011 ; 
Cazella et Búrigo, 2008 ; Sabourin, 2014).

Les syndicats intercommunaux constituent un autre montage institu-
tionnel soutenu par le gouvernement fédéral 5. Approuvée en 2005, la 
loi sur les syndicats intercommunaux fournit un cadre juridique permet-
tant aux communes de réaliser des services financièrement déficitaires 
quand ils sont réalisés isolément, à l’exemple des politiques de santé et 
des structures de ramassage et de traitement des déchets urbains. Mais 
le syndicat intercommunal présente des limites en termes de participa-
tion sociale, dans la mesure où il reste dépendant des intérêts des élus 
(Silva, 2013 : 24). La faible capacité administrative des communes est 
une autre entrave à la bonne marche des syndicats intercommunaux. De 
nombreuses villes ont du mal à s’adapter aux normes légales, ou sont 
en défaut vis-à-vis de l’État fédéral. Par ailleurs, l’une des critiques les 
plus récurrentes de la loi sur les syndicats intercommunaux concerne 

4.  Suite à la destitution de la présidente Dilma Rousseff en 2016, le MDA et la plu-
part des politiques publiques avec une approche participative, mis en œuvre depuis 2003, 
ont été suspendus, entre autres le P.T.I. et le P.T.C. 

5. Ce type de coopération intercommunale est appelé « consórcio » [consortium] dans 
la loi brésilienne. Se finalités et son organisation sont toutefois assez proches de celles des 
syndicats intercommunaux français, ce qui explique le choix de cette traduction (N.D.T.).
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son règlement. Celui-ci exige en effet la régularité fiscale de toutes 
les collectivités locales du syndicat intercommunal pour permettre la 
signature d’une convention de transfert de fonds de l’Union au syndicat 
intercommunal (Silva, 2013 : 24-25).

Les États fédérés eux-mêmes ont également mis en place diverses 
expériences de décentralisation administrative, dont les origines et les 
objectifs sont assez distincts, mais qui révèlent le besoin de regroupe-
ments intercommunaux. Dallabrida et al. (2013) ont dressé une liste de 
ces principales initiatives :

 — Conseils régionaux de développement (Coredes), Rio Grande do 
Sul (RS) ;

 — Conseils régionaux de développement durable, Ceará ;
 — Audiences publiques régionales, Minas Gerais ;
 — Secrétariats régionaux de développement, Santa Catarina (SC) ;
 — Participation et budget régionalisé, Espírito Santo ;
 — Territoires d’identité, Bahia ; Planification territoriale participative 
— Piauí ;

 — Plan de développement territorial participatif du Sergipe ;
 — MT Régional, Mato Grosso ;
 — Expérience de planification territoriale dans l’État du Pará.

À Santa Catarina, depuis 2003, la création des Secrétariats de dévelop-
pement régionaux (S.D.R.) a fait naître de vives discussions politiques 
autour de leur efficacité. Au cours de la campagne des élections au 
poste de gouverneur en 2014, les S.D.R. ont été au cœur des débats, cer-
tains défendant leur dissolution, les autres souhaitant leur permanence. 
L’exécutif actuel, réélu au premier tour, appuyait le maintien de cette 
politique de décentralisation administrative, existant depuis plus d’une 
décennie déjà, mais avec des remaniements. C’est la question que nous 
développons ci-après.

2  Décentralisation politico-administrative de l’État de Santa 
Catarina

Révélée au grand jour en 2003 avec la création des S.D.R., la décentra-
lisation de l’action de l’État dans le Santa Catarina était en marche depuis 
les années 1960, comme l’ont montré plusieurs auteurs (Goularti Filho, 
2005  ; Birkner, 2006  ; Butzke, 2007  ; Goularti, 2014). Pour Goularti 
(2014), on peut résumer son parcours en quatre moments historiques 
de constitution d’instances micro-régionales  : i) 21 Associations de 
communes, le Secrétariat aux affaires de l’Ouest et 16 microrégions 
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homogènes définies par l’I.B.G.E. dans les années 1960 ; ii) 13 micro-
régions définies par le décret de l’État no 844, dans les années 1970 ; 
iii) Nouvelles villes, Forums de développement régional, Comités 
de gestion des bassins-versants et Régions métropolitaines, dans les 
années 1990 ; et iv) les S.D.R., les Conseils de développement régio-
nal et deux nouvelles villes dans les années 2000. Pour l’auteur, le 
constat est que ces initiatives ont été mises en œuvre de façon com-
plètement étanche, avec très peu de dialogue entre elles. Ce sont des 
institutions caractérisées par des façons de penser et d’agir très spéci-
fiques, révélant une démarche politique institutionnelle qui n’est pas 
parvenue à faire face aux problèmes structurels de cet État.

Au début des années 2000, un diagnostic de l’exécutif de l’État 
démontre que l’administration de Santa Catarina était incapable de 
répondre aux demandes des diverses microrégions. Cela était dû à une 
centralisation excessive des organes gouvernementaux dans la capitale, 
située sur le littoral, mais aussi à son incapacité à concevoir des pro-
jets de développement offrant des solutions aux problèmes structurels 
des diverses microrégions. Cette absence de projets à caractère régional 
finissait par renforcer en grande partie le déplacement des populations 
dans un mouvement connu sous le nom de « littoralisation » de la popu-
lation catarinense. Depuis les années 1970, ce phénomène vide peu à 
peu de leurs habitants plusieurs villes de l’arrière-pays.

Selon un des candidats au poste de Gouverneur en 2002, il fallait pour 
cela mettre en place une nouvelle structure administrative capable à la 
fois de décentraliser les actions de l’État et de concevoir de nouveaux 
projets de développement à caractère régional. Ces idées étaient regrou-
pées dans le plan de gouvernement du candidat du Parti du Mouvement 
Démocratique Brésilien. Il proposait essentiellement une restructuration 
des organes administratifs, autour de l’axe central de la régionalisation 
du budget, de la planification et des actions gouvernementales. Pour ce 
faire, on devait instituer les Secrétariats d’état au développement régio-
nal et leurs Conseils de développement régional respectifs, considérés 
comme étant les opérateurs de ce processus de décentralisation.

D’une manière générale, on peut dire que la décentralisation ainsi 
conçue s’appuyait sur les aspects suivants : restructurer l’administration 
de l’État correspondant à un nouveau modèle de gestion ; renforcer l’ef-
ficacité des actions gouvernementales auprès des citoyens ; augmenter 
la présence de l’État dans toutes les régions grâce à la décentralisation 
administrative ; organiser régionalement le budget et la planification de 
l’État ; et mettre en œuvre de nouveaux projets de développement axés 
sur les problèmes régionaux.
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2.1 La trajectoire de la décentralisation politico-administrative

La réforme administrative est devenue officielle dès le début de l’an-
née 2003, quand ont été créés 29 Secrétariats au développement régio-
nal et leurs Conseils de développement régional respectifs (C.D.R.), ainsi 
que le Conseil de l’État du développement (Desenvesc 6). Deux ans plus 
tard, une nouvelle réforme administrative crée le 30e S.D.R. Une troi-
sième réforme interviendra en 2007, quand six nouveaux S.D.R. seront 
mis en place. La décentralisation catarinense s’appuie désormais sur 36 
S.D.R. qui, ensemble, représentent les 295 communes de l’État. Une qua-
trième réforme est en cours avec la transformation des Secrétariats en 
Agences de développement régional (A.D.R.), associée à une réduction du 
personnel et du nombre d’Agences, qui totalisent maintenant 20 A.D.R.

D’après l’exécutif de l’État, au cours de la première phase de la réforme, 
la décentralisation des actions est passée des différents secrétariats aux 
S.D.R.

La mise en œuvre des actions, des programmes et des projets par les 
S.D.R. devait se dérouler de la façon prévue et garantie par le Plan Plu-
riannuel, la loi d’orientation budgétaire et le budget (Santa Catarina, 
2003). Cette réforme établissait également le modèle de gestion de l’ad-
ministration de l’État et la structure gouvernementale était désormais 
organisée sur deux niveaux : a) le niveau sectoriel, avec les secrétariats 
d’État, dont le rôle est de formuler, de réglementer, de mettre en œuvre 
et de contrôler les politiques publiques dans chaque domaine particu-
lier d’intervention et  ; b) le niveau des S.D.R., chargés de planifier et 
de mettre en œuvre les politiques publiques de développement régional 
(Santa Catarina, 2005).

Pour l’exécutif de l’époque, les S.D.R. constituaient des « agences offi-
cielles de développement » avec les mandats suivants : a) exécution des 
actions propres à l’État, comme l’identification des besoins sociaux, l’in-
citation à la participation des divers acteurs publics et privés, l’élabora-
tion des politiques publiques, la régulation et le contrôle, entre autres ; 
b) appui aux Conseils de développement régional  ; c) formulation de 
projets, des objectifs, des priorités des actions et application des fonds 
dans le cadre de la planification régionalisée ; d) promouvoir la gouver-
nance sur une base régionale dans les actions des divers organismes  ; 

6. Le Desenvesc avait pour mandat de formuler des politiques de développement éco-
nomique, de l’emploi et de revenus, mais aussi de constituer les bases de la construction 
d’un nouveau modèle de développement pour l’État de Santa Catarina. Ainsi, aux côtés 
des représentants de l’exécutif, devaient y siéger des membres désignés par les C.D.R., 
choisis parmi les représentants de la société civile. Les C.D.R. quant à eux, sont formés par 
les Secrétaires au développement régional — nommés par le gouverneur — les maires, les 
présidents des chambres législatives municipales et deux représentants de la société civile 
de chaque commune. Après plus de 11 ans d’existence, le Desenvesc ne s’est jamais été 
réuni, ce qui est un signe de la fragilité de la démarche de décentralisation.
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e) mettre en place des niveaux intermédiaires de communication entre 
l’État et les collectivités locales, dans le cadre de la décentralisation.

Les récentes évolutions reflètent la volonté de doter les secrétariats 
sectoriels d’un rôle de planification et de réglementation des politiques 
publiques, alors que les S.D.R. interviendraient eux comme des agences 
régionales de développement. Cela était déjà le cas avec la réforme pré-
cédente et reste un challenge pour la décentralisation catarinense. L’inef-
ficacité de la démarche est un argument chez ceux qui plaident en faveur 
de la suppression des S.D.R.

2.2 Brève évaluation de la décentralisation « catarinense »

La décentralisation politico-administrative du Santa Catarina est une 
question qui mobilise à la fois les chercheurs, les partis politiques et les 
organisations de la société civile. Depuis sa mise en œuvre, les critiques 
les plus féroces fustigent la prise en otage des postes de direction des 
S.D.R. par la majorité politique ainsi que les résultats atteints, en termes 
de gestion publique, par rapport aux coûts financiers de ces structures 
décentralisées. On notera toutefois que la question est souvent traitée de 
manière superficielle et presque toujours biaisée par les positions politi-
co-partisanes, ce qui conduit souvent à des interprétations faussées sur 
la réelle envergure de la démarche en cours.

Avec quinze ans de recul, on peut lister une série de questions qui 
montrent bien que tout ne se passe pas conformément aux objectifs 
initiaux des propositions gouvernementales. Un des premiers aspects 
concerne les crédits budgétaires de l’État, puisqu’ils sont fortement 
concentrés dans les microrégions les plus dynamiques du point de vue 
économique  : en particulier le S.D.R./A.D.R. de Florianópolis (la capi-
tale de l’État), Blumenau (vallée de l’Itajaí), Criciúma (au sud de l’État), 
Joinville (au nord de l’État) et Chapecó (à l’ouest de l’État). Pour Mattedi 
et Rudnick (2013, p. 39), la capacité budgétaire supérieure de ces S.D.R. 
« peut être liée à la capacité d’ententes politiques et d’organisation et de 
coopération entre les municipalités couvertes par les S.D.R. qui affichent 
les meilleures performances ».

Les coûts de fonctionnement (entretien des structures administratives) 
ont dépassé chaque année les dépenses d’investissements. Cela démontre, 
d’une part, le coût élevé de la nouvelle structure administrative mise en 
place et, d’autre part, la faible capacité à modifier les processus struc-
turels historiques, au vu des faibles moyens alloués aux investissements. 
En fait, ce type de situation peut produire des effets exactement inverses 
à ceux que recherche la politique de décentralisation. Ainsi, plutôt que 
d’amenuiser le phénomène de la « littoralisation », on favorise son exten-
sion. C’est le constat que l’on peut faire dans certaines A.D.R. des micro-
régions du Planalto Serrano, de l’ouest et de l’extrême ouest, au vu de la 
stagnation économique et des vides démographiques.
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À l’intérieur des actuelles A.D.R., on note que le principal outil de modi-
fication de la logique traditionnelle de gestion des politiques publiques 
ne fonctionne pas selon les intentions premières. Les Conseils de déve-
loppement régional sont pratiquement inopérants et la société y est très 
faiblement représentée. Il en ressort que les propositions et les projets 
qui y sont discutés et approuvés pèchent généralement par le manque 
de relais régionaux, et les politiques finissent par n’atteindre, au maxi-
mum, que quelques secteurs particuliers de quelques villes membres du 
conseil. Cela démontre que la planification du développement régional, 
par le biais des A.D.R., est encore balbutiante et reproduit les pratiques 
et les cultures politiques traditionnelles. Les faiblesses opérationnelles 
des C.D.R. expliquent, quant à elles, l’innocuité du Desenvesc. Au long 
d’une décennie, on n’a pratiquement aucune information, que ce soit 
dans la presse ou dans des travaux scientifiques, sur des actions menées 
par ce conseil de développement de l’État.

Ainsi, deux grandes lacunes de cette décentralisation politico-adminis-
trative se trouvent mises en évidence. La première concerne le fait que 
les politiques demeurent conçues selon une philosophie du haut vers le 
bas, comme déjà souligné. On se limitera à noter le passage d’une partie 
des compétences des secrétariats sectoriels, auparavant concentrées au 
niveau de l’exécutif, vers les structures administratives des A.D.R. La 
seconde est liée au faible niveau d’implication des acteurs sociaux, dans 
la mesure où la dynamique des conseils s’appuie toujours sur la repré-
sentation des équipes municipales.

Le manque d’espaces démocratiques de participation de la société 
civile et de ses organisations représentatives est un obstacle à la construc-
tion de politiques de développement micro-régional. L’écart qui sépare 
les sphères étatiques de la société devient flagrant quand on voit que 
seuls 6 % des sièges dans les conseils liés à la décentralisation sont des-
tinés à des représentants des organisations sociales. Par ailleurs, tous ces 
représentants passent par le crible de l’exécutif — qui doit les nommer 
par acte administratif — avant de pouvoir occuper leur siège au sein des 
instances collégiales.

Un aspect central de l’analyse de cette expérience est d’évaluer la 
capacité des A.D.R. à agir en tant qu’agences de planification du déve-
loppement régional, en cherchant à valoriser leurs spécifiés et ressources. 
En ce sens, l’étude d’Oganauskas Filho (2016) révèle que la principale 
faiblesse du processus de décentralisation de Santa Catarina réside dans 
l’incapacité du gouvernement de l’État à doter les Agences d’un person-
nel qualifié en matière de planification. L’attachement des dirigeants 
des A.D.R. aux partis politiques liés au gouvernement de l’État a conduit 
à privilégier les intérêts de membres de ces partis au détriment de la 
construction d’agences de planification et de développement régional. 
Ceci explique en grande partie le fait que la réduction significative du 
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nombre d’Agences, qui sont passées de 36 S.D.R. en 2003 à 20 aujourd’hui, 
a motivé peu de réactions de la part des organisations régionales liées à 
la société civile et au monde des affaires. Il ne fait aucun doute que cet 
aspect contribue à affaiblir la capacité des A.D.R. à concevoir des projets 
infléchissant une logique centralisée du développement.

3  Considérations finales

La réflexion présentée dans ce chapitre part de l’hypothèse que la 
dynamique du développement territorial dépend de mesures politico-ad-
ministratives favorisant ou approfondissant le caractère décentralisé de 
l’État (Putnam, 1996). Pour ce faire, on a passé en revue la trajectoire 
brésilienne qui montre clairement l’expérimentation de diverses initia-
tives favorisant les partenariats intercommunaux, propices à un dévelop-
pement ascendant et basés sur la mise en valeur des ressources (sociales 
et matérielles) de microrégions particulières. L’inefficacité des actions 
centralisées de l’État pour régler des problèmes structurels de situations 
locales particulières est l’argument principal qui justifie ces partena-
riats. Ainsi, les représentants de la société civile se voient attribuer un 
rôle majeur et doivent prendre en charge la cogestion des politiques 
publiques. La recherche de mécanismes plus démocratiques, favorables 
à la prise de décision collégiale et à la transparence opérationnelle, est 
également des aspirations de ces dispositifs.

À  ce jour, aucune de ces expériences n’offre de preuves suggérant 
leur consolidation. Au contraire, la plupart d’entre elles démontrent 
plus de faiblesses que d’aspects positifs. Au cours des dernières années, 
les politiques territoriales semblent même avoir perdu du terrain sur 
le plan politico-institutionnel et budgétaire au niveau de l’administra-
tion fédérale. Plusieurs études dénoncent les carences en ressources 
humaines dotées de connaissances techniques suffisantes pour planifier 
un véritable développement territorial, surtout en zone rurale. La sphère 
urbaine demeure invariablement l’espace privilégié de mise en œuvre de 
projets qui devraient pourtant avoir une portée territoriale. De la même 
façon, l’articulation entre représentants de l’État, du marché et de la 
société civile, visant à porter des projets innovateurs, reste un discours 
théorique qui n’a qu’une très faible base empirique, pour ne pas dire 
aucune.

Pour le cas précis du Santa Catarina, la décentralisation a permis l’en-
gagement de personnes physiques dans un système de représentation 
qui a rapproché l’appareil étatique de toutes les microrégions géogra-
phiques. On note, néanmoins, d’importantes lacunes du point de vue 
stratégique et opérationnel, compromettant la capacité de la société à 
sortir d’un développement inégal, lequel domine encore largement. Tout 
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comme pour les autres expériences brièvement mentionnées, le cas cata-
rinense a besoin d’un peu plus de temps pour démontrer son impact réel 
sur la culture institutionnelle et administrative de l’État. Il faut aussi 
tenir compte du fait que dans les microrégions situées plus à l’intérieur 
de l’État, l’opinion publique est favorable à la décentralisation, alors que 
dans les régions plus proches de la capitale, elle tend vers l’indifférence, 
voire l’opposition.

Enfin, même si les expériences brésiliennes de décentralisation 
montrent d’innombrables signes de faiblesse, les analyses de leurs résul-
tats demeurent dispersées, et ne révèlent la plupart du temps rien ou 
peu de choses sur l’apprentissage potentiellement en construction. Sou-
vent, les études insistent sur les aspects les plus visibles, mais occultent 
des micro-changements qui peuvent témoigner de véritables évolutions 
dans les façons de penser et gérer les politiques publiques. À ce titre, la 
littérature montre clairement la nécessité d’enquêtes à plus long terme 
pour essayer de capter ces évolutions ; cela permettrait de dépasser les 
positions préconstruites de certains groupes politiques qui, par prin-
cipe ou simplement pour des raisons conjoncturelles, s’opposent aux 
expériences de décentralisation en cours.
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Sandrine Fréguin-Gresh

Avancées, incertitudes et défis de la gouvernance 
territoriale environnementale à Peñas Blancas 
(Nicaragua)

Introduction

La nécessité d’améliorer l’action publique dans la gestion environne-
mentale, par la décentralisation de la prise de décision au niveau des 
territoires et le renforcement de la participation citoyenne dans les pro-
cessus politiques, s’est imposée au Nicaragua au milieu des années 1990 
comme fin et moyen de légitimer le rôle de l’État en la matière et accroître 
la qualité et l'efficacité de ses interventions. Dans ce contexte, favorisé 
par les conditionnalités de la coopération internationale pour prioriser 
la conservation de la nature et l’émergence d’une société civile active, 
la politique environnementale a été révisée pour favoriser une gouver-
nance territoriale participative, avec un transfert progressif des mandats 
et des responsabilités vers les niveaux inférieurs de la hiérarchie admi-
nistrative et l’accroissement de la participation citoyenne. En parallèle, 
la nature cessait d’être sanctifiée et la protection de l’environnement 
s’inscrivait comme l’une des composantes du développement durable 
« intégral, décentralisé, participatif, responsable et équitable » (Jarquín 
2003). Vingt ans plus tard, l’action publique « par le bas » est plus que 
jamais d’actualité dans les discours du gouvernement : le « peuple Pré-
sident » est l’un des messages centraux du gouvernement Ortega depuis 
2007. Pourtant, si des avancées sont perceptibles avec la création d’es-
paces de concertation qui ont favorisé la participation citoyenne et la 
prise de responsabilités d’acteurs territoriaux, il subsiste d’importantes 
incertitudes et de nombreux défis à relever.

Le présent chapitre se propose d’examiner la territorialisation de l’action 
publique à Peñas Blancas, un territoire agroforestier du Nicaragua carac-
térisé par une problématique environnementale liée à la présence d’une 
aire protégée, depuis l’analyse de la gouvernance territoriale et de son 
évolution depuis les années 1980. Après avoir rappelé des éléments indis-
pensables à la compréhension de la construction du cadre institutionnel et 
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des fondements de la gouvernance environnementale au niveau national, 
nous apportons des précisions méthodologiques sur la recherche conduite 
dans un territoire administratif formé de trois communes du Centre Nord 
du pays. La recherche 1 conduite dans ce territoire spécifique avait pour 
objectif global l’analyse des institutions gouvernant l’accès et l’usage des 
ressources naturelles au Nicaragua et au Honduras. Il s’est appuyé sur 
une collecte de données auprès d’acteurs à plusieurs niveaux impliqués 
dans la gouvernance environnementale. Nous verrons dans un premier 
temps pourquoi Peñas Blancas peut être envisagé comme un territoire 
aux enjeux environnementaux spécifiques et comment la gouvernance 
environnementale dans ce territoire s’est mise en place depuis les années 
1980 marquant un tournant dans la vie politique et institutionnelle 
nationale et locale. Nous étudierons ensuite les acteurs et les processus 
en œuvre, leurs perceptions de la situation actuelle, pour enfin conclure 
sur des éléments de réflexion quant aux perspectives de la gouvernance 
territoriale environnementale, qui illustrent des tendances plus larges en 
la matière au Nicaragua.

1  La construction « par le haut » d’un cadre institutionnel 
et d’une architecture de gouvernance territoriale 
pour une gestion de l’environnement « par le bas »

Parler de gouvernance territoriale environnementale au Nicaragua 
revient à considérer les processus politiques plus larges qui ont forgé 
l’histoire de ce pays pendant la deuxième moitié du vingtième siècle. En 
effet, alors que pendant plus de 40 ans, la dictature des Somoza a permis 
la constitution d’un État fondé sur l'idéal type wébérien du patrimonia-
lisme en termes de contrôle des ressources par les chefs d’État ou leurs 
proches grâce à des techniques d'allégeance, de violence et de soumis-
sion (Saldomando 2011), la chute du régime et le triomphe de la Révo-
lution en 1979 ont entraîné de profondes restructurations. Si l’État est 
resté extrêmement centralisé autour d’un parti unique pendant les années 
quatre-vingts, la vie politique et institutionnelle a été bouleversée, avec la 
promulgation d’une Constitution en 1987 stipulant que « les citoyens ont 
le droit de participer de manière égale à la gestion publique et aux affaires 

1. Le projet a été financé par le Centre Mondial d’Agroforesterie (ICRAF) dans le 
cadre du programme de recherche « Forêts, Arbres et Agroforesterie : moyens d’existence, 
paysages et gouvernance », à travers son initiative Sentinel Landcape. Le projet a été éla-
boré et mis en œuvre par le CIRAD, l’Institut de Recherche et de Développement Nitlapan 
au Nicaragua et le Centre d’Agriculture Tropicale et d’Education Supérieure (CATIE) au 
Honduras. Le travail de terrain à Peñas Blancas a été conduit et supervisé par Sandrine 
Fréguin-Gresh (CIRAD) en collaboration avec Karen Pavon et Patricia Mungia del Socorro 
(Nitlapan).
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de l'État  » et que «  la loi devra assurer au niveau national et local, la 
participation effective du peuple » (Art. 50), actant pour la première fois 
le droit des citoyens à participer aux processus politiques et permettant, 
avec la restauration de l’autonomie municipale, l’émergence d’une société 
civile pouvant participer aux structures de gouvernance à tous les niveaux, 
en particulier territorial (Art. 49-52).

Motivé par les exigences de la coopération internationale garante du 
financement de programmes publics sous conditionnalités, en particu-
lier pour promouvoir la décentralisation et la conservation de la nature 
(Jarquín 2003, Urbina 2005), le Nicaragua a actualisé sa politique envi-
ronnementale dans les années 1990 dans un contexte de signature accé-
léré de nombreuses conventions internationales 2 et d’incorporation de la 
notion de développement durable dans son référentiel politique (Le Coq, 
Fréguin-Gresh et al. 2016). Ainsi, le gouvernement a engagé des change-
ments institutionnels pour la gestion environnementale et amorcé une 
série d’exercices de planification intersectorielle dès la préparation du 
Sommet de la Terre : élaboration d’une stratégie de conservation pour le 
développement durable du Nicaragua (ECODESNIC, 1992) ; préparation 
d’un document de Stratégie de conservation, des terres et de l'environne-
ment Plan d'action forestier (ECOT-PAF, 1991-1992) s’appuyant sur un 
large processus de consultation nationale : et enfin, élaboration du Plan 
d'action environnemental pour le Nicaragua (PAA-NIC, 1993) se fondant 
sur un document enrichi par des consultations d’ampleur avec différents 
secteurs, officialisé par le gouvernement à travers un accord présidentiel 
fin 1993 (no 261-93).

Le PAA-NIC est resté, jusqu’à présent, le cadre de référence au Nicaragua 
en matière de politique environnementale. La plupart des mesures propo-
sées dans le PAA-NIC ont rapidement été traduites en lois, programmes 
et actions provoquant un changement institutionnel, parmi lesquels : la 
création d’un ministère de l'Environnement et des ressources naturelles en 
1994 (MARENA) ; la préparation et promulgation d'une Loi générale de 
l'environnement rédigée, consultée et approuvée en 1993, votée en juin 
1996 et réglementée en août de la même année (Loi no 217-1996) ; élabo-
ration de plusieurs cadres réglementaires sur les forêts (décret no 45-1993, 
suivi de la Loi no 462-2003), sur les mines (Loi no 387, 1999) et sur l’eau 
(Loi no 107-2001), entre autres. Dans ce document de politique, la Loi 
générale de l’environnement de 1996, réformée en 2008 mais toujours à 

2. En moins de cinq ans, le pays ratifie ainsi la Convention de Vienne pour la pro-
tection de la couche d’ozone (05/03/1993), la Convention régionale sur le changement 
climatique (29/10/1993), la Convention sur la diversité biologique (20/11/1995), la 
convention pour la conservation de la biodiversité et la protection des aires forestières 
prioritaires en Amérique Centrale (12/01/1996), l’Accord général sur le mouvement 
transfrontalier des déchets dangereux (26/10/1996) et la Convention relative aux zones 
humides d’importance internationale RAMSAR (30/11/1997).
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la base de la réglementation environnementale en vigueur dans le pays, 
énonce les principaux éléments de la gestion de l’environnement et des 
ressources naturelles. D’une part, elle établit un zonage et identifie des 
« territoires » selon leur potentiel écologique et économique : territoires 
industriels ; territoires agricoles et d'élevage ; territoires forestiers ; ter-
ritoires miniers ; aires protégées et territoires destinés à d'autres usages 
(tels que l’urbanisation, etc.). Pour la première fois, elle définit l'aména-
gement comme un « processus de planification visant à évaluer et plani-
fier l'utilisation des sols sur le territoire national, selon leurs caractéris-
tiques en termes de potentiels et d'aptitudes tenant compte des ressources 
naturelles, des activités économiques et sociales, et de la distribution de 
la population, dans le cadre d'une politique de conservation et d'exploi-
tation durable des systèmes écologiques  » (Art. 5). Elle met ainsi l'ac-
cent sur la dimension environnementale de l’aménagement qu’elle défi-
nit comme « aménagement territorial environnemental ». Elle distribue 
aussi les mandats et responsabilités aux différents acteurs concernés : le 
ministère de l’Environnement et des ressources naturelles (MARENA) et 
l’Institut nicaraguayen pour les études territoriales (INETER) s’imposent 
comme les organisations rectrices de l’élaboration et la mise en œuvre 
des directives sur l'aménagement territorial environnemental au niveau 
national (Art. 15) alors que les autorités locales 3, dont les mandats sont 
spécifiés dans la Loi des Communes (no 40-1988), sont responsables de 
l'élaboration et de l’application de plans environnementaux au niveau 
des espaces municipaux leur correspondant (Art. 16).

En parallèle, une Loi de participation citoyenne (no 475-2003) est votée 
pour promouvoir le plein exercice de la citoyenneté dans le domaine poli-
tique, social, économique et culturel, au moyen de la création et opération 
de mécanismes institutionnels qui permettent une interaction fluide entre 
l'État et la société, tout en contribuant au renforcement de la liberté et de 
la démocratie participative et représentative établi par la Constitution de 
la République. (Art. 1)

Cette loi institutionnalise de nouveaux mécanismes visant à dévelop-
per la participation citoyenne (Almendárez 2009) avec la création de 
forums de concertation pour l’élaboration des plans municipaux  : les 
Comités pour le développement municipal (C.D.M. 4) doivent organiser 
un processus de consultation permanente avec la citoyenneté et orien-
ter la prise de décision des conseils municipaux (décret no 78-2002). La 
loi no  337-2000 de Création d’un système national de prévention, de 

3. Dans le cas des deux Régions Autonomes de la Côte Atlantique, les Conseils et 
Gouvernements Régionaux.

4. Un C.D.M., présidé par le maire, se compose alors de délégués ministériels munici-
paux, de représentants d’organisations de la coopération internationale et d’ONG intervenant 
localement et d’organisations communautaires religieuses, professionnelles, associatives, etc.
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mitigation et d’attention aux désastres, prévoit aussi la création de 
commissions de travail sectorielles d’appui aux C.D.M. afin d'identifier 
les problèmes et les lignes d'action correspondantes à mettre en œuvre. 
Dans le domaine environnemental, des Commissions environnementales 
municipales (CAM) sont alors chargées de « la coordination des activités 
de conservation et de réhabilitation des ressources naturelles » (Art. 17). 
Les CAM ou dans certains cas les COMUSSAN (Comité municipal de 
sécurité et souveraineté alimentaire et nutritionnelle) sont alors formées 
comme bases de l’architecture de la gouvernance territoriale environne-
mentale, appuyées par des Unités de gestion environnementale munici-
pale (UAM) qui sont créées dans les mairies pour défendre les positions 
des élus (décret no 68-2001).

2  Précisions méthodologiques

Les résultats présentés dans ce chapitre reposent sur des travaux de 
recherche réalisés dans le cadre d’un projet visant à cartographier les 
institutions gouvernant l’environnement et les ressources naturelles au 
Nicaragua et au Honduras (Fréguin-Gresh, Müller-Oporta et al. 2013  ; 
Fréguin-Gresh, Wilson Whitet et al. 2014). Ce projet, dont l’origine 
repose sur les résultats d’une étude de cas de la trajectoire de la gouver-
nance environnementale dans une commune du centre nord du Nicara-
gua conduite en 2012 (Baratier 2012 ; Fréguin-Gresh et al. 2016) dont 
certains éléments sont aussi présentés, a été conduit entre 2013 et 2014. 
Alors que le projet avait une portée binationale, incluant au Nicaragua 
une vingtaine de communes et une dizaine de territoires indigènes, les 
résultats présentés ici se centrent sur Peñas Blancas. Ce territoire, au 
sens où ses habitants se partagent des ressources (naturelles, sociales, 
économiques, politiques, etc.), des institutions et un sentiment d’appar-
tenance propre (León Leiva 2014), correspond à un espace géographique 
autour d’un massif situé à l’interface de trois communes du centre nord 
du Nicaragua où la question environnementale est influencée par la pré-
sence d’une aire protégée : la Réserve naturelle de Peñas Blancas, qui 
est l'une des six zones cœur de la Réserve de biosphère de Bosawas qui 
s’étend sur près d’un quart du pays. Le territoire retenu pour la présente 
analyse s'étend sur les communes de El Cuá (46 % de la surface de la 
Réserve), El Tuma-La Dalia (22 %) et Rancho Grande (32 %) (Castillo, 
Bolt et al. 2011).

L’approche mobilisée dans ce chapitre repose sur le cadre d'évalua-
tion et de suivi de la gouvernance des forêts de l’Organisation mondiale 
pour l’alimentation (FAO) et du Programme sur les forêts de la Banque 
mondiale (PROFOR). Ce cadre offre un outil méthodologique et analy-
tique permettant d’évaluer la gouvernance en œuvre dans la gestion des 
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ressources forestières d’après les perceptions des acteurs, organisées par 
thématiques renvoyant aux cinq principes de bonne gouvernance (voir 
figure 1).

Encadré méthodologique
Le Cadre d'évaluation et de suivi de la gouvernance forestière, élaboré par la 
FAO et le Programme sur les forêts (PROFOR) géré par la Banque mondiale, 
fournit un protocole d’enquête (par questionnaire) permettant de construire 
des indicateurs normalisés sur divers aspects de la gouvernance forestière. 
Certains de ces indicateurs renvoient aux caractéristiques générales de la 
gouvernance forestière, d'autres abordent des aspects plus spécifiques ou 
servent de proxy pour analyser certains facteurs difficiles à évaluer direc-
tement. Dans ce protocole, la gouvernance forestière comprend les normes, 
processus, instruments, personnes et organisations qui contrôlent la façon 
dont les gens interagissent avec les forêts (institutions qui régissent l'accès 
et les utilisations des forêts). Tel qu'il est conçu, le protocole est complet 
car il s'inspire d'un vaste cadre international d'évaluation de la gouvernance 
forestière. Il fournit un résultat robuste en capturant de manière systémique 
les perceptions des acteurs enquêtés, parties prenantes de la gouvernance 
forestière. Ce protocole est très pratique car son utilisation ne nécessite pas 
d'expertise spécifique dans la réalisation d’un diagnostic de gouvernance.

Si le protocole est inspiré de ce cadre, l'instrument de collecte des don-
nées a été adapté pour pouvoir interroger les acteurs individuellement 
sur leurs perceptions de la gouvernance territoriale environnementale 
sensu largo (pas seulement à propos de la gestion des forêts). Un ins-
trument composé de 102 questions a été appliqué à 20 acteurs influents 
de la gouvernance environnementale du territoire de l’étude : fonction-
naires municipaux des ministères et instituts en charge de la gestion des 
ressources naturelles au niveau municipal ou territorial, fonctionnaires 
de la mairie, leaders politiques ou religieux, membres d’organisations de 
la société civile organisée. Les questions ont été posées en insistant sur le 
fait que la personne interrogée pouvait partager ses opinions librement 
qui ne reflètent pas nécessairement celui de l'organisation pour laquelle 
il travaillait au moment de l’enquête.

La gouvernance territoriale environnementale est ici envisagée 
comme un système institutionnel, politique, administratif et social de 
gestion de l’environnement et des ressources naturelles : cadre juridique 
et réglementaire, institutions au sens large c’est-à-dire règles en usage 
impliquant une multitude d’acteurs concernés par ces ressources et/ou 
impliqués dans leur gestion, leur exploitation, la conservation et la pro-
tection à l’origine de l’exercice du pouvoir et de la prise de décision.
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3  La gouvernance territoriale environnementale à Peñas 
Blancas

3.1 Peñas Blancas : un territoire, malgré tout

Pour analyser la gouvernance territoriale environnementale à Peñas 
Blancas, il convient d’abord de comprendre ce qui en fait un territoire 
et ses spécificités en matière environnementale. Pour ce faire, la notion 

Figure 2 — Localisation du territoire d’étude et de la Réserve Naturelle de Peñas 
Blancas.
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d’identité territoriale (Guermont 2006) est utile et permet d’analyser 
comment les trois communes de El Cua, Rancho Grande et El Tuma-La 
Dalia « font territoire ».

D’une part, le paysage de Peñas Blancas s’organise autour de la 
réserve naturelle 5 qui est située à l’intersection des trois communes 
(voir figure 2). La réserve est constituée d’un massif montagneux d’une 
altitude comprise entre 600 et 1 750 m qui est bordé par des falaises 
blanches en dents de scie qui structurent le paysage et donnent son nom 
au massif. L’ensemble de la région est marqué par un relief accidenté 
et seules les pentes au centre du massif (qui est aussi zone cœur de la 
réserve) sont moins abruptes (Arribard 2013).

Tout converge ou provient du massif : la population, installée dans la 
région depuis le sud et l’ouest, qui a progressivement défriché l’espace 
jusqu’au piémont des falaises délimitant le massif ; les routes, ouvertes 
dans les années 1960, qui finissent par le contourner ; les rivières, qui 
y prennent leur source dans les forêts tropicales sempervirentes «  de 
nuages  » qui le recouvrent, et qui alimentent en eau toutes les com-
munautés rurales situées en contrebas du massif. D’un point de vue 
socio-écologique, Peñas Blancas est donc un socio-écosystème ayant une 
certaine cohérence. De l’autre, les trajectoires institutionnelles des trois 
communes, si elles sont spécifiques à chacune d’entre elles, sont égale-
ment très liées et imprégnées par l’histoire du massif de Peñas Blancas. 
L’organisation spatiale des communes d’abord, a fortement changé dans 
les années 1980 qui ont marqué un tournant à Peñas Blancas, comme 
dans d’autres régions du Nicaragua. Si tout le monde s’accorde sur l’in-
tensité des conflits armés des années 1980, notoirement violents à Peñas 
Blancas, ayant provoqué la destruction de nombreuses communautés 
rurales et la méfiance de la population qui y a souvent tout perdu, c’est 
pourtant pendant cette période, puis celle de pacification qui a suivi, 
que les jalons de la gouvernance territoriale sont posés : d’abord, avec 
la réorganisation des espaces municipaux et la création d’un chef-lieu 
par commune où se sont positionnées les autorités élues qui, grâce à 
la Constitution et la loi no 40, ont vu leur autonomie restaurée et leur 
rôle renforcé  ; ensuite, avec l’émergence de leaders pro- ou contre-ré-
volutionnaires (León Leiva 2014) qui ont orienté la politique locale et 
la prise de décision à gauche (El Tuma-La Dalia) ou à droite (El Cua, 
Rancho Grande) depuis la « montaña », c’est-à-dire depuis les zones boi-
sées les plus reculées du massif. Aujourd’hui, la plupart de la population 
adhère à un parti ou se reconnaît dans les leaders locaux ou nationaux 
en référence à cette période de conflits.

Les bases de la gouvernance territoriale étant ainsi posées, les insti-
tutions se sont réellement mises en marche dans les années 2000 avec 

5. Crée par décret présentiel et sans consultation préalable avec la population locale.

ActionPubliqueEPimp.indb   197 16/10/2019   13:17



Sandrine Fréguin-Gresh198

Premières épreuves — Acton publique —15 octobre 2019 1:17
Merci de porter les corrections à l’encre rouge dans la marge.

la création des C.D.M. et, dans le domaine environnemental, avec la 
création des CAM (à El Cua et à Rancho Grande) et COMUSSAN (à El 
Tuma-La Dalia). Au début des années 2000, des UAM sont créées et diri-
gées par un fonctionnaire de la mairie, le secrétaire environnemental. 
Jusqu’à la création des CAM par arrêté municipal au milieu des années 
2000, il en assure seul la gestion, sans ressources dédiées et en sus de 
ses autres responsabilités (planification municipale, titularisation rurale, 
entre autres). Dès la création des CAM, il organise son travail sur la base 
d’un Plan opérationnel annuel avec d’autres membres intégrant la CAM : 
« les délégués municipaux du MARENA, du MINED, du MINSA, la Police 
et le Maire » (entretiens) qui s’intègrent à la structure de gouvernance 
de manière formelle, ne laissant pas de place à la participation citoyenne. 
À ce moment-là, un projet de la coopération internationale lance une 
initiative visant à créer une association de communes à Peñas Blancas 
(AMUPEBLAN) pour renforcer les institutions existantes. L’association a 
alors deux objectifs : réaliser un plan cadastral, élaborer des politiques 
locales d’aménagement territorial environnemental (plans environne-
mentaux municipaux, PAM) et élaborer un plan de gestion de la réserve 
naturelle au niveau du territoire de Peñas Blancas.

Les CAM deviennent alors des arènes d’élaboration de politiques 
locales, conformément aux lois en vigueur. Et, en accord avec la Loi de 
participation citoyenne, les CAM orientent l’élaboration de réglementa-
tions selon un « processus participatif basé sur la promotion d’une prise 
de conscience collective afin d’analyser les problèmes environnemen-
taux et leur apporter des solutions de manière concertée pour faciliter 
leur mise en œuvre » (entretiens). Ce processus, fondé sur la consultation 
avec les associations locales et la population, dure plus d’un an et béné-
ficie de l’appui financier et méthodologique d’un autre programme de la 
coopération internationale « car les choses n'avancent pas toutes seules, 
il y a toujours besoin d’un coordinateur extérieur qui donne des orien-
tations et indique ce qu'il faut faire et comment le faire » (entretiens). 
Quoi qu’il en soit, les contours d’un projet de territoire se dessinent et les 
acteurs locaux sont investis dans l’action publique au niveau territorial.

3.2 Une multitude d’acteurs, dont l’influence est variable

Depuis la création des CAM et leur mise en marche avec l’élaboration 
des plans environnementaux municipaux et celle au niveau territorial du 
plan de gestion de la Réserve, l’architecture de la gouvernance territo-
riale environnementale à Peñas Blancas repose sur la participation à la 
prise de décision de plusieurs acteurs.

En premier lieu, les autorités municipales élues (maire ou vice-maire, 
fonctionnaires de la UAM) et les représentants municipaux des organi-
sations déconcentrées de l’État en charge de la gestion de l’environne-
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ment, de l’agriculture ou de la forêt, s’imposent, ce que confirment les 
enquêtes sur les perceptions de la situation de gouvernance (figure 3) : 
la mairie, le MARENA, l’INAFOR (Institut national des forêts), le MAG 
(ministère de l’Agriculture et de l’élevage) sont les acteurs les plus fré-
quemment mentionnés dans les enquêtes comme influençant la prise de 
décision territoriale en matière environnementale.

Ensuite, d’autres acteurs sont perçus comme influents : les délégués 
municipaux des ministères de la Santé (MINSA), la dimension santé 
publique étant très présente dans les discours environnementaux et de 
l’éducation (MINED), ainsi que le procureur général de la République, 
la police et l’armée (pour l’application des sanctions en cas de délits 
environnementaux). Comme l'expliquait l’un des membres de la CAM 
de El Cua, la mairie, les délégués municipaux et une ONG de défense 
de l’environnement locale (voir intra) forment un directoire exécutif 
«  composé de sept membres  : le président [le maire adjoint, délégué 
par le maire], le vice-président [un membre d’une ONG environnemen-
tale très active], un secrétaire [le délégué du MINED], un trésorier [un 
fonctionnaire de la Police], un contrôleur [la déléguée du MARENA] — 

Figure 3 — L’influence des acteurs impliqués dans la gouvernance environnemen-
tale territoriale et leurs relations. Source : Enquêtes, 2013. N.B. : la taille des noms 

des acteurs représente la perception de l’influence de ces acteurs dans la gouver-
nance environnementale territoriale établie sur la base des résultats d’enquêtes. La 
grosseur des traits symbolise la proximité des relations entre ces acteurs, selon leurs 
déclarations.
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puisque ce sont eux qui se rendent dans les communautés pour contrô-
ler l'abattage des arbres —, et le [délégué du] MINSA, puisque c’est lui 
qui va effectuer les inspections [sanitaires pour vérifier la qualité de 
l'eau potable] » (entretiens).

À  ce directoire, s’ajoute le Cabinet de la famille, la vie et la com-
munauté, une entité émanant du Parti Sandiniste anciennement connus 
comme Comités du pouvoir citoyen (Almendarez, 2009), qui se veut 
défendre les intérêts des communautés avec un représentant au niveau 
municipal. Les Cabinets de la famille sont ainsi considérés par les enquê-
tés comme influents d’une part car leurs membres servent de relais tech-
nique aux délégués municipaux et aux fonctionnaires de la mairie au 
niveau communautaire et, d’autre part, en raison du poids grandissant 
du Parti sandiniste au niveau territorial (depuis les élections munici-
pales de 2012, toutes les mairies de la région d’étude sont sandinistes).

Enfin, les enquêtés considèrent que la société civile organisée (ONG) 
a peu d’influence de manière générale, hormis une ONG de défense de 
l’environnement qui se démarque pour son influence dans la prise de 
décision au niveau territorial : cette ONG, lors des processus d’élabora-
tion des PAM et du Plan de gestion de la réserve, a été très active dans 
l’organisation de la concertation au sein des CAM et dans l’écriture de 
ces Plans (Baratier, 2012).

4  Des perceptions mitigées de la situation actuelle

Les enquêtes révèlent des perceptions mitigées de la situation actuelle 
de la gouvernance territoriale environnementale (voir figure 4). Si le 
cadre politique et légal est considéré par la plupart des enquêtés comme 
clair, légitime, représentant correctement les intérêts de la société, il est 
utile de voir que finalement, les responsables de sa mise en œuvre ne 
le connaissent pas tous (certains ignorent l’existence ou ne maîtrisent 
pas le contenu de certaines réglementations qu’ils doivent pourtant faire 
appliquer) et pour beaucoup d’enquêtés, sa mise en œuvre est complexe 
et très bureaucratique. Il est possible, pour illustrer ce propos, de men-
tionner la procédure pour légaliser l’abattage d’un arbre qui nécessite 
d’avoir, entre autres, un titre de propriété (ce que beaucoup n’ont pas) et 
un permis d’avoir une tronçonneuse. Généralement, les enquêtés pensent 
que si les textes légaux sont bons, leur efficacité ne l’est pas : leur mise 
en œuvre, quand elle est opérationnelle, ne permet pas d’obtenir les 
résultats escomptés et réduire les conflits quand il y en a. Cette ineffica-
cité est attribuée au manque de capacités du personnel à faire son travail 
(bas salaires, manque d’incitations, absence de ressources nécessaires) 
et aussi, au manque de participation réelle dans l’élaboration des règles. 
En fait, les enquêtés pensent que la décentralisation est favorable à la 
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gestion de l’environnement mais qu’elle n’est pas effective au Nicaragua, 
et s’ils reconnaissent une certaine concertation au niveau municipal et 
territoriale, au final peu d’acteurs croient pouvoir influer sur la prise de 
décision (le cadre de politique générale est élaboré par l’État central), en 
particulier les groupes vulnérables et minoritaires. En termes d’équité et 
de transparence, la plupart des enquêtés considèrent que la justice est 
partiale, que les partis influencent les processus politiques et que la cor-
ruption et le trafic d’influence sont monnaie courante. Il est nécessaire 
de signaler que pour ces deux derniers points, certains informateurs 
ont commenté le fait que, grâce à la corruption et à l’importance du 
parti sandiniste dans la vie politique, les mécanismes de collaboration 
intersectorielle fonctionnaient mieux.

5  Une situation révélant des incertitudes et des défis

La notion de territorialisation renvoie non seulement au contenu 
de l’action publique qui incorpore les demandes locales, mais aussi au 
mode de prise de décision, à la participation des acteurs et des niveaux 
d'autorité impliqués dans les processus d’élaboration et la mise en place 
des interventions dans le cadre d'une relation selon laquelle les parties 
s'affrontent et négocient la prise en compte des priorités locales. L’ana-
lyse de la gouvernance territoriale environnementale à Peñas Blancas 
révèle un certain nombre d’incertitudes et de défis.

Une incertitude renvoie à la participation et à la représentativité des 
demandes de la population. Si bien évidemment, il y a des intérêts diver-
gents au sein de la société, il est à déplorer la faible participation de 
la société civile, en particulier les organisations professionnelles agri-
coles, dans la gouvernance territoriale environnementale. Si des efforts 
constants sont faits pour inclure les associations locales dans les proces-
sus de concertation organisés au sein des CAM, force est de constater 
que seul un faible nombre d’organisations de la société civile participe 
effectivement et que, pour une population faiblement organisée, les inté-
rêts du plus grand nombre ne sont pas souvent pris en compte, n’étant 
défendus par aucun représentant. En effet, si les élus (mairie) ou certains 
leaders (Cabinets de la famille) sont présents, il n’est pas certain qu’ils 
défendent dans ces arènes les priorités telles qu’elles seraient définies 
par la population. De plus, il serait nécessaire de se demander si tous 
peuvent effectivement participer aux processus politiques  : les obser-
vations participantes lors de séances de travail des CAM montrent que 
lorsque des citoyens sont présents, ils ne s’expriment pas en public et 
laissent les plus éduqués ou ceux ayant plus de prestance parler en leur 
nom, même lorsqu’ils ne sont pas d’accord. Comme le rappelait un pro-
ducteur agricole « il n’est pas facile de relever la tête lorsque pendant des 
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décennies, le paysan a dû la baisser » (entretiens). Ainsi, si la loi auto-
rise la création d’espaces de concertation ouverts à tous, son application 
n’entraîne pas la généralisation de la participation et seuls ceux qui dis-
posent déjà de ressources (humaines, sociales, financières) finissent par 
contrôler la prise de décision.

Une autre incertitude, probablement liée à la précédente, renvoie à 
la portée des décisions prises et à l’effectivité des politiques élaborées 
dans le cadre des CAM. D’une part, ces politiques doivent s’inscrire dans 
le cadre du règlement en vigueur au niveau national, ce qui contraint 
leur contenu et, d’une certaine manière, limite leur portée puisque ne 
pouvant s’ajuster que dans une certaine mesure aux priorités locales. De 
l’autre, les observations participantes lors de séances de travail des CAM 
montrent que tous les participants n’ont pas le droit de vote pour les 
décisions qui sont prises (seuls les membres du directoire l’ont) en parti-
culier si celles-ci ont des implications financières : la décision finale est 
toujours votée en conseil municipal et la CAM ne reste qu’un espace de 
conseil aux autorités locales. Toutefois, l’analyse des budgets dédiés aux 
questions environnementales est révélatrice (moins de 1 % du budget 
municipal est alloué aux interventions décidées en CAM, dans le cadre 
d'un budget total restreint). Si des décisions sont effectivement actées 
au niveau municipal par des ordonnances, ce sont encore les organi-
sations déconcentrées de l’État (MARENA en particulier) et dans une 
moindre mesure les Cabinets de la famille vers qui transite une partie 
des fonds gouvernementaux qui gèrent les budgets et mettent en œuvre 
des interventions. En l'absence de mécanismes financiers assurant l’auto-
nomie effective des autorités municipales dans la gestion environnemen-
tale dans l’espace administratif qui leur correspond ou le territoire dans 
lequel elles s’inscrivent, les politiques locales restent des documents 
écrits, mal connus et peu appliqués.

Finalement, un des défis, non des moindres, renvoie au rôle des organi-
sations de la coopération internationale dans la gouvernance territoriale. 
Comme mentionné, les acteurs locaux manquent de ressources (finan-
cières, humaines notamment) pour mettre en œuvre les interventions 
pensées localement et le territoire abonde de projets ayant une dimen-
sion environnementale financés par la coopération et mis en œuvre soit 
directement par des consultants, soit via des organisations locales. Cer-
taines de ces initiatives visent à renforcer l’institutionnalité en matière 
environnementale et dans ce cas, des acteurs extérieurs au territoire se 
positionnent dans les CAM, y apportent des fonds et des experts, occu-
pant parfois un rôle démesuré dans ces espaces de concertation au détri-
ment des acteurs locaux. Cette situation, outre les questions de légitimité 
qui se posent, questionne la durabilité du modèle. Actuellement, la sur-
vie des CAM dépend de leur capacité à capter ces financements et cette 
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dépendance in fine met en doute la territorialisation de l’action publique 
à Peñas Blancas.

6  Réflexions finales et perspectives

L’analyse de la gouvernance environnementale au prisme des percep-
tions des acteurs d’un territoire permet d’apporter une réflexion plus 
large sur les processus de territorialisation de l’action publique au Nica-
ragua. Si certains aspects de l’évolution et de la situation de gouver-
nance environnementale dans ce territoire sont spécifiques, l’étude de 
cas révèle des avancées, mais aussi les incertitudes et les défis de la 
territorialisation de l’action publique dans ce pays.

D’une part, l’architecture de la gouvernance territoriale dans le 
domaine environnemental s’est mise en place avec l’émergence d’acteurs 
locaux, notamment des élus qui auparavant ne pouvaient jouer aucun 
rôle dans la prise de décision mais aussi des leaders ayant participé et 
conduit aux conflits armés (qu’ils soient compas ou contras selon les 
localités) et ayant permis l’émergence d’une identité territoriale depuis 
les années 1980. Dans les années 1990 et 2000, la création d’arènes de 
concertation thématiques promouvant la participation citoyenne et celle 
de la société civile dans le but d’élaborer des réglementations fondées 
sur les priorités locales (plans d’aménagement et de gestion de l’envi-
ronnement), situées dans les mairies et animées par les élus, est l’une 
des avancées les plus remarquables du processus de territorialisation 
en cours. De l’autre, les incertitudes quant à la participation citoyenne, 
quant à la représentativité voire la légitimité des acteurs impliqués 
dans ces arènes et les défis quant à leur soutenabilité sans intervention 
externe, en particulier financière, questionnent le processus de territo-
rialisation. Ces interrogations sont d’autant plus fortes que depuis 2012, 
les élections municipales ont porté au pouvoir des maires adhérant au 
parti sandiniste (le parti gouvernemental depuis 2007) qui, de par leur 
proximité partisane, exécutent davantage les demandes de Managua que 
n’élabore « depuis le bas » des propositions alternatives et que la ten-
dance générale est à la recentralisation de la prise de décision aux mains 
de l’État central, voire du palais présidentiel.
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Les enjeux de la territorialisation des politiques 
publiques de traitement de la pauvreté en France

Introduction

En dépit du développement des richesses dans notre société de l’infor-
mation et de la connaissance, la pauvreté n’a pas disparu. Au contraire, 
le poids des populations en situation de précarité s’est renforcé au cœur 
de nombreux territoires urbains et ruraux. Dans un contexte mondia-
lisé, la pauvreté et le chômage de masse sont devenus deux phénomènes 
structurels liés, générés par les mutations du système productif et les 
recompositions associées de l’économie. En 1973, il y avait en France 
400 000 demandeurs d’emploi, vingt ans plus tard, le seuil embléma-
tique des trois millions était franchi. Entre-temps, en décembre 1988, 
la création d’un revenu minimum d’insertion (RMI) avait symbolisé la 
reconnaissance politique et sociale du problème de l’exclusion écono-
mique (le RMI a été remplacé, le 1er  juillet 2009, par le RSA, revenu 
de solidarité active). L’observatoire des inégalités 1 dénombrait 1,9 mil-
lion de personnes touchant le RSA socle (concernant des personnes sans 
activité 2) en mai 2016, sur un total de quatre millions de personnes 
allocataires de minima sociaux ; avec les ayants droit, un peu plus de 
six millions de personnes vivent de ce type de prestations. En 2016, on 
comptait également environ 141 500 sans-abri 3, plus de trois millions et 
demi de demandeurs d’emploi sans aucune activité, presque cinq millions 
de bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire et 

1. L’Observatoire des inégalités est une association loi de 1901 reconnue d’intérêt 
général fondée à Tours en 2003 par Louis Maurin, Serge Monnin et Patrick Savidan. 
Celle-ci se fixe comme objectif de rassembler des données et des éléments d’analyse sur 
les inégalités en France et dans le monde. Site web : www.inegalites.fr/.

2. Montant du RSA socle au 01/04/2016  : 524  € pour une personne seule sans 
enfant, 944 € pour une personne seule avec deux enfants, 1 101 € pour un couple avec 
deux enfants. On déduit un forfait logement de ce montant pour ceux qui sont hébergés 
gratuitement ou perçoivent les allocations logement.

3. Voir le 21e rapport annuel de la Fondation Abbé Pierre, L’état du mal logement en 
France ; 2016.
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environ cinq millions d’habitants dans les 1 300 quartiers de la politique 
de la ville (telle que définie plus loin).

En réponse à cette augmentation des surnuméraires de l’économie 
depuis les années 1970 — chômeurs, bénéficiaires des minima sociaux, 
travailleurs pauvres — et face à l’affaiblissement des protections sociales 
liées au travail salarié (Castel 1995, 2003), la puissance publique a 
construit un édifice complexe de traitement de la pauvreté. Au moment 
où le discours sur le territoire est omniprésent dans la société, l’objec-
tif est ici de revenir sur l’impensé du territoire au regard de la mise en 
œuvre des politiques de lutte contre la pauvreté, en essayant d’apprécier 
comment les processus de territorialisation 4 peuvent brouiller les effets 
attendus de ces politiques égalitaires. Ces processus, ne sont ni détachés 
du temps de l’histoire, ni des territoires de la société (Vant, 1986). Ils 
sont ainsi très complexes à démêler. Non seulement il y a deux pôles, 
objectif et subjectif, mais aussi, pour le cœur de notre sujet, à l’intérieur 
du pôle « objectif », il s’agit de démêler ce qui se joue entre les popu-
lations en situation de pauvreté dans leurs espaces et l’inscription des 
politiques publiques de lutte contre la pauvreté dans des territoires de 
projet ou de gestion, via leurs images associées dans les représentations 
collectives.

Dans ce cadre, on peut se demander quels sont les paradoxes générés 
par la construction des politiques de traitement de la pauvreté et leur 
territorialisation. En quoi ces paradoxes limitent-ils l’optimisation de ces 
politiques en termes d’efficacité (cette politique répond-elle convenable-
ment aux objectifs fixés par rapport au problème à traiter ?), d’efficience 
(certaines politiques ont-elles davantage d’effets que d’autres à coût 
identique ou comparable  ?), d’effectivité (toutes les personnes suscep-
tibles de bénéficier d’une politique ont-elles pu exercer leurs droits ?) ? 
Je tenterai de répondre à ces questions en examinant quelques-uns de 
ces paradoxes. Le premier est lié aux tensions entre protection et disqua-
lification sociale, territoires pauvres et populations pauvres dans leurs 

4. Les processus de territorialisation procèdent de la territorialité. Selon Guy Di Méo 
(2000), la territorialité se situe entre deux pôles. Le premier, de caractère objectif, renvoie 
à un territoire désigné par un nom, associé à une forme d’appropriation, de contrôle, de 
pouvoir qui contribue à lui fixer des limites et à l’institutionnaliser. Le second pôle tire 
vers l’individu et ramène celui ci à sa pratique et à son vécu de l’espace géographique. 
La tension entre ces deux pôles entraîne d’innombrables et d’imprévisibles déformations 
d’un territoire constamment remis en question par la logique des sujets-individus. Dans le 
cas présent, le premier pôle est l’espace configuré par les rapports sociaux liés aux actions 
d’habiter, de produire, d’échanger et les représentations collectives réifiant cet espace, 
où les populations en situation de pauvreté sont plus ou moins présentes et l’espace de la 
puissance publique où s’inscrivent, entre autres, les politiques publiques de lutte contre 
la pauvreté. Le second pôle est lié aux pratiques spatiales des personnes touchées par 
la pauvreté et correspond à la strate de l’espace vécu dans ses dimensions temporelles 
étirées entre la vie toute entière et les temps court du quotidien.
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territoires (partie  1), le deuxième aux tensions entre politiques égali-
taires et inégalités territoriales (partie 2), le troisième aux tensions entre 
lutte contre la pauvreté des populations et requalification territoriale de 
quartiers en difficulté (partie 3).

1  Tensions entre protection sociale et disqualification sociale, 
territoires pauvres et populations pauvres dans leurs 
territoires

Les politiques publiques de traitement de la pauvreté se déploient à 
travers trois sphères en interaction dont les logiques d’action s’opposent 
(figure 1). D’une part, les sphères de l’assurance sociale et de l’assistance 
(ou aide sociale) concernent les personnes ou « publics » dans le voca-
bulaire des travailleurs sociaux, qui bénéficient de mesures d’intégration 
(principe d’égalité) et d’insertion/réinsertion via des « guichets » liés à 
leur domiciliation dans des territoires de gestion. Ce sont des politiques 
de droit commun 5. D’autre part, la politique de la ville est une poli-
tique de requalification de quartiers urbains bien circonscrits, selon le 
niveau élevé de pauvreté, de chômage des populations y résidant 6, des-
sinant des territoires urbains de projet, précédemment appelés les zones 
urbaines sensibles (ZUS) et où s’appliquent des mesures spécifiques. Les 
mesures sont de trois ordres. Elles concernent le bâti, les habitants, l’éco-
nomie : mesures de réhabilitation et de rénovation de l’habitat, le plus 
souvent des grands ensembles d’habitat collectif, mesures de dévelop-
pement social, de rattrapage scolaire (dans les zones d’éducation prio-
ritaires), de promotion culturelle, de lutte contre la délinquance, enfin 
mesures de développement économique dans certains territoires, classés 
en zones franches urbaines. La politique de la ville est en quelque sorte 
un dispositif de « discrimination positive » de territoires urbains en crise 
(principe d’équité).

Le système constitué par les trois sphères du traitement public de la pau-
vreté a été construit lentement, par ajouts successifs de mesures initiées 
par des acteurs multiples, dans des contextes différents, avec des orienta-
tions diverses : traitement social et/ou développement par l’économique, 
orientations préventives et/ou sécuritaires, dispositifs structurels et/ou 
mesures d’urgence. Les tensions qui le traversent, entre l’affirmation 

5. Voir les études de l’INSEE et les travaux de l’ONPES, l’Observatoire national de la 
pauvreté et de l’exclusion sociale, www.onpes.gouv.fr/.

6. Voir INSEE Première, Les habitants des quartiers de la politique de la ville. La pauvreté 
côtoie d’autres fragilités, no 1593, mai 2016, 4 p. ; consulter aussi le site de l’ONPV, l’Ob-
servatoire national de la politique de la ville, www.onpv.fr/zoom/rapport2015 et le SIG Ville, 
le Système d’information géographique de la politique de la ville, https://sig.ville.gouv.fr/.
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Figure 1 — Les différentes sphères du système de traitement de la pauvreté en 
France. Source : C. Sélimanovski, (2008).
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de principes égalitaires et la prégnance des inégalités sociales et ter-
ritoriales, entre les logiques d’action à destination des individus et les 
logiques strictement inscrites dans des territoires de projet, conduisent 
à de nombreux paradoxes qui peuvent limiter d’autant la portée des 
objectifs généreux de ces politiques publiques.

Dans le cas de l’assistance, la tension entre protection et disqualifi-
cation sociale est particulièrement vive. Les politiques publiques d’aide 
sociale sont une réponse de l’État providence au risque social que repré-
sente la pauvreté. En même temps, ces politiques concourent à la dési-
gnation des populations en situation de pauvreté et à la construction de 
l’objet pauvreté dans notre société. Être en situation de pauvreté, c’est 
être reconnu comme tel par la société (Simmel, 1907) parce que l’on 
est « client » des dispositifs publics de traitement de la pauvreté. Or, le 
recours occasionnel ou pérenne à l’aide sociale et à la charité publique 
protège et enferme tout à la fois. Par conséquent, ces politiques publiques 
opèrent de manière paradoxale en contribuant à la fois au maintien d’un 
minimum de cohésion sociale et à la production des catégories disquali-
fiantes (Paugam, 1993, 2005) et des représentations stigmatisantes qui 
créent une frontière sociale, la frontière de la pauvreté (Sélimanovski, 
2008). De ce fait, la pauvreté acquiert une signification plus forte que les 
inégalités auxquelles elle est fortement liée parce que le recours à l’as-
sistance, de manière occasionnelle ou durable, induit une rupture dans 
la continuité de l’échelle sociale. La finalité des politiques publiques 
de traitement de la pauvreté est pourtant de réduire cette rupture, en 
allégeant le poids des inégalités entre les personnes en situation de pau-
vreté et les autres membres de la société et de réserver un traitement 
semblable aux ayants droit afin de ne pas créer d’inégalités entre eux.

D’un point de vue pratique, la mise en œuvre de la territorialisation 
des politiques publiques de traitement de la pauvreté passe par un travail 
de repérage des populations en situation de pauvreté dans les territoires, 
qui est mené par des experts statisticiens, travaillant pour les collectivi-
tés territoriales et locales, de l’échelle européenne aux échelles les plus 
fines des territoires de proximité. Cependant, les difficultés sont nom-
breuses, tant dans la définition des mailles territoriales pertinentes, que 
de celle de la collecte et de l’harmonisation des statistiques, notamment 
à l’échelle européenne. Enfin, il se pose le problème de l’invisibilisa-
tion des populations en situation de pauvreté derrière des classifications 
statistiques multi-variées de territoires concernés par différentes formes 
de pauvreté. Et on observe là un glissement car on passe de l’étude des 
populations en situation de pauvreté dans des territoires à l’étude des 
territoires concernés par la pauvreté. Or de nombreuses études ont mon-
tré les discordances qu’il y a entre des territoires « riches » abritant des 
populations nombreuses en situation de pauvreté (c’est le cas de tous 
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les cœurs de métropoles), et des territoires pauvres où les populations 
pauvres sont majoritaires. Mais en nombre, les populations pauvres pré-
sentes dans l’espace urbain peuvent être bien plus nombreuses que celles 
présentes dans l’espace rural. Les cartes statistiques relatives à la locali-
sation des populations peuvent être utiles et sont très demandées pour la 
prise de décision politique aux niveaux fins, mais en même temps, si l’on 
s’en tient exclusivement à ce type de documents, il est délicat d’adapter 
les mesures de lutte contre la pauvreté à la réalité vécue des personnes 
en situation de pauvreté. Souvent, les observatoires statistiques, n’ont ni 
l’ambition, ni les moyens de mener des enquêtes qualitatives.

Dans l’actualité de la réflexion sur la pauvreté en Europe, référons-nous 
à l’ouvrage La pauvreté en Europe. Une approche géographique dirigé par 
Emmanuelle Boulineau et Emmanuelle Bonerandi-Richard (2014) fai-
sant une étude critique et détaillée de l’impensé de l’espace dans les 
politiques de lutte contre la pauvreté à l’échelle européenne. Les auteurs 
cherchent à saisir, non pas les formes spatiales de la pauvreté en milieu 
urbain et rural, mais l’articulation entre le volet social et le volet territo-
rial des dispositifs européens de lutte contre la pauvreté. Ils se fondent sur 
une entrée par les maillages territoriaux comme niveaux d’observation, 
niveaux d’organisation spatiale, niveaux d’action. Le livre fait d’abord 
l’inventaire des sources statistiques disponibles à l’échelle européenne. Il 
démontre avec pertinence les difficultés de la lecture cartographique des 
disparités régionales de pauvreté en Europe en raison de la pluralité des 
définitions de la pauvreté constituant des sous-populations différentes, 
en raison de biais introduits par la forme, la taille des mailles et les pro-
cédures de discrétisation des données. Le livre fait aussi une étude sta-
tistique originale du lexique spatial des PNAI (Plans nationaux d’action 
pour l’inclusion) et une étude diachronique de l’émergence des niveaux 
territoriaux d’action à l’échelle européenne. Enfin, il explore, pays après 
pays (France, Allemagne, Italie, Bulgarie, Pologne, Suède) à des échelles 
fines, la diversité des répartitions spatiales de la pauvreté, les concen-
trations urbaines mais aussi les répartitions plus diffuses et la pauvreté 
cachée dans des espaces ruraux de faible densité. Il nous rappelle que la 
diversité des politiques publiques de lutte contre la pauvreté est liée à la 
variété des modèles d’État-providence et de protection sociale hérités de 
situations historiques différentes. Enfin, il montre d’importants effets de 
rupture au niveau des États et des régions, dans les anciens pays du bloc 
de l’Est, et à un niveau plus fin, ces ruptures débouchant sur un cumul 
entre crise sociale, crise urbaine, crise économique, voire crise politique 
et une perte de repères identitaires. Emmanuelle Bonerandi-Richard a 
été particulièrement attentive à ces ruptures dans l’espace rural français, 
dans un département «  riche  » comme celui de l’Ain, non exempt de 
situations de pauvreté masquée et en Thiérache marquée par la mémoire 
d’établissements industriels aujourd’hui disparus.
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2  Tensions entre politiques égalitaires et inégalités territoriales

Revenons au problème de la territorialisation des politiques publiques 
de traitement de la pauvreté et à leurs destinataires. Il y a là une relation 
binaire entre politique et « publics » que l’épreuve du territoire fait com-
muter en une relation ternaire dans laquelle l’espace joue un rôle très 
actif. Il convient de rappeler que la territorialisation des politiques d’as-
sistance et d’assurance sociale et la mise en œuvre de la politique de la 
ville s’accompagnent de processus socio-spatiaux qui interfèrent avec les 
processus de la domination sociale en jeu dans les situations de pauvreté. 
La démonstration repose sur deux propositions de travail. La première 
est que la territorialisation des politiques publiques de traitement de la 
pauvreté produit des effets pervers contraires aux objectifs généreux de 
réduction des inégalités sociales qui sous-tendent ces politiques. La deu-
xième proposition est que la territorialisation des politiques publiques 
de traitement de la pauvreté, parce qu’elle épouse les inégalités des ter-
ritoires sur lesquels elle s’appuie, contribue d’une certaine façon à la 
reproduction des effets de lieu associés à la pauvreté 7 et que ces effets de 
lieu entretiennent ou aggravent la domination et l’hétéronomie sociale 
des personnes touchées par la pauvreté, habitant en ville ou à la cam-
pagne. Autrement dit, nous cherchons ici à comprendre comment la ter-
ritorialisation des politiques publiques de traitement de la pauvreté peut 
rendre la frontière de la pauvreté plus dure et contribuer à entretenir la 
domination sociale des personnes en situation de pauvreté alors même 
que les objectifs de ces politiques sont de réduire les inégalités entre les 
personnes touchées par la pauvreté et les autres membres de la société 
(Sélimanovski 2007).

Prenons le cas de Strasbourg et du département du Bas-Rhin. Ce sont 
des territoires riches à l’échelle de la France. Ils présentent pourtant de 
fortes concentrations locales de populations en situation de pauvreté. 
L’agglomération de Strasbourg est le premier foyer de pauvreté, sans 
aucun rapport d’échelle entre ce premier foyer et les autres foyers du 
département : Haguenau et ses marges, la ville de Sélestat, l’amont de 
la vallée de la Bruche entre Schirmeck et Saales. L’agglomération de 
Strasbourg abrite les plus grandes masses de ménages en situation de 
pauvreté, l’intensité la plus extrême de la pauvreté et les plus fortes 
concentrations de ménages paupérisés du département. Tous les types 
de précarité y sont dominants.

Précisons que nous raisonnons ici à partir de données gestionnaires 
complexes collectées dans le cadre d’un très long travail de terrain, bien 
antérieur à cet exposé  ; données traitées de manière à ce que la cohé-
rence statistique soit parfaitement assurée à toutes les mailles (quartiers, 

7. En un sens proche de celui que Pierre Bourdieu (1993) donne à cette expression.
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communes, agglomérations, cantons, département du Bas-Rhin, France 8). 
Ici, l’objet n’est pas l’étude empirique de la pauvreté mais l’analyse des 
effets de la territorialisation des politiques publiques de traitement de la 
pauvreté. Pour appuyer le raisonnement, il convient de décrire la répar-
tition de la population en situation de pauvreté. Notons que les données 
statistiques récentes issues des études de l’INSEE et d’autres organismes 
liés aux collectivités territoriales valident complètement les résultats de 
ce travail passé, même si, d’un strict point de vue comptable et statis-
tique les données actuelles ne sont ni vraiment comparables entre elles, 
ni avec nos données antérieures.

En ville, le phénomène de concentration des ménages en situation de 
pauvreté se reproduit jusqu’à une échelle très fine. Dans la couronne 
péri centrale au sud de la ville, quatre quartiers (Meinau, Neuhof, Port-
du-Rhin, Musau) qui sont aussi des quartiers de la politique de la ville, 
forment un espace de pauvreté continu où, à la fin des années 1990, 
la proportion des ménages de RMIstes dépassait souvent 20 à 25  % 
des ménages résidents. Ils rassemblaient presque un quart des bénéfi-
ciaires du RMI de la ville et un peu plus du dixième des bénéficiaires 
du département. Au niveau d’un quartier comme celui de la Meinau 
dans la couronne péri centrale, la répartition des ménages en difficulté 
présentait également de fortes disparités entre les deux parties du grand 
ensemble d’habitat collectif, la Canardière, gérées par deux bailleurs 
sociaux s’adressant à des publics différents. Enfin, même à l’échelle de la 
rue, on retrouvait des concentrations ponctuelles extrêmement fortes à 
l’est de la Canardière. Ce phénomène de concentration des ménages en 
situation de pauvreté en ville et au niveau de quartiers spécifiques est 
parfaitement représentatif des autres métropoles françaises et il ne s’est 
absolument pas atténué depuis vingt ans à Strasbourg, on le retrouve 
à Montpellier, Grenoble, Toulouse, etc. 9 À Strasbourg, on observe une 
forte inertie du profil des quartiers 10 depuis vingt-cinq ans. Les quartiers 
précaires ont continué à s’appauvrir comme le montrent les inégalités 
de l’évolution des revenus et la persistance d’un taux de chômage élevé 
dans les quartiers d’habitat social. Les revenus ont augmenté de 16 % 
depuis 2001 dans les quartiers les plus riches et de moins de 1 % dans les 
quartiers les plus pauvres. Dans la Communauté urbaine de Strasbourg 
(CUS), les dix quartiers les plus touchés par le chômage sont quasiment 

8. On peut se reporter très facilement à un petit atlas de trente deux pages, inséré 
dans le livre La frontière de la pauvreté (C. Sélimanovski, 2008).

9. Cf. Une pauvreté très présente dans les villes-centres des grands pôles urbains, INSEE 
Première, no 1552, juin 2015. 

10. Cf. Typologie des quartiers CUS, Les expertises de l’ADEUS (Agence d’urbanisme 
de l’Agglomération de Strasbourg), décembre 2013 et Les inégalités de revenus à Strasbourg, 
Simon Leyendecker et Marc Schalck de COMPAS, pour le site de l’Observatoire des 
inégalités, le 4 février 2011.
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les mêmes en 1990, 1999, 2009. En 2009, le taux de chômage des actifs 
entre 15 et 64 ans dans les grands ensembles d’habitat collectif était 
compris entre 25 et 47 % (Polygone sud au Neuhof). La moyenne pour 
Strasbourg était de 16 %, pour la CUS de 13 %, de 4 % à Niederhausber-
gen, qui est une commune de banlieue située au nord-ouest de la ville 
où domine l’habitat pavillonnaire autour d’un noyau villageois constitué 
d’anciennes grandes fermes à colombages.

Parmi les facteurs explicatifs de la répartition de ces foyers de pau-
vreté marqués, le logement social semble un déterminant important. Les 
indicateurs de densité du parc régional de logements sociaux montrent 
la prééminence du parc strasbourgeois et le déficit du secteur locatif 
public dans l’espace à dominante rurale et dans la zone périurbaine 
strasbourgeoise. Pourtant, la coïncidence entre la concentration du parc 
de logements sociaux et la concentration des populations en difficulté 
ne suffit pas à expliquer la répartition des foyers de pauvreté. D’autres 
facteurs doivent être pris en compte.

En réplique à la concentration des populations précarisées dans la ville, 
il s’est constitué une exception strasbourgeoise en matière d’intervention 
sociale. À  son tour l’exception strasbourgeoise a produit une logique 
de polarisation consolidant cette concentration. Elle trouve son origine 
dans la puissance des structures d’assistance et d’assurance sociale que la 
municipalité a édifiées depuis plus d’un siècle et se manifeste par le fait 
que le département délègue certaines de ses fonctions sociales à la ville. 
Par la qualité de ses structures d’action sociale, par sa situation fron-
talière, par sa renommée de capitale européenne, par les opportunités 
d’emploi qu’elle offre, Strasbourg, comme d’autres métropoles de rang 
régional ou européen, attire ainsi des catégories très variées de popu-
lations en difficulté  : populations spécifiques plutôt jeunes, personnes 
sans-domicile, exclus à la recherche d’un emploi non qualifié, deman-
deurs d’asile, prostitués, etc. Dans le même temps, le poids du nombre 
des personnes en situation de pauvreté présentes dans la ville pose des 
problèmes d’encadrement.

L’examen du fonctionnement du dispositif du RMI à Strasbourg avait 
bien montré ces difficultés car la gestion des bénéficiaires du RMI et 
du RSA d’aujourd’hui se heurte aux lois du nombre en dépit de l’ac-
cumulation de l’offre sociale que l’on y observe. L’encadrement social 
était moins bon à Strasbourg que dans le reste du département avec un 
nombre élevé de bénéficiaires du RMI par instructeur : 54,6 personnes, 
en 1998, soit un ratio cinq fois plus élevé que dans la CLI (Commission 
locale d’insertion correspondant aux arrondissements dans le Bas-Rhin) 
de Sélestat ou dans celle de Haguenau. À  cette date, à Strasbourg, il 
y avait corrélativement un nombre très élevé de bénéficiaires du RMI 
sans contrat depuis plus de deux ans (1 016 sur les 1 095 individus que 
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compte le département) et un plus faible taux de contractualisation des 
RMIstes : 26 % contre une moyenne départementale de 40 % 11. Notons 
ici que les services sociaux de la ville avaient suivi plus de mille cinq 
cents personnes en 1998, là où les services des CLI de Saverne ou de 
Wissembourg accompagnaient une centaine de personnes. Pourtant le 
contrat d’insertion est une obligation réciproque inscrite dans la loi fon-
datrice du RMI et c’est à Strasbourg même que sont implantés de très 
nombreux opérateurs d’insertion (associations, entreprises d’insertion, 
régies de quartiers, etc.). Enfin, toujours en 1998 à Strasbourg, la part 
des bénéficiaires du RMI ayant passé plus de trois ans dans le dispositif 
était supérieure à 50 %. Elle atteignait 37 % pour ceux ayant passé plus 
de cinq ans dans le dispositif, alors que dans le reste du département, la 
part des bénéficiaires du RMI enfermés dans le dispositif depuis plus de 
cinq ans était comprise entre 12 et 15 %.

Nous l’avons dit, le poids du nombre a pour effet d’engorger les struc-
tures existantes et de rendre caducs ou très insuffisants les efforts qui ont 
été entrepris, aussi novateurs soient-ils. Ce phénomène lié à des logiques 
spatiales de concentration et de polarisation se complexifie dans les 
quartiers «  sensibles  » de l’agglomération parce qu’à ces logiques de 
concentration et de polarisation, se superposent des logiques de proxi-
mité et de désignation du territoire qui sont associées à l’exercice de la 
politique de la ville.

La logique de proximité part de l’idée positive qu’il faut rapprocher 
les services sociaux de la population des quartiers de la politique de la 
ville. Elle a pour effet pervers de réduire la pratique quotidienne de la 
ville chez les personnes en situation de pauvreté et donc d’enfermer les 
intéressés dans le strict périmètre de leur quartier, puisque justement 
les « guichets  » de l’aide sociale ont tendance à être installés au pied 
des immeubles. C’est l’une des causes de la territorialité du repli qui se 
développe parmi les populations paupérisées de ces quartiers. La logique 
de désignation du territoire est liée à la dévalorisation du parc locatif 
public des grands ensembles d’habitat collectif et du parc privé ou public 
des quartiers anciens où se concentre un grand nombre de personnes en 
situation de pauvreté, dont une partie est issue de l’immigration étran-
gère. La dévalorisation de l’image de ces quartiers périphériques, ou plus 
rarement centraux, génère ainsi des réactions de rejet et des représen-
tations disqualifiantes de la part de groupes sociaux extérieurs, à plus 
forte raison quand ces espaces de pauvreté rétractés sont des territoires 
« sensibles » de la politique de la ville. L’addition de ces logiques et leur 

11. En 2014, le nombre de bénéficiaires du RSA socle (ex-RMI) est plus élevé qu’en 
1998, le taux de contractualisation a lui aussi bien augmenté, cependant presque la moi-
tié de la population des bénéficiaires du RSA reste encore sans contrat. Cf. Strasbourg.eu, 
Bilan d’activité RSA, 2014.
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recombinaison avec des processus ségrégatifs antérieurs aboutissent à 
démultiplier les effets de lieu associés à la pauvreté.

Dans les espaces urbains ou ruraux où la pauvreté est peu représentée, 
la logique du suivi social se construit à l’inverse de celle de la grande 
ville. Les taux élevés de contractualisation que l’on observe dans les CLI 
enseignent qu’une fois les bénéficiaires du RMI entrés dans le système, 
ils sont mieux pris en charge et mieux suivis que leurs congénères à 
Strasbourg. Le problème est ailleurs. Il porte sur la nature décalée de 
l’offre sociale. Dans ces territoires où l’identité régionale se construit en 
référence à la prospérité rhénane, la pauvreté est une réalité difficile à 
admettre. Les entretiens menés avec des travailleurs sociaux enseignent 
que tous les problèmes associés à la pauvreté, le logement, le suivi 
social, la maladie, la maladie mentale, l’alcoolisme, etc., sont le plus 
souvent réduits, niés ou masqués par les acteurs institutionnels derrière 
le paravent plus acceptable du chômage.

Encadrer des bénéficiaires du RMI/RSA sous couvert exclusif de les 
insérer par l’emploi permet de mieux coller à l’idée que les Bas-rhinois 
et leurs élus se font d’un département riche. Dans les campagnes alsa-
ciennes où la pauvreté est très peu liée aux difficultés de l’agriculture et 
où les lieux de concentration de la pauvreté sont plus rares, la pauvreté 
est cachée. Les pesanteurs du milieu sont ainsi différentes de celles de 
la ville. L’offre sociale est beaucoup moins importante et certaines dis-
tances restent prégnantes. L’obstacle principal demeure celui de l’accès 
aux « guichets » sociaux et aux structures d’insertion alors que, par ail-
leurs, l’offre sociale est décalée et que la distance aux services de base est 
supérieure à l’enclavement moyen dans le département. À la question de 
la distance matérielle s’ajoute le problème du poids des regards négatifs 
qui pèse sur les individus bénéficiaires du RSA et pouvant même induire 
un phénomène de non-recours (Warin, 2009).

Nous avons vu que les difficultés de l’encadrement de la pauvreté 
contribuent à reproduire les effets de lieu associés à la pauvreté. C’est 
ainsi que la ville fixe les services sociaux, car la localisation des services 
d’action sociale obéit aux principes généraux de localisation des services 
dans les places centrales d’un réseau urbain. L’excessive concentration 
des administrations de proximité ainsi que des services parapublics et 
sociaux sur les chefs-lieux départementaux et dans les territoires de 
la politique de la ville est un facteur aggravant de cette polarisation. 
Malgré la richesse de l’offre sociale liée à l’accumulation sociale et à la 
concentration du parc locatif public en ville et surtout à Strasbourg, les 
effets positifs de la logique de proximité y sont contrecarrés par l’effet de 
masse généré par le très grand nombre de personnes en situation difficile 
résidant en ville. Pour ces personnes, mal prises en charge, les opportu-
nités d’insertion en sont d’autant plus réduites. À la campagne, la faible 
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logistique sociale interfère avec des effets de distance, de position et 
d’inertie. Les possibilités d’aides structurelles sont moins nombreuses 
et au niveau institutionnel, on préfère masquer la spécificité du phéno-
mène de pauvreté derrière le chômage, socialement plus banal et mieux 
accepté que la pauvreté.

3  Tensions entre lutte contre la pauvreté des populations et 
hyper-territorialisation de la question sociale

Aujourd’hui, les grands ensembles d’habitat collectifs (photogra-
phie 1) sont devenus des quartiers de relégation en raison de la crise et 
de son corollaire, le chômage, qui affecte durement les habitants 12. Ter-
ritoires de la politique de la ville pour la plupart, les grands ensembles 
d’habitat collectif ont été ainsi protégés pendant plus de trente ans des 
plus grandes dérives sociales (Wacquant, 2006), mais aussi stigmatisés. 
Avec le développement de la politique de la ville, la question sociale s’est 
décalée sur le terrain de la ville et les territoires de la politique de la ville 
sont devenus, en une vingtaine d'années, des espaces emblématiques de 
la question sociale. Dans ce processus, le phénomène médiatisé des vio-
lences urbaines a été un déterminant important. En France, les violences 
dites urbaines ont une résonance particulière en raison des séquelles 
conjuguées de la guerre d’Algérie et d'un urbanisme social aujourd’hui 
daté et critiqué.

On pourrait démontrer que la politique de la ville s'est construite en 
réponse à ce phénomène des violences urbaines et qu'elle a, de ce fait, 
involontairement contribué, elle aussi, à créer ces espaces embléma-
tiques. Il faudrait retracer la chronologie fine de la question des ban-
lieues, à travers la mise en scène de cet espace. La question actuelle est 
récurrente. Elle succède à la dénonciation de la « sarcellisation » dans 
les années 1970, sur fond de délinquance des « blousons noirs » dans 
les banlieues « dortoirs » de Paris ou de Lyon. Le plus intéressant, sans 
doute, tient à ce que l'on peut aujourd’hui mettre dos à dos des actions 
hautement symboliques qui s'exercent dans les territoires « sensibles », 
sur fond de chômage massif des adultes habitants et encore plus des 
jeunes. Il y a d'une part la symbolique forte des violences et émeutes 
urbaines suivant le plus souvent la mort de jeune(s), délinquant(s) ou 

12. Les grands ensembles d’habitat collectifs construits dans les années 1960-1970 
furent à l’origine des cités satellites et des laboratoires de la modernité urbaine. Faute 
d’avoir été initialement desservis par des transports en commun efficaces et d’avoir été 
pourvus en services et emplois en nombre suffisant, dix ans plus tard, ils n’étaient que 
des quartiers dortoirs. Y habitaient des ménages d’ouvriers et d’employés, français ou 
étrangers, sélectionnés et triés par les bailleurs sociaux. Les ménages issus des classes 
moyennes en étaient déjà partis (Chamborédon, Lemaire, 1970).
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non, poursuivis par les forces de l’ordre. Ces violences, subséquemment 
aux actes délictuels pénalisant les proches des auteurs des dégradations, 
effraient et interpellent la société sur les difficultés de l'entrée dans la vie 
des jeunes en mal d'intégration. Il y a d’autre part, la symbolique, non 
moins puissante, des destructions programmées en nombre, destructions 
instantanées de tours et de barres qui paraissent cristalliser localement 
les plus grandes difficultés sociales.

Les premières destructions de tours ont eu lieu à Vénissieux en 1985. 
La technique de l'implosion des immeubles en quelques secondes, tours, 
grandes barres HLM dégradées, comme en mai et juin 2000, la Tour no 5 
aux Tarterêts à Corbeil-Essonnes, la Muraille de Chine à Saint-Étienne, 
la Barre Renoir à La Courneuve en présence du ministre délégué à la 
ville, des représentants des collectivités locales et des anciens habitants 
de ces immeubles, est à la fois spectaculaire et symbolique de la volonté 
d'en finir avec la question sociale. À l’inverse, le problème de l’efface-
ment brutal des repères vécus pour les habitants de ces immeubles qui 
ont occupé les lieux pendant de longues années est très peu médiatisé, 
comme si l’on faisait table rase de leur histoire. De même, leur devenir 
résidentiel est généralement passé sous silence et résolu de manière très 
différente d’un lieu à l’autre.

Les images d’implosion sont simultanément diffusées dans les jour-
naux télévisés et publiées dans les quotidiens, les magazines, avec des 

Photographie 1 — Strasbourg, le grand ensemble d’habitat collectif de Haute-
pierre, construit à partir de 1969. Auteur : Aliénor Heil- Sélimanovski, mars, 2006.
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titres chocs signifiant cette volonté d’en finir avec la question sociale : 
«  cités HLM à la casse  », «  casser les ghettos  ». On peut se demander 
si la destruction des cités est un remède miracle offert en miroir des 
« maladies » qui affectent les banlieues, systématiquement habillées de 
métaphores médicales, « fièvre », « fracture », « traitement d’urgence » 
(Rigouste, 2004). On peut s’interroger sur la signification du symbole : 
est-ce que la destruction légale des cités renvoie aux exécutions capi-
tales et à une pratique sacrificielle à laquelle se résoudrait notre société 
(Ménard, Plassard 2000) ? Quoi qu’il en soit, une fois l’événement passé, 
ces images de destructions instantanées sont encore présentes dans la 
société. Elles sont reprises en fond de générique de certains feuilletons 
télévisés et sont parfois exposées dans des galeries. L’image de la destruc-
tion de tours à Vénissieux, en 1994, a été accrochée par Paul Virilio dans 
son exposition de 2003, Ce qui arrive : ce dernier traitement donnant un 
statut d’œuvre d’art au moment précis de la destruction.

Après une pause médiatique, liée au choc produit par la diffusion 
mondiale en boucle des vidéos de l’effondrement des tours jumelles 
du World Trade Center à New-York, lors des attentats du 11 septembre 
2001, les images de l’implosion programmée de tours et barres HLM sont 
revenues dans les médias français. Dans le même temps, les gouverne-
ments successifs n’ont cessé d’afficher leur ferme volonté d’accélérer le 
programme de rénovation urbaine ; avec des effets d’annonces amplifiés, 
en intensité égale à celle des troubles, à chaque fois qu’il se produisait 
des violences urbaines.

Cette mise en scène de la politique de la ville a largement contribué 
au glissement de la question sociale sur les territoires de l’urbain. Le pre-
mier effet pervers de cette instrumentalisation du territoire est l’efface-
ment de la problématique de la pauvreté dans ces quartiers, même si la 
pauvreté a été prise en compte dans la nouvelle délimitation/définition 
de ces quartiers. La frontière de la pauvreté s’inscrit avec beaucoup de 
force dans les quartiers sensibles de la politique de la ville où résident 
de très nombreux ménages en situation de pauvreté. Cette frontière est 
redoublée car elle est générée par plusieurs phénomènes associés deux 
à deux : extranéité et pauvreté, ségrégation résidentielle et territorialité 
du repli, territorialité individuelle de la « finitude 13 » et territorialité col-
lective du conflit 14. Cette frontière si marquée apparaît néanmoins dans 

13. Il s’agit de l’idée que les personnes en situation de pauvreté sont touchées par des 
formes de repli social et territorial qui les enferment dans un espace ne dépassant souvent 
pas les limites de leur quartier. Pierre Bourdieu emploie cette expression dans son texte 
« Effet de lieu » dans La misère du monde (1993).

14. Je fais référence aux pratiques de l’espace des auteurs de violences urbaines en 
pensant à la composante du repli collectif sur un territoire de quartier que l’on s’appro-
prie par des pratiques d’occupation pouvant être douces mais surtout inciviles ou délic-
tueuses, assurant une forme d’intégration à un groupe et une reconnaissance médiatique 
quand l’intégration dans la société française fait par ailleurs défaut.
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les représentations communes comme une simple frontière ethnique 
séparant les Français de souche des populations issues de l’immigration 
non-européenne, lesquelles par glissements successifs finissent par être 
perçues comme une classe sociale dangereuse. Il est donc tout à fait 
paradoxal que la disparition de la pauvreté de la scène sociale se fasse 
précisément dans les territoires où elle est la plus représentée. La surve-
nue des attentats en France réactive violemment cette représentation de 
la frontière ethnique dans la société.

Le deuxième effet pervers de cette instrumentalisation du territoire 
est la naturalisation de la question sociale dans des territoires substan-
tialisés. Les territoires de banlieue seraient étanches. Ils contiendraient 
tous les tenants et les aboutissants de la question sociale. Or la cristal-
lisation de la question sociale sur les territoires de l’urbain fait oublier 
que question touche au cœur de notre fonctionnement et de notre projet 
social à travers les problématiques de l’emploi, de l’éducation, de la 
santé, du logement, de l’accès aux droits... En termes d’éducation, par 
exemple, on peut montrer la persistance du lien entre pauvreté et échec 
scolaire et établir que le revenu des parents est un facteur beaucoup plus 
discriminant que la catégorie socio-professionnelle (Goux, Maurin 2000). 
Par ailleurs, l’inscription spatiale d’une telle question n’est absolument 
pas limitée aux seuls territoires de la politique de la ville. Ces territoires 
ne sont pas des poches étanches de pauvreté, ils ne sont que le miroir 
déformant de la géographie de la pauvreté.

Conclusion

Nous avons essayé de montrer dans ce chapitre comment l’impensé 
du territoire, dans les processus de territorialisation des politiques 
publiques de traitement de la pauvreté, pouvait perturber les objectifs 
d’égalité et d’équité définissant ces politiques et aboutir à une certaine 
invisibilisation des populations en situation de pauvreté. Nous avons 
montré notamment comment les territoires de gestion du RMI/RSA — 
alors même que le RMI/RSA a été pensé comme un dispositif égalitaire 
a-territorial  — épousent les inégalités spatiales préexistantes, contri-
buant de ce fait à la reproduction d’effets de lieu négatifs. Nous avons 
également rappelé que l’instrumentalisation des territoires de projet en 
zone urbaine sensible, via leur médiatisation, aboutit à une naturalisa-
tion de la question sociale dans les territoires de l’urbain.

Cela met en évidence trois biais, de nature très différente, qui peuvent 
expliquer le phénomène de l'invisibilisation de la pauvreté. Premiè-
rement, la pauvreté est souvent masquée au regard de l'observateur 
par une échelle de lecture tout simplement inadaptée à son objet. Ce 
biais scalaire peut s'avérer gênant pour comprendre que coexistent des 
espaces où se situent les plus fortes concentrations de populations en 
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situation de pauvreté et des espaces de pauvreté faible où elles sont 
très dispersées. Il peut également occulter les micro-ségrégations rési-
dentielles perceptibles à l'échelle infra-communale. Deuxièmement, le 
combat contre la pauvreté dans une société égalitaire comme la société 
française est un défi que relèvent tous les hommes politiques de droite 
et de gauche et auquel s'attellent de nombreuses associations. Quoique 
généreux et consensuels, les discours politiques masquent très souvent 
une absence de volonté politique. À  long terme, cela se traduit dans 
les ambiguïtés d'une gestion paradoxale de la pauvreté. Avec de nom-
breux acteurs associés en partenariat, parfois rivaux, le traitement de 
la pauvreté se déroule en tension permanente entre des actions émiet-
tées, opposées, voire contradictoires : incitations à l'insertion sociale et 
injonctions répressives dans les mesures de soutien aux personnes (on 
peut penser aux partisans de l'idée que l’aide sociale rend fainéant et 
qu'il faut imposer à ses bénéficiaires une contrepartie sous forme de 
travail d'intérêt public et, à l’inverse, aux partisans de l'idée d'un revenu 
d'existence sans contrepartie)  ; prévention et répression dans le traite-
ment des violences urbaines ; ouverture et fermeture, réhabilitation et 
destruction d’immeubles dans la politique de requalification des terri-
toires sensibles, etc. Cette gestion induit une dichotomie pernicieuse 
entre bons et mauvais pauvres et fait « disparaître » les « bons » pauvres 
mais stigmatise les « mauvais » pauvres. De même, le traitement dans 
l’urgence 15 de la question du logement des sans-abri conduit à une vision 
compassionnelle de la pauvreté qui fait oublier l’étendue, la diversité, 
les causes profondes des situations de pauvreté. Enfin, dans les cam-
pagnes d’une région riche et conservatrice comme l'Alsace, la pauvreté 
est cachée par beaucoup d’acteurs politiques et institutionnels derrière 
le voile bien plus acceptable du chômage ou du handicap.

Troisièmement, beaucoup d’habitants des quartiers rétractés-ségré-
gués vivent dans la pauvreté. Or ces quartiers sont exclusivement perçus 
comme des quartiers communautaires, des ghettos, où se concentrent 

15. Le système de traitement de la pauvreté est traversé de temporalités plurielles. 
Le temps vécu des personnes en situation de pauvreté s’étire entre le déroulement de la 
vie et les rythmes du quotidien, il oscille entre des périodes d’immobilité, de changement 
ou de rupture, de mobilité ou d’errance et des moments dramatiques qui interpellent la 
société pendant lesquels l’attente (qui n’a pas la même valeur aux différents âges de la 
vie) se fait dépendance, entre l’urgence de sortir de l’impasse et le devoir de répondre 
aux injonctions des institutions gestionnaires. Le temps des institutions est scandé plus 
régulièrement. Il est découpé en séquences correspondant au fonctionnement annuel ou 
pluriannuel des exercices budgétaires et aux durées de gestion des demandes d’aide, alors 
que les processus de gestion se déclinent dans le structurel et/ou dans l’urgence. La ges-
tion de et dans l’urgence l’emporte fréquemment. Enfin, le temps du système de traitement 
de la pauvreté se déchiffre dans l’articulation des temps longs et des temps courts : les 
temps longs de la société et de ses institutions, les temps plus courts des fluctuations de 
l’économie et de l’adaptation des structures, les temps de l’alternance politique, prédé-
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des populations issues de l'immigration étrangère, sans que l’on fasse 
état de la diversité des origines géographiques des immigrés et de la pau-
vreté d’une partie de ceux qui y vivent. On peut imputer cette focalisa-
tion aux ressentiments hérités de l'histoire coloniale dans la conscience 
collective nationale, à l’émergence d’un islamisme radical sans fron-
tières et aux effets pervers de la politique de la ville. On enferme ainsi 
la pauvreté dans des territoires qui seraient étanches et où tout pourrait 
se résoudre localement mais, de fait, on l’oublie. Même dans certains 
discours publics concernant la ville durable, la problématique de la pau-
vreté s’efface. À l’adjectif durable est accolé l’adjectif solidaire — la ville 
durable et solidaire. Pourquoi ajouter ce mot, pourtant redondant par 
rapport au précepte de la durabilité entendu dans ses trois dimensions 
sociale, économique, écologique. Que signifie-t-il  ? Dans les discours 
récents, il ne se rapporte qu’à la politique de la ville et aux recomman-
dations de maintien de la cohésion sociale par la promotion de la mixité 
sociale. Là aussi, la référence à la pauvreté a disparu. Pourtant, nous 
savons que l’inscription urbaine et rurale de la pauvreté ne se limite en 
rien aux périmètres des quartiers sensibles. Nous savons qu’à l’échelle 
de l’Europe, la question de la pauvreté touche au cœur même du projet 
social et régional à travers les politiques d’emploi, d’éducation, de santé, 
de logement, d’accès aux droits...

coupés par la durée des mandats électifs. D’une façon générale, on peut observer que 
l’urgence traverse tous les rouages du système et qu’elle accompagne les moments de 
crise. L’urgence des besoins sociaux appelle la mise en place de dispositifs de traitement 
de l’urgence sociale, lesquels sont montés dans l’urgence.
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Daniela Aparecida Pacífico 

La notion de pauvreté dans le Plan Brésil sans 
misère rurale et les spécificités de ses multiples 
dimensions 1

Introduction

Les méthodologies utilisées pour mesurer le phénomène de la pau-
vreté sont diverses. La plupart des études se fondent sur le revenu moné-
taire des ménages rapporté au nombre de membres. Même les travaux 
scientifiques partant d’une approche multidimensionnelle finissent par 
adopter le revenu comme principal critère de définition de la pauvreté. 
Selon Mattei (2013), cela est lié au fait que les données sur les revenus 
sont plus disponibles et plus souvent mises à jour par rapport à d’autres 
types d’informations. D’une façon générale, les politiques publiques de 
lutte contre la pauvreté puisent leurs références dans le monde de l’éco-
nomie et s’intéressent assez peu au lien entre la pauvreté et le dévelop-
pement territorial. Elles font appel à la définition de seuils de pauvreté 2 
telles que le dollar-a-day de la Banque Mondiale, des indices de déve-
loppement ou des méthodes dérivées des notions de pauvreté absolue 
et relative, toutes centrées sur le revenu (Mattei, 2013). Malgré tout, 
certains économistes échappant au courant dominant, ainsi que certains 
auteurs des sciences sociales, mobilisent des éléments de mesure de 
la pauvreté pouvant prendre une expression territoriale. Ces éléments 
peuvent être divers : la santé, l’éducation, la sécurité alimentaire ainsi 
que des normes, des dynamiques sociales, des relations politiques et 
des dispositions psychologiques liées à la position sociale de l’individu 
(Bonnal, 2013).

1. Texte élaboré en 2014 dans le cadre d’un séjour de recherche doctoral à l’U.M.R. 
Art-Dev/Cirad/Montpellier grâce à une bourse de la Capes (projet de coopération Capes-Co-
fecub Territoire, pauvreté et politiques publiques: une approche par la territorialisation). Je 
remercie notamment Catherine Sélimanovski et Philippe Bonnal (qui ont supervisé le stage) 
et Nelson Delgado (mon directeur de thèse).

2. En portugais « linha da pobreza ».
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Au Brésil, certaines études sur le développement territorial et la lutte 
contre la pauvreté en milieu rural ont utilisé des approches considérant 
les acteurs locaux comme des protagonistes du développement, inclus 
dans un système de relations sociales, de pouvoir et de domination 
contextualisées 3. D’autres travaux analysent la conception et la struc-
turation des programmes, ou se penchent sur les nouvelles institution-
nalités, les idées, institutions et groupes d’intérêt, la centralité de l’État 
et de ses actions verticalisées, ou encore sur le rôle des marchés, des 
mouvements sociaux et du monde associatif dans les espaces de partici-
pation. L’ensemble de ces travaux ouvre la voie à une réflexion sur les 
processus de territorialisation des politiques publiques et de lutte contre 
la pauvreté en milieu rural, ainsi que sur l’hybridation et le bricolage 
dans les référentiels d’action sur le territoire.

Notre défi, dans ce chapitre, est de comprendre comment les politiques 
publiques se sont emparées à la fois de la dimension territoriale et de la 
mesure de la pauvreté. Cette contribution cherche à mettre en lumière la 
manière dont les politiques publiques se sont appropriées ces dimensions. 
Nous étudions en particulier la conception de la pauvreté qui fonde le 
« Plan Brésil sans misère rurale » (Brasil sem Miséria), ainsi que la façon 
dont la notion a été transférée et couplée aux autres stratégies pour se 
traduire en outils et en dispositifs opérationnels.

Nous analyserons dans une première partie la construction du seuil 
de pauvreté dans le cadre du plan et les implications de la multidi-
mensionnalité de la notion. La seconde partie est consacrée à la nature 
même du Plan Brésil sans misère rurale  et des instruments de l’ac-
tion publique qui ont été déployés. La troisième examine plus spéci-
fiquement l’un de ces instruments  — à savoir la politique nationale 
d’assistance technique et vulgarisation rurale (PNATER) —, ainsi que 
son inclusion dans le plan à partir d’un dialogue avec le programme 
Territoires de la citoyenneté 4 et la localisation de son public-cible, 
c’est-à-dire le territoire en tant qu’espace d’interaction des politiques 
publiques. Enfin, la dernière partie cherche à caractériser la popula-
tion rurale en situation de pauvreté extrême à partir du croisement 
des données des dossiers « d’aptitude » (DAP) du programme national 
d’agriculture familiale (PRONAF) et de celles du  registre unifié des 
bénéficiaires des politiques sociales fédérales.

3. Voir les études de l’Observatoire des politiques publiques pour l’agriculture 
(OPPA) publiées par l’IICA dans la série Desenvolvimento Rural Sustentàvel.

4. Le programme Territoires de la citoyenneté est une des nombreuses composantes 
de la politique nationale d’assistance technique et vulgarisation rurale, qui comprend 
notamment le programme de soutien à la production (Programa de Fomento Produtivo).
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1  Le seuil de pauvreté dans le plan Brasil sem Miséria : 
une conception fondée sur le revenu et la multidimensionalité 
de la notion

Les objectifs de développement du millénaire, dont l’un des princi-
paux est la lutte contre la faim et la misère, ont trouvé un fort écho au 
Brésil avec le plan Brasil sem Miséria. Lancé le 2 juin 2011 par le décret 
no 7492, il vise à donner suite aux actions mises en place pendant les deux 
gouvernements successifs du président Lula en vue de mettre un terme 
à l’extrême pauvreté existante dans le pays. Par l’intégration et l’articu-
lation de politiques, de programmes et d’actions, le plan établit son seuil 
de pauvreté en se fondant sur celui précédemment adopté par l’adminis-
tration brésilienne. Le tableau 1 présente les trois principaux critères du 
seuil de pauvreté en usage dans les politiques et les programmes sociaux 
au Brésil.

Type de dispositifs Revenu mensuel par personne Politique publique

Loi organique de 
l’Assistance sociale

¼ du salaire minimum Allocation aux personnes 
âgées ou handicapées 
(Benefício de Prestação 
Continuada)

Registre unifié ½ du salaire minimum Programmes sociaux du 
gouvernement fédéral

Bourse famille 
(Bolsa Família)

140 BRL* pour les pauvres, 70 BRL 
pour les extrêmement pauvres

Programme Bourse famille 
(Bolsa Família)

*Au 15/11/2016, 1 BRL = 0,27 €. Source : élaboré par l’auteur, septembre 2015.

Selon Falcão et Costa (2014), des seuils régionalisés ont aussi été cal-
culés par Sonia Rocha à partir d’un panier de la ménagère fondé sur 
les besoins caloriques minimums. Ces seuils oscillaient autour du mon-
tant de 70 BRL par personne et par mois. Des seuils internationaux ont 
aussi été pris en compte : celui de 1,25 USD de la Banque Mondiale, par 
exemple, qui équivalait en 2011 à un pouvoir d’achat de 67 BRL. Selon 
ces auteurs, « l’objectif était de donner au plan Brasil sem Miséria des 
objectifs ambitieux mais réalisables, afin de rendre la stratégie crédible » 
(Falcão, Costa, 2014 : 73). Toujours selon ces auteurs, la définition du 
seuil est à porter au crédit de l’ancienne secrétaire à la Pauvreté extrême 
du ministère du Développement social, Ana Fonseca. L’adoption d’un 
seuil de pauvreté proche de celui utilisé sur le plan international, et 
notamment du seuil référence des Nations unies pour les objectifs du 
millénaire, était à l’époque un choix sûr et stratégique.

Falcão et Costa (op.  cit.) argumentaient qu’un montant d’environ 
70 BRL « mettrait le Plan en phase avec l’une de ses principales com-
posantes futures, le programme Bolsa Família (BF)  ». En outre, les 
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paramètres du BF avaient été élaborés et discutés pendant plus d’une 
décennie par des experts et des institutions renommées, à partir des 
informations du registre unique. Ils constituaient le principal indicateur 
global de mesure de la pauvreté extrême et «  apportaient une com-
parabilité internationale aux résultats tout en constituant un objectif 
audacieux ». Ce référentiel international fondé sur le pouvoir d’achat de 
la population extrêmement pauvre de divers pays permettait d’effectuer 
des comparaisons internationales. Cependant, une fois le seuil d’extrême 
pauvreté du plan Brasil sem Miséria fixé à 70 BRL/mois, l’importance de 
la population concernée surprit même les plus expérimentés des spécia-
listes du domaine, ce qui explique l’adjonction d’un autre dispositif au 
critère de pauvreté du plan rural  : le dossier « d’aptitude » au Pronaf 
(DAP), sur lequel nous reviendrons dans la dernière partie.

Une fois fixé, le montant du seuil de pauvreté a été appliqué aux 
banques de données les plus importantes de l’administration publique, 
et notamment aux résultats du recensement national et des enquêtes 
nationales des ménages par échantillonnage (PNAD), en vue d’obtenir 
des séries historiques et des paramètres de suivi de l’évolution de la 
pauvreté extrême au fil des ans. D’autre part, ce seuil de pauvreté a été 
appliqué au registre unifié des programmes sociaux fédéraux, associé 
cette fois à d’autres paramètres tels que le sexe, l’âge, la scolarité, l’accès 
aux politiques et aux services publics, l’accès aux dynamiques de marché, 
à l’eau, au travail, à la formation professionnelle etc. Les actions du plan 
ont ensuite été conçues et articulées en fonction de cette analyse.

À  partir des données préliminaires du recensement de 2010, l’Ins-
titut brésilien de géographie et de statistiques (IBGE) a commencé à 
publier les informations concernant la taille, la localisation et les carac-
téristiques socio-économiques de la population vivant dans la pauvreté 
extrême. Le nombre des personnes au revenu compris entre 1 et 70 BRL 
était de 11,43 millions, et celui des personnes vivant dans des foyers 
sans revenus de 6,8 millions (IPEA, 2012). Toutes ces personnes ne cor-
respondaient cependant pas au profil de la pauvreté extrême. Pour obte-
nir un nombre plus précis, le MDS a demandé à l’IPEA de filtrer parmi 
les foyers sans revenus ceux qui se rapprochaient le plus de l’état de 
pauvreté extrême, en appliquant les critères suivants : i) absence de salle 
de bains privée, ii) absence de tout-à-l’égout ou de fosse septique, iii) 
localisation en zone urbaine sans réseau d’eau potable, iv) localisation 
en zone rurale sans réseau d’eau potable, puits artésien ou eau de source, 
v) absence d’électricité, vi) présence d’un ou de plusieurs membres anal-
phabètes âgés de plus de 15 ans, vii) présence d’au moins trois enfants 
de moins de 14 ans, et viii) présence d’au moins un membre âgé de plus 
de 65 ans (Falcão, Costa, 2014 : 80).

L’IBGE a ainsi identifié un total de 4,84 millions de personnes vivant 
dans des foyers présentant au moins une des caractéristiques ci-dessus. 
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En rajoutant à ce nombre les 11,4 millions de personnes possédant des 
revenus de moins de 70 BRL, Falcão et Costa arrivent à un total de 16,2 
millions de Brésiliens vivant dans la pauvreté extrême. Caractéristique 
supplémentaire, selon l’IBGE : 46 % des extrêmement pauvres vivent en 
milieu rural, où ne se trouve que 15,6 % de la population totale du pays 5.

Population totale Population vivant 
dans la pauvreté extrême

Total Urbain Rural Total Urbain Rural

Brésil 190 755 799 160 925 792 29 830 007 16 267 197 8673 845 7593 352

Nord 15 864 454 11 664 509 4199 945 2658 452 1158 501 1499 951

Nord-Est 53 081 950 38 821 246 14 260 704 9609 803 4560 486 5049 317

Sud-Est 80 364 410 74 696 178 5668 232 2725 532 2144 624 580 908

Sud 27 386 891 23 260 896 4125 995 715 961 437 346 278 615

Centre Ouest 14 058 094 12 482 963 1575 131 557 449 372 888 184 561

Source : IBGE. Données du recensement démographique 2010. Élaboration MDS. Publié 
par Falcão et Costa (2014). Adapté par l’auteur, septembre 2015.

En appliquant aussi le seuil de pauvreté aux résultats des enquêtes 
ménages réalisées annuellement par échantillonnage (PNAD), l’IBGE a 
pu effectuer le suivi annuel de l’évolution du taux de pauvreté extrême, 
ce que les données du recensement ne permettaient pas. En prenant pour 
paramètre le seuil de 1,25 USD par personne et par jour, les PNAD per-
mettent de comparer la situation du Brésil à l’échelle internationale. De 
même, le registre unifié — la troisième source d’information des pou-
voirs publics à laquelle le seuil de pauvreté a été appliqué — permet 
de qualifier l’information et de donner la localisation de la population 
pauvre et extrêmement pauvre, en révélant les diverses dimensions de 
la pauvreté grâce à des informations sur l’origine, la commune de domi-
cile, la scolarité, l’emploi et les revenus, les principales dépenses, les 
caractéristiques du logement, l’existence de réseaux d’assainissement 
et d’électricité, le ramassage des ordures, l’appartenance à des commu-
nautés indiennes ou traditionnelles et le statut agricole (bénéficiaire de 
la réforme agraire, agriculteur familial ou autres). L’obtention de ces 
informations a été rendue possible par le fait que le registre unifié est 

5. Plusieurs études ont déjà montré que le Brésil rural était beaucoup étendu que 
les données ne le laissent supposer. L’étude coordonnée par Tania Bacelar, Repensando 
o conceito de ruralidade no Brasil e suas implicações para as políticas públicas [Repenser le 
concept de ruralité au Brésil et ses implications sur les politiques publiques], montre que 
le Brésil rural abrite 37 % de la population, ce qui suggère que la population extrêmement 
pauvre est elle aussi sous-estimée et que les chiffres provenant de l’application du seuil 
de pauvreté doivent eux aussi être revus. Cette discussion sera approfondie dans la partie 
concernant le croisement de la DAP et du registre unifié, qui montre que des tranches 
entières de la population rurale sont restées à l’écart de l’initiative.
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alimenté et tenu à jour sur le terrain par le réseau du système unique 
d’Assistance sociale municipale. Selon Falcão et Costa (2014), en 2011, 
année du lancement du plan Brasil sem Miséria, le registre était en pleine 
remise à jour, la septième depuis sa création, ce qui faisait que les com-
munes ne travaillaient pas toutes sur les mêmes listes au moment de 
l’élaboration des stratégies du plan. Le registre unifié a donc été partiel-
lement mis de côté à ce moment-là, avant de reprendre la place qui lui 
revenait les années suivantes.

2  Le Plan Brasil sem Miséria et ses outils : 
l’articulation des politiques publiques

Né en 2011 dans le cadre de la politique d’éradication de la pau-
vreté extrême, le plan Brasil sem Miséria (PBSM) est la conjonction d’un 
ensemble d’outils et de mécanismes mis en place par plusieurs ministères 
et placés sous la coordination du ministère du Développement social et 
de la lutte contre la faim (MDS). L’objectif du PBSM est de promouvoir 
l’insertion sociale et productive de la population extrêmement pauvre et 
d’amener à un niveau résiduel le pourcentage de Brésiliens vivant sous le 
seuil de pauvreté (MDS, 2015). L’article 4 de son décret d’institution en 
énumère les objectifs spécifiques de la façon suivante : i) élever le revenu 
des ménages vivant dans la pauvreté extrême  ; ii) élargir l’accès de la 
population extrêmement pauvre aux services publics, et iii) permettre 
l’accès de la population en extrême pauvreté à l’emploi et aux revenus, au 
moyen d’actions d’insertion dans la production. Trois axes orientent les 
actions du plan en milieu rural autant qu’urbain : garantie des revenus, 
accès aux services et insertion dans le monde de la production.

Le volet « garantie des revenus » porte sur des transferts monétaires 
destinés à l’allègement immédiat des conditions de pauvreté extrême 
et peut être résumé par les instruments suivants : les programmes Bolsa 
Familia et Brasil Carinhoso, l’allocation aux personnes âgées et handica-
pées de l’Assistance sociale. Delgado et Leite (2013 : 134) décrivent deux 
modifications proposées par le gouvernement pour cet axe : des efforts 
de recherche active pour compléter le registre unifié et l’ajustement 
des paramètres du Bolsa Familia. Selon ces auteurs, la première est un 
ensemble d’actions destinées à inclure dans le registre unifié les familles 
restées à l’écart des réseaux de protection et de promotion sociale. La 
seconde consiste à «  accroître le nombre de bénéficiaires (de plus de 
800 000 ménages) et à élever la limite des allocations de trois à cinq 
enfants de manière à inclure dans le programme 1,3 million d’enfants 
et d’adolescents de moins de 15 ans » (op. cit.). Le volet « accès aux ser-
vices » concerne l’offre ou l’augmentation des services et des actions de 
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bien-être social par le biais des centres de référence spécialisés en assis-
tance sociale (CREAS), des centres de référence pour la population sans 
domicile fixe (centres POP), des dispensaires de santé et du programme 
Mais Educação. Enfin, le volet « insertion dans le monde de la produc-
tion » vise à renforcer l’offre de formation, d’emplois et de revenus. En 
milieu urbain, le programme réunit le programme national d’accès à 
l’enseignement technique et à l’emploi (Pronatec Brasil Sem Miséria) et 
le programme national d’accès au monde du travail (Acessuas Trabalho). 
En milieu rural, il inclut le programme national d’assistance technique et 
vulgarisation rurale (PNATER), le programme de soutien à la production 
rurale, le programme Àgua para Todos, le programme d’achat d’aliments 
(PAA), le programme national d’alimentation scolaire (PNAE) et, dans la 
région Nord, le Bolsa Verde 6.

Toujours selon Delgado et Leite, l’assistance technique et la vulgari-
sation rurale sont des outils essentiels dans la lutte contre la pauvreté 
extrême en milieu rural :

L’objectif central du volet d’insertion dans la production rurale est d’aug-
menter la production des agriculteurs familiaux, grâce à plusieurs instru-
ments dont les principaux sont l’orientation et l’assistance technique et la 
fourniture de subventions, de semences, d’eau et d’électricité. L’assistance 
technique est l’un des piliers du plan, qui prévoit d’engager des équipes 
de formateurs en vue de proposer — et c’est une des marques distinctives 
du BMSR — une assistance technique directe, continue et individualisée 
aux familles des exploitants familiaux. L’objectif du programme est que 
chaque groupe de mille familles dispose de l’assistance d’un technicien 
supérieur et de dix techniciens de niveau secondaire qui fourniront aux 
exploitants familiaux les technologies appropriées à chacun, dans un élan 
de partenariat avec les universités et l’institut brésilien de recherche agro-
nomique (EMBRAPA). (MDS, 2011 cité par Delgado, Leite, 2013 : 135)

L’assistance technique et la vulgarisation rurale prévues dans le plan 
sont destinées à accompagner l’exécution d’un plan d’insertion dans la 
production, financé par les fonds du plan, comme l’expliquent les deux 
auteurs :

En ce qui concerne le financement, chaque famille recevra un montant 
de 2400 BRL (env. 650 €), versé en plusieurs tranches sur deux années, 
pour lui permettre d’acheter les intrants et le matériel nécessaire. L’ob-
jectif du plan est de toucher 250 000 familles d’ici la fin du gouverne-
ment Dilma Roussef (2014). Outre ces subventions, le plan distribuera 
des semences de qualité produites par Embrapa. Concernant l’accès à 
l’eau, le plan BSMR annonce le raccordement de 750 000 foyers ruraux 

6. Les outils et les mécanismes de l’axe d’insertion dans la production sont placés 
sous la tutelle de cinq ministères : Développement agraire, Développement social et Lutte 
contre la faim, Intégration nationale, Éducation et environnement.
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à l’eau potable grâce à la construction de citernes et de réseaux collectifs 
simplifiés, et celui de 600 000 foyers à de l’eau destinée à la production 
agricole. Il mentionne aussi l’accès à l’irrigation pour de petites proprié-
tés. Enfin, le programme Luz para todos prévoit la fourniture d’électricité 
à 257 000 ménages extrêmement pauvres. (op. cit., 2013 : 135)

(...) Le BSMR prévoit un appui à la commercialisation des produits culti-
vés par l’agriculture familiale sous l’égide du plan. Cet appui inclura l’ac-
cès aux marchés privés (grandes surfaces, entreprises et restauration) et 
aux marchés publics ou institutionnels, qui constituent le principal ap-
pui prévu : le BSMR annonce l’accroissement, d’ici 2014, du programme 
d’achats d’aliments (PAA), dont le nombre de bénéficiaires passera de 
156 000 à 445 000 familles d’agriculteurs familiaux et de 66 000 à 
225 000 familles vivant dans la pauvreté extrême. Le plan prévoit aussi 
l’augmentation des achats effectués auprès des exploitants familiaux par 
les institutions publiques et de bienfaisance, tels que les hôpitaux fédé-
raux, les prisons, les universités et les crèches. (op. cit., 2013 : 135-136)

Les extraits cités décrivent un éventail de stratégies de lutte contre la 
pauvreté rurale, dont l’axe d’insertion dans la production repose sur l’as-
sistance technique, l’apport d’intrants, de technologie et de subventions. 
Ensemble, ces instruments d’action publique forment le plan Brasil sem 
Miséria Rural, ou BSM-Rural. Nous allons nous concentrer dans les par-
ties suivantes sur l’un de ces instruments, le programme national d’as-
sistance technique et vulgarisation rurale (PNATER). Nous cherchons à 
comparer la notion de pauvreté telle qu’elle a été définie pour ce plan 
avec celle qui a été retenue dans les autres instruments du programme, 
et les éléments qui sont affichés ou occultés lors de la définition de cette 
notion.

3  L’externalisation de l’assistance technique et de la 
vulgarisation rurale et les instruments de l’action publique

Le programme national d’assistance technique et de la vulgarisation 
rurale (PNATER) est une politique du ministère du Développement 
agraire (MDA) née en 2003, puis instituée par la loi no 12.188/2010 et 
règlementée par le décret no 7.215/2010, qui prévoit l’externalisation 
des services d’assistance technique et de la vulgarisation rurale (ATER). 
La sélection des institutions prestataires est effectuée selon un processus 
d’appel d’offres stipulant l’objet du marché, le lieu, le nombre de béné-
ficiaires et le montant prévu pour la rémunération des services. Lors du 
lancement du Plan, le PNATER était en plein fonctionnement depuis plus 
d’un an et un ensemble de procédures de fonctionnement existaient déjà, 
bien que faisant l’objet d’ajustements.
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En 2011, trois appels d’offres furent lancés dans le cadre spécifique 
du BSM-Rural. Les deux premiers étaient intitulés « appel public pour la 
sélection d’entités prestataires de services d’assistance technique et de la 
vulgarisation rurale pour l’accompagnement de familles vivant dans la 
pauvreté extrême », le troisième ayant reçu le nom « d’appel public de 
la direction des Politiques pour les Femmes rurales et des Quilombos 7 » 
(DPMRQ). Le tableau 3 en présente les principales caractéristiques :

Appel Public Nombre 
familles

Territoires de la 
citoyenneté (TC)

Nombre 
familles

Montant BRL

1er Agriculteurs 
et agricultrices 
familiaux/ales *

10 000 Irecê (BA) 4 480 12 803 958,61
Velho Chico (BA) 3 920
Serra Geral (MG) 1 600

2e Agriculteurs 
et agricultrices 
familiaux/ales *

15 040 Agreste (AL) 1 120 16 519 482,22
Cariri (CE) 1 680
Inhamus Crateús 
(CE)

1 520

Baixo Parnaíba 
(MA)

2 080

Cocais (MA) 1 840
Borborema (PB) 1 200
Sertão do Araripe 
(PE)

2 160

Vale do Guaribas 
(PI)

1 840

Alto Oeste (RN) 880
Alto Sertão (SE) 720

Appel Public Nombre 
familles

67 communautés 
de Quilombos 

dans 6 états

Familles 
par état

Montant BRL

3e Familles de 
Quilombos

5 520 Pará 480 9 195 884,33
Bahia 2 640
Pernambuco 480
Maranhão 480
Minas Gerais 880
Espirito Santo 560

Source : élaboré par l’auteur sur des données du MDA, septembre 2015. 
* Selon la définition de la loi de l’Agriculture familiale no 11.326/2006.

Les appels d’offres destinés à engager des services d’assistance tech-
nique et de vulgarisation rurale en appui aux familles rurales extrême-
ment pauvres ont spécifié le type de familles et l’espace géographique 

7. N.D.T. : Villages nés des campements d’esclaves marrons.
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concernés. Dans le cas des deux premiers appels, en date de mai et de 
juin 2011, les familles extrêmement pauvres bénéficiaires devaient pos-
séder le statut d’exploitants familiaux tel que le définit la loi de l’Agricul-
ture familiale (11.326/2006). Le troisième appel, datant de novembre 
de la même année, définit plus précisément son public en se référant aux 
familles des quilombos. Bien que les communautés issues des quilom-
bos ruraux et de communautés traditionnelles soient considérées par la 
loi citée comme des bénéficiaires de la politique nationale d’agriculture 
familiale (article 3, paragraphe 2, alinéa 6), il n’est plus à démontrer, 
qu’en plus d’être rurale, la pauvreté est associée à une couleur et un sexe. 
Les descendants d’Africains et les femmes rurales sont les populations 
les plus pauvres parmi les pauvres. Cet appel a donc été consacré aux 
agriculteurs et agricultrices de 67 communautés de descendants d’es-
claves marrons, situées dans six états du Brésil. Cette reconnaissance de 
l’identité en tant que déclencheur de droits apporte une dimension sup-
plémentaire aux stratégies du BSM-Rural et renforce, a priori, l’argument 
en faveur d’une approche multidimensionnelle de la pauvreté extrême 
visée par le plan.

Ces appels d’offres traduisent aussi un souci de localisation du public 
du BSM-Rural. En déterminant le nombre de ménages et le montant total 
disponible, les responsables ont cherché à se rapprocher des lieux de 
concentration de la pauvreté rurale à une échelle territoriale inférieure 
à celle de l’état ou de la méso-région. Pour ce faire, ils ont eu recours 
dans les deux premiers cas à la définition et à la carte des territoires du 
programme Territoires de la Citoyenneté (PTC) 8.

Soulignons que le PTC est un dédoublement du programme de Déve-
loppement durable des territoires ruraux, connu aussi sous le nom de 
Territoires ruraux d’identité, et placé sous la responsabilité du secrétariat 
au Développement territorial du ministère du Développement agraire. 
Delgado et Leite (2011) le décrivent de la façon suivante :

(...) [Le PTC est] une des actions du programme social du gouvernement 
fédéral destinées à réduire les inégalités. Il vise à « vaincre la pauvreté 
et à créer des emplois et des revenus dans le milieu rural par le biais 
d’une stratégie de développement territorial durable ». Plus précisément, 
le PTC vise à promouvoir l’insertion dans la production des populations 
pauvres des territoires par la planification et l’intégration des politiques 
publiques, par un recours accru à la concertation et en garantissant l’uni-
versalisation des principaux programmes de citoyenneté. À la fin 2008, 
le programme concernait 60 territoires, nombre qui a été porté à 120 en 
2009. Selon le Message au Parlement 2009, il constituait « la principale 
stratégie du gouvernement pour réduire les inégalités en milieu rural, 
grâce à l’intégration des politiques publiques. (Delgado, Leite, 2011 : 95)

8. Voir à ce propos Política de Desenvolvimento Territorial e enfrentamento da pobreza 
rural no Brasil, volume 19, 2013. Parte II.
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Les critères de sélection des territoires étaient les suivants : i) faible 
IDH (indice de développement humain), ii) forte concentration d’ex-
ploitants familiaux et de bénéficiaires de la réforme agraire ; iii) forte 
concentration de quilombos et de populations indiennes, iv) nombre élevé 
de bénéficiaires du programme Bolsa Familia, v) nombre élevé de com-
munes à faible dynamique économique, vi) forte organisation sociale, 
et vii) au moins un territoire par état fédéré (Delgado, Leite, 2011). Les 
territoires de la citoyenneté tiennent compte des dynamiques entre com-
munes limitrophes et sont un outil de localisation des zones d’action 
prioritaire pour les politiques sociales, comme nous l’avons vu dans le 
cas des appels d’offres du BSM-Rural concernant l’assistance technique 
et la vulgarisation rurale.

Les territoires de Velho Chico et d’Irecê, tous deux situés dans l’état 
de Bahia, possèdent dix mille familles rurales vivant dans des condi-
tions d’extrême pauvreté. Ces familles ont été suivies par des institutions 
d’ATER gouvernementales et non gouvernementales. Les dix autres ter-
ritoires du second appel d’offres possèdent plus de 15 000 familles. Dans 
un premier temps, la définition des territoires a été centrale ; ce choix 
illustre le souci de tenir compte de la multiplicité des aspects de la pau-
vreté. Mais en élisant une unité encore plus exigüe que le territoire de la 
citoyenneté, à savoir les communautés des quilombos, le troisième appel 
d’offres fait appel à une autre forme de territoire, fondé non seulement 
sur un espace physique, une interaction entre les politiques et/ou des 
dynamiques sociales, mais aussi sur un territoire défini par l’identité 
d’un peuple, la diversité des territorialités, le mode de vie et l’appropria-
tion d’un espace propre. Cet appel d’offres apporte sans aucun doute un 
élément nouveau dans la mosaïque de l’approche multidimensionnelle 
de la pauvreté adoptée par le plan : la reconnaissance de l’identité cultu-
relle en tant que mobilisateur des droits.

Après avoir examiné la genèse de la notion de pauvreté dans le cadre 
du plan Brasil sem Miséria, de ses instruments et de ses techniques, nous 
nous penchons dans la partie suivante sur un des micro-dispositifs qui 
orientent son fonctionnement. Nous prétendons ainsi donner une lecture 
plurielle des faits et faire varier les niveaux d’observation de la mise en 
œuvre des politiques publiques, en nous concentrant sur la notion de 
pauvreté au niveau national (celle des administrateurs à Brasilia). Si 
nous reconnaissons l’importance de l’échelle locale (c’est-à-dire territo-
riale) dans la compréhension de la façon dont la notion est effectivement 
appropriée, il convient de centrer l’analyse également sur ce qui la fonde 
à l’échelle plus en amont du dispositif.
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4  L’identification de la population extrêmement pauvre 
au Brésil : le registre unifié et la DAP

Bien que le plan Brasil sem Miséria Rural soit coordonné par le MDS, 
le décret 7.644/2011 relatif à la création du programme de subvention 
(Programa de Fomento 9) a placé ce dernier sous la tutelle d’un groupe de 
gestion composé par des représentants du MDS, du MDA, du ministère 
des Finances, du ministère du Plan et du secrétariat général de la Pré-
sidence de la République (Casa Civil). Cette cellule de gestion du plan 
a décidé d’identifier les bénéficiaires du programme d’assistance tech-
nique et vulgarisation rurale par leur nom et leur numéro de CPF 10. Il 
a fallu pour cela adjoindre aux critères de mesure de la pauvreté déjà 
cités un autre registre d’informations, celui de la déclaration d’aptitude 
au Pronaf, tenu par le MDA. La banque de données de la DAP a été créée 
en 1995 dans le cadre du programme de renforcement de l’agriculture 
familiale (Pronaf) en vue de délivrer les déclarations « d’aptitude » à la 
demande de crédit 11.

Il est possible d’extraire du système de DAP le profil des exploitants 
familiaux ayant effectué un emprunt, par classe de revenus. Le plan a 
donc pu identifier les agriculteurs du groupe B, bénéficiaires de la ligne 
de crédit Pronaf B, c’est-à-dire les agriculteurs dont les revenus sont infé-
rieurs à 70 BRL par mois. Dans le Pronaf, le groupe des emprunteurs du 
Pronaf B est appelé agriculteurs pauvres ou emprunteurs du microcrédit 
à la production, lequel se trouve, coïncidence ou non, dans la classe des 
moins de 70 BRL. Le croisement des données de la DAP avec celles du 
registre unifié a donc permis de constituer une liste des bénéficiaires du 
plan, par commune, avec les noms et les numéros de CPF.

Selon une coordinatrice du département de promotion de la produc-
tion et de la structure de production du MDS, la liste a été élaborée à 
partir de la mise en miroir des deux banques de données en question — 
DAP et registre unique —, et de l’utilisation d’un script de recherche 
permettant de retrouver par leur CPF les personnes se trouvant dans les 
deux banques de données, puis de filtrer celles qui correspondaient aux 
critères de pauvreté extrême. Cette recherche « passive » et mécanique 
a permis de constituer les listes du public cible du plan pour les envoyer 
aux prestataires d’ATER.

Le registre unique a joué un rôle fondamental dans la définition du 
public du plan. Cependant, les informations qu’il contenait sur les domi-

9. Le programme Fomento est un des principaux outils du BSM-Rural, et probable-
ment l’un des plus originaux du fait qu’il a été créé spécifiquement, avec le Bolsa Verde, 
pour les besoins du BSM-Rural.

10. N.D.T. : équivalent du code INSEE français.
11. La DAP a été créée dans l’intention d’orienter les demandes de crédits pour l’agri-

culture familiale. Elle s’est transformée en un instrument d’identification de l’agricuture 
familiale et donc de ciblage des politiques publiques.
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ciles ruraux étaient fragiles, leur remplissage n’étant pas obligatoire. Le 
registre de la DAP a permis d’identifier et de localiser les familles par 
communauté dans toutes les municipalités du Brésil. Le croisement des 
données des deux banques a permis de rapprocher au maximum les agri-
culteurs inscrits à la DAP de ceux qui constituaient le public du MDA. 
Puis une série de filtres qualitatifs ont permis de constituer des listes de 
priorité fondées sur des critères sanitaires, d’analphabétisme, de nombre 
d’enfants, d’insécurité alimentaire, mais aussi d’accès à l’eau potable, 
aux politiques publiques, etc.

Produit du croisement de deux dispositifs de mise en œuvre de poli-
tiques publiques, la liste finale matérialise deux mécanismes élabo-
rés par les gestionnaires du plan en vue de garantir i) que les familles 
extrêmement pauvres des campagnes soient effectivement suivies par le 
BSM-Rural, et ii) que les familles sélectionnées possèdent un minimum 
d’aptitude à utiliser les ressources de la subvention, d’où l’importance 
d’être agriculteur familial selon les critères de la DAP. Selon Delgado et 
Leite (2013) :

(...) [dans sa conception initiale, le BSM-Rural] incluait des populations 
extrêmement pauvres disposant d’une forme quelconque d’accès à des 
terres et d’un minimum de capacité de réponse à travers la production, 
pour que les instruments d’inclusion conçus pour le plan/programme, 
associés à un suivi étroit par les équipes d’ATER, débouchent sur une 
augmentation de la production agricole des bénéficiaires. À cette fin, le 
BSMR définit deux critères d’éligibilité pour les exploitants familiaux :

— (1) Critères opérationnels de sélection des exploitants familiaux : agri-
culteurs « dapiens » aux revenus inférieurs à 70 BRL, ces derniers ayant 
déjà été identifiés par le ministère du Développement agraire (au moyen 
de la DAP) et déclarés aptes à recevoir des services d’ATER ; familles re-
cevant déjà la Bolsa Familia, ce qui leur permet de recevoir la subvention 
par carte électronique.
— (2) Critères de priorité : familles disposant déjà d’eau pour la pro-
duction agricole, selon les données du MDS ; familles à jour dans leurs 
remboursements du crédit du Pronaf ou n’ayant pas bénéficié du cré-
dit rural ; familles disposant d’un revenu mensuel par membre inférieur 
à 70 BRL et inscrites au registre unique ; familles ayant participé au 
PAA 12 et au programme Garantia-Safra 13 ; familles les plus nombreuses.
 (Delgado, Leite, 2013 : 136)

La liste réunit les critères opérationnels et les critères de priorité dans 
un nouvel instrument, qui n’est ni la DAP ni le registre unique, et qui 
fournit les noms et les numéros de CPF des agriculteurs. Outre le fait 
que l’on peut questionner la priorisation en fonction de l’inscription à la 

12. Programme d’achat des aliments produits par l’agriculture familiale.
13. Programme de dédommagement des pertes agricoles dues à la sécheresse ou aux 

inondations.
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DAP et de cette classe de revenus, l’accès à une source d’eau permettant 
la production agricole dissimule lui aussi la réalité. L’accès à l’eau est en 
effet un facteur favorisant, même parmi les familles pauvres. Si la préoc-
cupation des auteurs du plan était son résultat et l’évaluation de celui-ci, 
alors les critères ont été bien choisis et le système de la DAP a permis de 
trouver les bénéficiaires appropriés.

Les institutions d’ATER retenues ont reçu une liste de bénéficiaires 
potentiels parmi lesquels elles devaient sélectionner celles qui étaient 
disposées à participer au plan. Ces institutions ont constaté que certaines 
familles en situation de vulnérabilité sociale élevée ne se trouvaient pas 
dans les listes, comme dans le cas de populations riveraines du nord de 
l’état de Minas Gerais. Pour contourner la difficulté — sans néanmoins 
régler la question — une recherche « active » cette fois a été lancée pour 
recenser les familles habitant dans le voisinage des familles sélection-
nées et en inclure une certaine proportion. Bien que cet effort ait produit 
un effet, la recherche active a conservé les principes d’orientation du 
plan : revenu et inscription à la DAP.

Tout en reconnaissant la volonté de faire dialoguer les systèmes 
d’information de ministères différents et l’engagement de l’État dans 
l’identification de la population vulnérable afin de l’inclure par des 
actions d’urgence, il convient de souligner les fragilités inhérentes à 
ces processus et à ces dispositifs, qui ont pour effet de promouvoir des 
processus de disjonction. En adoptant des outils provenant d’autres 
politiques publiques (le registre unifié du Bolsa Familia et la DAP du 
Pronaf), le plan Brasil sem Miséria Rural a aussi absorbé les faiblesses 
qu’ils comportaient et a reproduit les mêmes omissions et exclusions.

5  Considérations finales

Ce travail se proposait d’analyser la notion de pauvreté utilisée dans 
le plan Brasil sem Miséria Rural et la façon dont cette notion avait 
été reprise, puis traduite en outils et en dispositifs opérationnels, par 
d’autres stratégies. Nous avons pu observer qu’au critère du revenu, 
porte d’entrée des programmes de lutte contre la pauvreté rurale, ont 
été ajoutés des critères relatifs à la santé, l’éducation, l’accès à l’eau 
et aux politiques publiques, ce qui a contribué à la construction d’un 
cadre propice à l’approche multidimensionnelle de la pauvreté. Tout en 
reconnaissant les efforts et l’apprentissage institutionnel qui en a résulté, 
force est de constater que les vices des dispositifs existants, utilisés pour 
identifier le public du plan rural, ont favorisé des processus de disjonc-
tion et des situations de vulnérabilité sociale. La nécessité de suivre les 
résultats et de les évaluer de façon fiable a eu pour effet d’écarter cer-
taines familles au profit d’autres présentant des caractéristiques spéci-
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fiques et un potentiel de réponse. La notion de pauvreté sous-jacente au 
plan a néanmoins permis des comparaisons nationales et internationales, 
et débouché sur la reconnaissance par l’Organisation des Nations unies 
du fait que le Brésil avait atteint les objectifs du millénaire avant l’heure. 
Elle a aussi permis d’utiliser des politiques publiques nationales préexis-
tantes, en adjoignant certains critères à celui du revenu. La manière dont 
est conceptualisée la pauvreté constitue une matrice appropriée par les 
acteurs dans le processus de territorialisation de la politique publique. 
Voilà qui invite à prolonger les études sur la façon dont elle est traduite 
et adaptée aux échelles locales.
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Développement territorial et lutte contre la pauvreté 
au Brésil : politiques d’inclusion, pratiques 
d’exclusion

Introduction

Depuis 2003, de nouvelles politiques d'inclusion sociale ont été déve-
loppées au Brésil, pour les secteurs les plus pauvres et marginalisés de la 
société. Ce fut le cas notamment du programme de transfert condition-
nel de revenu, Bolsa Família (PBF), sous la responsabilité du Ministère 
du développement social et de lutte contre la faim (MDS). Dans un autre 
domaine d'activité, le Programme national de renforcement de l'agricul-
ture familiale (PRONAF) et le Programme de développement durable 
des territoires ruraux (PRONAT) ont été mis en place par le ministère du 
développement agraire (MDA).

La définition sociologique de la notion d'inclusion sociale revêt un 
sens beaucoup plus large que celui généralement utilisé dans l’univers 
des politiques publiques qui présente un biais d'inclusion au marché ou 
d'inclusion dans l’action publique (Niederle, 2014). Il appartient alors 
aux sciences sociales de démontrer l'impact de la mise en œuvre de ces 
politiques, qui peut être positif ou négatif pour l'inclusion sociale.

Si l'exclusion sociale est comprise comme un phénomène multidimen-
sionnel d'accumulation des désavantages, notamment par la rupture des 
liens sociaux (Paugam, 1998), nous défendons une vision correspon-
dante de l'inclusion sociale, qui peut trouver dans le recours aux poli-
tiques publiques l’opportunité de briser un cercle vicieux de la pauvreté. 
L'insertion dans les institutions sociales — comme le marché, l'assistance 
santé ou l'accès aux services de base — est aussi le début d'un processus 
multidimensionnel d'inclusion sociale qui passe par le renforcement des 
liens sociaux. Une analyse superficielle ou unidimensionnelle peut mas-
quer les phénomènes d'exclusion pertinents dans ce contexte particulier.

Ainsi, le présent chapitre examine la question des limites des pro-
grammes mentionnés ci-dessus en termes d'inclusion sociale, précisément 
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à travers les mécanismes et les pratiques d'exclusion que peut occasion-
ner leur mise en œuvre. La méthodologie empirique combine des entre-
tiens avec des acteurs clés (gestionnaires, techniciens et bénéficiaires des 
politiques), de l’analyse d’archives et d'évaluation de ces programmes ou 
de leurs projets.

Le texte est composé de deux parties : la première présente le cadre 
théorique de référence et la seconde porte sur l’étude de cas de trois 
politiques publiques brésiliennes, le PBF, le PRONAF et le PRONAT.

1  Inclusion, exclusion et politiques publiques : 
quelques références

1.1 Pauvreté, exclusion, inclusion

Bien que souvent confondues, la pauvreté et l'exclusion ne sont pas 
synonymes d'une même réalité, même si elles interagissent de diffé-
rentes manières dans des contextes divers : il s’agit de deux notions com-
plémentaires permettant de caractériser une situation complexe qui peut 
être vécue de différentes manières. Deux points de vue opposés divisent 
les travaux de recherche sur le sujet : la vision cumulative et la vision 
compensatoire. La première défend l’existence d'un effet cumulatif entre 
la pauvreté et l'exclusion : plus on est pauvre, plus on se trouve socia-
lement exclus. La lutte contre la pauvreté est alors non seulement une 
expression de la solidarité face à des circonstances économiques dans 
lesquelles la dignité humaine est mise en péril. Elle devient aussi une 
lutte pour l'inclusion sociale des pauvres, pour leur accès inconditionnel 
aux droits fondamentaux, au plein exercice de la citoyenneté et à une vie 
sociale complète. Le second point de vue considère que la précarité maté-
rielle peut également engendrer une intégration sociale, car la pauvreté 
est souvent compensée par des liens de solidarité. Faire face à l'adversité 
collectivement peut renforcer les liens familiaux et communautaires, en 
créant un système de cohésion sociale (Böhnke, 2008).

Enfin la notion d’inclusion recouvre également la participation effective 
aux divers systèmes fonctionnels, tels que l'économie, la politique, le sys-
tème d'éducation, le marché du travail, la citoyenneté (Strobl, 2007). L'in-
clusion peut se traduire par la pertinence des compétences et des actions 
spécifiques d'un individu dans un système social donné. En effet, l'inté-
gration sociale ne peut se produire que par des mécanismes d’inclusion 
efficaces. En ce sens, l'exclusion est directement opposée à la citoyenneté 
et, par conséquent, la protection sociale représente dans ce contexte une 
proto-citoyenneté de la population la plus pauvre (Lavinas, 2002).

En général, l'utilisation de la notion d’« exclusion » dans le débat sur 
la pauvreté implique nécessairement de considérer les aspects subjectifs 
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de cette réalité, comme la stigmatisation, « la perte d'identité, l'échec des 
liens communautaires et sociaux, résultant en une rétraction des réseaux 
de sociabilité, avec rupture des mécanismes de solidarité et de récipro-
cité » (Lavinas 2002, p. 37), vision également partagée par Paugam (1998), 
condensé dans son concept de disqualification sociale et par Castel (1995) 
qui parle de désaffiliation sociale.

Si dans un premier moment, avec l’apogée du capitalisme au milieu 
du xxe  siècle, la représentation des pauvres en Amérique latine a été 
associée à un comportement d’auto-exclusion (le refus d'appartenir à la 
norme productive) cette idée a évolué vers celle d’une forme d'exclusion 
passive propre à la masse des marginalisés (Levinas, 2002). La notion de 
marginalité est essentielle dans ce contexte pour souligner le caractère 
d'exclusion intrinsèque dans la formation de la société latino-américaine 
(Castells, 1971). À la fin du xxe siècle, émerge la notion de travailleur 
précaire — déjà établie dans la littérature sociologique européenne et 
américaine — qui porte l’idée d’une fragile identité de classe.

L’approche multidimensionnelle de l'exclusion est reprise par des 
organismes internationaux comme l'Organisation Internationale du 
Travail qui met en relief ses sphères économiques, institutionnelles et 
culturelles et voit dans la pauvreté des trajectoires d’appauvrissement 
qui conduisent à la rupture des réseaux sociaux, (Lavinas, 2002). L'arti-
culation de ces sphères inclut les politiques sociales — comme moyen de 
participation aux formes de régulation de la vie sociale — à l’analyse de 
l'économie de liens sociaux : comment évoluent les structures de solida-
rité dans un contexte de transformation de la pauvreté par de nouvelles 
interventions publiques, avec leurs limites et effets secondaires.

1.2 La question du « non accès » ou du « non recours »

Dans un contexte de marginalisation, l’examen du processus d’accès 
aux interventions publiques est essentiel à la compréhension des nou-
velles formes d’exclusion sociale. Warin (2010a ; 2010b ; 2012) examine 
la problématique de la non revendication des droits sociaux en France et, 
de manière plus large, du non accès aux politiques publiques. Cette thé-
matique est apparue avec l’évolution des dispositifs et méthodes d’éva-
luation des politiques sociales. Par définition, la non revendication ou le 
« non recours » renvoie à « toute personne qui — en tout état de cause — 
ne bénéficie pas d'une offre publique, de droits et de services, à laquelle 
elle pourrait prétendre » (Warin, 2012, p. 3).

Selon Warin (2010b), les trois principales formes de non accès aux 
droits sociaux ou aux instruments de politiques publiques sont : i) La non 
connaissance (lorsque l’offre n’est pas connue ; ii) La non demande (l’offre 
est connue mais pas demandée) et iii) la non réception, (offre connue, 
demandée mais non obtenue).
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La question de l’analyse du non accès ou du non recours aux politiques 
publiques constitue un enjeu aussi bien en termes d’efficience des poli-
tiques que de leur pertinence. Selon Warin (2010 : 4) la dimension du non 
recours s’exprime quand celui-ci indique un manque d’intérêt ou d’ac-
cord avec la politique proposée ou sous l’effet d’impossibilités d’accès qui 
peuvent être très diverses. Dans ces différents cas, la question du non 
recours permet d’interroger la possibilité de « ruptures de citoyenneté » 
dans la mise en œuvre de l’offre publique.

1.3 L’exclusion politique

À l’échelle macrosociale ou collective des groupes d’intérêt, existent 
des formes d’inclusion ou d’exclusion aux politiques publiques détermi-
nées par le degré d’ouverture des coalitions qui influencent ou pèsent sur 
la définition des politiques publiques ou sur celle de leur public cible, y 
compris les coalitions de cause qui défendent des valeurs ou des priori-
tés sociétales (Sabatier, Jenkins-Smith, 1993 1). Celles-ci correspondent 
à des formes de lobbies constituées pour influencer la définition, les 
buts ou les cibles des politiques publiques, non pas uniquement en fonc-
tion d’intérêts matériels, mais de causes civiques ou éthiques (peine de 
mort, droits des minorités, environnement, etc.). Il existe également des 
formes de réseaux ou de coalitions « non démocratiques » ou « fermées » 
qui tendent à s’approprier l’élaboration de politiques publiques secto-
rielles, excluant d’autres catégories d’acteurs pour qu’elles répondent 
aux intérêts de minorités (Camau, Massardier, 2009).

Ces formes d’inclusion ou exclusion peuvent être également détermi-
nées par les inégalités politiques qui font partie des inégalités sociales 
(Bihr, Pfefferkorn, 2008). Mais ce ne sont pas seulement celles qui 
seraient liées au traitement des individus en fonction de leur classe 
sociale ou de leur pouvoir. Il s’agit d’inégalités en termes de distribu-
tion du capital social (Bourdieu, 1980) et des capacités d’accès des indi-
vidus aux ressources politiques (éducation, information, connaissances, 
réseaux sociaux, compétences, etc.) et, indirectement, aux réseaux de 
politiques publiques (Massardier, 2008).

Un autre mécanisme d'inclusion et exclusion, qui intègre des différents 
aspects des idéaux types de non-accès proposés par Warin (non connais-
sance, non demande et non réception), est le clientélisme politique. L'im-

1. Pour Sabatier (1993), les coalitions de cause (ou en faveur d’une cause) réunissent 
autour d’un thème ou d’un secteur particulier, des acteurs d’organisations publiques ou 
privées ou de la société civile, intéressés par un problème et qui, d’une façon récurrente 
cherchent à influencer la politique publique de ce secteur ou thématique. Les acteurs 
d’une coalition de cause partagent un système de croyances qui intègre des valeurs prio-
ritaires, des principes de perception et d’interprétation du problème et de ses causes ainsi 
que des affirmations quant à l’efficience des instruments publics pour le résoudre.
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précision du terme «  clientélisme  » résulte de son utilisation souvent 
indistincte qui lui fait perdre sa valeur scientifique, étant confondu avec 
des concepts connexes. Dans la plupart de ses définitions classiques, le 
clientélisme se matérialise au niveau microsociologique, ce qui conduit 
à préciser son sens. Nous utilisons la définition de Tina Hilgers, qui met 
en évidence les éléments fondamentaux de ce concept dans sa dimension 
classique. Selon elle :

En plus d'être un échange dans lequel les individus cherchent à maximiser 
leurs intérêts, le clientélisme implique longévité, caractère diffus, contact 
de face-à-face et inégalité. Autrement dit, il est une relation personnelle du-
rable entre personnes de statut socio-politique inégal. L'établissement de 
ces caractéristiques permet de différencier des concepts tels que l'achat de 
votes et la corruption et détermine la position analytique du clientélisme 
au niveau microsociologique. (Hilgers, 2011 : 568, traduction des auteurs)

Médard (1976) considère le clientélisme comme une forme de structu-
ration des relations interpersonnelles, et un facteur décisif pour la com-
préhension de certains systèmes sociaux, car il contribue à l'intégration 
sociale. Cette contribution peut être indirecte, amortissant des conflits 
ou directe, articulant des groupes hétérogènes. Les réseaux clientélistes 
peuvent ainsi contribuer à la « dé-marginalisation » de certains groupes 
sociaux (Médard, 1976 : 127).

2  Inclusion et exclusion dans les programmes de 
Développement territorial de lutte contre la pauvreté

2.1 Le Programme Bolsa Família : le clientélisme en question

Les années 1990 ont marqué le début des programmes de réduction de 
la pauvreté à grande échelle en Amérique latine, notamment au Mexique, 
en Argentine, au Chili et au Brésil (Barrientos et Sebantibáñez, 2009). 
Ces nouveaux modèles de programmes d’assistance sociale ont constitué 
une rupture de la dépendance de la protection sociale au travail formel. 
Cette transition vers l'intégration sociale des pauvres a été marquée par 
la création de programmes de transferts conditionnels de revenu. Les 
programmes de transferts conditionnels de revenu offrent une alterna-
tive à l'assistance traditionnelle à court terme, là où la population cible 
se trouve dans une situation d'instabilité temporaire, comme en temps 
de crise économique.

Dans ce contexte, le programme Bolsa Família (PBF), créé en 2003 
au Brésil, constitue actuellement le plus grand programme de transfert 
conditionnel de revenu au monde (Hall, 2006). L'expansion du PBF en 
termes de budget et de couverture au fil des ans témoigne de son suc-
cès. Depuis son lancement en 2003 jusqu'à 2013, le nombre de familles 
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bénéficiaires est passé de 3 600 000 à 13 800 000 (MDS, 2015). Ce pro-
gramme de transfert de revenu aux plus pauvres ne dépendant pas de 
l’intermédiation des élites politiques locales, a eu une grande influence 
dans le démantèlement des élites traditionnelles qui ont dominé le milieu 
rural brésilien, en particulier au nord-est. Il n’en reste pas moins, cepen-
dant, un sentiment de gratitude des bénéficiaires qui peut se traduire 
en appui politique, même s’il ne s’agit pas d'une relation clientélisme 
stricto sensu (voir la définition utilisée ci-dessus). Ces constats incitent 
donc à s’interroger sur l'effet réel du PBF en termes d'intégration sociale 
de ses bénéficiaires, en mettant en évidence les limitations empiriques 
de la construction de la citoyenneté. Nous nous référons en particulier 
à l'appropriation du programme par des groupes privilégiés à des fins 
électorales, situation qui semble courante dans d'autres pays d'Amérique 
latine (Barrientos et Santibáñez, 2009).

La question de cet effet secondaire électoral du PBF est de plus en plus 
présente dans la littérature scientifique. Hall (2012), en analysant des 
données pour le Brésil, a identifié une forte tendance d’augmentation 
du soutien au gouvernement du Parti des Travailleurs aux élections de 
2010 dans les localités comptant plus de familles ayant intégré le PBF 
dans les 18 mois précédant l'élection. Yoong (2011), dans une étude de 
cas à Belo Horizonte, conclut que bien que le programme ne soit pas uti-
lisé consciemment comme une stratégie d'achat de votes, il fonctionne 
comme un élément conditionnant, limitant le choix de vote des bénéfi-
ciaires afin de maximiser les chances de continuité du programme. En 
faisant usage d'entretiens institutionnels, Fenwick (2009) montre com-
ment le PBF a permis le renforcement du pouvoir municipal au détri-
ment de celui de l’État, permettant aux maires — indépendamment de 
leur appartenance politique — de bénéficier du crédit politique lié à ce 
programme.

Bursztyn et Chacon (2011) attirent l'attention sur une nouvelle confi-
guration économique liée au PBF constituant un facteur important 
pour la compréhension de ces phénomènes. Il s’agit du remplacement 
d’anciennes pratiques liées à « l’industrie de la sécheresse » par les pro-
grammes d’assistance sociale, marquant la transition d’un transfert de 
revenu intermittent à un transfert permanent. Ce nouveau paramètre 
— même s’il est efficace pour réduire les vulnérabilités fondamen-
tales — n'empêche pas la « rénovation et la continuité des pratiques 
clientélistes » (Bursztyn et Chacon 2011, p. 34.). Au contraire, la mise 
en œuvre du PBF est marquée par la permanence de médiateurs des 
faveurs publiques qui, à travers des mécanismes paternalistes, assurent 
leur légitimité et entretiennent leur potentiel électoral.

Certaines pratiques bureaucratiques peuvent servir d’indicateur de 
distinction entre le fait de bénéficier du crédit du programme et des 
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stratégies clientélistes en soi, qui elles, supposent la restriction d’accès. 
Il est important de rappeler que les municipalités sont responsables de 
la mise en œuvre et de la gestion du PBF et notamment de l’établisse-
ment des listes de bénéficiaires. Même si les ressources sont issues du 
niveau fédéral et transférées directement aux bénéficiaires, les secréta-
riats municipaux d’assistance sociale jouissent d’une grande liberté dans 
cette gestion.

Le PBF a des règles de fonctionnement, mais des pratiques discrétion-
naires sont prévues pour justifier l'inclusion ou l’exclusion des bénéfi-
ciaires. Bien que de telles pratiques ne fassent pas officiellement partie 
du programme — qui devrait fonctionner exclusivement sur la base de 
l'information auto-déclarée par les familles — elles ne sont pas active-
ment combattues, car le PBF confère aux assistantes sociales une capacité 
d’évaluation qualitative de la situation familiale. En outre, une pratique 
courante dans les petites municipalités est de confier le secrétariat ou 
le département d'assistance sociale à la « première dame », l’épouse du 
maire. En plus de la personnalisation de l’assistance sociale, on constate 
le pouvoir effectif des titulaires de ces postes sur les travailleurs sociaux 
et agents municipaux. Ceux-ci ont des statuts de travail très divers et, 
en l'absence de réglementation, les contrats temporaires et précaires 
abondent, sans aucune protection en cas de licenciement injustifié.

Plusieurs études (Bohn, 2011 ; Baez et al., 2011 ; Hunter & Power, 2007) 
font état d'une relation vaste et complexe entre le PBF — et d'autres pro-
grammes similaires dans d'autres pays — et le comportement électoral. 
La connexion entre ces politiques sociales et les pratiques clientélistes 
doit encore être développée de façon rigoureuse. Il s’agit notamment de 
distinguer, d'une part, une réponse économique rationnelle concernant 
le choix du vote comme rétribution spontanée (ce qui soulève effecti-
vement un certain nombre de questions concernant la relation entre la 
pauvreté et la citoyenneté) et, d'autre part, les pratiques d'inclusion et 
d’exclusion liées à la mise en œuvre du programme à des fins politiques. 
En d'autres termes, si les paramètres discrétionnaires mentionnés ci-des-
sus sont utilisés pour alimenter les stratégies clientélistes, il y a bien 
constitution d’un type de barrière pour accéder au programme. Sinon, 
la corrélation nature du vote/bénéfice gagnerait à être discutée dans un 
autre champ que celui du clientélisme ou du non-accès.

2.2 Le Pronaf : une politique ciblée et sélective

Le Programme national de renforcement de l'agriculture familiale 
(PRONAF) représente une des premières politiques ciblées sur un sec-
teur spécifique au Brésil qui se soit consolidée et ait régulièrement vu ses 
moyens augmenter d’un gouvernement à l’autre depuis 1995. Le principal 
instrument du Pronaf est le crédit agricole. Son côté social et d’inclusion 
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économique vient de sa population cible : le segment majoritaire de l’agri-
culture familiale (plus de 4 millions d’exploitations). La catégorie a été 
définie de façon normative pour correspondre à la base sociale de bénéfi-
ciaires visés par la politique. Cette définition a été confirmée dix ans plus 
tard par la Loi de l’Agriculture Familiale votée en 2006 (Brésil, 2006).

L’accès à cette politique est déterminé par l’obtention du Document 
d’aptitude au PRONAF, le DAP. L’attribution du DAP a été confiée aux 
Syndicats municipaux de travailleurs ruraux, sur la base de la vérifica-
tion de ces normes 2, dans la mesure où ils constituaient la principale 
forme de représentation de cette catégorie et surtout la plus diffuse sur 
le territoire. Cependant, la catégorie des travailleurs ruraux salariés qui 
constituait à l’origine la base sociale de ces syndicats (réunis dans la 
Confédération des travailleurs de l’agriculture CONTAG) s’est trouvée 
marginalisée et exclue de l’accès au DAP. Pourtant, il existe au Brésil 
un grand nombre d’agriculteurs familiaux associant production propre 
et salariat, au titre des exploitations pluriactives (Schneider et CASSOL, 
2013). Les exemples sont multiples et correspondent y compris à des 
agriculteurs modernes, assurant une production intensive pour le mar-
ché, souvent des maraîchers ou métayers minifundistes qui doivent 
compléter leur revenu par un travail salarié.

Les métayers des grands domaines appelés « moradores », pour pouvoir 
continuer à cultiver sur les terres de leur patron, ont dû signer une carte 
de travailleur salarié, même s’il s’agit d’un travail très temporaire et peu 
rémunérateur (parfois un a deux jours par semaine), et se trouvent ainsi 
exclus du PRONAF. Cette exclusion est d’ailleurs devenue plus grave 
quand d’autres instruments d’inclusion sociale et économique visant le 
secteur rural furent attribués également uniquement aux détenteurs du 
DAP (Programme d’achats d’aliment, Programme national d’alimentation 
scolaire, Programme de tourisme rural, etc.) (Grisa, Schneider, 2014).

Par ailleurs, à partir de 1999, une révision du PRONAF a élargi le pla-
fond du revenu annuel brut pour l’attribution du crédit bonifié au-delà 
de 110 000,00 R$/an (40 000 euros) (Aquino, Schneider, 2010). Ainsi, 
l’attrait de ce crédit avantageux instaura une concurrence injuste favo-
risant les exploitations de taille moyenne. La compétence pour l’attri-
bution du DAP a également été attribuée aux Syndicats de producteurs 
Ruraux qui sont l’expression de l’agriculture patronale et d’entreprise. 
Il y eut tellement d’abus qu’il fallut faire dépendre l’attribution du DAP 
d’un visa des services publics de développement agricole (les EMATER). 

2. La Loi no 11.326 de 2006, définit l’agriculteur familial selon 4 critères : une sur-
face agricole utile non supérieure à 4 modules fiscaux (unité agraire minimale calcu-
lée pour chaque région du pays) , l’utilisation prédominante de la MO de la famille, le 
revenu familial assuré par la production agricole (au minimum 70 % du revenu total de 
la famille) et la gestion familiale de l’exploitation.
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Mais cette nouvelle intermédiation, a souvent eu pour effet d’en concen-
trer l’attribution à des profils de producteurs correspondant au modèle 
idéal selon ces services  : à savoir un producteur moderne, intensif et 
intégré aux filières commerciales traditionnelles (Sabourin, 2014).

2.3 Le PRONAT : avancées et limites de la participation

Le Programme national de développement territorial, PRONAT, égale-
ment assuré par le MDA a été annoncé comme une politique d’inclusion 
sociale et économique de l’agriculture familiale. Les premiers territoires 
objet du PRONAT ont été établis dans des régions associant forte densité 
d’agriculteurs familiaux et indices de pauvreté rurale élevés.

La principale innovation en relation a la modalité antérieure du 
PRONAF  C/Infrastructure municipale a été l’élargissement de l’expé-
rience participative des Conseils municipaux de développement rural 
(CMDR) aux Collèges de développement territorial (CODETER), chargés 
de planifier des projets d’équipements collectifs à l’échelle inter-muni-
cipale (MDA, 2003). Le gain en termes de participation était significatif 
dans la mesure où il permettait aux mouvements sociaux mais également 
aux services publics régionaux et fédéraux de contourner l’omniprésence 
des maires qui contrôlaient les CMDR (Sabourin, 2011  ; Schneider et 
CASSOL, 2013).

Pour autant, l’accès des représentants des divers segments de la société 
civile a une participation aux Collèges territoriaux aura constitué le pre-
mier défi d’inclusion et la première source d’exclusion du PRONAT. Le 
second défi, même en disposant d’une représentation au collège territorial, 
était de pouvoir influencer les décisions des projets et surtout de pouvoir 
peser afin de promouvoir des actions qui bénéficient à sa catégorie ou 
répondent aux demandes de ses bases sociales.

En ce sens, il y eut un effort considérable du MDA et de son Secréta-
riat au développement territorial-SDT durant les premières années du 
PRONAT de façon à former les membres des collèges territoriaux, de 
réduire l’asymétrie d’information et de ressources entre représentants 
des agriculteurs familiaux et les autres composantes (services techniques, 
collectivités locales et municipales et secteur privé). De fait, cet effort a 
conduit à une rénovation des représentants de l’agriculture familiale au 
bénéfice des femmes et des jeunes et à l’émergence d’une génération de 
nouveaux leaders y compris à l’échelle nationale.

Cependant des mécanismes d’exclusion, parfois surprenants, ont été 
observés en matière d’accès aux collèges territoriaux, y compris au sein 
de la catégorie « large » de l’agriculture familiale.

Le travail de suivi du fonctionnement des collèges et de l’élaboration 
des projets dans trois territoires ruraux du pays (Aguas Emendadas au 
centre ouest, Portal da Amazônia e Baixo Amazonas en Amazonie) a mis 
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en évidence divers processus d’exclusion de certaines catégories de la 
société civile rurale (Avila et al., 2011 ; Massardier et al., 2012).

Dans le Territoire Águas Emendadas (DF, GO, MG), il y eut exclusion 
du Mouvement des travailleurs sans terre (MST). Mais pire encore les 
projets les plus ambitieux ont surtout bénéficié à de petits entrepreneurs 
ruraux du District fédéral (DF) qui ont su mobiliser la plupart des res-
sources pour contrôler le Collège territorial (Massardier et al., 2012). Par 
ailleurs, on y a observé un contrôle de plusieurs projets par le réseau 
socio-professionnel des services de vulgarisation agricole et certains 
détournements des ressources du PRONAT en faveur de leurs institutions 
plutôt qu’à celles des agriculteurs familiaux (Avila et al., 2011).

Au territoire du Portal da Amazônia (MT) nous avons constaté une 
exclusion du CODETER des sans terre et des Indiens (CIMI, Funai et 
organisations indigènes) mais également une «  inclusion  » atypique 
de la représentation du Syndicat rural patronal. Dans ce contexte, et 
même si la réforme agraire et la régularisation foncière apparaissent 
comme les problèmes prioritaires dans le Plan Territorial Participatif, il 
semble évident qu’ils risquent fort peu d’être mis à l’agenda du Collège 
(Sabourin ; Rodrigues, 2009).

Dans le territoire du Baixo Amazonas (PA) les pêcheurs artisanaux 
et les Indiens ont été exclus dans un premier temps combien même ils 
avaient participé aux luttes historiques du mouvement social régional de 
l’agriculture familiale et paysanne. Les pêcheurs ont pu ensuite intégrer 
le CODETER, mais rapidement, ils ont préféré adhérer à partir de 2010, 
à la dynamique sectorielle du nouveau ministère de la Pêche qui créa ses 
propres « Territoires de la pêche » (Polge et al., 2012).

Dans les cas du PRONAF et du PRONAT nous retrouvons deux méca-
nismes d’exclusion de bénéficiaires légitimes. Le premier correspond aux 
trois formes de non accès proposées par Warin (2010b) : 1) non accès 
au PRONAF par manque de connaissance et d’information : C’est le cas 
des indiens, quilombolas et agriculteurs familiaux marginalisés ; 2) non 
accès pour non demande dans le cas de producteurs n’ayant pas d’iden-
tification avec le mouvement social dominant de l’agriculture familiale 
(pécheurs, communautés indigènes) ou par opposition radicale au gou-
vernement dans le cas des sans terre du MST ; et 3) non accès pour non 
réception dans le cas des petits agriculteurs pluriactifs (moins de 70 % du 
revenu brut provenant de l’exploitation) en relation au PRONAF et des 
agriculteurs des municipalités qui ne disposent pas d’accès aux ressources 
du PRONAT, soit à cause de l’option politique du maire soit parce qu’elles 
ont perdu leur accréditation pour cause de charges impayées (Avila et al., 
2011)

Le second mécanisme d’exclusion est purement sociopolitique  : il 
dépend de la concurrence entre les mouvements sociaux, partis poli-
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tiques, syndicats, mais aussi églises, pour les mêmes bases sociales et 
pour le contrôle de l’accès aux politiques publiques. Ce mécanisme se 
redouble des effets des inégalités en matière d’accès aux ressources poli-
tiques et correspond bien entendu à la carte des inégalités sociales et de 
l’exclusion sociale en général. Ce mécanisme est souvent le fait de coali-
tions en concurrences pour le contrôle des bases sociales de l’agriculture 
familiale, préexistantes à l’existence du PRONAT, dans certains cas, il a 
été déclenché par la mise en place de ce programme.

Enfin, dans les cas d’Aguas Emendadas au DF comme du Portal da 
Amazônia au Mato Grosso, on se trouve face à des coalitions fermées 
qui ont été instrumentalisées par le Parti des Travailleurs via le MDA-
SDT ou à travers des ONG partenaires habilitées comme articulateurs 
territoriaux (Avila et al., 2011 ; Massardier et al., 2012).

Conclusions

Dagnino et Tatagiba (2010, p.  185) proposent de considérer «  la 
coexistence de matrices culturelles distinctes qui placent côte à côte le 
discours des droits et la mobilisation des réseaux personnels, l’insistance 
sur l’autonomie et la pratique du clientélisme » Pour elles, il ne s’agit pas 
d’une situation d’opposition, « mais d’une combinaison contradictoire et 
ambivalente qui persiste et oriente l’action des mouvements ».

Dans ce sens de la coexistence des matrices culturelles, Médard (1976, 
p. 107 et 108) définit le clientélisme comme « une relation de réciprocité 
ou d’échange réciproque ». Il note que cette réciprocité, même si elle est 
mutuellement bénéfique aux deux parties est ambiguë, car elle est iné-
gale. Mais, conclut Médard, (1976, p. 109) « la relation de dépendance 
dans le rapport de clientèle est en réalité fondée sur la réciprocité » ce 
qui implique l’attente d’un retour du service ou de la faveur par l’adhé-
sion politique ou le vote, mais aussi par la reproduction du lien entre les 
deux parties. C’est la conjonction entre bilatéralité et inégalité qui fixe le 
rapport de clientèle, « mais sur cette base peuvent s’édifier des structures 
plus complexes » (Médard, 1976, p. 114). On peut donc considérer dans 
la mise en œuvre des politiques publiques au Brésil, la permanence de 
relations paternalistes de réciprocité inégale, de lien social corporatiste 
(religieux, militant ou professionnel) qui viennent détourner l’application 
du droit et l’autonomie d’accès.

De son côté, le gouvernement n’agit pas toujours pour imposer les 
normes démocratiques, les règles d’application des politiques publiques 
ou l’ouverture des espaces de négociation à tous les secteurs ou mouve-
ments sociaux (Sabourin, 2011). Les représentants de l’administration 
fédérale, régionale ou municipale, participent également directement ou 
indirectement des coalitions de politiques ou des coalitions de cause. 
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Par option personnelle, militante, idéologique, socio-professionnelle ou 
bien sous pression ou obligation de leurs supérieurs, les fonctionnaires 
peuvent manifester options, opinions ou préférences. Ils peuvent égale-
ment par omission ou passivité ne pas respecter les directives des poli-
tiques publiques. Or en situation d’asymétrie de ressources et de pou-
voir, il est très difficile, que des agriculteurs familiaux ou des secteurs 
les plus pauvres de la population puissent les dénoncer. Il est souvent 
difficile également d’obtenir des preuves empiriques des jeux politiques 
dans l’application des programmes. Cependant, dans le cas du PRONAF 
comme du PRONAT au-delà des évidences de passivité des services 
publics, nous avons pu réunir divers éléments ou preuves de barrières 
confirmant des mécanismes d’exclusion.

Dans le cas du PRONAT, faute de ressources humaines propres au sein 
du jeune et modeste MDA, la gestion de la politique au niveau territorial 
a été confiée à des consultants salariés au travers d’ONG « partenaires » 
dont la ligne idéologique dans certains cas coïncidait avec celle du MDA 
voire du même courant au sein du PT. Dans le cas du PBF, la dépendance 
de la structure bureaucratique municipale et la fragile consolidation 
des « droits acquis » de la part de bénéficiaires marginalisés, ne laissent 
aucun doute sur les marges d’utilisation à des fins clientélistes.

Dans les trois cas analysés, on observe une contradiction entre l’expan-
sion des droits et la persistance de divers systèmes d’emprise locaux qui 
mettent en péril les objectifs mêmes de ces programmes. Il nous semble 
que les pratiques d’exclusion des politiques sociales et de développe-
ment rural au Brésil se propagent sur un terreau fertile. Elles témoignent 
de la grande capacité de résilience et d’adaptation à la nouveauté des 
oligarchies locales traditionnelles, des corporatismes bureaucratiques ou 
militants. Elles illustrent ainsi le cynisme des élites dénoncé par Pedro 
Demo (DEMO, 2002) dans leur capacité de détournement et de récu-
pération, y compris des politiques publiques d’inclusion destinées aux 
secteurs les plus défavorisés.
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Politiques publiques territorialisées, spatialisation 
de la pauvreté et effets de lieu. Réflexions à partir 
du cas brésilien

Introduction

La formation d’un territoire est un débat récurrent en géographie 
humaine. Pour Haesbaert (2004), société et espace social sont des 
dimensions jumelles, de sorte que l’on ne saurait définir l’individu, le 
groupe, la communauté, la société sans en même temps les inscrire dans 
un contexte géographique donné. L’auteur montre que la discussion sur 
la (dé)territorialisation a diffusé dans les domaines les plus divers des 
sciences sociales : depuis la déterritorialisation de la politique (avec ce 
que l’on appelle la crise de l’état-nation) à la délocalisation des entre-
prises en économie en passant par la fragilisation des bases territoriales 
dans la construction des identités culturelles.

Depuis 2003, on a vu se multiplier au Brésil les initiatives visant à 
réduire la pauvreté et les inégalités sociales et certaines de ces initiatives 
obéissent à une approche territoriale, comme c’est le cas du Programme 
national de développement durable des territoires ruraux d’Identité 
(Pronat) et du Programme territoires de la citoyenneté (P.T.C.). Ces 
deux politiques publiques ont été mises en œuvre dans un cadre ter-
ritorial plus large que les communes. Outils mis en place pour assurer 
la gouvernance territoriale, les Collèges territoriaux révèlent les poten-
tiels et les challenges pour le développement des territoires, en particu-
lier au niveau de la coordination entre différentes politiques publiques 
(Leite et al., 2013a et b ; Leite et Delgado, 2011 ; Bonnal et Kato, 2011 ; 
Delgado et Zimmermann, 2010).

Le débat qui sous-tend cette contribution est de savoir quels sont les 
effets, à la fois spatiaux et sociaux, de la mise en œuvre de ces politiques 
publiques territorialisées. Pour Leite  et  al. (2012), la territorialisation 
des politiques publiques dans la lutte contre la pauvreté entraîne des 
ajustements cognitifs, institutionnels et technologiques qui se traduisent 
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par une modification des rapports de force entre les acteurs locaux et des 
relations de gouvernance territoriale à de multiples niveaux. Selon les 
auteurs, ces ajustements proviennent du fait que les politiques territoria-
lisées supposent de délimiter des contours et de fixer des règles visant à 
optimiser les résultats des actions publiques. De son côté, Sélimanovski 
(2004) insiste sur le fait que certaines politiques publiques, à la fois dans 
leur conception et leur mise en œuvre, intègrent la dimension géogra-
phique du phénomène de pauvreté de manière à prendre en compte les 
effets de sa concentration dans certains lieux, tout en visant croissance 
économique et inclusion sociale.  Mais l’auteure nous alerte, en même 
temps, sur le fait que les politiques publiques produisent des catégories 
et des représentations qui créent une frontière symbolique de la pauvreté.

Au Brésil, les politiques territoriales sont fondées sur le concept de 
pauvreté élargie et multidimensionnelle (Sen, 2000). Elles sont donc 
basées sur la notion de privations relatives, pour laquelle la pauvreté ne 
correspond pas seulement à la privation de revenus. Elle englobe égale-
ment la privation d’autres ressources matérielles et immatérielles liées 
à l’accès aux services sociaux (santé, éducation, alimentation, nutrition, 
logement, eau et assainissement) mais aussi à la citoyenneté (Leite et al., 
2012 : 11). Partant de cette conception de la pauvreté, et en se basant sur 
les deux politiques publiques brésiliennes que sont le Pronat et le P.T.C., 
cette contribution cherche à approfondir les réflexions sur le lien entre, 
d’un côté, les politiques publiques territorialisées de lutte contre la pau-
vreté (supposant des jeux d’acteurs et des interactions État/société) et, 
de l’autre, la spatialisation de la pauvreté et les effets de lieu 1.

Ainsi, on partira ici de la notion de territorialisation pour penser les 
politiques publiques de lutte contre la pauvreté lesquelles, selon Séli-
manovski (2004), entraînent paradoxalement une spatialisation de la 
pauvreté. L’auteure affirme que, dans les politiques publiques de lutte 
contre la pauvreté, c’est d’abord la cohésion sociale qui est visée. Il s’agit 
de repérer les inégalités entre les individus en situation de pauvreté et 
les autres membres de la société (inégalités inter et intra groupes) pour 
ensuite tenter de réduire ces rapports d’inégalités. Bien que de nom-
breuses politiques publiques s’y emploient, certaines ont pourtant pour 
effet de creuser la fracture sociale en instituant des mesures d’assistance 
qui mettent ces groupes sociaux à l’écart de l’ensemble de la société 
(Sélimanovski, 2008).

1. Ce texte est le résultat d’un stage de post-doctorat, entre novembre 2013 et janvier 
2014, à l’U.M.R. ART-Dev de l’université de Montpellier 3, financé par un programme 
de coopération CAPES-COFECUB. Je remercie de leur chaleureux accueil l’équipe ART-
Dev et du Cirad, notamment Philippe Bonnal, Geneviève Cortes, Corinne Calvet, Christiane 
Lagarde et Catherine Sélimanovski. À tous, et tout particulièrement à l’ami Philippe Bonnal, 
mon immense gratitude. Merci aussi à Maud, Francis, Jean (Papi), Anais et Alexis, qui 
m’ont accueilli avec beaucoup d’affection et sont devenus « ma famille française ».
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C’est dans le prolongement de cette approche que nous chercherons 
à questionner les politiques brésiliennes de lutte contre la pauvreté. Ce 
chapitre se structure en trois sections. La première discute les théories 
sur lesquelles s’appuie l’idée d’une spatialisation de la pauvreté produite 
ou renforcée par les politiques territorialisées. La deuxième section 
aborde la conception de la pauvreté et son inclusion dans les politiques 
territorialisées au Brésil. Elle démontre notamment que le traitement de 
la pauvreté dans ces politiques apparaît avec le PTC. La troisième section 
s’attache à la question des facteurs de spatialisation de la pauvreté dans 
l’espace rural brésilien, à partir notamment des notions de privation et 
de précarité.

1  Spatialisation de la pauvreté, territorialisation politiques 
publiques : effets de lieu et de frontières

La spatialisation de la pauvreté peut renvoyer à trois situations : i) la 
pauvreté en tant qu’objet social et politique ; ii) la pauvreté en tant que 
frontière vivante ; et iii) la pauvreté en tant que reflet des effets de lieu.

La reconnaissance de la pauvreté en tant qu’objet social et politique 
implique la compréhension de la frontière interne à la pauvreté, donnée 
par l’interdépendance entre pauvreté et iniquité sociale (Sélimanovski, 
2008). Dans la réflexion de l’auteure, la pauvreté représente une « accu-
mulation d’absences » et une « synthèse sociologique unique » (op. cit.). 
Paugam (1998  ; 2008), de son côté, en référence aux travaux de Sim-
mel, montre qu’être « assisté » est une marque identitaire de la condi-
tion de pauvreté, dans la mesure où est fixé un critère de participation 
sociale attribué à une strate spécifique de la population. La population 
en situation de pauvreté est alors inévitablement dévalorisée, parce que 
définie dans un rapport de dépendance vis-à-vis d’autres membres de la 
société. En ce sens, la pauvreté n’est pas un fait spatial ayant des effets 
sociologiques, mais « un fait sociologique qui prend une forme spatiale » 
(Paugam, 2008 : 10).

Envisager la pauvreté en tant que frontière vive, c’est comprendre que 
les actions de lutte contre la pauvreté entraînent un repli sur soi des indi-
vidus (Sélimanovski, 2008). Pour l’auteure, dans les espaces habités par 
les personnes en situation de pauvreté se mêlent deux processus constitu-
tifs de la disqualification sociale : l’un est le blocage des migrations rési-
dentielles qui délimitent (et ferment) les espaces des pratiques sociales ; 
l’autre est l’affaiblissement de la mobilité des individus qui réduit l’es-
pace des pratiques quotidiennes. Les conditions précaires dans lesquelles 
ils vivent, le sous-emploi, la dépendance vis-à-vis de la famille ou encore 
les situations de squats, disqualifient les individus et les reconnaît dans la 
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condition de pauvres, sans qu’ils aient les moyens de franchir la frontière 
de la pauvreté.

Toujours selon Selimanovski, c’est à partir de ces situations que se 
construit la ségrégation, marquée par l’appropriation du territoire, 
celui-ci devenant du même coup l’identité même des individus qui y 
vivent. Les beaux et les mauvais quartiers exposent les contours imagi-
naires et symboliques des territoires de la pauvreté, indiquant une pau-
vreté ancrée dans le lieu de résidence (Sélimanovski, 2008). Les effets 
de lieu de la pauvreté donnent une cartographie des espaces de précarité. 
Pour l’auteure, ces lieux concentrent la population que ciblent les poli-
tiques publiques et ils peuvent être identifiés par le croisement des don-
nées des bénéficiaires de différentes politiques d’assistance et de sécurité 
sociale (chômeurs, personnes ayant des besoins particuliers, personnes 
âgées, femmes chefs de famille, etc.).

Cette intrication du social et du spatial, comme le rappelle Selima-
novski, avait déjà été soulignée par les travaux de Bourdieu (1993). 
Selon l’auteur, le lieu, comme dimension de l’espace géographique, a 
aussi un effet sur la dimension sociale des individus. L’espace physique 
et l’espace social que les individus occupent dans la société sont interac-
tions permanentes. C’est par le déplacement des corps (physiques) que 
les structures sociales s’organisent, qu’elles sont naturalisées, qu’elles 
se qualifient socialement et qu’elles sont converties à l’ascension ou au 
déclin, entraînant une qualification sociale de l’espace (Bourdieu, 1993). 
Cela détermine la distribution du pouvoir (symbolique) dans ces espaces 
et détermine les luttes pour l’appropriation de l’espace.

Ce cadre théorique d’interprétation nous aide à penser la spatialisa-
tion de la pauvreté et les effets de lieux dans le contexte du monde rural 
au Brésil. Examinons au préalable, cependant, le mode d’inclusion de la 
question de la pauvreté dans les politiques publiques brésiliennes.

2  L’inclusion de la pauvreté dans les politiques territorialisées 
au Brésil

La définition de politiques territorialisées au Brésil est source de débat 
dans d’innombrables travaux (Bonnal, 2013 ; Leite et al., 2013 a et b ; 
Leite et Delgado, 2011). Sans rentrer dans le détail de ces débats, on 
essaiera toutefois de se pencher sur la conception de la pauvreté qui les 
sous-tend. Car, on l’a dit, c’est sur la base de conceptions et de catégo-
risations que les politiques publiques définissent les espaces et les lieux-
cibles de leurs interventions.

On rappellera tout d’abord que la conception de la pauvreté dans les 
politiques territorialisées ne naît pas avec le Pronat, mais avec la mise 
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en place du P.T.C. Le Pronat et le P.T.C. sont apparus à des moments dif-
férents dans l’histoire politique du pays, illustrant par là même ses avan-
cées sur une trajectoire de ciblage des actions de lutte contre la pauvreté 
au Brésil. Le Pronat, créé en 2003, a été le programme précurseur de ces 
politiques territorialisées. Il a défini les contours de la notion de terri-
toire, officiellement adoptée depuis dans les deux politiques publiques 
analysées. Pour sa mise en œuvre, le Secrétariat au développement terri-
torial (S.D.T.), rattaché au ministère du Développement agraire (M.D.A.) 
avait énuméré une série de critères permettant d’identifier les territoires 
ruraux  : i) un ensemble de communes avec une moyenne maximum 
de cinquante mille habitants ; ii) des communes affichant une densité 
démographique inférieure à 80 habitants/km²  ; iii) une concentration 
du public prioritaire du M.D.A. (paysans en exploitation familiale, ins-
tallés sur un lot de terres par la réforme agraire, quilombolas descendants 
d’esclaves évadés, etc.)  ; iv) ensemble de communes associées dans le 
cadre des Consortiums de sécurité alimentaire et de développement local 
(Consads) du ministère du Développement social (M.D.S.), et des mésoré-
gions du ministère de l’Intégration nationale (Delgado et Leite, 2011). Ces 
critères ont permis d’identifier 60 territoires, puis 120 territoires ruraux, 
pour atteindre un total de 239 territoires ruraux d’identité en 2013.

Au regard des critères du S.D.T., il est permis de penser qu’il n’y a pas 
de corrélation particulière entre le Pronat et la situation de pauvreté 
des territoires ruraux. Toutefois, les études ayant visé à identifier les 
territoires ruraux d’identité ont montré que certains territoires étaient 
économiquement plus fragilisés que d’autres, et demandaient donc un 
effort urgent, avec des actions coordonnées dans le cadre des politiques 
publiques. C’est ainsi qu’est né le P.T.C., en 2008, sur les mêmes bases 
référentielles que le Pronat, mais dont la gestion était bien plus com-
plexe dans la mesure où y étaient coordonnées les actions de plus de 
vingt ministères. La priorité était d’intervenir dans les territoires ruraux 
d’identité qui affichaient à la fois un faible niveau d’accès aux services 
essentiels, des indices de création de richesse en stagnation, un manque 
de politiques intégrées et durables en vue d’une autonomie économique 
à moyen terme (Leite et al., 2012).

Ainsi, sur l’ensemble des territoires ruraux d’identité, 120 ont été 
sélectionnés pour devenir des territoires de la citoyenneté et, à partir 
de 2009, accueillir des actions et des programmes d’éradication de la 
pauvreté et de création d’emplois et de revenus. Le P.T.C. a eu pour 
objectif majeur d’assurer l’universalisation des programmes de base de la 
citoyenneté et la promotion de l’insertion sociale dans la production des 
populations pauvres des territoires, au moyen de la planification et de 
l’intégration des politiques publiques. L’objectif du P.T.C. n’est pas tant 
de mettre sur pied des actions publiques innovantes, mais d’améliorer 
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l’articulation entre les nombreuses politiques existantes dans le but de 
créer des synergies territoriales (Leite et al., 2012).

Comme le signale Bonnal (2013  : 35), le Pronat et le P.T.C. repré-
sentent des démarches différentes et complémentaires à l’égard de la 
réduction de la pauvreté rurale. L’auteur ajoute cependant que la lutte 
contre la pauvreté rurale ne figure pas parmi les objectifs directs du Pro-
nat ; il y fait référence de façon indirecte à travers l’objectif de diversi-
fication des activités économiques et de la dynamisation de la solidarité 
entre les acteurs des territoires. En revanche, souligne Bonnal (2013), 
le P.T.C. se propose d’affronter directement les causes de la stagna-
tion socio-économique, dont la pauvreté et les inégalités sont parmi les 
manifestations les plus visibles. Bien que différents au niveau normatif, 
autant le Pronat que le P.T.C. ont capacité à agir sur la pauvreté rurale 
par le biais de mécanismes complémentaires à l’action de programmes 
sectoriels, d’effets synergiques de l’articulation de programmes, de l’in-
citation à la participation sociale, de la décentralisation des politiques 
publiques, du renforcement de la cohésion sociale et des mécanismes de 
solidarité (Bonnal, 2013).

Dans les deux politiques publiques en question, on sait que l’approche 
territoriale est apparue en premier lieu avec le Pronat, comme un outil 
permettant de penser le développement via l’identité territoriale. Ceci 
étant, la lutte contre la pauvreté dans les territoires a démarré avec la 
mise en œuvre du P.T.C. Or l’approche territoriale n’a pas servi à pen-
ser la condition de pauvreté dans les territoires, ou plus spécifiquement 
à expliquer pourquoi certains territoires ruraux d’identité étaient aussi 
identifiés comme des territoires d’expression du phénomène de la pau-
vreté. Elle n’a pas non plus été utilisée pour problématiser les raisons ou 
les facteurs de localisation de la pauvreté dans ces espaces.

D’une manière générale, la reconnaissance de la condition de pauvreté 
dans les territoires s’est faite sur des critères de niveau d’accès aux ser-
vices essentiels, indices de stagnation de la création de richesses et de 
manque de politiques intégrées et durables visant l’autonomie écono-
mique à moyen terme. On peut donc dire que la conception de la pauvreté 
présente dans le P.T.C. repose sur l’accès aux services publics essentiels.

Dans leur étude sur le Programme Bolsa Familia, politique sociale bré-
silienne bien connue, Rego et Pinzani (2013 : 27) critiquent le fait que 
la plupart des politiques publiques destinées à la lutte contre la pauvreté 
s’appuient presque exclusivement sur des données statistiques, quanti-
tatives ou macroéconomiques et que, dans cette conception, le pauvre 
est considéré comme un simple objet et non comme le «  sujet  » des 
politiques publiques. Ce constat met en évidence le décalage entre les 
définitions, d’un côté, du phénomène de la pauvreté et, de l’autre, de 
l’identité de qui est pauvre.
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On perçoit également le manque de problématisation des effets de lieu 
de la pauvreté dans les politiques publiques brésiliennes, et de réflexions 
sur la façon dont le lieu spatial détermine le lieu social (et vice versa) 
des individus. Ces lieux placent une part significative de la société brési-
lienne en situation d’exclusion. L’historicité et la permanence de celle-ci 
bloquent les mobilités spatiale et sociale des individus. Ces questions ne 
sont prises en compte ni par le Pronat, ni par le P.T.C.

3  L’espace rural brésilien, la spatialisation de la pauvreté 
et les effets de lieu

D’une manière générale, on constate que les réflexions sur la spa-
tialisation de la pauvreté n’en sont qu’à leurs balbutiements dans les 
recherches brésiliennes. On les trouve surtout dans des études sur des 
problématiques liées au territoire urbain. Par exemple, Ribeiro, Cruz 
et Marbela (2014) et Ribeiro (2008) mobilisent l’approche des effets 
de lieu pour analyser la proximité territoriale et la distance sociale à 
Rio de Janeiro. Les auteurs suggèrent ainsi que la ville s’organise selon 
un système de distances et d’oppositions qui inscrit les groupes sociaux 
dans l’espace social ; dans ce contexte, les classes détentrices des capi-
taux économiques, sociaux et symboliques dominent la zone sud et une 
partie de la zone nord, en opposition aux classes populaires fortement 
représentées dans les espaces populaires de la périphérie de l’agglomé-
ration et des favelas cariocas. Madruga (2011 : 20), lorsqu’il analyse la 
production des espaces des pauvres urbains, l’effet de lieu et la ques-
tion du logement à Porto Alegre, constate que l’existence d’une politique 
publique locale n’entraîne pas une intégration des activités et un dia-
logue entre les populations de la ville. Paradoxalement, les politiques 
publiques augmentent la distance sociale entre ces populations.

Les travaux sur la spatialisation et les « frontières » de la pauvreté en 
milieu rural brésilien ont été moins nombreux. Pourtant, l’espace rural 
brésilien est historiquement perçu comme «  le lieu du retard  », de la 
pauvreté et de l’exclusion (Medeiros, Quintans et Zimmermann, 2014 ; 
Wanderley et Favareto, 2013 ; Silva, 2001). Parmi les facteurs qui déter-
minent l’espace physique, économique et social de la pauvreté dans le 
Brésil rural, L’absence d’infrastructures (eau potable, assainissement, 
routes, etc.) et l’insuffisance des revenus ont été largement pointés du 
doigt. Plusieurs études récentes sur la pauvreté rurale au Brésil insistent, 
cependant, sur d’autres éléments.

La première étude s’intitule : « A Nova Cara da Pobreza Rural no Brésil » 
[Le nouveau visage de la pauvreté rurale au Brésil] (Miranda et Tiburcio, 
2012). Les auteurs critiquent le caractère insuffisant du critère du revenu 
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pour identifier la pauvreté, dans la mesure où celle-ci doit être envisagée 
comme une situation plus globale de privation et de vulnérabilité maté-
rielle et humaine. Le second travail porte sur « Les politiques de dévelop-
pement territorial et la lutte contre la pauvreté rurale au Brésil » (Leite, 
2013a et b), qui réunit des études de cas menés dans six territoires de la 
citoyenneté. Celles-ci montrent que parmi les facteurs de spatialisation 
de la pauvreté dans le Brésil rural figure la difficulté de l’accès à la terre, 
aux biens et aux services publics, mais aussi la pression exercée par les 
grands projets d’aménagement et l’extension des latifundios (d’élevage, 
de grains, d’horticulture ou d’exploitation forestière, etc.).

Pour Mattei et Tecchio (2013), qui ont analysé la caractérisation et 
l’évolution de la pauvreté dans six territoires de la citoyenneté au Brésil 2, 
la pauvreté est un phénomène construit historiquement par le modèle 
de développement adopté au cours des diverses périodes de l’histoire 
nationale. Analysant plusieurs indicateurs structurels et conjoncturels 
dans les six territoires de la citoyenneté, sous l’angle de l’approche mul-
tidimensionnelle de la pauvreté, les auteurs signalent que le contexte 
historique de formation des espaces géographiques renvoie à divers élé-
ments structurels qui sont intervenus et/ou interviennent encore dans 
les territoires, pour maintenir la pauvreté à des niveaux élevés par rap-
port à d’autres régions du pays (Mattei et Tecchio, 2013 : 216). Pour les 
auteurs, bien que situés dans différentes grandes régions géographiques 
du pays, les six territoires étudiés présentent plusieurs caractéristiques 
communes à l’égard de la pauvreté  : la privation de l’accès à la terre, 
au crédit à taux bonifié, à la recherche agronomique et à l’assistance 
technique, aux infrastructures adéquates de logement et de loisirs, aux 
marchés régionaux et autres conditions de production susceptibles de 
garantir les revenus du travailleur ou de l’exploitant rural.

Penchons-nous plus précisément sur la question foncière et de l’accès 
à l’eau. D’après Mattei et Tecchio (2013 : 226), les taux de concentra-
tion élevés de la propriété foncière au Brésil sont l’une des conséquences 
majeures du processus historique de privation des populations de l’accès 
à la terre, à l’origine de grand nombre des conflits agraires sur l’espace 
géographique national. Les auteurs mentionnent l’exemple du Territoire 
Meio-Oeste Contestado, dans l’état de Santa Catarina, où une partie de 
la terre a été subtilisée aux populations traditionnelles (indiens, cabo-
clos et métis) pour être destinée aux grandes sociétés de colonisation 
et aux entreprises qui ont construit le chemin de fer São Paulo — Rio 
Grande do Sul. Ils citent également le processus d’occupation du terri-
toire Sudeste Paraense, dans l’état du Pará, où on assiste à des conflits 

2. Ils ont analysé les territoires de Meio Oeste Contestado (Santa Catarina), Serra 
Geral (Minas Gerais), Irecê (Bahia), Sertão Ocidental (Sergipe), Sudeste Paraense (Pará) 
et le territoire indien de Raposa Serra do Sol e São Marcos (Roraima) (Leite, 2013b).
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intenses entre populations traditionnelles et sociétés de la filière minière 
en particulier. Selon eux, les problèmes fonciers contribuent à la for-
mation de contingents importants de populations pauvres, puisque c’est 
bien aux frontières des grandes exploitations de monoculture que la pau-
vreté apparaît de façon plus marquée (Mattei et Tecchio, 2013 : 214).

Pour Helfand et Pereira (2012), comme pour Valadares et al. (2012), 
la question foncière est aussi au cœur des facteurs qui jouent sur la for-
mation des revenus des ménages ruraux (revenus agricoles et non agri-
coles) et qui déterminent la pauvreté rurale. Le non-accès ou l’accès 
précaire à la terre, caractéristique des catégories de « producteur sans 
terre  », «  partenaire  » et « métayer  » très présentes dans l’univers de 
l’agriculture familiale brésilienne, contribuent à ce qu’il y ait en 2006, 
565 000 exploitations précaires dans la région Nordeste (Valadares et al., 
2012 : 267).

La privation d’accès à l’eau est un autre facteur déterminant qui per-
pétue historiquement la condition de pauvreté dans laquelle vit la plus 
grande partie de la population des petites villes des territoires ruraux, 
en particulier dans le Nordeste (Mattei et Tecchio, 2013 : 236). D’après 
ces travaux, trois territoires — Serra Geral (Minas Gerais), Irecê (Bahia) 
et Sertão Ocidental (Sergipe)  — se situent dans la grande région du 
semi-aride, périodiquement victime de longues périodes de sécheresse.

Pour Valadares et al. (2012 : 276), l’accès à l’eau et à l’assainissement 
doivent être associés aux politiques d’accès au foncier, car adopter des 
stratégies de lutte contre la pauvreté, dissociées du contexte social et ter-
ritorial des ménages ruraux, ne suffit pas à permettre leur permanence 
à la campagne.

La pression qu’exercent les grands latifundios et la monoculture repré-
sente un problème évident dans les conditions de l’accès au foncier au 
Brésil. Gomes et Miranda (2013) signalent trois régions dans le Nordeste 
brésilien et leurs situations de pauvreté : i) la filière sucre-alcool dans la 
Zona da Mata ; ii) les pôles de fruiticulture irriguée et la spécialisation 
des cultures pour l’exportation dans les vallées humides du semi-aride 
et ; iii) la configuration agricole du Cerrado (la savane) du Nordeste. Les 
populations les plus défavorisées qui vivent aux abords des grands lati-
fundios sont sous pression et sont le plus souvent contraintes à l’exode 
rural. Outre le fait qu’elles sont très sélectives en termes d’emploi pour 
les populations locales défavorisées, ces grandes exploitations (d’éle-
vage extensif, de fruiticulture irriguée, de monoculture d’eucalyptus, 
minières ou de grandes agro-industries, etc.) dynamisent peu les écono-
mies locales, ce qui réduit d’autant les possibilités d’insertion sociale des 
populations pauvres (Mattei et Tecchio, 2013 : 219).

Pour Giradi et Fernandes (2009 : 341), la question agricole brésilienne 
révèle une lutte entre territoires : le territoire de la paysannerie et les 
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territoires du latifundio ou de l’agro-business. Dans cette logique, le ter-
ritoire de l’agro-business présente des aspects excluants qui mobilisent 
la grande propriété, la spéculation immobilière, les grands impacts envi-
ronnementaux, la surproduction, la surexploitation et la concentration 
du pouvoir politique et économique. Ces territoires produisent un lati-
fundio qui exclut par l’improductivité et la spéculation immobilière, pri-
vant ainsi les paysans d’accès à la terre. Pour les auteurs, l’agro-business 
exclut par la production à grande échelle et par une intense spatialisation 
du latifundio.

Ainsi, penser la spatialisation, les effets de lieux et les frontières (phy-
siques et symboliques) de la pauvreté rurale suppose de s’intéresser à 
la manière dont les politiques, au fil de l’histoire, ont donné (ou non) 
accès à la terre et dont elles ont contribué à «  localiser  » les popula-
tions les plus fragilisées. D’un côté, on peut dire que la privation de 
certaines populations d’un accès aux politiques publiques a contribué 
à la spatialisation de la pauvreté rurale. De l’autre, la précarité de cer-
taines politiques publiques, par exemple celles destinées aux colonies 
de la réforme agraire, a pu amener des populations à s’installer dans 
des zones où l’accès au marché, aux soins médicaux, à l’enseignement 
public, aux transports ou aux centres administratifs est difficile. Ces 
politiques publiques ont contribué, en ce sens, à spatialiser la pauvreté 
rurale. S’ajoute à cela la pression que subissent les ruraux pauvres face 
à la privation d’accès aux prêts bonifiés, à la recherche agronomique, à 
l’assistance technique, aux marchés régionaux, etc. L’existence de poli-
tiques publiques précaires, mais aussi tout simplement la privation de 
politiques publiques, contribue historiquement à la spatialisation de la 
pauvreté rurale au Brésil.

Les questions de la privation et de la précarité apparaissent donc ici 
fondamentales. Pour Sen (2001), la privation est directement liée aux 
libertés constitutives et instrumentales des individus. Ce sont ces libertés 
qui attestent les entitlements et, par conséquent, le développement des 
capacités des individus. Les privations entravent la liberté des individus, 
et dépasser les privations est une responsabilité de l’État en charge de 
la garantie du développement humain, social et économique des popula-
tions. Cependant, c’est aussi dans la précarité économique et sociale que 
se trouvent les pauvres (Paugam et Duvoux, 2008). Pour ces auteurs, la 
précarité renvoie à une certaine dépendance aux services et politiques 
publiques, qui ne suffisent pas à faire sortir les individus et les groupes 
sociaux de leur condition de pauvreté.
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Considérations finales

Notre objectif était d’appliquer à la réalité brésilienne les apports 
théoriques de la sociologie ou de la géographie sociale sur la spatialisa-
tion de la pauvreté et les effets de lieu liés aux politiques territorialisées. 
Dans le contexte brésilien, il est apparu fondamental de comprendre 
la manière dont le Pronat et le P.T.C. s’inscrivent dans une trajectoire 
historique ayant produit les facteurs de la pauvreté rurale. La mise en 
place de mécanismes capables de surmonter les facteurs historiques de 
spatialisation de la pauvreté est un des enjeux des politiques mises en 
place au cours des dix dernières années. Mais il est tout aussi important 
de confirmer la prégnance d’effets de lieu maintenus ou induits par ces 
mêmes politiques territorialisés, dans la mesure où ni le Pronat, ni le 
P.T.C. ne problématisent la question.

Dans notre réflexion sur les effets des politiques publiques sur la 
concentration spatiale de la pauvreté, il convient de souligner la notion 
de précarité, au-delà du débat sur les privations. En effet, l’absence de 
politiques publiques, mais aussi l’existence de politiques publiques pro-
ductrices de conditions précaires, contribuent à maintenir la situation de 
pauvreté des populations, qu’elles soient urbaines ou rurales.

Enfin, il conviendrait de se pencher sur la façon dont les responsables 
des politiques publiques envisagent la pauvreté. Dans son travail sur 
la pauvreté rurale en France, dans le département de l’Ain, Boneran-
di-Richard (2010) a mis en lumière l’existence d’un espace de la préca-
rité dans la zone étudiée. Mais elle a pu observer au sein de cet espace 
des « territoires visibles et des territoires masqués » de pauvreté dans la 
vision des responsables publics. Selon l’auteure, les politiques publiques 
et leurs instruments impliquent une certaine conscience spatiale de la 
pauvreté révélée, dans une certaine mesure, par les points de vue des 
responsables intervenant dans les politiques publiques. L’institutionali-
sation de la perception de la pauvreté dans un territoire donné est donc 
déterminante dans la construction des politiques publiques, et par consé-
quent, dans la manière dont elles peuvent contribuer à spatialiser la 
pauvreté et produire des effets de lieu.
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Agriculture familiale, pauvreté et avenir 
des territoires ruraux — les réussites et les impasses 
de l’agenda actuel 1

Introduction

Si les années 1990 ont vu l’émergence, puis la pérennisation de l’agri-
culture familiale comme objectif spécifique de politiques publiques, on 
peut dire que les années 2000 ont été une période de consolidation et d’es-
sor des programmes et des moyens financiers destinés à ce secteur. Nous 
présenterons au long de ce texte plusieurs chiffres à l’appui d’une telle 
affirmation. Ce constat établi, deux voies sont possibles  : l’une consiste 
à s’en tenir à l’adage selon lequel «  on ne change pas une équipe qui 
gagne »  : ainsi, pour les années à venir, il suffirait de s’inscrire dans la 
continuité de la démarche actuelle. L’autre attitude reconnaît et se félicite 
des progrès obtenus tout en considérant que, dans les politiques publiques, 
il faut toujours innover, car les problèmes changent de niveau et parce que 
le contexte social et économique évolue et oblige à rénover les discours 
et les démarches, sous peine de voir les outils qui jusqu’à hier donnaient 
des résultats plutôt positifs s’écarter peu à peu de la nouvelle réalité. Les 
propos développés dans cette contribution obéissent à la seconde posture. 
Il s’agira de démontrer que c’est bien parce que la stratégie mise en œuvre 
au cours de la décennie précédente a porté ses fruits qu’une partie des 
problèmes de l’agriculture familiale et du monde rural brésilien demande 
aujourd’hui une nouvelle génération de politiques, sans lesquelles il sera 
impossible de continuer à produire les effets positifs jusqu’ici observés 2.

1. Ce texte est une version sous forme de notes de deux communications présentées 
par l’auteur en novembre 2014. L’une d’elles, lors du séminaire sur les politiques territo-
riales et la pauvreté à la campagne et à la ville, organisé par l’Observatoire des politiques 
publiques pour l’agriculture, de l’université fédérale rurale de Rio de Janeiro dans le cadre 
du programme CAPES-COFECUB Sh-786 13. Et l’autre, au cours du ixe  Forum interna-
tional de développement territorial, organisé par l’Institut interaméricain de coopération 
agricole — IICA, à Fortaleza.

2. Quand les deux communications à l’origine de ces notes ont été présentées en 
novembre 2014, on ne connaissait pas encore les chiffres qui allaient révéler la situation 
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Pour démontrer cette idée centrale le texte est organisé en quatre 
parties. La première présente quelques chiffres venant corroborer et sou-
ligner les dernières avancées de la démarche politique engagée par l’État 
brésilien. En revanche, la seconde expose les contradictions et les pro-
blèmes auxquels ce même éventail de politiques et de programmes n’est 
pas en mesure de faire face et qui exigent donc d’innover dans la concep-
tion des actions. La troisième partie montre quels sont les deux discours 
qui s’affrontent comme alternative pour ce nouvel agenda potentiel. 
Enfin, la quatrième partie se risque à proposer des pistes pour concevoir 
une nouvelle génération de politiques et de programmes préservant et 
approfondissant les acquis de ces dernières années, tout en indiquant des 
formes innovantes de traitement des questions les plus sensibles qui se 
posent à l’heure actuelle.

1  Une décennie d’avancées

La page du ministère du Développement agraire sur internet offre 
une série d’informations permettant de constater que les moyens et les 
programmes destinés à l’agriculture familiale ont considérablement aug-
menté au cours des dernières années. Ainsi, les chiffres publiés montrent 
que les fonds alloués au titre du Pronaf — Programme national de ren-
forcement de l’agriculture familiale — sont passés de 2,3 milliards de 
reais d’engagements en 2002/2003, à 11,5 milliards en 2010, et 24 mil-
liards en 2014/2015 (MDA, 2014). Grâce au Programme « Lumière pour 
tous », le pourcentage de ménages ruraux raccordés au réseau électrique 
est passé de 81 % à 97 %. D’après Neri et al. (2012), la décennie a vu une 
croissance de 70 % de ce qu’ils appellent « la classe moyenne rurale ». Le 
réseau de protection sociale s’est également élargi. Le fait que le système 
de retraite rurale touche 8 millions de bénéficiaires est plus important 
que des programmes tels que le Bolsa Familia.

Par ailleurs, plusieurs autres de ces programmes ont ouvert de nou-
veaux débouchés à la production de l’agriculture familiale, comme le 
Programme national d’alimentation scolaire (PNAE), ou le Programme 

délicate des indicateurs macroéconomiques du pays et qui allaient entraîner un change-
ment de cap de l’État brésilien, au début 2015, avec l’adoption de mesures d’austérité 
comprenant des coupes claires dans les dépenses et les investissements et le relèvement 
des taux d’intérêts. Nous avons choisi de maintenir cette version pour conserver le ton 
original des notes parce que, à notre point de vue, le tableau de crise dévoilé quelques 
semaines seulement après les deux séminaires renforce l’hypothèse centrale ici dévelop-
pée, à savoir : l’impérieuse nécessité de réviser l’agenda pour les prochaines années, dans 
la mesure où le cycle précédent est arrivé en fin de course. La nouvelle situation n’ôte rien 
de leur validité aux considérations ici présentées autour de la politique de développement 
rural, de ses avancées et de ses contraintes.
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d’achat d’aliments (PAA). D’autres encore se sont employés à renfor-
cer l’infrastructure de production des exploitations familiales, comme 
le programme «  Plus d’aliments  ». Diverses mesures visaient à dimi-
nuer la vulnérabilité aux phénomènes climatiques extrêmes, comme la 
« garantie récolte  ». On pourrait citer bien d’autres exemples, comme 
le programme national de production et d’utilisation du biodiesel, la 
politique nationale d’assistance technique et de formation continue en 
milieu rural. Le panorama n’est pas exhaustif mais il permet d’illustrer 
comment l’espace institutionnel consacré à l’agriculture familiale est 
aujourd’hui sensiblement différent d’il y a vingt ans.

Quand il s’agit d’analyser les indicateurs de développement, les chiffres 
des années 2000-2010 (IBGE, 2012) sont déjà bien connus et point n’est 
besoin de les répéter ici. Il suffit de rappeler qu’après deux décennies de 
quasi-stagnation (les années quatre-vingts et quatre-vingt-dix), le pays 
a renoué avec la croissance économique à un rythme moyen de près de 
4 % par an. La pauvreté a été réduite de façon expressive et les inégali-
tés ont diminué comme jamais. Presque tous les indicateurs sociaux ont 
enregistré des progrès, même si cela s’est fait à des intensités variables 
(Favareto et al. 2014). Et l’indice de développement humain des villes 
s’est amélioré dans presque tout le pays, avec de rares communes dans la 
fourchette la plus basse du classement de l’IDH. Pour toutes ces raisons, 
on peut parler d’une décennie d’avancées.

Cela étant, l’indice de développement humain indique une forte 
variation selon les régions au Brésil et toutes les municipalités n’ont pas 
connu le même niveau d’amélioration de l’IDH. La différenciation histo-
rique entre nord et sud du Brésil reste prégnante. C’est encore plus vrai 
pour l’indicateur relatif aux inégalités de revenus. Dans 1 359 villes où 
vivent environ 44 millions de brésiliens, ces inégalités ont augmenté. Or 
ces communes se concentrent dans les régions du Nord et du Nordeste 
du Brésil. Autrement dit, les inégalités y sont plus résistantes que la 
pauvreté, et la question des disparités régionales reste d’actualité pour 
l’agenda futur du pays.

Ce panorama ici brièvement tracé peut suggérer que les résultats ont 
été positifs, il n’y aurait plus, pour les années à venir, qu’à conserver la 
même démarche, avec le même éventail de politiques. La traduction spa-
tiale inégale des bons indicateurs, par exemple ceux du développement 
humain ou des inégalités, serait suffisante pour donner un peu de sel à 
cette affirmation. La prochaine partie apportera de nouveaux éléments 
indiquant que pour les prochaines années, outre le maintien de certaines 
priorités, comme la lutte contre la pauvreté, il faudra mettre à jour toute 
une série d’outils de politiques publiques pour préserver et consolider 
les acquis.
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2  Il faut continuer d’innover dans les politiques publiques

Une des raisons expliquant la difficulté à aller plus loin dans la réduc-
tion des inégalités au Brésil est liée à la concentration du patrimoine. 
En effet, les politiques sociales  — au sens large, ce qui inclut, outre 
les transferts monétaires conditionnels, la revalorisation du salaire mini-
mum, l’expansion de l’accès au système public de retraites — favorisent 
la redistribution  ; mais les moyens de la création des richesses et la 
production matérielle elle-même demeurent excessivement concentrés. 
C’est le cas, par exemple, de la propriété foncière où le statu quo sur la 
distribution des terres se maintient, malgré le nombre non négligeable 
de terres attribuées à des paysans au titre de la réforme agraire au cours 
des dernières décennies (IBGE, 2008).

Le modèle de développement brésilien de 2002 à 2015 a permis de 
déployer une double stratégie, contradictoire pour les uns, complémen-
taire pour les autres. D’un côté, elle a favorisé un modèle concentré de 
production, dont l’un des exemples les plus emblématiques est l’accent 
mis sur le secteur primaire, en particulier l’agriculture d’entreprise, dont 
la part dans les exportations du pays a plus que triplé dans la même 
période, et la politique d’appui aux grandes sociétés nationales, par l’en-
tremise de la BNDES (Banque nationale de développement économique 
et social). Par ailleurs, la politique des taux d’intérêt élevés, intégrée 
dans le « trépied » macroéconomique, a stimulé les profits dans le sec-
teur financier. Enfin, le retour de l’État à son rôle d’inducteur du déve-
loppement  — avec une politique de grands chantiers, comme le Pro-
gramme d’accélération de la croissance qui, grâce à l’offre de crédit — a 
dynamisé l’investissement public et privé. Même si cette politique s’est 
quelque peu essoufflée au cours des dernières années de la décennie 
passée, c’est elle qui a entraîné la croissance économique à laquelle on a 
assisté pendant cette période. D’un autre côté, la politique de revalori-
sation du salaire minimum, les programmes de lutte contre la pauvreté 
et l’aide à la consommation ont contribué à renforcer le poids du mar-
ché interne. En parallèle, on a vu une expansion généralisée de l’offre 
d’emploi et un essor de la demande de biens et de services.

Sur le court terme, comme on l’a déjà dit plus haut, les résultats ont 
été extrêmement positifs  : on a enregistré une réduction significative 
de la pauvreté et des inégalités et une croissance économique continue. 
Aujourd’hui se pose une grande question, avec les résultats timides du 
PIB et la diminution du rythme de la baisse de la pauvreté et des inéga-
lités (IBGE, 2014 ; IPEA, 2014) — pour les uns, difficultés momentanées 
et reflet du contexte international défavorable, pour les autres, fruit des 
limites de la stratégie des années précédentes. Pour l’avenir, il convient 
d’analyser comment évolue le profil économique des différentes régions 
brésiliennes.
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Au cours des dernières décennies, la dynamique brésilienne a entraîné 
une spécialisation des économies régionales. Une partie significative du 
PIB est assurée par le secteur industriel, mais il se concentre dans les 
régions sud-est et sud du pays, ainsi que dans les capitales et les grandes 
agglomérations des autres États. Les régions où l’agriculture joue un rôle 
important dans la production locale se trouvent principalement dans le 
centre-ouest, le sud-est et le sud du pays. Enfin, les économies des autres 
régions, le Nord et surtout le Nordeste, s’appuient avant tout sur le sec-
teur du commerce et des services. Autrement dit, on observe un certain 
niveau de diversification de l’économie dans le Sud et le Sud-Est, alors 
que le centre-ouest se spécialise dans l’agriculture et que les économies 
du Nord et du Nordeste deviennent dépendantes du secteur tertiaire.

Qu’est-ce que cela signifie ? Qu’il faudrait approfondir l’analyse des 
effets de la dynamique économique de la décennie passée sur les régions 
de l’intérieur du Brésil. Sans aucun doute, la revalorisation du salaire 
minimum et l’expansion des politiques sociales ont amélioré le bien-être 
des populations les plus défavorisées. Plusieurs travaux (Pereira  et al., 
2014) ont montré, il y a quelques années, que les prestations de la Bolsa 
Familia, par exemple, étaient réinvesties dans cinq types de biens : ali-
mentation, vêtements, matériel scolaire, matériel de construction et élec-
troménager, tous liés au bien-être. Cela suffirait à justifier la dépense 
publique. Il faut pourtant bien noter que cet ensemble d’articles n’est que 
rarement produit dans les régions Nordeste ou nord du pays, exception 
faite de la nourriture. Mais d’autres études (Reinaldo, 2015) révèlent 
une évolution des habitudes de consommation alimentaire avec un poids 
croissant des produits industrialisés. Résultat (dit de façon très schéma-
tique) : les fonds redistribués par l’État arrivent en province, améliorent 
la vie des gens et repartent sous forme d’importation des produits venant 
des zones de production, sans modifier, donc, le profil de la production 
régionale, si ce n’est une dynamisation du commerce et des services. 
Première conséquence : pour que ces indicateurs continuent de s’amélio-
rer, il faut que le flux de redistribution continue d’augmenter ; si ce flux 
redistributif se maintient stable, l’amélioration des indicateurs elle aussi 
se stabilise, asphyxiant les récentes avancées. Seconde conséquence  : 
une éventuelle interruption de cet effort de redistribution (en fonction 
de changements politiques ou de difficultés économiques) peut avoir 
pour effet une inversion des avancées récentes.

Ce risque est d’autant plus évident quand on considère la part du sec-
teur public dans la formation du PIB des villes et le taux de dépendance 
des villes à l’égard des fonds fédéraux. Une partie significative des éco-
nomies provinciales ou hors agglomérations du pays dépend fortement 
aujourd’hui des transferts de fonds constitutionnels ou gouvernemen-
taux. On ne suggère aucunement qu’il y a « trop d’État » dans ces régions. 
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Il est évident que cela résulte d’un processus historique qui a relégué 
ces régions à la périphérie et concentré la richesse dans les régions les 
plus dynamiques. Pour cette raison, des compensations sous la forme de 
transferts et autres crédits d’État sont indispensables. Par ailleurs, l’ex-
clusion structurelle s’inscrit dans la dynamique du capitalisme contem-
porain, entraînant l’élimination de l’emploi en vertu de la modernisation 
technologique, générant ainsi plus encore pauvreté et inégalités. Ainsi, 
s’intéresser aux régions les moins dynamiques ne saurait constituer une 
démarche transitoire. Il faudra toujours des programmes de lutte contre 
la pauvreté. Mais ce que l’on suggère ici, c’est que parallèlement à ces 
transferts, une nouvelle phase doit être proposée, engageant des chan-
gements substantiels et des processus de restructuration des économies 
locales, en tirant parti de l’élan donné par ces redistributions de fonds. 
Cela permettrait d’endogénéiser les circuits économiques aujourd’hui 
activés grâce à ces financements et, par là même, de diminuer la vulné-
rabilité d’économies locales largement dépendantes des subsides du gou-
vernement fédéral, elles-mêmes soumises aux fluctuations des politiques 
publiques.

Les achats publics sont une illustration parfaite de ces enjeux : pour 
les uns, il s’agit d’un horizon d’insertion dans la production et d’une 
condition suffisante ; pour les autres, d’une simple plateforme servant à 
stimuler la reprise ou la stabilisation de la production des petits paysans 
pauvres, à partir de laquelle on pourrait avoir accès à d’autres mar-
chés, surtout non gouvernementaux. Il est vrai que pour bon nombre 
de paysans, les contraintes au niveau de la terre, du travail et de la 
technologie interdisent un volume de production et une régularité per-
mettant d’accéder à des marchés dynamiques dans le secteur privé. Les 
débouchés que leur offrent les achats publics, comme le PNAE et le PAA 
suffisent à engendrer un revenu complémentaire de la production desti-
née à l’autoconsommation. D’autres voient cependant dans le plafond 
d’achat (justifiable) de ces programmes, un frein à une insertion dans 
la production plus autonome. Dans de tels cas, l’alternative consisterait 
à compléter ces formes de commercialisation par l’accès à des marchés 
plus dynamiques. On ne dispose toutefois d’aucune politique en ce sens.

L’expérience du programme national de production et d’utilisation 
du biodiesel a tenté de mettre en place des aides de ce type, favori-
sant la structuration du secteur grâce à l’approvisionnement en matière 
première auprès des exploitants familiaux les plus pauvres. Le bilan 
(Kawamura, 2012) montre que l’agriculture familiale en a effective-
ment profité, même si une part importante de la matière première est 
fournie par des agriculteurs qui ne peuvent pas être considérés comme 
pauvres : le soja s’est imposé comme matière première rentable, plutôt 
que le ricin, expérimenté au début. Malgré tout, le programme a capi-
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talisé une grande expérience dont on pourrait tirer meilleur parti pour 
ouvrir de nouveaux débouchés à l’agriculture familiale. Tous les change-
ments intervenus dans les provinces sont des atouts à employer dans de 
nouveaux modes d’insertion économique de ces paysans : les nouvelles 
formes de production d’énergie (pas seulement les biocarburants, mais 
aussi l’éolien, par exemple), l’expansion des chaînes de supermarchés 
qui pourraient constituer des réseaux de fournisseurs avec l’agriculture 
familiale, la croissance d’un grand nombre de villes moyennes, avec leurs 
consommateurs potentiels. On peut encore faire beaucoup pour innover 
et améliorer l’insertion dans la production (pour éviter le mauvais jargon 
des programmes sociaux qui parle de « porte de sortie  »). Et les bons 
résultats obtenus jusqu’ici permettent d’envisager une nouvelle phase.

Même dans les programmes qui ont le mieux réussi, comme c’est le 
cas du Pronaf, le besoin d’innover se fait sentir. Des travaux récents 
(Castro, Resende & Pires, 2014) signalent la concentration des crédits 
dans les régions sud et sud-est du Brésil. Après une période de décon-
centration, marquée par une explosion des contrats dans le Nordeste, 
au milieu de la décennie passée, le mouvement s’est essoufflé. L’endet-
tement des exploitants est aussi un sujet d’inquiétude dans les régions 
les plus pauvres.

Après toutes ces pondérations, la question que l’on devrait se poser 
serait de savoir si ces problèmes sont dans le radar des concepteurs et 
des responsables des politiques publiques ou des mouvements sociaux 
qui devraient faire pression sur l’État pour exiger des changements ? La 
prochaine partie de ce texte n’y répondra pas, car il faudrait une étude 
plus poussée des bilans et des plans gouvernementaux ou des stratégies 
et de l’agenda des mouvements sociaux ruraux. Nous proposons plutôt 
de montrer quelles sont les positions aujourd’hui prédominantes dans la 
société brésilienne sur la structure et le sens des changements en milieu 
rural, dans la mesure où ils influencent de façon décisive la formation 
des discours et la perception des choix susceptibles d’induire le déve-
loppement des régions rurales brésiliennes. Nous examinons également, 
quel est, dans ce cadre, le rôle de l’agriculture familiale.

3  Deux visions sur l’agriculture familiale et le développement 
des régions rurales

Il ne serait pas faux de dire que deux discours polarisent les manières 
d’appréhender le rôle et le potentiel de l’agriculture familiale et les 
pistes de développement possibles pour les régions rurales. Ce n’est pas 
un hasard si, au cours des deux dernières années, deux livres réunis-
sant des articles de chercheurs brésiliens sur ce thème ont été publiés, 
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lesquels peuvent être considérés comme très représentatifs de ces deux 
points de vue.

Le premier s’intitule « Le monde rural au Brésil du xxie siècle » (Buainain, 
Navarro, Alves et Silveira, 2014). Il réunit des dizaines d’articles écrits 
par un grand nombre de chercheurs. Il a pour base l’article polémique 
publié l’année précédente par les coordinateurs de l’ouvrage, sous le titre 
de « Sept thèses sur le monde rural brésilien ». Quelques rares chapitres de 
l’ouvrage remettent en cause les points de vue défendus par les auteurs, et 
beaucoup les reprennent pour les développer autour des thèmes les plus 
variés. En résumé, le livre, et principalement les sept thèses à son origine, 
présente une vision selon laquelle le développement rural est synonyme 
de développement agricole.

Ainsi, la seule voie d’amélioration des conditions économiques et 
sociales des régions rurales serait la modernisation et le développe-
ment de l’agriculture au moyen de la technologie comme variable clé 
et l’augmentation de la productivité comme critère de réussite. Le livre 
signale une tendance à la concentration de la production, dont les gains 
croissants de productivité rendraient pratiquement obsolètes une bonne 
partie des exploitations familiales au Brésil, en particulier celles qui ne 
parviennent pas à accompagner le niveau d’investissement et de tech-
nologie nécessaires pour rester dans la compétition. C’est de là que 
vient l’argument qui veut que de nombreuses exploitations familiales 
ne seraient pas « rentables » et ne devraient donc faire l’objet d’aucune 
politique agricole. Or il n’est pas exact de dire que dans une telle optique 
l’agriculture familiale n’a pas sa place. Il serait plus correct de dire que 
pour les auteurs une partie de l’agriculture familiale est rentable : celle 
qui peut être réalisée ou traitée comme un agrobusiness 3. Le corollaire 
de telles thèses est que le Brésil se trouverait engagé dans un processus 
« d’argentinisation » : un changement rapide et structurel de l’agriculture 
et des espaces ruraux brésiliens, marqué à la fois par la concentration 
dans de grandes exploitations, par la modernisation de la production et 
le dépeuplement des zones rurales découlant de la croissante technifica-
tion des processus de production, façonnant un paysage semblable aux 
campagnes typiques du pays voisin.

L’un des articles du livre (Helfand et al., 2014) contredit l’idée sous-
jacente à ces thèses, qui ne voit de supériorité technique rentable que 
dans les grandes exploitations. Son auteur montre qu’un segment impor-
tant des grandes propriétés affiche une très faible productivité. Et, de la 

3. La position des auteurs des sept thèses n’est pas univoque sur le sens de l’agricul-
ture familiale. L’un d’eux, Antonio M. Buainain, emploie l’idée d’agriculture familiale 
dans ses travaux et a consacré une partie de sa production à l’étude de ce segment. L’autre, 
Zander Navarro, a publié plusieurs textes dans lesquels il défend l’idée qu’il n’y a aucun 
sens à affirmer l’existence d’une agriculture à base familiale.
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même manière, il est évident qu’un segment de l’agriculture familiale 
atteint des niveaux de productivité et de rendement similaires à ceux 
des meilleures exploitations entrepreneuriales. Le problème ne se situe-
rait donc pas dans un segment ou dans l’autre mais à leurs extrêmes : le 
segment réalisant les meilleures performances serait le segment intermé-
diaire, qui recouvre autant l’agriculture familiale que d’entreprise. Il n’y 
a donc pas de fatalisme quant à ces formes sociales de production.

Un autre article (Favareto, 2014) remet en cause le lien que font les 
auteurs des sept thèses entre développement agricole et développement 
rural. Alors que la première catégorie est sectorielle et productive, la 
seconde est une catégorie spatiale. Si pendant longtemps appréhender les 
espaces ruraux exclusivement à partir de ce qui se passait dans son sec-
teur primaire avait du sens, cela est devenu impossible au Brésil depuis 
le dernier quart de siècle. Regardons les travaux menés par José Graziano 
da Silva dans les années quatre-vingt-dix, démontrant l’importance de ce 
qu’on appelle les revenus non-agricoles dans la structure des revenus des 
ménages ruraux. Rappelons les études de Ricardo Abramovay et de José 
Eli da Veiga à la même époque qui attiraient notre attention sur le fait 
qu’une bonne partie des emplois et de l’activité économique des régions 
rurales n’est plus dans l’agriculture. Rappelons les travaux récents de 
Nelson Delgado et de Sergio Leite montrant comment dans la plupart des 
expériences internationales, on se soucie aujourd’hui de créer des cadres 
institutionnels et des formes de définition du rural qui se caractérisent 
justement par leur intersectorialité. Rappelons-nous enfin, des travaux 
de Maria Nazareth Wanderley qui révèlent la complexité entourant les 
rapports entre les groupes familiaux et leurs formes d’appropriation de 
l’espace, qui font du rural non seulement un lieu de production, mais 
aussi d’habitat et de vie.

On retrouve ce point de vue dans un second livre qui se situe en 
quelque sorte à l’opposé des sept thèses. Il a pour titre « Conceptions 
de la ruralité contemporaine : les singularités brésiliennes » (Miranda et 
Silva, 2013). Ici, le développement rural inclut le développement agri-
cole, mais il va au-delà, et les dimensions sociales et environnementales 
y ont un contenu explicatif. L’agriculture familiale (et la terre) a d’autres 
fonctions à remplir vis-à-vis de la société que d’être simplement le lieu 
de la production agricole. Cela permet d’envisager les régions rurales 
au-delà de leur rôle d’exportatrices de biens primaires. Les multiples 
formes d’interdépendance avec le monde urbain et le besoin d’expansion 
du bien-être sont les vrais critères de la réussite. Dans cette concep-
tion, l’unité de planification doit être élargie : il faut penser l’unité des 
rapports entre les campagnes et les villes, l’agriculture familiale et ce 
qui l’entoure. Les politiques agricoles destinées aux exploitations fami-
liales trouvent leur justification dans pratiquement tous les segments, 
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car la production agricole s’inscrit dans les stratégies de reproduction 
sociale de ces familles. Et leur maintien est crucial pour la constitution 
d’un tissu social et économique dans les régions rurales, sans lequel c’est 
le dynamisme même de la vie locale qui perd de sa vitalité. Qui plus 
est, dans les régions où le développement agricole avance le plus, le 
nombre d’emplois dans ce secteur est inférieur. Dit autrement, il y a un 
rapport inverse entre développement agricole et inclusion des indivi-
dus par le travail agricole. Cela rend évident le besoin de constituer un 
éventail plus large de politiques pour ces régions, sous peine d’en faire 
des régions de production dynamique, mais hautement spécialisée, et de 
stériliser leur vie sociale.

Aujourd’hui, les politiques concernant les régions rurales brésiliennes 
représentent un ensemble extrêmement important de programmes et 
d’actions. L’étude Territorial Review — Brazil (OCDE, 2013) le reconnaît 
et souligne que l’enjeu de la prochaine décennie ne se situe probable-
ment pas dans la création de nouveaux outils mais plutôt et surtout dans 
l’intégration de ceux qui existent aujourd’hui. D’un côté, comme l’in-
dique l’œuvre d’Amartya Sen, la pauvreté est avant tout une condition 
de privation de capacités à prendre part à la vie sociale et à choisir le 
meilleur pour soi. D’un autre côté, une partie des chances ne peut être 
créée par les individus eux-mêmes, celles-ci dépendent d’un environne-
ment favorable. Par exemple, il ne suffit pas d’être un travailleur qua-
lifié, encore faut-il qu’il y ait une offre d’emploi et un environnement 
capables d’absorber ce travail qualifié. De la même manière, les inves-
tissements en agriculture familiale doivent être accompagnés d’aides à 
la restructuration de la production des régions rurales où se trouvent 
ces exploitations. Actuellement, ce type de combinaison est plutôt rare. 
Mais les expériences récentes comme le Programme Brésil sans misère 
montrent qu’un plus grand rapprochement entre politiques et structures 
ministérielles reste possible, à condition de devenir une priorité et de 
suivre une stratégie claire, comme c’est le cas de ce programme. La 
prochaine partie se risque à formuler quelques propositions en ce sens.

4  Quelles politiques, pour quel développement rural ?

Où en est-on donc de la gestation de l’ensemble des innovations 
capables de conforter et d’amplifier les résultats atteints dans la décennie 
passée ? Wanderley et Favareto (2014) ébauchent quelques idées visant 
à donner corps à un nouveau cycle de développement rural. Ils nous 
indiquent quelques principes-guides et plusieurs axes d’intervention.

Un nouveau cycle de politiques pourrait s’appuyer sur quatre grands 
principes :
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 — Le développement ce n’est pas la même chose que la croissance 
de l’économie (agricole ou du pays) — Les politiques autour de la 
production doivent être combinées aux politiques sociales et de 
promotion du bien-être, ce qui, dans un certain sens, est déjà le 
cas ; le principal enjeu à l’avenir est justement de créer des façons 
de changer le style de développement adopté, en déconcentrant et 
en diversifiant la structure de production dans les régions rurales.

 — Il faut reconnaître la spécificité du rural, non pas pour l’éloigner 
de l’urbain mais pour l’intégrer de manière complémentaire — La 
planification des zones rurales doit se rapprocher de la planifica-
tion urbaine et de la planification environnementale ; il existe au-
jourd’hui des structures distinctes de planification dans ces trois 
secteurs et il faut les associer, de façon à favoriser les conver-
gences entre le rural et l’urbain, entre la campagne et la ville, et 
à encourager de nouvelles utilisations des ressources naturelles.

 — La reconnaissance de la diversité du rural brésilien et des diverses 
voies d’insertion de ces espaces dans les dynamiques de dévelop-
pement du pays — Les multiples fonctions que les espaces ruraux 
ont vocation à remplir pour la société doivent former une straté-
gie unique, au-delà du privilège actuel et quasi-absolu accordé 
à la fonction de production de matières premières et d’aliments.

 — Les inégalités spatiales constituent une des formes les plus per-
verses de restriction des chances — Aujourd’hui, un individu 
né dans certaines régions rurales est pratiquement condamné à 
un revenu très inférieur à un autre, né dans des zones urbaines 
plus dynamiques. Ce même individu est condamné à être scolarisé 
moins longtemps ou à être exposé au risque de la morbidité pré-
coce. Il faut bien comprendre que les inégalités de revenus ne sont 
pas la seule forme d’inégalité. Souvent les inégalités spatiales sont 
autant, si ce n’est plus importantes. Pour cela même, elles doivent 
faire l’objet d’intervention dans le cadre d’une stratégie qui s’inscrit 
dans la cohésion territoriale.

Ces principes de base pourraient devenir la référence de trois axes 
d’intervention, brièvement présentés ci-après :

 — Un pacte pour la parité entre le Brésil rural et le Brésil urbain — 
Les organisations sociales représentatives des populations rurales 
devraient exiger de l’État l’engagement de faire en sorte que, en 
une génération, un habitant de la campagne ait accès au même 
ensemble de services et d’équipements publics qu’un citadin. Il ne 
peut y avoir dans le Brésil du xxie siècle des citoyens de première 
et de seconde catégorie, en fonction du lieu où ils vivent. Bien 
entendu, certains indicateurs et certains services seront toujours 
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supérieurs en ville, pour une question d’échelle, conséquence de 
la concentration de population. Mais les éléments les plus essen-
tiels et élémentaires doivent être au même niveau dans les deux 
espaces. Cela doit être fait au moyen d’un pacte, par lequel l’État 
et la société s’engagent sur la cohésion territoriale.

 — Un nouveau cadre institutionnel — Le principal cadre de régu-
lation pour le Brésil rural reste le Statut de la Terre, qui a un 
demi-siècle d’existence. Depuis sa rédaction, la réalité des zones 
rurales et leurs formes d’insertion dans l’économie et la société 
brésilienne ont drastiquement évolué. Il faut élaborer un nou-
veau cadre, quelque chose comme un statut du Brésil rural, en 
cohérence avec les fonctions que ces zones doivent remplir au 
xxie siècle.

 — Une nouvelle stratégie nationale de développement pour les ré-
gions rurales — Il s’agit d’unifier au sein d’une stratégie cohérente 
et coordonnée la riche gamme de politiques et de programmes 
aujourd’hui existants. Cela doit être fait dans un sens qui favo-
rise la restructuration de la production des régions rurales, afin 
d’internaliser les potentialités de développement impulsées par la 
dynamique récente du pays. Le Plan national de développement 
rural lancé il y a peu est un point de départ. Mais son contenu 
est encore beaucoup trop pulvérisé et organisé autour de trop 
de principes. Ces principes devraient donner lieu à une véritable 
stratégie, avec des priorités claires et qui indiquent des change-
ments, comme la réforme des institutions et des organisations 
intervenant dans le développement rural, la réforme d’outils au-
jourd’hui existants, comme les Fonds constitutionnels, le renfor-
cement d’outils encore embryonnaires, comme le Zonage écolo-
gique et économique, ou la combinaison d’initiatives publiques et 
privées, autant pour des marchés que pour des plans et projets de 
développement territorial.

Conclusion

L’argument central organisant les données empiriques présentées 
dans ce chapitre considère qu’en dépit des avancées indiscutables de 
l’expérience brésilienne au long des années 2000-2010, il ne sera pas 
suffisant pour les prochaines années de maintenir ce mix de politiques 
et programmes publics  ; une nouvelle génération d’initiatives pour la 
promotion du développement rural est nécessaire.

Les résultats positifs obtenus sont connus : revalorisation des salaires, 
innovation dans la conception des politiques sociales et de l’appui à l’agri-
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culture familiale, avec en conséquence une réduction significative de la 
pauvreté. Mais des limites sont également perceptibles : peu de transfor-
mations productives et forte dépendance des transferts de fonds publics 
dans les régions les plus pauvres (Amazonie et Nordeste Semi-aride où 
l’agriculture familiale est plus fragile), concentration de la production 
dans des zones d’agriculture de grande entreprise ou d’agrobusiness 
(centre-sud du pays), ce qui explique, en grande partie, la persistance de 
fortes inégalités, tant entre groupes sociaux qu’entre régions. En conclu-
sion il s’est agi d’un modèle de développement ambigu, voire en partie 
schizophrénique. Car, d’un côté il a produit des richesses avec l’agrobu-
siness, mais très concentrées socialement et spatialement, et de l’autre, 
il a cherché à compenser ces effets négatifs par une politique sociale 
innovante et inclusive.

Ce modèle a fonctionné tant que la hausse des prix des commodities sur 
les marchés internationaux a permis de maintenir une trajectoire d’expan-
sion des dépenses publiques finançant les deux grands agendas, le social 
et le développement. À partir de 2007/2008, avec la crise financière 
internationale, les prix ont commencé à chuter entraînant l’impossibilité 
de maintenir cet équilibre fragile. Le résultat fut la crise économique qui 
s’est manifestée dès les années 2010 conduisant à l’interruption de cet 
agenda, conventionnellement qualifié de social-développementiste. Le 
cycle s’est terminé et le pays a connu depuis une contre-offensive libé-
rale dont les effets seront probablement un retour de la croissance de la 
pauvreté et l’approfondissement des inégalités sociales et spatiales.

Au moins quatre défis se posent pour penser le futur des régions rurales 
au Brésil. Premièrement, les politiques productives ayant été « territoria-
lement aveugles » — c’est-à-dire non orientées vers des transformations 
inclusives de leurs espaces de mise en œuvre —, elles ont approfondi les 
fractures entre l’agriculture familiale des régions plus pauvres et l’agro-
business des régions plus riches. Il y a donc besoin d’un nouveau style 
de croissance économique : non pas basé uniquement sur la production 
à grande échelle de commodités, mais fondé sur des formes de production 
plus déconcentrées, de nouvelles modalités d’utilisation des ressources 
naturelles et sur des investissements sociaux associés à des finalités pro-
ductives. Il s’agirait là d’une approche économique qui puisse réconcilier, 
selon une nouvelle configuration, les relations entre économie, société 
et nature et, ainsi, rompre les dichotomies non durables comme celles 
qui séparent l’agenda de la relance économique de l’agenda social, ou 
celui de la conservation de l’environnement de celui de la production. 
Comme on peut le voir, la question territoriale s’impose à nouveau car 
les régions brésiliennes qui comptent les plus grandes réserves de biodi-
versité et de ressources forestières sont précisément celles où se trouvent 
les populations rurales les plus pauvres.
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Deuxièmement, le pays a besoin de faire face à la question du finance-
ment du modèle de développement. La nouvelle situation après la crise 
financière internationale, approfondie par la crise économique du Brésil, 
a rendu le modèle antérieur impossible. L’imposition des plus riches 
et des produits d’exportation, aujourd’hui privilégiés par la législation 
fiscale doit être débattue par la société.

Troisièmement, tout ceci demande une nouvelle architecture ins-
titutionnelle, avec la réforme des normes de régulation des politiques 
sociales, environnementales, productives et fiscales. L’agenda pour le 
développement rural au Brésil ne peut plus être essentiellement sectoriel.

Quatrièmement, il convient de débattre du type de coalition de forces 
sociales qui peut porter un nouvel agenda dans la direction indiquée 
ci-dessus. Le modèle de la décennie passée s’est maintenu quelque 
temps parce qu’il correspondait à une tentative d’accommoder les inté-
rêts d’un large spectre de groupes d’intérêt et de classes sociales autour 
d’un agenda qui cherchait à répondre à tous : les travailleurs, les exclus, 
l’agrobusiness, le capital industriel, le secteur financier. Après la crise, 
quand il a fallu distribuer inégalement les coûts et les priorités de l’État, 
cette coalition large s’est progressivement défaite et a conduit à la perte 
de la base politique des gouvernements du Parti des Travailleurs.

Il reste à savoir quelle est la nouvelle coalition de forces sociales qui 
pourra s’organiser pour appuyer un nouveau cycle de croissance éco-
nomique du Brésil associant élargissement du bien-être et durabilité 
environnementale. Définir quels sont les groupes sociaux qui gagnent 
et qui perdent avec un nouvel agenda déterminera également le lieu de 
l’agriculture familiale et des territoires ruraux dans le développement du 
Brésil de demain.
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La double figure du pauvre a-territorial et hyper 
territorialisé dans la ville néolibérale. 
L’exemple de Montpellier

Introduction

La compétition inter urbaine, l’internationalisation des villes et la glo-
balisation grandissante des projets urbains participent depuis plus de deux 
décennies à la définition de nouveaux référentiels de l’action publique. 
Ces derniers, inscrits dans une dynamique néo-libérale 1, produisent des 
formes inédites de territorialisation des politiques urbaines. Dans une 
perspective de géographie sociale, nous entendons par territorialisa-
tion des politiques urbaines les processus d'appropriation, de contrôle, 
de transformation physique et symbolique de l'espace et considérons 
celui-ci dans sa dimension politique (Lefebvre ; Di Méo, Buléon, 2005). 
L’espace est un objet de luttes et de domination sur lequel s’exercent des 
pouvoirs, des idéologies et des intérêts cherchant à s'affirmer, se renfor-
cer ou se maintenir en se territorialisant. Notre hypothèse principale est 
que la territorialisation des politiques urbaines néo-libérales se réalise 
aux dépens d’autres formes de territorialisation, la territorialisation par 
les pratiques et les représentations des citadins les plus vulnérables, ceux 
des quartiers populaires (Berry-Chikhaoui, Deboulet, Roulleau-Berger, 
2007). Nous défendons la thèse d'une conception urbaine sous-tendue 

1. Nous faisons nôtre la définition de la ville néo-libérale proposée par Hackworth 
(2007) pour qui il s’agit d’une ville dans laquelle les modes de gouvernance, la struc-
ture sociale et le développement spatial reflètent la vision néolibérale d’un libre marché 
urbain. En suivant Peck, Theodore et Brenner (2009), on considère que le néolibéra-
lisme — davantage qu’une « nouvelle » forme de politique économique — est un élément 
constitutif du capitalisme globalisé avancé qui trouve dans les villes son lieu privilégié 
d’expression. Les politiques urbaines néolibérales mises en œuvre valorisent l’entrepre-
neurialisme urbain, la compétition inter et intra urbaine, la privatisation des modes de 
gouvernance et la marchandisation des aménités urbaines (logement social, éducation, 
espaces publics, etc.). Ces politiques valorisent le libre choix, les partenariats-publics 
privés, la construction d’équipements et d’infrastructures en faveur de la croissance 
économique et l’adoption de règles favorables au marché.
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par des visées néo-libérales autour d'un projet de ville internationale, 
compétitive et performante s’incarnant dans des « processus de destruc-
tion créative » (Harvey, 2011) : la création de nouvelles territorialités 
citadines dans les espaces de la (re)conquête néo-libérale au détriment 
des espaces et des formes de territorialisation des habitants pauvres.

La territorialisation des politiques urbaines néo-libérales vise à adap-
ter villes et métropoles aux conditions du capitalisme dans un contexte 
de globalisation économique (Hackworth, 2007 ; Harvey, 2014 ; Peck, 
Theodore, Brenner, 2009). Cette territorialisation prend la forme d’un 
double mouvement qui tend à articuler deux figures de la ville néo-libé-
rale : la ville internationale et la ville socialement mixte. D’un côté, les 
stratégies de développement économique déployées cherchent à attirer 
capitaux, entreprises internationales et salariés les plus qualifiés dans 
des espaces urbains compatibles avec les critères de la compétition éco-
nomique mondiale. Les centres villes et les espaces supposés attractifs 
(fronts d’eau, quartiers historiques) font ainsi l’objet d’aménagements 
donnant la part belle aux mégaprojets et aux opérations dans l’immo-
bilier d’affaires, résidentiel et touristique. De l’autre, dans cette adapta-
tion des espaces urbains à la compétition mondiale, il s’agit de rendre 
conforme les espaces de la pauvreté aux conditions de la globalisation 
(Wilson, 2007), notamment par l’éviction et la dispersion des habitants 
pauvres. Les politiques mises en œuvre relèvent plus largement d’une 
restructuration de l’État providence et de ses outils traditionnellement 
à l’œuvre dans la gestion et l’aménagement des quartiers pauvres. En 
France, la politique de la ville 2 a fait l’objet d’importants changements 
avec la Loi Borloo (2003) 3, introduisant les principes de la rénovation 
urbaine et de la mixité sociale des quartiers dits «  sensibles  », euphé-
misation et stigmatisation des quartiers pauvres. Elle participe d’abord 
d’une reconfiguration institutionnelle et territoriale des modalités d’in-
tervention de l’action publique dans «  les quartiers  » (Epstein, 2005). 
Elle considère ensuite les pauvres de façon paradoxale au travers de la 
double figure du « pauvre a-territorial » (les habitants pauvres représen-
tés à partir d’indicateurs socio-économiques) et du « pauvre hyper terri-
torialisé » (figure fondée sur des représentations fantasmées des pauvres 
et de leur enfermement dans des quartiers « sensibles »). Cette double 
acception du « pauvre » élude la question pourtant centrale de la com-
plexité des rapports à l’espace urbain et à la citoyenneté. Ce double déni 
interroge la place et la voix des pauvres dans les politiques urbaines 
contemporaines et le poids des représentations à l’œuvre.

2. La politique de la ville désigne en France depuis les années quatre-vingts un 
ensemble de politiques sectorielles dédiées au traitement urbanistique et social des 
grands ensembles des banlieues françaises (Jaillet, 2003). 

3. Loi no 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville 
et la rénovation urbaine.
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Derrière ces interrogations, il s’agit de questionner l’urbanisme comme 
idéologie et instrument dans la construction des rapports territorialisés 
de domination et la reproduction d’intérêts et de valeurs de classes dans 
le contexte de la mondialisation néo-libérale et simultanément d’une 
compétition accrue entre les territoires urbains (Smith, 2002). Nos pro-
pos se situent dans le courant d’une géographie sociale française renou-
velée (Séchet, Veschambres, 2006) qui, à l’instar de géographes anglo-
saxons (Harvey, Smith, Marcuse), se veut « radicale » en intégrant une 
dimension critique dans l’analyse des rapports espace/pouvoir/sociétés. 
Nous situons aussi le débat sur un plan éthique à travers le réinvestis-
sement de la notion de « droit à la ville » qui, depuis Henri Lefebvre et 
ses écrits dans les années soixante-soixante-dix, n’a pas perdu de son 
actualité ni de sa force scientifiques (Harvey, 2015), et celle de « luttes 
urbaines » travaillée par Manuel Castells (1973). Le « droit à la ville » se 
manifeste dans des luttes qui expriment à la fois « l’exigence sociale his-
toriquement définie d’une série de droits à la vie (logement, équipement, 
santé, culture, etc.) » (Castells, 1973), une demande de reconnaissance 
des formes et rythmes de la vie quotidienne souvent bouleversés sous 
couvert d’aménagement ou d’organisation de l’espace, et une revendi-
cation pour un « droit collectif de produire la ville pour les besoins du 
peuple et non la dépossession quotidienne par les politiques urbaines 
menées par l’État et les classes dominantes à leur profit » (Clerval, 2011). 
Cela pose d’une manière plus générale la question de l’habitabilité du 
monde, d’un monde humainement habitable, dont l’une des conditions 
premières passe par la reconnaissance des pauvres en tant qu’habitants 
et citoyens de ce monde.

Pour répondre à ces questionnements, nous proposons une analyse 
en trois temps. Nous aborderons en premier lieu les représentations des 
pauvres qui sous-tendent les politiques urbaines à travers l’analyse des 
catégorisations à l’œuvre. Puis nous verrons que ces catégorisations s’ex-
priment tout aussi bien dans le projet de la ville internationale (« Mont-
pellier la surdouée ») que dans celui de la ville socialement mixte. Nous 
terminerons en illustrant nos propos à travers l’exemple du projet urbain 
de la ville de Montpellier, qui s’affiche comme une figure syncrétique de 
la ville internationale et performante (« Montpellier la surdouée ») et de 
la ville socialement mixte et solidaire. Double affichage certes, mais notre 
hypothèse est que le projet de la ville socialement mixte (et son bras armé 
la mixité sociale) sert en premier lieu celui de la ville internationale.

1  La double figure du pauvre a-territorial et hyperterritorialisé

De manière paradoxale, les politiques urbaines considèrent les pauvres 
à partir de deux figures opposées, celle du pauvre a-territorial et celle du 
pauvre hyperterritorialisé.
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Dans le cas de la figure du « pauvre a-territorial », l’approche de la 
pauvreté est statistique et quantitative à partir d’« indicateurs socio-éco-
nomiques clés  » (chômage, niveau de revenus, etc.). Cette approche 
conduit, dans le cadre des politiques sociales de droit commun, à iden-
tifier des individus ou des ménages pauvres indifféremment de leur lieu 
de résidence et de leurs espaces de vie. Dans celui de la politique de 
la ville en France, fondée sur une géographie prioritaire 4, ce sont des 
« périmètres » qui sont identifiés à partir de ces critères en vue de l’inter-
vention urbaine. Cette politique n’en évince pas moins l’idée de possibles 
formes de territorialisation par les pauvres. Le « quartier prioritaire  » 
est d’abord statistique, il n’est aucunement approché comme un espace 
social ordinaire et familier, d’appropriations, construit au quotidien à 
travers des relations de proximité, d’interconnaissances, des sociabilités, 
des formes d’attachement et des appartenances, qualifié par l’habiter des 
hommes et des femmes qui y vivent. « Le pauvre » y est mécaniquement 
appréhendé sans ancrages, a-territorial.

La figure du pauvre hyperterritorialisé est particulièrement opérante 
en France dans la politique de la ville depuis les années quatre-vingt-dix 
et est largement mobilisée dans la rhétorique des projets de rénovation 
urbaine. Elle repose sur des représentations simplifiées et fantasmées des 
habitants des quartiers populaires, largement prégnantes à travers toute 
une «  dramaturgie politique et médiatique  » (Vieillard-Baron, 2011). 
Les quartiers populaires, et en particulier les grands ensembles d’habi-
tat collectif édifiés dans les années soixante-soixante-dix, sont perçus 
avant tout comme des espaces d’enfermement, de pratiques captives, de 
repli sur soi. L’enfermement social (associé à un enfermement culturel 
et « ethnique » dans des quartiers fortement marqués par l’immigration) 
serait renforcé par un « enclavement spatial », dans une vision spatia-
lisante qui déduit le social des formes urbaines de manière mécanique 
et déterministe : en l’occurrence ici, un urbanisme de tours et de barres 
qui enclaveraient le quartier et partant ses populations. Soyons clair, il 
ne s’agit pas de nier les ségrégations territoriales, mais de sortir de la 
figure de l’enclavement qui sous-tend largement l’action urbaine dans 
les quartiers populaires. Pour cela, il importe d’interroger d’une part la 
production institutionnelle des discriminations sociale et «  ethnique  » 
produisant ces ségrégations (Valérie Sala-Pala, 2005, 2013), et d’autre 
part les amalgames prégnants dans les représentations communes et opé-
rant dans l’action urbaine, qui donnent une large visibilité aux cités de 
banlieue en les stigmatisant et « s’oppose(nt) largement à l’intelligibilité » 
(Vieillard-Baron, 2011, p. 39).

4. Dans le cadre de la politique de la ville, la géographie prioritaire désigne un péri-
mètre d’actions identifiées sur lequel opère une intervention publique ciblée en vue de 
réduire les inégalités sociales et les écarts de développement dans les quartiers défavorisés 
(Estèbe, 2001).
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Ces représentations ont largement à voir avec l’ethnicisation des 
populations issues de l’immigration postcoloniale (Benbessa, 2010). 
Représentations communes qui réduisent dans un même mouvement 
habitants et quartiers pauvres à une ethnicité territoriale supposée (Lor-
cerie, 2009) et dangereuse pour la république française. Nombre de 
stéréotypes assignent les immigrés post-coloniaux et leurs descendants 
au rôle d’assisté, de famille à problème, de jeune violent, de terroriste 
en puissance, de femme voilée et opprimée (Guénif-Souilamas, 2010). 
La figure du ghetto, instrumentalisée dans les politiques urbaines de 
manière généralement ambiguë, à profusion et à contre-emploi, syncré-
tise l’enclavement à la fois social, ethnique et spatial (Wacquant, 2007). 
Elle trouve un écho dans une autre figure de plus en plus en vogue et 
banalisée dans le langage politique, les médias et l’action urbaine, celle 
du « communautarisme » (Nancy, 2002 ; Targuieff, 2008). Cette figure 
associe le ghetto à un potentiel de dangerosité lié à une volonté des habi-
tants des quartiers populaires de se dissocier du reste de la société autour 
de valeurs renvoyant à un islam radical justifiant en creux les stratégies 
d’entre soi des classes moyennes.

2  Derrière le pauvre, l’habitant et le citoyen

Alors qu’elles paraissent paradoxales, ces deux représentations du 
pauvre, a-territorial ou hyperterritorialisé, aboutissent à un même 
résultat : l’invisibilisation de l’habitant et du citoyen.

Nous donnons à la notion d’habitant une force théorique alors qu’elle 
en est souvent dépourvue (l’habitant comme « coquille vide  », Neveu 
citée par Lafaye, 2001) en la rapportant à la notion de l’habiter. Rap-
pelons que dans les années soixante Henri Lefebvre s’est fait le pas-
seur de cette notion de la philosophie (Heidegger, Bachelard) vers les 
sciences sociales (Paquot, Lussault, Younès, 2007) dans une critique de 
l’urbanisme fonctionnaliste des trente glorieuses qu’il conçoit comme 
une forme d’urbanisme d’État au service des intérêts capitalistes («  le 
jouet d’un pouvoir centralisateur ») et aux dépens de la vie quotidienne 
(Gintrac, 2012). Expression primordiale constitutive de l’être humain, 
l’habiter ne peut se réduire à des actes fonctionnels (résider, travailler, 
se déplacer, se récréer). Cette notion a depuis été largement investie 
par la géographie sociale dans son interrogation sur les pratiques et les 
représentations de l’espace, privé ou public, du domicile au monde, en 
explorant les multiples dimensions de l’habiter (sociales, matérielles, 
temporelles, identitaires, affectives, mémorielles ou encore sensibles). 
La géographie humaine anglo-saxonne interroge plus spécifiquement la 
dimension d’intimité des rapports à l’espace, définissant le lieu comme 
« une condition existentielle de l’expérience humaine », « homologue et 
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constitutif de soi », impliquant à la fois « la capacité subjective de par-
ticiper d’un environnement et la capacité objective de pouvoir observer 
un environnement comme étant externe et séparé de soi (...) » (Entrikin, 
2003, p. 556).

L’invisibilisation des pauvres en tant qu’habitants peut être interro-
gée en termes de déni de l’habiter. Elle revient à occulter les significa-
tions qualifiantes que les habitants pauvres confèrent à leurs espaces de 
vie — et plus globalement aux espaces urbains — et la hiérarchisation de 
leurs attentes et de leurs priorités. Invisibiliser les habitants pauvres, c’est 
donc nier la complexité de leur habiter et nier leur territorialité. Mais 
simultanément c’est aussi les nier dans leur droit. Cette question du droit 
peut être considérée plus globalement en convoquant la notion de « droit 
à la ville » déclinée dans ses trois dimensions  : 1 — « droit à la vie » 
renvoyant aux conditions matérielles de l’existence (logement, équipe-
ment, santé, culture, etc.) (Castells, 1973) ; 2 — « droit à l’habiter » pour 
reprendre l’expression de Michel Sivignon (1993) qu’il interprète comme 
un droit au lieu (« celui de continuer à vivre dans la terre où on est né 
et avec laquelle on nourrit des liens matériels et symboliques ») mais 
qui pose plus largement la question de la reconnaissance des formes et 
rythmes de la vie quotidienne (Lefebvre, Castells) ; 3 — « droit collectif 
de produire la ville pour les besoins du peuple » et non pour les besoins 
du capitalisme, des classes dominantes et leur reproduction (Lefebvre). 
Poser la question du droit des habitants pauvres revient ainsi à poser la 
question de leur reconnaissance en tant que citoyen à part entière, dans 
leur « conscience » et leur « compétence » d’habitants » (Raymond et al., 
1966). C’est ainsi poser la question de leur expression politique et de 
leur participation à la conception des politiques urbaines (Giband, Siino, 
2013).

3  La représentation des pauvres dans la ville internationale 
et la ville socialement mixte

Les politiques urbaines croisent deux figures, celle de la ville inter-
nationale et celle de la ville socialement mixte, dans lesquelles les deux 
représentations du pauvre a-territorial et hyper-territorialisé sont opé-
rantes. Et c’est au profit d’une autre figure imaginaire, celle de l’habi-
tant moyen et éduqué, que les politiques urbaines occultent les citadins 
pauvres, dans leur habiter et leur citoyenneté.

Dans la ville internationale, les espaces des habitants pauvres sont des 
espaces concédés, on les y tolère jusqu’à ce que ces espaces deviennent 
stratégiques dans la mise en œuvre de la compétition urbaine hissée au 
rang d’intérêt général. Ces espaces sont alors soumis à un urbanisme 
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de reconquête, qu’il s’agisse de quartiers centraux ou péri-centraux, ou 
encore de zones de friches industrielles, portuaires, urbaines... L’habitant 
pauvre n’a pas de place dans le projet de la ville internationale, il y est 
perçu comme un handicap et un risque pour la ville et ses ambitions de 
rayonnement et de développement économique dans le contexte d’une 
mondialisation néo-libérale. Dans ces politiques, l’habitant convoqué 
appartient, au moins pour les pays occidentaux, à une classe moyenne 
« blanche », éduquée et considérée comme homogène dans ses aspira-
tions, ses pratiques et ses représentations. L’habitant moyen devient un 
enjeu comme producteur, consommateur, spectateur et supporter de la 
ville néo-libérale en train de se faire (Tomas, 1995) : il y adhèrerait sans 
équivoque. Du reste, à la fois imposable et salarié qualifié, considéré 
comme un acteur de l’innovation et de la croissance économique de la 
ville (selon la théorie de la « classe créative » développée par Richard 
Florida, 2002), les aménageurs cherchent à l’attirer en faisant de la 
qualité du cadre de vie un des enjeux majeurs de l’action urbaine et en 
créant des espaces qui seraient conformes à leurs attentes  : quartiers 
centraux réhabilités et patrimonialisés, éco-quartiers, nature en ville, 
transports doux, espaces publics esthétisés, grands équipements cultu-
rels, technopôles réservées à l’économie du savoir et de la connaissance.

Dans ce projet de ville, la promotion de la figure de l’habitant moyen 
vertueux ne se contente pas d’invisibiliser les pauvres, elle renforce les 
conditions d’exclusion des habitants les plus en difficultés. Voilà le pro-
fil de l’habitant convoité que la ville de Nîmes a rédigé dans son dos-
sier de candidature (2013) pour le concours national du label national 
« écocité » :

Six heures, Maxime se réveille. Enseignant chercheur en poste à l’univer-
sité de Nîmes depuis deux ans, il a trouvé à se loger dans ce quartier du 
centre ville à deux pas de l’université, ce qui lui laisse le temps d’aller 
faire son jogging avant le démarrage de la journée [...] Martine s’apprête 
à partir avec sa fille aînée. Elle travaille à Montpellier dans une petite 
maison d’édition.

Loin de la réalité d’une ville marquée, avant tout, par la pauvreté et 
l’exclusion.

Dans la ville socialement mixte, on pourrait penser que le projet 
urbain est en total décalage avec celui de la ville internationale. En effet, 
il affiche une intention de solidarité urbaine à travers l’enjeu de mixité 
sociale (cohabitation des catégories populaires et moyennes) et donc 
celui d’une ville pour tous et intégratrice. La mixité sociale est considérée 
comme vertueuse parce qu’elle permet aux habitants pauvres de côtoyer 
les classes moyennes éduquées. L’impact serait triple : 1 — l’éducation 
des classes populaires au contact des classes moyennes (« blanches ») qui 
incarnent le modèle d’habiter conforme au projet de ville internationale 
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(mobilité, ouverture, consommation, culture.) ; 2 — l’accès à la ressource 
que représenterait ces mêmes catégories sociales pour les habitants les 
moins aptes à s’intégrer, en particulier l’accès à l’emploi grâce à leur 
médiation ; et 3 — l’assurance d’une cohésion sociale.

Dans ce projet de la ville socialement mixte, le quartier populaire est 
perçu comme un ghetto, incarnant à la fois l’exclusion sociale et écono-
mique, des conditions de vie forcément désastreuses, une forte insécu-
rité, les violences urbaines, et faisant peser un risque sur la société toute 
entière. L’intervention urbaine vise à y introduire la mixité sociale ; elle 
prend la forme d’actions de normalisation spatiale pour les rendre sédui-
sants et attractifs auprès des classes moyennes et pour organiser leur 
accueil (ce que R. Epstein, 2005, qualifie de « mise à la moyenne  »). 
À travers des programmes de réhabilitation de l’habitat ancien (opéra-
tions incitatives et coercitives) dans des centres-villes aujourd’hui élargis 
aux faubourgs des débuts du xxe siècle, combinées à des actions patri-
moniales. Ce sont ici plutôt les classes moyennes supérieures qui sont 
visées. Dans les grands ensembles d’habitat collectif des années soixante-
soixante-dix, l’intervention urbaine prend la forme de programmes de 
démolition et de diversification de l’habitat. Et dans les deux cas, ces 
opérations impliquent la relocalisation des habitants pauvres, avec ou 
sans relogement, qui s’apparente souvent à une éviction sous contrainte.

En France, la « refondation » en 2003 de la politique de la ville, avec 
le programme national pour la rénovation urbaine (loi « Borloo »), s’est 
accompagnée de l’affirmation du discours, porté par le ministre même de 
la ville, autour de l’ambition de « casser les ghettos », de les casser phy-
siquement pour en casser l’image négative, celle d’un modèle urbanis-
tique daté mais surtout stigmatisé parce qu’il est associé aux catégories 
populaires issues des immigrations post-coloniales. Il s’agit de « casser » 
plutôt que d’interroger comme dysfonctionnement la production insti-
tutionnelle et médiatique de ces images. Une vision largement partagée 
à droite comme à gauche, Marie-Noëlle Lienemann, nommée en 2001 
secrétaire d’État au Logement, dans un gouvernement de gauche, avait 
déjà affirmé la nécessité de démolir les logements sociaux dans un appel 
radical à « casser les ghettos » (Houard, 2012, 36) ; récemment, après 
les attentats de janvier 2015 en France, c’est la même litanie du ghetto 
qu’il faut casser qui est martelée par le gouvernement de Manuel Valls.

Cette vision stigmatisante de l’enclavement fait tout autant consensus 
auprès des élus locaux qui adhèrent largement au programme national et 
le mettent en œuvre dans leur commune, expliquant sans doute le succès 
de la rénovation urbaine des quartiers populaires en France, autant que 
l’inscription du programme dans une logique managériale et de course 
au financement auprès d’un guichet unique et centralisé (l’agence natio-
nale pour la rénovation urbaine) (Epstein, 2005). Dans ce cadre institu-
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tionnel nouvellement défini en 2003, la gestion de la « diversité cultu-
relle » (euphémisation de la réalité socio-ethnique), appréciée sous les 
oriflammes de « la ville cosmopolite », apparaît comme un objectif ver-
tueux de villes aux ambitions internationales, autant qu’un atout pour la 
« bonne gestion » du « vivre ensemble » ; euphémisation désignant une 
vision pacifiée des rapports sociaux dans l’espace urbain.

En France, l’heure n’est plus, au titre de la politique de la ville, à éta-
blir les conditions du développement social urbain mais, depuis la loi 
Borloo de 2003, à effectuer un « traitement radical » des territoires de la 
relégation pour lutter contre des processus de « ghettoïsation » et facili-
ter « le vivre et le faire ensemble ». Dit en d’autres termes, l’obsession du 
traitement du spatial supplée l’incapacité à penser le social. Accaparé par 
les politiques de gauche comme de droite, le vivre ensemble est devenue 
une injonction floue, politiquement correcte, à laquelle on associe des 
mots valises aux vertus rarement interrogées : proximité, mixité, cohé-
sion sociale, démocratie locale (Giband, 2011). Dans cette dévotion pour 
la proximité, la mixité ou la cohésion sociale, l’habitant est partout et 
nulle part, désignant des collectivités imprécises (cité, quartier, commu-
nauté) et sert de métaphores au traitement incertain du local. De droite 
ou de gauche, l’injonction peine à masquer l’indigence des procédures 
et l’incapacité des acteurs de la politique de la ville à aborder la réalité 
des changements sociaux et culturels dans ces « territoires de la reléga-
tion », particulièrement depuis les émeutes urbaines de 2005. Celles-ci 
apparaissent à l’analyse comme le symptôme violent d’une inaptitude à 
comprendre et à agir sur la réalité des changements d’une partie de la 
société urbaine qui se sent exclue du pacte républicain (Mucchielli et 
Le Goaziou, 2006).

On voit bien que la ville socialement mixte, présentée comme gage 
de solidarité et moyen d’améliorer les conditions de vie des pauvres 
en ville, s’apparente au projet d’une ville « moyennisée  »  sous lequel 
affleure l’enjeu de la ville internationale compétitive, à la fois ville paci-
fiée, sécurisée et performante. L’image et le marketing urbain dans ce 
projet de ville comptent au premier plan puisque la performance y est 
associée à l’attractivité et au rayonnement métropolitains. Les pauvres et 
leurs quartiers ne peuvent y avoir de place, sinon invisibilisés ou comme 
faire-valoir d’un cosmopolitisme urbain à travers une mixité sociale 
qui serait mécaniquement vertueuse et garante de cohésion sociale. Au 
final, la « moyennisation » de la ville passe par un lissage des différences 
socio-culturelles aux dépens des habitants pauvres. Ce faisant, le « bien 
vivre ensemble » prôné dans le modèle de la ville « moyennisée », renvoie 
à la figure paradoxale d’une citoyenneté pacifiée.

Double paradoxe puisque la mise en œuvre des politiques urbaines 
dans les quartiers populaires se réalise sans y associer les habitants, et 
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sans les associer plus globalement à la construction collective d’un pro-
jet de ville (le « droit à la ville » au sens d’Henry Lefebvre). Les habi-
tants pauvres ne sont pas écoutés quand ils sont en colère, mobilisés 
et politisés face à des projets de rénovation urbaine en décalage avec 
leurs attentes (Deboulet, 2010). Les mobilisations valorisées sont celles 
qui s’inscrivent dans des actions sans heurts, cadrées et financées par 
la politique de la ville. La « maîtrise d’usage » de l’habitant (mais aussi 
l’« expertise populaire », l’« expertise d’usage », ou les « compétences 
d’usage », Comité d’évaluation et de suivi de l’ANRU, 2008, 2010) est 
quelques fois convoquée pour identifier des dysfonctionnements ponc-
tuels (voirie, poubelles, etc.) ou concevoir des aménagements tempo-
raires. Des actions mémorielles sont également conduites dans le cadre 
d’associations intégrées au processus de rénovation urbaine mais décon-
nectées de la sphère du logement pour mettre en récit l’histoire du quar-
tier ouvrier ou de sa trajectoire migratoire. Mais les habitants ne sont 
nullement entendus sur les principes mêmes de la rénovation urbaine : 
à savoir la démolition et le relogement (au nom de la mixité sociale) 
qui sont pourtant au centre des préoccupations dans la mesure où ils 
impactent fortement leurs existences et leurs lieux de vie. La logique de 
la « participation » institutionnelle dans la rénovation urbaine consiste 
au final en une « mise en acception » des projets pour éviter les blocages 
et avancer dans les programmes (Noyer Jacques et Raoul Bruno, 2008).

4  Le projet urbain contre les pauvres ? Montpellier, figure 
syncrétique de la ville internationale et performante 
et de la ville socialement mixte

Montpellier est un exemple intéressant en France et en Europe d’une 
ville qui, depuis le milieu des années soixante, s’est engagée dans un pro-
cessus d’internationalisation via son projet urbain tout en affirmant une 
ambition de mixité sociale. La construction d’un projet de ville interna-
tionale, socialement vertueuse, se met en place dès 1977 avec l’arrivée 
d’une coalition de gauche qui articule le développement des industries 
à haute technologie (comme IBM puis DELL), l’attraction de travailleurs 
du savoir et des « classes créatives », à un projet urbain ambitieux repo-
sant sur des stratégies de marketing élaborées couvrant trois décennies ; 
modèle en quelque sorte de ville idéale qui cumule les attraits d’une 
Sunbelt city à la française et les caractéristiques d’une ville du savoir 
(Jones A., Williams L., Lee N., Coats D. & Cowling M. 2006), ville sur-
douée (comme l’indiquait son slogan dans les années 1980) pour les 
sciences, la recherche, la culture, l’urbanisme ou encore la qualité de vie.

Montpellier peut d’abord être appréciée comme une ville paradoxale. 
Classée seconde en France pour son taux de croissance démographique et 

ActionPubliqueEPimp.indb   288 16/10/2019   13:17



La double figure du pauvre a-territorial et hyper territorialisé dans la ville néolibérale... 289

Premières épreuves — Acton publique —15 octobre 2019 1:36
Merci de porter les corrections à l’encre rouge dans la marge.

première pour l’attraction des travailleurs du savoir (ingénieurs, créatifs, 
universitaires, artistes, etc.), la ville est également l’une des plus pauvres 
de France (5e parmi les agglomérations de plus de 300 000 habitants) et 
l’une dans lesquelles les inégalités sociales sont élevées. En 2010, 25 % 
de la population vivait sous le seuil de pauvreté (INSEE, 2010), le taux 
de chômage des 25-64 ans y est quasiment le double de la moyenne 
nationale (19,1 %). Les cartes de la répartition des revenus aux échelles 
municipales et intercommunales donnent à lire une forte segmentation 
sociale entre riches et pauvres. L’écart entre les plus riches et les plus 
pauvres y est de 1 à 11 (Algoé, 2012) contre une moyenne nationale de 
1 à 8. Ce projet au long cours de ville internationale (aux appellations 
diverses et changeantes au gré des modes urbanistiques et politiques) 
articule deux processus inter reliés : un imaginaire politique et un urba-
nisme narratif. Ces deux processus participent d’une même stratégie qui 
vise depuis le mi-temps des années soixante-dix à attirer les investisseurs, 
à répondre aux besoins de ce que Scott qualifie de « capitalisme culturel 
cognitif » (Scott, 2014), c’est-à-dire un mode de développement capita-
liste qui repose sur le développement des emplois hautement qualifiés 
et sur la croissance de secteurs cognitifs (privés : informatique, pharma-
ceutique, biomédical, etc., et public : recherche, enseignement supérieur, 
arts, culture) mêlant haute technologie, recherche publique et secteurs 
culturels.

Cette stratégie de ville internationale inscrit les habitants pauvres de 
Montpelier dans un double processus alternant mise en visibilité et en 
invisibilité au gré des enjeux du projet urbain et économique.

L’invisibilité tout d’abord. L’articulation forte, dès 1983, d’un pro-
jet urbain aux techniques du marketing territorial (« Montpellier ville 
surdouée » qui tient lieu de proclamation et d’autocélébration) marque 
une accélération dans le processus d’internationalisation. Le projet de 
« Montpellier ville surdouée » inaugure un agenda politique dans lequel 
la place de la culture, en plus de la recherche et de la haute technologie, 
devient un élément moteur de la fabrique de la ville ; au moment où les 
travailleurs du savoir constituent une part significative de la population 
et de l’électorat de la ville. La construction ou la rénovation de grands 
équipements culturels (opéra, musée Fabre, le Corum, école des beaux-
arts), la transformation du centre historique, la mise en place d’un réseau 
de tramway associant technologie verte et design (par le recours à de 
grands couturiers et à des créatifs), la multiplication des éco-quartiers, 
le projet d’éco-cité 5, etc., participent d’une même ambition de « métro-
polisation  » par recours à la transformation des espaces de la ville et 

5. Projet qui vise à reconquérir les espaces périurbains entre Montpellier et la mer 
à partir du développement de quartiers durables, connectés et intelligents : la smart city 
de Montpellier.
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à l’attraction de nouveaux résidents. Mais le projet ne se contente pas 
d’attirer une population de cadres, de chercheurs ou de créatifs, il s’agit 
de promouvoir via un urbanisme narratif (misant autant sur les réalisa-
tions que sur les outils de promotion et de communication à valeur ima-
geante à partir d’un projet urbain scénarisé) un imaginaire urbain (celui 
d’une ville toujours en devenir dans laquelle « les architectes ne dorment 
jamais  ») où l’on promeut de nouvelles figures de citoyens. Celles de 
citoyens éduqués et connectés, ouverts à la diversité culturelle, vecteur 
d’images positives : tolérance, durabilité, culture, innovation, création, 
etc. (proche de la figure du gentrifieur, Hamnett, 1996-97).

Les valeurs socialement fortes portées par les différents projets urbains 
(valeurs de proximité véhiculées par la reconquête des espaces publics, 
de durabilité des transports en commun, ou de créativité des équipe-
ments culturels) construisent depuis près de 30 ans un imaginaire singu-
lier autour de figures d’habitants plutôt jeunes (ville étudiante), branchés, 
dynamiques dans une ville toujours en mouvement ; soit des images très 
éloignées de la réalité sociale d’une ville dont un quart de la population 
est pauvre, stigmatisée dans des quartiers de relégation (La Paillade, Le 
Petit Bard) et souvent inaudible malgré les conflits et les mobilisations 
populaires. Cette focalisation sur des figures types de l’habitant (l’étu-
diant, le chercheur, le créatif, le jeune actif, l’artiste, etc.), politiquement 
et urbanistiquement construites dans et par un projet urbain, invisibilise 
les pauvres et les populations considérées comme inaptes à s’intégrer ou 
simplement à adhérer à un tel projet d’une ville a-conflictuelle. L’utili-
sation d’outils modernes de communication participe d’un renforcement 
des formes d’exclusion pour les plus pauvres, notamment celles déve-
loppées au nom du développement durable  : smart grids, écocité, éco-
quartier, utilisation des téléphones cellulaires pour gérer la domotique 
ou l’accès aux transports en commun, etc. minorent leur place dans le 
développement urbain de la ville comme leur capacité collective à s’y 
projeter. Plus qu’un déni de citadinité, c’est-à-dire d’un droit à vivre et 
utiliser la ville (et ses ressources, y compris les plus technicisées), c’est 
aussi en creux un déni de citoyenneté en tant que capacité d’un groupe à 
se projeter dans l’imaginaire et le devenir collectif de la cité ; imaginaire 
et devenir qui s’ancrent dans ce qui relève davantage d’une rationalité 
entrepreneuriale des acteurs publics.

La mise en visibilité ensuite. La ville internationale dans le projet 
urbain montpelliérain repose également pour partie sur un discours et un 
imaginaire promouvant la cohésion, la mixité sociale et la concertation. 
Cette ambition n’est pas exclusive de celle visant à la transformation 
des espaces urbains au gré des besoins du capitalisme culturel cognitif. 
Au contraire, les deux s’additionnent dans un même mouvement visant 
tantôt à reconquérir des espaces stratégiques au regard du projet urbain 
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(quartiers centraux populaires à gentrifier dans le cadre de l’opération 
Grand Cœur du centre historique), tantôt à montrer l’action sociale en 
train de se faire dans les quartiers de relégation de type grand ensemble 
de banlieue (politique de rénovation urbaine des cités d’habitat social 
de La Paillade).

Dans le premier cas, discours et rhétoriques mobilisent un argumen-
taire se référant à la mixité sociale. Le pauvre est ainsi apprécié dans 
son «  authenticité urbaine  », celui de quartiers centraux de cultures 
populaires compatibles avec le développement d’une économie créative, 
ancrés dans une épaisseur historique redécouverte. La mixité sociale y 
est définie comme un vecteur de brassage des identités et du cosmopo-
litisme urbain. Il s’agit de conserver la place du pauvre (mise en place 
de ratios et de quotas : 25 % de logements sociaux, quotas de prêts d’ac-
cession sociale à la propriété) dans un environnement « nouvellement 
authentique » où la requalification du patrimoine historique facilite la 
gentrification de certains quartiers du centre (quartier nord Écusson). Le 
pauvre (ou plutôt la figure idéalisée du quartier populaire) devient en 
quelque sorte compatible avec l’artiste ou avec le gentrifieur ! Le pauvre 
est dès lors réduit à certains attributs spatiaux (quartiers historiques, 
pittoresque des ruelles de certains quartiers, paysages urbains, etc.).

Dans le second cas, celui des opérations de rénovation urbaine dans 
les grands ensembles périphériques, c’est à la figure de « l’habitant mobi-
lisé » à l’occasion de procédures de participation et de concertation des 
opérations de démolition/reconstruction/réhabilitation que l’on a à 
faire. Figure également vertueuse de l’habitant, mobilisé, impliqué et 
engagé aux côtés des acteurs du projet urbain. Figure définie à l’échelon 
national dans le cadre du PNRU (programme national pour la rénova-
tion urbaine), et reproduite localement dans les opérations de rénova-
tion urbaine financées par l’ANRU (agence nationale pour la rénovation 
urbaine). Cette figure erronée occulte en grande partie la réalité de la 
contestation sociale et de l’opposition souvent virulente des habitants à 
ces projets de rénovation urbaine, comme dans le quartier du Petit Bard 
(Berry-Chikhaoui, Médina, 2010), qui déstructurent les modes d’habiter, 
les solidarités de voisinage et ne répondent pas aux problèmes sociaux 
des habitants (chômage, exclusion, etc.). En donnant l’impression d’agir 
socialement, ces politiques questionnent la place des pauvres dans la 
ville internationale et compétitive. Non seulement l’exclusion se décline 
dans une dimension sociale et ethnique concernant principalement les 
populations issues de l’immigration (postcoloniale) et les foyers paren-
taux féminins  ; mais elle est aussi politique. La dénonciation par les 
Verts (parti écologiste) du tracé de deux lignes de tramway (pourtant 
présentées comme un outil de cohésion sociale) comme un vecteur d’iné-
galités est reléguée à une vision ringarde, étroite d’esprit de l’urbanisme 
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montpelliérain. Quant aux contestations des habitants des cités, on tente 
de les contenir dans les pratiques de médiation et de concertation de 
la rénovation urbaine. Pauvres et habitants des quartiers de relégation 
participent bien malgré eux d’un urbanisme narratif, construit sur un 
script urbain qui recèle son lot de pensées bienveillantes (concertation, 
mixité sociale, authenticité), d’imaginaires urbains (smart city, creative 
city, green city,...) et de politiques sociales régressives sous les auspices 
du bien-être collectif.

Conclusion : La territorialisation des politiques urbaines 
néolibérales ou la part des représentations sociales

L’exemple de Montpellier n’est évidemment pas un cas isolé dans le 
concert des villes compétitives et créatives. Toutefois, il recèle des ensei-
gnements encore peu abordés dans la littérature consacrée aux effets 
de la territorialisation des politiques urbaines néo-libérales vis-à-vis des 
habitants pauvres.

Tout d’abord, il renseigne sur la diffusion et la banalisation des projets 
urbains néo-libéraux à destination des villes moyennes et jusque-là apa-
nage des métropoles. Ensuite, il renvoie la question de la territorialisation 
des politiques publiques (en charge du développement urbain comme de 
la pauvreté) à celles des représentations sociales et de leurs effets. Ces 
effets sociaux majeurs, dont l’éviction résidentielle, éviction des « haut-
lieux de la vie ordinaire » (de la Soudière, cité par Le Floch, Candau et 
Deuffic, 2002), recouvrent, au nom de la compétition territoriale dans 
une économie néolibérale et globalisée, et sous des appellations diverses 
et sans cesse changeantes (smart city, green city, creative city, etc.), un 
même projet socialement et politiquement neutralisant pour ces popula-
tions pauvres assignées à des territoires invisibilisés de la relégation ou 
dispersées dans l’espace urbain. Ces représentations permettent de dépla-
cer les pauvres sans que cela soit un problème dans la mesure où leur 
habiter est occulté ou impensé. Les représentations sociales dominantes, 
les discours politiques et médiatiques, l’action urbaine font écran à ce 
qui définit d’abord le lieu (tel qu’il est vécu de l’intérieur) : le quotidien, 
le routinier, les habitudes, les familiarités, la force et la dimension ordi-
naire de la communauté et du quartier (solidarités, pratiques sociales, 
convivialité, consommation...) et les gens qui y vivent, dans leur diver-
sité, d’hommes et de femmes, de jeunes et de vieux, dans la diversité de 
leurs représentations et de leurs pratiques, et dans leur humanité. Dans 
ce contexte, les injonctions à « vivre ensemble », régulièrement portées 
aux échelles nationale et locale, ne sont-elles pas que des simulacres à 
penser et à panser la réalité sociale de ces territoires urbains ?
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Mais les projets de ville internationale, via la valorisation des acti-
vités créatives ou liées à l’économie du savoir, ne produisent pas seu-
lement de l’invisibilisation. Elles tendent à recréer une figure type de 
l’habitant, comme on l’observe à Montpellier : éduqué, créatif, tolérant, 
durable, pour une ville à l’image « moyennisée » : ni classe supérieure 
ni prolétaire ! Il s’agit d’une projection renouvelée de la figure du yup-
pie, du Bobo (Bourgeois-Bohème) qui, plus que tout autre habitant, par 
les valeurs et représentations qu’il porte, renforce l’invisibilisation de 
l’habitant pauvre. Ces représentations des pauvres s’articulent ainsi 
avec celles du citoyen idéalisé de la ville internationale et socialement 
mixte, magnifiées dans la figure (largement imaginaire) de l’habitant 
moyen producteur et supporter de la ville internationale qui serait au 
final autant un mythe que l’habitant pauvre a-territorial ou hyperterri-
torialisé. Ces représentations participent aussi d’une occultation de la 
diversité des pratiques et des représentations au sein de la catégorie 
moyenne, catégorie qui n’a pas de réalité homogène. Ne peut-on pas voir 
dans la construction de la figure de « l’habitant moyen » par le projet 
urbain une forme d’instrumentalisation des classes moyennes pour légi-
timer et justifier un projet urbain présenté comme une réponse à leurs 
aspirations, pratiques et de représentations mais satisfaisant avant tout 
des logiques économiques néo-libérales ?
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